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AVANT -PROPOS 

DU 

CONSEIL D'ETAT 

A la suite d'une motion, développée le 28 avril 1967, et invitant le Conseil d'Ëtat à présenter 

chaque année un rapport sur la situation économique du canton de Genève, nous avions indiqué 

au Grand Conseil. le 10 juillet 1968 (No 3 153 A) les difficultés qu'offrait l'établissement d'un 

tel rapport, vu les données statistiques limitées dont nous disposons. Nous suggérions alors d'êta· 

borer périodiquement (tous les 4 ans par exemple) une étude sur le développement de l'économie 

genevoise durant ce laps de temps plu tôt qu'un rapport sur la «situation économique». Seule, une 

mise à jour succ incte serait publiée chaque année. 

Le motionnaire déclara se rallier aux conclusions du Conseil d'Ëtat et le Grand Conseil prit 

acte de celles-ci, le 14 septembre 1968. 

Le Conseil d't:tat est en mesure de soumettre aujourd'hui au Grand Conseil le texte de ce 

rapport rédigé par le Service cantonal de statistique avec plusieurs coll abora tions mentionnées 

ci-après. Le Conseil d'Ëtat pense que cette étude permettra de suivre l'évolution de la structure 

économique de notre région. Les tendances générales qu'elle met en évidence peuvent constituer 

le point de départ de prévisions et d'actions à moyen ou long terme dans plusieurs domaines. 

Vue sous cet angle, elle présente donc un indéniable intérêt. 

Le Conseil d'Ëtat remercie ses auteurs de l'utile contribution qu'ils apportent à l 'analyse 

des problèmes économiques du canton_ 

Genève, le 6 janvier 1970 
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ABRI:VIATIONS 

B F S Bureau fédéra l de statistique 

oep Office cantonal de placement 

OFIAMT Office fédéral de l'industne, des arts et mét iers et du travaIl 

R F E Recensement fédéral des entreprises 

ses Service cantonal de statistique 

SOURCES 

Les sources des tableaux sont généralement mentionnées au bas de ceux-ci. Cette indication 

n'est toutefois pas donnée lorsque le texte lui-même précise l'origine des statistiques util isées 

dans le cadre d 'un chapitre. 

Les graph iq ues porten t toujou rs l'indication des sources ut IlIsées. 

Ce rapport a été rédigé au printemps 1969. 
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NOTE LI MINAIRE 

Cette étude se divise en deux parties de caractère différent. La première est consacrée à 

une approche analytique de quelques aspects de la croissance de l'économie genevoise. tandis que 

la seconde dégage une synthèse des observa~ ions effectuées. 

Quelques indications doivent être données au suje t du contenu et de l'articulation de la 

première partie. Les aspects du développement économique genevois qui sont examinés ont été 

choisis en fonction de leur importance et leur intérêt d'une part, des renseignements disponibles 

d'autre part, - cette dernière considération expliquant les lacunes que le lecteur constatera -

Les quest ions satisfaisant à ces deux Critères de choix ont fai t chacune l'objet d 'un chapitre et 

on t été traitées assez indépendamment les unes des autres. Ainsi, on n'a pas affaire, avec les cha· 

pitres de la premIère partie, aux étapes d 'un développement unique, mais à des tex les qui peuvent 

être lus séparément; l'ordre dans lequel ils sont présentés est parfois arbitraire. 

Des précisions sont nécessaires au sujet des relations entre le chapitre 1: «Ëvolut ion des prin

cipales branches d'activité» et les au tres. Tout d'abord, deux branches ont été examinées à part: 

l'-agriculture, qu'on a préféré séparer de l'économIe urbaine (chapitre 2); les organisations interna· 

ti onales, dont le cas est traité d'une manière spéCia le (problèmes de ce que les organisations 

coû tent au canton, de ce qu'elles lui rapportent, etc ... (chapitre 3). D'autre part, on trouve hors du 

cadre du chapitre 1 des renseignements sur des branches jouant un rôle particulier comme les 

transports (chapitre 7), l'enseignement (chapitre 81 ou l'administration (chapitre 11 ). Remarquons 

encore, à propos du chapitre 1, qu'il fait une grande place aux questions de main-d'oeuvre, en 

raison à la fois des renseignements disponibles et de l'importance que ces questions présentent 

actuellement. 

Les dates de référence des statist iques var ient d'un chapitre à l'autre, parfois même à l'inté· 

rieur d'un chapi tre. Cela tient surtou t à la rareté des données, maÎs aussi à la nature diverse des 

fa its étudiés (évolutions à observer sur des périodes plus ou moins longues). Les chiffres remon

tent souvent jusqu'à 1960, mais fréquemment aussi jusqu'à 1955 pour pouvoir être rapprochés 

des résultats des derniers recensements des entreprises (1955, 19651. 

L'observation a été arrêtée, en règle générale, à fin 1968, pour des rai sons pratiques et parce 

que la présente étude n'a pas pour but d'analyser la conjoncture. Pour consulter les statistiques 

plus récentes, le lecteur voudra bien se reporter aux publications annuelles ou mensuelles du 

service cantonal de statistique ou s'adresser directement à celu i-ci. 
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Le service cantonal de statistique a pu compter sur de nombreuses co llaborat ions pour 

mener à bien ce tte étude. Il y a lieu de mentionner tout spécialement _ 

VIII 

le secrétariat du département des finances et contrtbutions, Qui a préparé le chapitre consa

cré aux organisa tions Interna tionales; 

le service de la recherche SOCIOlogique, du dépar tement de t'instruction publique, et l'office 

d'orientation et de formation professionnetle, qUI Ont élaboré ensembte te chapItre retatif à 

t'enseignement et à la formati on professionnelle. 

Les services et organismes suivants ont en outre apporté leur concours à ce travail : 

office de l'urbanisme du can ton de Vaud, 

direction du 1er arrondissement des CFF, 

service du protocole et de l'information, 

service des statistiques fiscales, du département des finances et contributions, 

ingénieur de la circulation et contrôle de l'habitant, du département de justice et police, 

direction de l'aménagement du canton, du département des travaux publics, 

d irecti on de l'aéroport de Genève-Cointrin, service des relations du travail , service cantonal 

du logement, caisse cantonale genevoise de compensation et service cantonal d'allocat ions 

famil ia les, du département du commerce, de l'industrie et du travail, 

service du concordat sur l'assistance au lIeu de domicile et contrôle des caisses-maladie, 

du département de la prévoyance sociale et de la san té publique. 

A tous ces col laborateurs, le service can tonal de statistique adresse ses vifs remerciements . 



PREMIERE PARTIE 

ASPECTS DU DEVELOPPEMENT 
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1. EVO L UTION DES PRI NCIPALES BRANCHES D ' ACTIV I TE 

INTRODUCTION 

La principale source de renseignements utilisés pour rédiger cette partie est le recensement 

fédéra l des entreprises de 1965. dont on a confronté les résultats avec ceux du recensement de 

1955. L'ancienneté de ces informations limite, certes, leur intérêt. Cependant. en étudiant l'évo

lution des branches d'activité pendant les dix années précédant 1965. on s'est efforcé d'en dégager 

des tendances durab les, qui se sont souvent maintenues au-delà ce cette période. 

Dans quelques cas, on a pu fournir des indications sur l'évolution jusqu'en 1968. Cela a été 

possible grace à des statistiques particu l ières à telle ou telle branche, qui ont été systématique

ment mises à profit. Cependant, les recensements fédéraux restent actuellement la seule source de 

renseignements couvrant toute l 'économie cantonale et plusieurs années séparent le moment où 

les résu ltats de ces enquêtes sont connus dans le détail de la date où elles sont réalisées. 

Les informations fondamentales que fournissent les recensements sur chaque branche 

d'activité sont les suivantes: nombre et grandeur des exploitations; nombre de personnes 

occupées selon le sexe, J'o rigine et quelques caractéristiques professionnelles. Les variations de 

ces éléments permettent de saisir plusieurs aspects importants de l'évolution d'une branche. D'au

tres aspects de celle-ci, en premier lieu l'augmentation ou la diminution de la production, échap

pent entièrement aux recensements. Le manque d'informations au sujet de la production est un 

sérieux handicap pour l'étude de l'économie genevoise. On a quelquefois utilisé, comme indice 

grossier du développement d'une branche, les variations du nombre d'emplois, sans se faire d'illu

sions sur la valeur de cet indice. Dans quelques rares cas, on disposait de stat istiques de production 

part icu lières au domaine étudié. 

L'exploitation statistique de documents fiscaux, actuellement en cours, fournira bientôt cer

tains des principaux éléments nécessaires à une évaluation de la valeur de la production de chaque 

secteur de l'économie genevoise. Le chapitre 5 (Revenus et consommation) présente les premiers 

résultats de cette exploitation, relatifs aux revenus versés par les différentes branches de notre 

économie. Ces renseignements permettent déjà une meilleure connaissance de ces dernières. 
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On a préféré étudier en détail un nombre limité de branches, choisies en fonction de leur 

rôle dans l'économie, plutôt que de passer en revue rapidement toutes les activités représentées 

dans notre canton. Le choix effectué paraîtra peut-être contestab le. Il a été infléchi par les infor

mations dont on disposait. la qualité et la richesse des renseignements fournis par les recensements 

et les autres documents utilisables variant selon les cas. 

Pour des raisons du même ordre, il n'y a souvent pas de relation entre le nombre de pages 

consacrées fil une branche et l'importance économique de celle-ci; c'est ainsi que, par exemple, 

le cas des banques n'est pas traité plus longuement que celui d'industries de second plan. 

On étudie ci-dessous d'abord les branches industrielles, puis les autres activités. Chacune 

de ces dernières est examinée comme une entité distincte, sans qu'on effectue de regroupements, 

par exemple en utilisant les notions de secteur tertiaire ou quaternaire (enseignement, recherche, 

etc.). Si les différentes industries présentent réellement une unité, les autres activités sont plus 

hétérogènes et les regroupements en question sont pour une part art ificiels . . Des considérat ions 

sur l'évolution des industries dans leur ensemble ont ainsi paru opportynes, tand is que rien 

d'analogue n'a été fait au sujet des autres activités. Relevons qu'on ne tend pas. avec cette remar

que, è rejeter systématiquement les regroupements en question . Ceux-ci sont parfois utiles, 

notamment lorsqu'on étudie la population active, et on y recourt quelquefois dans le présent 

rapport. 
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LES INDUSTRIES ET METIERS 

eVOLUTION D'ENSEMBLE 

En 1965, le canton de Genève compte 4.63 % des exploitations industrielles suisses (4,83 % 

en 1955) et 4,05 % des personnes occupées (4,23 % en 1955) , Toutes les industries y sont repré

sentées, à l'exception de l'industrie textile, concentrée dans le' nord-est du pays. Ainsi, le secteur 

industriel est caractérisé par un certain équilibre qui rend significatives les comparaisons ,avec 

l'ensemble de la Suisse. Seule la bijouterie. avec 18,7 % des exploitations et 22,0 % des travailleurs 

suisses, occupe à Genève une plaœ privilégiée par rapport au pays. 

Si l'on considère le nombre total des exploitations des industries et métiers en 1955 et 1965, 

on constate une diminution de 18,7 %. représentant 849 exploitations. 

1955 

Fabrioation de produite ali.entaires 
1) 

710 

fabrio.tion de spiritueux et autrae boiesone " Induetl'ie du tabao 6 

Induetl'ie textile 34 

fabl"ioation de vttaeenta . oMueeul'M 
2) 

1044 

TI' ..... fol' •• Uon du bois et du lUge "'" 
Voitul'u d'enfante. jouete, engine de epol"t 12 

Induetl' ie du papier 28 

Arts graphiques 32B 

Fabr io.tion et .!ae en oeuvre du Quir 
(ohaussur es non OOIIIpri ... ) 69 

Induetrie du oaoutchouc et du pleaUCJ.ie " IndlSlltrie ohi.i~B 106 

Hise en oeuvre de la tet"l'e et de la pierre 00 

Indu8trie .etall urgi (foJe et al'ti eane aur .etaux ' 92 

IIIaohinee. appareil8 , véhioules 7'" 

Indu8tria hofologêr8 199 

Bijouterie, gr8vur8 et 't'lippe 127 

Ine t r .... &tlu de _ique 7 

TOT ... L 4 ,., 

(,) y comprl. de nornbreules boulangeries. p61isserles, boucheries, chBrcut.les; 
(2) y compris teilleurs, cordonnl .... 

Unité' No .. " 
Exploi tationa 

1965 Différ ence 

.. , - 50 

12 - 13 

7 • 1 

" - 11 

640 - "" 
'" - 104 , - 9 

] 7 - 11 

'" • 9 

'" - 29 

19 - 14 

62 - 44 

78 - 2 

'" • '9 

629 • 101 

139 - 60 

130 • , 
, - 4 

, 689 - 849 
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La diminution est particulièrement importante dans les branches de la fabrication de 

vêtements et chaussures, de la transformation du bois et du liège ainsi que des machines, appareils 

et véhicules. Proportionnellement, elle est également forte dans d'autres branches telles que l'in

dustrie horlogère ou l'industrie chimique. Seule parmi les branches importantes, j'industrie 

métallu rgique a connu un accroissement important du nombre d'exploitations. 

En fait, ce sont surtout les petites exploitations (jusqu'à 9 personnes) qui ont diminué. Le 

phénomène de concentration des entreprises, qui a débuté bien avant 1955, se poursuit réguliè--

rement. 

Exploitation, Exploitation, Personnes occupéos 
occupant. 

personnes 1939 1955 1965 1939 1055 1965 

1 19,. 1735 1241 19,. 1735 124 1 

2- 3 133. 1355 91B 3171 3252 2179 

4-5 471 497 437 2072 2188 1925 

6-9 343 429 389 2565 322. 2803 

10- 19 16. 262 343 2400 3856 4 662 

20-49 110 172 209 337' 5417 6268 

50-99 61 57 74 3441 3991 4997 

100- 199 15 32 4. 21 47 4516 6362 

200 - 499 

16} 
2 } 

4Bl } 

6:} 
500 -999 12 

: 23 
7 32 5 9 37 3823 10859 4 476 159 17 

1 (XX) et plus 4 2219 5037 

TOTA L 4440 4562 hl 3689 27084 39039 46374 

(1) Total légèrement différent de celui. du tabl68u précédent; cela est dO è la néœsslté de renclre c:omperabl81 les résultat s des 
Irai, rec::emements. 

Ce dernier tableau permet de constater que 80 % environ des exploitations occupent encore 

moins de 10 personnes, alors que près de la moi tié des travai lleurs sont employés dans des exploi

ta tions de plus de 100 personnes. 

Le nombre moyen d'emplois par exploitation passe de 8,6 en 1955 à 12,6 en 1965, chiffre 

toutefois inférieur à la moyenne su isse (14,4 ). Cette différence est due essentiellemen t à l'absence, 

è Genève, d'entreprises de très grande di mension. 
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INDUSTRIES ET METIERS 

Exploitations et personnes occupées des principales branches économiques, en 1955 et 1965 

1 1 1 1 1 J J 1 1 1 1 11 Alimentation L----1 1955 

~ T~ - 1965 

1 Il 
"0441 

1 1 1 1 Vétemeou, Ungl!rie, Chaussures 

L 1 1 1 1 

1 1 1 1 Arts graphiques 

~ 
1 

1 1 

1 

1 1 1 1 1 
1 n 

ChImie 

1 1 1 1 1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 1 Métallurgie, Artisans sur métaux 

1 1 1 1 1 1 

: 1 1 1 1 1 1 MlIChines 

" 
1 1 1 1 1 1 1 1 1 Appareils, Véhicules 

~ 
1 1 I l Horlogerie 

1 1 ~ B;i~~";' 
Personnœ occu~ 

, , 
800 700 600 500 400 300 200 100 0 ' 0 1000 2000 3000 4000 5000 6000 7000 8000 9000 10000 11000 12000 13000 14000 15000 

Source : RF E 1955, 1965 



INDUSTRIES ET M~TIERS 

Répartition de " mlin-d~oeuvre selon la dimension des exploitations 1939 
1955 
1965 
1965 

Meil'\od'oeuwe '~v. 

1% eumul.' 

100 

50 

--, 

-----
/'" '" - ~ V 

o 

---
-' V 1" ",1::: --- -ç..:-' 

5 10 

Eump.l. 
50" d. la nwln-d'o'UYr. total. tl'aVIIlIlllit tient des uploitatlo~ ; 

- de moi". de 28 personnes en 1939 t Gen .... 

48 '955 
90 , ... 

'08 
Source: R F E 1939, 1955, 1965 

1966 en 51.11_ 

, -..-

t;:::; 

V 
- L..-

V~ 
V x 

50 

/ 

/ 

/ 

, V / V , -- .' 
J/'" '" V 
W 
pie 2. 

100 

/ 

.' L..-

t::: V 

500 

11 / 
V 

1000 

Suisse 

3000 

1 

Nombr.de 
personn .. par 
uploiutlon 

Eumph2. 
L'.~I. des elCploit8tloOl de moins de 100 perlOn~ .mpIoV.lent: 

_ 70 " du fOUI de le mein.d'OWYre en 1939 • GenM 

- 60" 1955 
- 52 " 

,,.. 
- 49 " 1965 en Suisse 



En ce qui concerne la structure de la main-d'oeuvre, l'industrie genevoise est marq uée avant 

tou t , entre 1955 et 1965, par une importante diminution du nombre de travailleurs d'or igine suisse 

et leur remplacement par des étrangers. Les travailleurs suisses sont atti rés par le secteur tertiai re 

qui offre des salaires plus élevés et de mei l leures condi tions de travail (voir tableau page suivante). 

Le nombre de Suisses occupés dans l' indust rie genevoise tombe de 34 532 en 1955 à 28375 

en 1965 (-17,8 %), alors que ce lui des étrangers quadruple (de 4 507 à 17999). Ceux-ci sont 

particu lièrement nombreux dans l' industrie de la pierre et de la te rre (65,3 %, pou rcentage à 

rapprocher de celui de la construction : 63,2 %), et, en général, dans les branches récl amant une 

importan te main-d'oeuvre peu qualifiée: alimentation, tabac, vêtements, papier , grosse métallur

gie. 

Ils son t en revanche peu nombreux dans les arts graphiques et l'hor logerie, branches exigeant 

une main-d'oeuvre très qualifiée. ou la chimie, dont les salai res part iculièrement élevés permettent 

de retenir le personnel su isse. 

Pour l'ensemble de la Suisse, le phénomène est moins marqué : la proport ion d'étrangers 

atteint 29,5 %, contre 38,8 % à Genève. D'autte part, la diminution du nombre de travailleurs 

d'origine suisse (- 17636 ou -2,1 %) est beaucoup moins forte que dans notre canton. Cette 

baisse touche surtout les industries du textile et du vêtement (- 60347), alors qu'à Genève elle 

atteint toutes les industries, à l'exception de la chimie et des arts graphiques. 

Dans l'industrie des machines, la plus importan te tant au plan suisse que genevois, on 

enregistre un gain très important de travailleurs suisses: + 46 464 (ou + 28, 1 %); les étrangers 

ne représentent en 1965 que 29,6 % du total, contre 40,3 % à Genève. Cette augmentation 

s'explique en partie par l'exode rural. qui a réduit de 200 000 travailleurs les effectifs de 

l'agriculture dans l'ensemble de la Suisse entre 1955 et 1965. 

La structure professionnelle de la main-d'oeuvre, très différente selon les diverses industries, 

subit assez peu de modifications entre les deux recensements. 

D'une manière générale, on note une évolution parallèle à celle de la dimension des entre

prises, et qul s'inscrit dans le phénomène de la rati onal isation. 
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1955 1965 

Indépendants 8,9 6,9 

Employés de comrœrce 15,3 15,7 

Employés techniques 7,3 8.4 

Ouvriers qualifiés CJJ,7 32,2 

Ouvriers mi-qualifiés 16,4 15,2 

Ouvriers non qua lifiés 15,9 17,4 

Apprentis 5,5 4.2 

Total 100,0 100,0 

Elle est caractérisée par la diminution de la proportion d'indépendants, par l'augmentation 

de celle des employés techniques (travaux de recherche et de contrOle) et, conséquence de l'au

tomation, des ouvriers très qual ifiés (entretien des machines) et non qualifiés (travail à la chaîne, 

manutention), 

Dans les emplois d'ouvriers peu qualifiés, les travailleurs étrangers ont souvent remplacé les 

Suisses, en particulier les femmes suisses; la proportion de femmes employées dans l'industrie est 

ainsi en baisse (de 29,5 % à 25,9 %), la moitié d'entre elles environ étant des employées de 

cQmmerce, et moins de 2 % des employées techniques, 

En terminant ces considérations générales sur l'évolution des industries, il faut signaler le 

précieux apport qu'a constitué, pour la rédaction des pages Qui suivent, la récente thèse de 

M, Claude Raffestin, intitulée «Genève, essai de géographie industrielle», 

• 
• • 
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MAIN-D'OEUVRE OES INOUSTRIES ET MmERS 

tf"fectift 196:1 .... " V.,. i.tion 1955 - 1965 

• Propo.-tion d"t..angen 
(.) 

Sui ... E ... ..,.... Total Sui ... E ... ..,.... Total Sui ... Etr._ T.<oJ '''' '''' 
Fabrication da produite aHaentai ,. .. "" , '" 4 218 - 711 1 112 40' - 21 , 2 24J, J 10, :t 12.0 ".' Fab,.lcation d. apldw.u.x .t bol ....... 23' '116 "" - " 72 29 - 15,5 211 ,8 '.' 10, 9 31,1 
Indu.t,.i. du tabac "" m "" - >S7 "" - " - 39, 3 262.7 - ' . 7 10.8 42,0 
Indu.t,.l. tlxtlh 10' 62 '" - 20 40 20 - 16,3 181 ,8 13,8 15. 2 ".' F.,r!c.tion d. ""t_ta. chau .. u,.. , 333 , 

'" "68 - 1 268 ... - B<8 - 48,8 ".' - 2:i,6 21 ,6 " .0 
r,. ... (_.Uon du bol •• t du 11~ , "1 .. , ", . - ,,, ." - 316 - 41 . 3 131 ,6 - 13,8 15, 9 42,? 
Volttor. d''''( llfIta , jOlI'''' 2< • '" - " -, - 19 - 35,1 - 60,0 - 40.4 21 ,3 14,3 
fndua trl. du /MIPh,. .,. 172 >Il - 1>1 1" , - 39,8 561 , ' ' . 1 7.0 45, 1 
Arta 9"lIIpMqu. '''' 1 017 '''' lOI 017 !RI ' . 0 .... ' >1. ' ' . 1 "'.' Fab,.icatlon .t ain efI 0 ....... ,.. du oul,.1 '" .. , 293 - " 122 26 - 39.' "".' ' . 7 ' . 0 49,8 
Induat..h dll c-..tchollo .t du plqU- " >1 91 - ,. ,. - 12 - 40,4 171 , 4 - ll ,? 13,6 41,8 
Induat..ia cMaiqu. 

.... , '" '" , "" 78 "" '" '.' "".' ::11 , 9 '.' "'.' 1111. ..... o .... vr. da 1. ter,.. al. d. 1. ,,, 
'" '" - " '" 280 - 21 ,0 132,9 >1.' >1.' ".' pi ..... 

IndlDt,.i. "wllurglClU', .rt, .... "" , '" 71m - 21 "" "" - 0. ' ..... ".' IJ," ".0 ~ .. """ Ilacftl ... . IppaHUa, Whlcul. ,,,. 
"'" " '" - 2 166 "" , 971 - 19,2 51? , 3 24, 2 '.' 00.' 
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1965 
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1965 

Indépendants 

Source R F E 1966, 1966 

= ~ 
Employés de commerce 

INDUSTRIES ET MITIERS 

Comparaison de la situation professionnelle des travailleurs 

des principales branches économiques 

Employés techniques Ouvriers qualifiés Ouvriers mi et non qualifiés 

Alimentation 

Tabac 

Vêtements, Lingerie, 
Chaussures 

Arts graphiques 

Chimie 

Métallurgie, 
Artisans sur métaux 

Machines, Appareils, 
Véhicules 

Horlogerie 

Bijouterie 

-Apprentis 



INDUSTRIE DES MACHINES, APPAREILS ET VI::HICULES 

Cette branche occupe, à. Genève comme dans l'ensemble de la Suisse, la première place 

parmi les industries, tant par la main-d'oeuvre employée (15226 personnes en 1965, soit 32,8 % 

de l'ensemble des travail leurs de l'industrie et des métiers}, que par le volume des ex:portations. 

Elle comptait, en 1965, 629 entreprises. 

On peut diviser cette branche en deux secteurs bien distincts: 

Le premier (que l'on désignera par la suite par secteur 1) est constitué par les entreprises de 

construction, d'appareillages électriques et hydro-électriques, de machines-outils, d'équipements 

ferroviaires ou ménagers. d'instruments de précision; ce secteur qui comprend toutes les grandes 

entreprises industrielles, travaille surtout pour l'exportation. 

Le second (secteur Il) est formé par les ateliers de plus faible dimension. Sa fonction est 

essentiellement locale; il s'agit surtout de la réparation de véhicules. en particul ier d'automobiles. 

Le secteur 1, dépendant fortement de l'extérieu r, compte 202 exploitations, soit moins du 

tiers du total, employant 11 475 travailleurs (plus des 3/4 du total) . Le nombre moyen d'emplois 

par exploitation est de 57, contre 47 seulement pour l'ensemble de la Suisse. 

Par rapport au recensement de 1955, on enregistre une diminution du nombre des entre

prises (-36 ou - 15, 1 %), touchant les plus petites (occupant moins de 6 personnes). Le tableau 

suivant met en évidence la stabilité de l'effectif des plus grandes. L'augmentation du nombre des 

travailleurs est tlue à un accroissement général de la dimension des exploitations. 

Exploi taUons OCCl4)snt . .•• personnes 

1 à5 6 à 49 50 à 199 200 à 499 500 e t + 
Total 

1965 113 64 12 , 7 202 

Variation 1955 - 1965 -:lB - - 1 • 3 - - 36 

Répartition ln 1965 (Il 

Genlv. 05,_ 31,7 5,_ 3,0 ' , 5 100,0 

Suie •• 51 ,9 36,2 \7,8 2,' 1, 5 100, 0 
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Des 7 entreprises de plus de 500 personnes - l'ensemble des industries en compte 11 -, 

4 dépassaient le millier en 1965 (2 en 19551. Le nombre moyen d'emplois dans ces 7 grandes 

entreprises était de 1 060 lors du recensement et elles groupaient à elles seules 64 % du personnel 

occupé dans le secteur 1. 

Si l'on compare la progression de celui-ci à Genève d'une part, dans l'ensemble de la Suisse 

d'autre part, on constate qu'elle a été beaucoup plus faible dans notre canton. 

Exploitati o l"ls Per SOnl1e8 ocoup'eB 

1955 1965 
Var iatiol"l 1955 1965 

\lari atio l"l 

• • 
Ganève '" 202 - 15, 1 9627 II 475 + 19, 2 

Suisse , !l55 5006 + 29, 9 159 663 235 522 + 47,5 

Ainsi, Genève ne compte plus que 4,0 % des exploi tations (6,2 % en 1955) et 4,9 % de 1& 

main-d'oeuvre (6,0 % en 1955) de l'ensemble de la Suisse. 

La région zurichoise occupe une place prépondéran te dans ce secteur: les cantons de Zurich 

et Argovie comptent à eux seuls 41,4 % du total des travailleurs; dans le canton d'Argovie, trois 

entreprises emploient 15 516 personnes; à Winterthour, trois encore en emploient 14 400, alors 

que, rappelons-le, les 202 exploitations genevoises en totalisent 11 475. 

Le tableau suivant montre combien la d imension des entreprises varie de can ton à 

canton : le cas de Genève se rapproche le plus de la moyenne suisse, alors que Berne compte 

davantage de peti tes exploitations, Zurich et Argovie davantage de très grandes. 

Pl'O~rtion da la .ai l"l-d ' o8tJvr e oooupb dans dos exploi tatio l"l8 emp loyant 
1 • • • : . personnes ~ . 

Total 

l " 6 à 49 50 à 199 200 à 499 500 • 99'l 1000 et + 

Genève 5, 9 16, 2 13,1 16,0 15,7 33,1 100, 0 

Argovie 4, 0 13, 0 12, 4 15, 2 4, 6 50,. 100, 0 

Berne 7 , 0 23, 9 22, 4 11 , 9 17, 9 17 ,0 100 , 0 

L"r ich 4, ' 14,0 13, 9 13, 3 7, 5 47, 2 100 ,0 

Svbu 5,7 19, 7 16, 4 14 , 7 10, 6 ",- 100,0 
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L'effectif des personnes occupées dans le secteur 1 augmente entre 1955 et 1965 de 

19,2 %, taux proche de celui de l'ensemble des industries et métiers (18,8 %). 

La diminution de la main-d'oeuvre d'origine suisse est particulièrement marquée dans ce 

secteur: en 1965, la proportion de travailleurs étrangers attBint 39,8 % alors qu'elle était de 

6,2 % en 1955, leur effectif passant de 596 à 4568; pendant la même période, celui des Suisses 

tombe de 9 031 è 6907 . 

Les femmes sont peu nombreuses dans ce domaine et n'occupent que des emplois subal· 

ternes: on ne compte que 57 femmes parmi les 1 923 employés techniques, 25 parmi les 3204 

ouvriers qualifiés, mais 1 073 parmi les 2 079 non qualifiés. 

Entre 1955 et 1965, la structure professionnelle varie sensiblement dans ce secteur, commf 

le montre le tableau ci-dessous. qui indique des pourcentages: 

dont Mployéa dont ouvr iera 

Total 
de eoaJIeroe techniques qualifiée 

0_1 - 00" 
qual! fiéa qualifiéa 

1955 100 , 0 11 , 6 13, 9 :>J,5 17 , 2 21 , 3 

1965 100, 0 12,6 16, 8 
"Z7 , _ 

19, 2 18,1 

dont hoMes 100 , 0 8,8 20, 2 34,' 19, 7 10, 9 

dont (....,as 100 , 0 28,' 2, S 1, 1 18,0 48, 1 

La forte augmentation de la proportion d'employés techniques correspond au développe· 

ment, dans les grandes entreprises, des départements de recherche et contrôle. La diminution 

de celle des ouvriers qua lifiés semble être la conséquence de la pénurie de ceux-ci davantage que 

de changements structu rels. 

• 
• • 
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Cl> INDUSTRIE DES MACHINES, APPAREILS ET V~HICULES: Secteur 1. 

Répartition de la main-d'oeuvre selon la dimension des exploitations Genève 1955 
1965 

Suisse 1965 

Mlln-d'08U111"I IIImploy6e 

l'!I. cumulllt' 

100 

50 

o 
-~ 

6 10 

Exemple 1. 
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L'enserrbl, des exploitations de moins de 500 peoonnes amployaient ! 

- 37 "du totll de Il main-d'oeuvre l n 1956 Il Genève 

-35 " 1966 
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Le secteur Il de l'industrie des machines, dont la fonction est essentiellement locale, occupe 

3751 personnes dans 427 exploitations, SOLt moins de 9 personnes en moyenne par exploitation, 

contre 57 dans le secteu r 1. 

Il est constitué principalement (88,1 % des travailleurs) par des ateliers de réparation de 

voitures (mécanique, électricité et carrosserie), de cycles et motos. Aussi, n'est-jj pas surprenant 

qu'il soit en très forte expansion entre 1955 et 1965: le nombre des voitures et des camions passe 

en la ans de 31 469 à 89 971, soit de 142 à 306 pour 1 000 habitants. 

Pour obtenir une vue plus complète des activités se rapportant à l'automobile, nous avons 

réuni dans le tableau suivant, en plus des exploitations recensées dans la branche «machines et 

appareils», celles recensées dans le commerce de détail sous les rubriques «vente de voitures» et 

«débits d'essence». 

Exploitationa Personnes ocoupées 

1955 1965 Vsriation • 1955 10;' Vadation • 

Activités ae r~rtant 

à l 'automobile 

Construotion, réparation 2'9 "" "',2 1 508 "'" ll9,2 

Vante '" '" 0, 0 Z73 269 - 1, 5 

Col onnes d '"sence 111 19 54 236,8 00 175 ll8,8 

Total 296 .38 47 ,0 1 861 3749 101,5 

Achvi Ua aa r!!eeortant 

aux c~ol .. at lIOtoa 

Construction, réparation 125 '" - 70,' 2'" 81 - 64 ,8 

VEIr'Ite 8 41 412, 5 14 .2 342,9 

Total 133 78 - 41,4 244 143 - 41,4 

(1) Non rattaohé .. à. un garage 

Les activités se rapportant aux cycles· et motos sont en forte régression: le nombre de 

bicyclettes et motos légères immatriculées dans le canton diminue depuis 1952; il a passé de 

92739 en 1955 à 75268 en 1965; oelui des motos, maximum en 1957,passed86357en 1955 

à 3 031 en 1965. 
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INDUSTRIE CHIMIQUE 

L'industrie chimique occupe une place importante dans l'économie genevoise; il s'agit avant 

tout d'une chimie de transformation,car la chimie lourde (chimie minérale) n'est pas représentée 

à Genève. 

En 1965, cette industrie compte 62 exploitations occupant en tout 2 558 personnes, ce qui 

donne un nombre moyen d'emplois par exploitation particulièrement élevé: 41 ,3. 

Par rapport à 1955, l'industrie chimique a subi d'importantes transformations. Le mouve

ment de concentration a provoqué l'absorption de plusieurs entrepri ses du secteur des médica

ments et cosmétiques, le plus i'!1portant. 

Exploi tations Personnes oooupEles Di lllsnsion ... oyenns 

1955 1965 Var iation 1955 1965 Variation 1955 1965 

Total dont 106 62 - 44 1 940 2558 + 618 18, 3 41 ,3 

Matières plastiques - 6 • 6 - 9B + 9B - 16,3 

MEldicaments, cosmétiques 64 30 -34 1 364 1 643 + 459 21,6 61,4 

E.ncre dl imprimerie , 
peintur es, vernis 10 B - 2 70 B9 + 19 7,0 11 , 1 

Encre, crayons de 
couleur 1 2 . 1 294 406 + 112 294 ,0 203,0 

Le nombre d'emplois s'est accru de 13,2 %, alors que la progression était de 14,1 % au 

niveau national . 

La chimie genevoise est, bien entendu, loin d'atteindre l' importance de celle de Sâle: celle-ci 

groupe 43,4. % du total des travailleurs de la chimie suisse et 64,5 % de ceux des branches de la 

pharmacie, des cosmétiques et produits chimiques divers (4,4 % et 5,4 % pour Genève). Le carac

tère des deux irldustries est sensiblement différent. Dans le domaine des produits pharmaceu

tiques, les entreprises genevoises créent peu de produits originaux et leur production s'adresse 

principalement au marché suisse. L'industrie balaise, au contraire, exporte plus de 90 % de sa 

production, la dimension de ses entreprises (en 1965, les 4 principales emploient 18984 person

nes) et la place importante qui peut y être faite à la recherche permettant la création de produits 

originaux et très élaborés. 
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Dans le domaine des parfums synthétiques, par con tre, Genève occupe une place de choix, 

grâce en particu lier à deux entreprises; la production, destinée à plus de 90 % à l'étranger , repré· 

sente l'essentiel de celle du pays, Cette spécialisation a contribué à la création de petites indust ries 

du cosmétique, 

FABRICATION DE MËDICAMENTS. COSMËTIQUES ET PRODUITS CHIMIQUES DIVERS 

Exploi taUons occupant 
PI'opol'Ucn de la lI&i n-d ' oeu ... re 
oocupé. dans dM expl oi tatione - . • • personnes 
de •• ' • eraonn" ,oS 

Total Total 

1-9 10-49 50- 200- 1000 1-9 10-49 50- 200- 1000 
199 999 ,t • 199 999 ,t. 

Genè .... 14 10 - 2 - 32 1, 9 12, 6 37 ,0 48, 5 - 100,0 

BU.O ) 17 ,. 9 1 5 51 0,' 2,0 ',' 2,' 91 ,0 100. 0 

Suisse 268 155 .. 9 - ... 2,' 10, 2 13,5 12,0 61 ,9 100,0 

(l) BIle-Vill e et BUe-Ca..pagne 

Les caractéristiques professionnelles du personnel sont éga lement bien diff érentes à Genève 

et à Sêle, La chimie balaise compte un pourcentage très élevé d'employés techniques (29,6 %l. 

qui traduit l' importance des services de recherche dans les grandes entreprises, On peut est imer 

qu'à Genève, les deux grandes maisons de parfums synthétiques groupent la majorité des employés 

techniques du secteur, 

Par ailleurs, les femmes sont beaucoup plus nombreuses à Genève, où elles constituent la 

majorité du personnel ouvrier non qualifié (58,8 %), Leur proportion est particulièrement forte 

dans la fabrication de pansements et de cosmétiques(conditionnement), ainsi que celle des crayons, 

où l'automation est très poussée. 

REPARTITION DE LA MAIN-D'OEUVRE SELON LE SEXE ET LA SITUATION PROFESSIONNELLE 

Unité • , 
Dont Mployés Dont ou ... r !el'S _ .. 

F_u En \out 
d, cOINIerce techniques qualifiés 88111i et non 

quali fiéa 

Genlv. 59, 3 40, 7 100,0 25, 2 11,7 18, 6 41 . 8 

8'1. ?5,8 2.,2 100 ,0 22, . 29,_ 5,5 39, 5 
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Les travailleurs étrangers sont relativement peu nombreux dans l'industrie: chimique (28,3 % 

de l'effectif total, soit le plus faible pourcentage des industries et métiers); les salaires élevés y 

retiennent encore la main-d'oeuvre suisse: celle-ci est en augmentation par rapport â 1955 (+ 122, 

ou +6.9 %1. 

INDUSTRIE MttALLURGIQUE ET A RTISANS SUR MttAUX 

Cette branche comptait, en 1965, 551 exploitations occupant 7877 personnes. 

Les artisans sur métaux en constituent la plus grande partie, avec 84,4 % des exploitations 

et 73,0 % de la main-d'oeuvre. Leur activité est surtout dirigée vers l'industrie du batiment 

(serrurerie, installations sanitaires, électricité). Aussi ce genre d'activité a-t-il bénéficié, entre 

1955 et 1965, de la forte expansion enregistrée dans la construction: l'accroissement du nombre 

d'exploitations (+ 16,0 %) et celui des travailleurs (+ 72,4 %) sont parmi les plus forts enregistrés 

dans le secteur des industries et métiers. 

La métallurgie proprement dite n'occupe pas une place très importante dans notre canton, 

notamment en raison de la situation géographique de celu i-ci . Elle est const ituée, d 'une part, par 

la robinetterie et la fonderie (11 exploitations et 854 personnes) et, d'autre part, par la fabrica

tion d'articles divers en métal (75 exploitations et 1 267 personnes). Une bonne partie des entre

prises se rattachant à ce second domaine de la métallurgie genevoise travaillent en sous-traitance 

pour l'industrie des machines et l'horlogerie (décol letage, articles de fer blanc, raffinage de 

métaux, etc.). 

Dépendant fortement de l'extérieur, directement ou par le canal de la sous-traitance, la 

métallurgie a vu sa main-d'oeuvre augmenter de 33 % entre 1955 et 1965, tandis que le nombre 

de ses exploitations diminuait légèrement. La taille de celles-ci est sensiblement plus faib le que 

dans j'ensemble de la Suisse (24,8 personnes par exploitat ion contre 46,7). Genève ne compte 

aucune entreprise de 500 personnes et plus, alors qu'il en existe 30 dans l'ensemb le du pays, et 

seulement 4 exploitations de 100 à 499 personnes sur un total national de 137. 

La robinetter ie const itue la pr incipale activité métallurgique dans le canton; sa production 

est écoulée en majorité en Suisse (environ 80 %). 
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Personne'.! 
El<ploitations occupant .... personnes Total -pOo. 

1·3 , ., 10·49 50·99 100-199 200·500 Nombfe % Nombre % 

Fonderie, robinetterie - 2 6 1 - 2 11 2~ as. 10.9 

Fabrication d'articles 

de métal " 13 " 3 - 2 75 13,6 1267 16,1 

Attisen, sur métaux 187 126 129 ,. 6 1 <65 .. ,< 5751 73,0 

TOTAL "'7 '" '" 20 6 5 551 100,0 7fm 100,0 

Le pourcentage des travailleurs étrangers est très élevé dans la métallurgie, celui des femmes 

assez faible. La part des ouvriers semi et non qualifiés dans le total du personnel est impor

tante. 

La robinetterie, en part iculier, emploie une très nombreuse main-d'oeuvre peu qualifiée 

dans des travaux difficilement mécan isables, te ls que le polissage. 

La structure professionnelle est bien différente chez "les artisans sur métaux, où les indé

pendants sont nombreux (8,1 %) ainsi que les ouvriers qualif iés (4 1,7 %). 

RI::PARTITION DE LA MAIN·D'OEUVRE SELON L'ORIGINE, LE SEXE 

ET LA SITUATION PROFESSIONNE LLE 

Unité ' " 

dOOl 
dont employés dont ouvriers 

Suisses Ëtrengers Tôtal 
femmes do "ml 

techniques 
commerce quelifiés q~t7ftt 

Fonderie, robinetterie 42~ 572 100,0 122 13,4 11,4 , .~ 53,7 

Fabricat ion d'artic~ 

de" métBl 50,0 5O~ 100,0 31,6 .2 " A 20,8 50,1 

Artisans $Ur métaux 56,_ 43~ 100,0 5,3 .,1 .~ 41,7 25,1 

TOTAL 54,0 4M l00~ 10,7 M 10,7 36,0 322 
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INDUSTRIE HORlDGERE 

L'importance de l 'industrie horlogère dans l'économie du canton tient à de nombreuses 

raisons. Avec un effectif de 4 074 travailleurs, elle occupait, en 1965,8,8 %de la main-d'oeuvre des 

industries et métiers. Sa production est presque entièrement exportée soit directement, soit indi

rectement par l'intermédiaire du commerce local. Si l'on considère d'autre part que la bijouterie 

dépend en grande partie de l'industrie horlogère, de même que certains secteurs des industries du 

cuir et des arts graphiques, on mesure la place de l'horlogerie dans l'économie du canton. 

u ni té ; NolDbre 

Exploi htions Per sonnes oocupées 

1955 196' 1955 196' 

Industrie horlogèr e 199 139 , "" ",,, 
Bijouterie 127 130 963 1 110 

ColMIsrce de l' :rii~~~:~~:' "",, 65 99 'En '53 
nM: ... n 123 164 30' '28 

I l faut encore remarquer que la production genevoise a toujours été de haute qualité; la 

montre bon marché n'est pas fabriquée dans le canton. Ce «label» de qualité est à l'origine d'une 

réputation dont profitent d'autres industries, en particulier celle des machines et instruments . 

• • • 

Entre 1955 et 1965, l'industrie horlogère a été marquée par de profondes transformations. 

Le nombre d'exploitations, qui ava it augmenté après la guerre en raison d'une faible concurrence, 

est en très forte diminution après 1955. C'est le cas en particulier dans la fabrication (manufacture 

Uni té Nollbre 

Exploi taUons occupsnt • . . • personnea 

1- ' 4-9 10-49 50- 199 200 et + 
Total 

Induetrie horl ogère 64 (_23)(1) 31 (-lB) " (-221 18 (+ 1) 4 (+ 2) 139 (~) 

do"' , 
Ebauchu , pillees 

détachées 20 (- e) 18 (- 6) 13 (- 7) 11 (+ 3) 2 (+ 1) 64 (-17) 

Fabri cation , assemblage 16 (-(0) 12 (-11) g ( - 13) 7 (- '1 2 (+ 1) 4ô (-35) 

Rhabillage '6 (- ,) 1 (. 1) - (- 1) - ( - 1 - ( - ) 27 1- '1 
Hor1og&8 . r éyeila . 

outils , (- '1 - (- ,) - (- 11 - ( - ) - ( - 1 , (- 6) 

lI ) Entra par enthèsea fi gure la variation par rapport à 1955 
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et assemblagel.où la dimension moyenne des exploitations double, en passant de 22 è 44 person

nes. Pour l'ensemble de la branche, 73,7 % de la main-d'oeuvre étai t employé en 1965 dans des 

exploitations de plus de 100 personnes, contre 55,4 % en 1955. 

Outre ces changements, la rationalisation a provoqué des modifications dans la structure 

professionnel le de la main-d'oeuvre. La proportion d'ouvrier.s non qualifiés a passé de 15,6 % en 

1955 à 22,3 % en 1965. Remarquons que la plus grande partie de ces ouvriers non qualifiés sont 

des femmes (89,4 %). 

L'augmentation du nombre de travailleurs (de 3884 à 4074, soit + 4,9 %J est modérée, 

nettement plus faible que pour l'ensemble des industries et métiers (+ 18,8 %). 

L'Importance de Genève sur le plan suisse, si l'on considère le nombre de personnes em

ployées, est en diminution: 

Exploitatione Pereonnel oooup6ee 

1955 1965 
Veriation 1955 1965 

Vari ation 

". 1 

Genève 199 139 - 30, 2 , 884 , 074 • ',' 
Suiese '152 2740 - 12, 5 68 253 76 443 + 12,0 

Part de Genève dsns le 

pey .. en " -,' 5,1 5,7 5, ' 

Les difficultés de recrutement de la main-d'oeuvre expliquent probablement en partie cette 

évolution. Pour cette industrie, qui emploie une forte proportion de femmes, Genève offre moins 

de possibilités que des cantons comme Berne, Neuchâtel ou le Valais, Où le secteur tertiaire est 

beaucoup moins développé. 

Des différences sensibles séparent Genève du reste du pays en ce qui cC;lncerne la dimension 

des entreprisês. Genève compte moins de 1 % du total suisse des exploitations de moins de 4 

personnes et un seul établissement de plus de 500 personnes sur la vingtaine existant en Suisse. 

Par contre, notre canton compte un assez fort pourcentage d'exploitations de dimension 

moyenne. 

23 



BIJOUTERIE, GRAVURE ET FRAPPE 

La bijouterie genevoise joue un rOle important au niveau suisse. Elle comptait, en 1965, 

18,7 % des exploitations rattachées à cette branche dans l'ensemble du pays; la même proportion 

s'établissait, pour la mai n-d'oeuvre, à 22,0 %. 

A Genève comme sur le plan suisse, cette branche se caractérise, entre 1955 et 1965, par sa 

grande stabilité; elle a été peu touchée par la rationalisation ou j'au tomation. D'après le tableau 

ci-dessous, l'effectif de la main-d'oeuvre et la dimension des exploitations n'ont guère varié. 

Uni té . NoIIbre 

Peraonnes Expl oitations occupsnt ... • peraonn88 

ocoupées Total 
1- ' '-9 10-99 100 et + 

Genève 
1955 .. , 92 20 12 , 127 
1965 1 llO 9' 22 12 , "0 

Variation + 127 + 1 + 2 - - + , 

Suisse 1955 4 514 ..... 128 66 7 685 
1965 5048 ..., 130 76 9 6'" 

Va,.iation + 534 - 2 + 2 + 10 + 2 + 12 

Le seul changement notable est l'augmentation de l'effectif du personnel des grandes entre

prises (occupant plus de 100 personnes), qui passe, en moyenne, de 144 à 186 travai l leurs dans 

le canton, de 173 à 256 dans le pays. La tai Ile moyenne des exploitations reste cependant faible, 

puisque, soit à Genève, soit en Suisse, 70 % environ d'entre elles occupent moins de quatre 

personnes. 

Si l'on distingue les différentes branches de la bijouterie, il apparaft que Genève occupe 

une place particu lièrement importante dans la bijouterie proprement dite et le travail des 

métaux précieux (32,8 % de l'effect if national de travailleurs; 3 entreprises de plus de 100 

personnes sur les 5 existant en Suisse). C'est le canton de Vaud qui prédomine dans le travail 

des pierres précieuses et celui de Neuchâtel dans l'affinage des métaux, la gravure et la 

frappe. 
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INDUSTRIE DU TABAC 

L'implantation de cette industr ie à Genève est récente. Les premières fabriques n'y ont fai t 

leur apparition qu'à la veille de la première guerre mond iale. 

Entièrement tournées vers la fabrication des cigarettes. les entreprises genevoises jouent 

dans cette production un rôle important sur le plan suisse. comme le montre le tableau ci-dessous. 

Unité . Noabr e 

Exploitations ocoupant • • • • personnes Total de 
1-3 '-5 6-9 10-19 20-49 00-99 100-199 200-499 500 e t1' exploitatiON 

1955 - 2 - - 1 - - 3 - 6 
Genève 1965 - - 1 2 1 - 1 2 - 7 

1955 2 3 1 1 9 2 5 6 - 29 

SoiesI 
1965 1 1 3 3 • , 1 3 2 26 

L'industrie genevoise occupe 951 personnes (don t 869 dans 3 grandes exploitations). soit 

31 A % du total suisse. 

Une forte rationa lisation est intervenue dans cette branche. Elle se tradu it par une dimi· 

nution de la main-d'oeuvre entre 1955 et 1965 (-97 personnes, ou - 10 %, pour les 3 grandes 

exploi tations) et un pourcentage très fa ible, à cette dernière date, d'ouvriers qualifiés et d'em

ployés techniques. 

Les ouvriers non qualifiés consti tuent plus de la moitié de l'effectif total ; 59,6 % d'entre 

eux sont étrangers, 77,3 % sont de sexe fémini n. 

R!:PARTITION DE LA MAIN-D'OEUVRE SE LON LA SITUATION PROFESSIONNELLE 

Unité: , 

Suiu" Etrange,.a 
Si tuation pl"Ofeeai onnelle Total _ .. 

F_M Hou .. F_ .. 

E..p1oyéa de COIYa,.oe 44,0 20, 9 10, 5 ' ,7 22 ,3 

E..p1oyéa t80nniquaa 7,' - 3,0 - 2,7 

Ou ... ri e,.a quaUfUa 18,1 ',2 11 , 2 - ' , 3 

Ou ... rie,.a a.i-qualifiéa 16,4 13,1 21 , 6 9,' 14,4 

Ou ... ,.ier-a non qualifiée 14,0 61,8 53,7 ",' 52, 3 

Indépendante, app,.entia - - - - -
Total 100,0 100,0 100 , 0 100,0 100,0 
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INDUSTRIE DU PAPIER ET DES ARTS GRAPHIQUES 

Ces deux industries. Qui sont liées, sont représentées à Genève depuis longtemps; etles 

l'étaient avant l'horlogerie ou la mécanique. Leur production est destinée. en majorité, au marché 

local; cependant, "importance de certains secteurs des arts graphiques, tels l'imprimerie et l'édi· 

tion, justifie leur étude. 

L'indust rie du papier comptait, en 1965, 17 exploitations. Par rapport au recensement pré

cédent, on constate une régression. 
Uni té : Nolllbre 

1 9 5 5 1 965 

Expl oi - Per sonnes El<ploi - Personnss 
taUons occupéss hUons ocoupées 

Industrie du papisr ,. 373 17 361 

- Cellulose, papier , carton 1 &9 1 1&9 

- Papiers peints 2 3 - -
- Autres articles da papier 12 '17 , 31 

- Cartonnage 13 204 11 181 

L'Industrie genevoise du papier n'occupe que 1,7 % du total de la main-d'oeuvre de cette 

branche au niveau national. Ce sont les cantons de Zürich, Berne et Soleure (Biberistl qui pré

dominent dans ce domaine. 

L'industrie du papier emploie un grand nombre de femmes, en particu lier dans le cartonnage, 

où elles constituent 68,5 % de la main-d'oeuvre. I l s'agit, le plus souvent, d'ouvrières peu quali

fiées, la plupart étrangères. 

La progression des arts graphiques, telle qu'elle apparaft è travers l'évolution du nombre de 

personnes employées, a été très rapide dans notre canton entre 1955 et 1965, plus forte que dans 

l'ensemble du pays. 

" loi t a ti onl Plt'lonnae ocoupées 

1955 19&5 
Variation 

1955 1965 
Variation 

(0) 1. ) 
Gen~ve "" '" + 2,7 2 592 3 589 + 38, 5 

Suilee 4 82G 4724 - 2, 1 47 150 &1 055 + 28, 5 

Plrt de Gen~vl danl 
le paya ("j &, 8 7 , 1 - ',' ' ,9 

Si le nombre des exploitations est stable, !a taille moyenne de celles-ci augmente fortemen t ; 

elle passe de 7,9 è 10,6 personnes par exploi tation . Les entreprises employant 50 personnes et 
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plus - ce qui. dans cene industrie, correspond à une dimension importante - enregistrent la 

progression la plus nette: leur nombre passe de 10 à 15 et elles groupent, en 1965, 52 % du total 

de la main-d'oeuvre, contre 41,6 %en 1955. 

L'impression de livres et journaux est l'activité prédominante du groupe des arts graphiques, 

dont elle occupe plus de la moitié (55,6 %) des travailleurs. Le nombre d'imprimeries a passé de 

84 à 95, alors qu'il a diminué dans les cantons de Zurich, Berne et Vaud. 

Autre activité très importante, pour laquelle le marché extérieur compte sans doute beau

coup, l'édition est représentée en 1965 par 51 exploitations (comme en 1955) occupant 463 

personnes (+48 %). 

l oi tations Pereonnes occ 'u 
1 

1955 1965 1955 Total 
Par exploi - GE 1 CH 
tation. • 

Arts graphiques 3,. "'7 2592 3589 l! 5, 9 
dont 

- IIIIpre8sion 84 95 1 379 1 994 21 5, 3 

- Edi tion 51 51 300 .. 3 9 14, 3 

- Li tnogrsphh, offset 4 19 93 239 13 3, 7 

- Reliure 32 25 292 300 12 8 , 5 

- Atsliers de photo 99 78 300 275 4 7 ,' 

- Ateliers ds graphiSMe 00 54 84 141 3 7 , 8 

Les arts graphiques sont caractérisés par un haut niveau de qualification de la main-d'oeuvre. 

En relation avec ce fait, la proportion de travai lleurs étrangers est faible (28,3 %, soit le pour

centage le plus bas des industries et métiers); c'est, avec l'industrie chimique, la seule branche 

industrielle où la main-d'oeuvre suisse n'a pas diminué entre 1955 et 1965. 

La proportion des femmes est, en moyenne, peu élevée dans ce domaine (23,7 %). Particuliè

rement faible dans l'imprimerie, el le est forte dans l'édition, où la main-d'oeuvre est essentielle

ment constituée d'employés de commerce, et dans la reliure.!1 s'agit surtout de reliure industrielle, 

très mécanisée et employan t un large effectif de travailleurs non qual ifiés. Entre 1955 et 1965, la 

qualification de la main-d'oeuvre des arts graphiques a encore augmenté; on note davantage 

d'employés techniques et d ' ouvriers qualifiés, moins d'employés de commerce et d'ouvriers non 

qualifiés. 
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LES AUTRES ACTIVlnS 

CONSTRUCTION 

Du point de vue de l'emploi, le secteur de la construction joue traditionnellement un fOie 

déterminant dans l'économie. En 1965. c'est, de toutes les branches d'activité, celle qui occupe 

le plus grand nombre de personnes; c'est elle aussi qui a créé le plus de nouveaux emplois depuis 

1955, davantage même que l'ensemble du secteur industriel proprement dit. 

1955 1965 

El(pioitetlons 768 943 

Porsonne! occupées •• oo 16805 

La place prépondérante de l'industrie du batiment n'est cependant pas caractéristique de 

l'économie genevoise, mais se retrouve au plan national, de manière même plus accusée. 

En revanche, le rythme de croissance observé à Genève est nettement plus rapide que dans 

l'ensemble du pays et se traduit par un gain de main-d'oeuvre de 89 %, contre 53 % en moyenne 

nationale. 

Il ressort du tab leau ci-dessous que l'importance relative de l'industrie du bâtiment dans 

l'économie, telle qu'el le apparaft à travers le nombre d'exploitations et d'emplois, demeure à 

Genève légèrement moins marquée qu'en Suisse, quoique plus affirmée qu'en 1955; par contre, 

la progression rapide, en particulier du nombre de Personnes occupées, s'est traduite par un 

accroissement de la part de Genève dans l'industrie suisse du bâtiment et s'est [épercutée sur la 

taille des entreprises, nettement supérieure à Genève. 

EXPLOITATlOOS PERSOKIES OCCLPEES 

1955 Il 19651) Gai, Tot a 1 Pel' exploi tation 

1955 1) 1955 1 Il Gain 1955 1965 "in 

~ NonIbr e 

Genève 5,7 6,7 22,. 9, 7 12,6 89,2 11 , 6 17 , 8 6, 2 

Suisse e,l 9, ' 13, 3 11,7 13,6 52, 8 10, 3 13, 9 ',6 

" "" 3,. ' , 1 ' , 2 5,2 

(l) Pourcantaga par rapport li 11 ana_la des branches rocanséea 

Bien que la plupart des exploitations occupent encore moins de 10 personnes, leur imper· 

tance tend à se réduire au profit des grandes entreprises dont 4, apparues depuis 1955, occupent 

plus de 500 personnes. 
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Il convient de relever le rôle essentiel.qu'a joué la main-d'oeuvre étrangère dans l'évolution 

spectaculaire des effectifs de ce secteur QUi. à lui seul, occupe 22 % de l'ensemble des étrangers 

employés dans le canton (Suisse: 25 %) . L'accroissement des effectifs est dû, en effet, pour 98 % 

aux étrangers (91 % en moyenne nationale) . L'augmentation de la main-d'oeuvre étrangère a été 

particulièrement r?lpide à Genève. Il en résulte une transformation fondamentale de la répartiti on 

de la main-d'oeuvre selon l'origine, caractérisée par ulle prédominance étrangère. 

1955 1965 Gain 1955 1965 Ga," 

GENEVE Genève Suisse Genève Suisse Gan/love Silisae 

NOlllbre • 
Suisses 6042 6 171 135 68,0 70, 6 36 , B 49,2 2,2 6,5 

Etrangers 2 .,. 10628 7700 32 ,0 29,' 63, 2 5O, B 274 , 5 164,1 

Total B BOO 16 B05 7 925 100, 0 100,0 100,0 100,0 89,2 52,8 

La main-d'oeuvre étrangère comprend presque exclusivement des ouvriers, occupés principa

lement dans les grandes entreprises de construction; la proportion d'étrangers crort , en effet, avec 

la taille des exploitations. Parmi les ouvriers du bâtiment, 3 sur 4 sont des étrangers. 

Ce sont, pour une bonne part (61 %), des ouvriers qua:lifiés, contrairement à ceux Que 1'on 

emploie dans d'autres secteurs d'activité; de même, plus de la moitié de l'augmentation de l'effec

tif enregistrée depuis 1955 est composée d'ouvr iers Qualifiés. Il a cependant fallu faire appel à un 

gra~d nombre d'étrangers peu ou pas qualifiés pour compenser la baisse sensible de l'effectif des 

manoeuvres indigènes. Quant aux ouvriers suisses qualifiés, leur nombre s'est pratiquement stabil isé. 

Il en résulte, pour l'ensemble du secteur, une amélioration du niveau général de Qualification: 

Ouvriers S8lli- No" 
qualifiés qualifiés qualifiés 

HOIIIbre 1 

1955 
Suisses 2188 '79 1 512 

Etrangere 1 931 136 581 

Total 4 119 615 209' 

ljl65 
Suiee68 2 559 2B4 553 

Etrangere 6 034 B" 'OYl 

Total 8 593 1 118 , 58' 

Total 
Ouvriera Sami-

qualifi és qualifiés 

4 179 52, 3 11,5 

2 64B 72,9 ',1 

6 B'" "',' 9,0 

3396 75,3 B,' 

9 B98 61,0 B,' 

13 294 64,6 B,' 

• 

Noo 
qualifiés 

Total 

36 , 2 

22,0 100,0 

Yl,7 

16,3 

Yl, 6 100,0 

"',a 
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Les différents genres d'exploitations recensés dans le bâtiment (1) peuvent être regroupés en 

catégories assez homogènes: 

Un quart des exploitations se rattachent à la construction proprement dite (génie civil et 

construction de batiments) et concentrent près des trois quarts de la main-d'oeuvre du bâti

ment. Il s'agit donc d'entreprises souvent importantes, puisqu'elles occupent, en moyenne, 

une cinquantaine de personnes. L'accroissement extrêmement rapide de leur personnel 

(+ 106 %) - presque deux fois plus rapide qu'en Suisse - est dO exclusivement à l'apport 

massif de main-d'oeuvre étrangère, particulièrement nombreuse dans les grandes entreprises. 

L'augmentation de la main-d'oeuvre étrangère masque la réducti on de l'effectif indigène, qui 

ne représente ainsi plus que 26 % du total des personnes occupées dans ce groupe. L'amélio

ration de fa qualification, signalés plus haut, est ici particulièrement sensible. 

Les nombreuses exploitations spécialisées dans la finition du batiment (carrelage, plâtrerie

peinture, etc.), de taille généralement modeste, ont connu un développement beaucoup plus 

lent, comparable à celui des exploitations suisses de même genre. Le nombre de ces exploi

tations a même diminué depuis 1955, probablement par suite de l'évolution des techniques 

de construction (disparition d'entreprises de couverture, par exemple). L'accroissement des 

effectifs, inférieur à 20 %, est là encore imputable à la seule main-d'oeuvre étrangère qui a 

doublé en 10 ans. Cependant, les ouvriers suisses dominent encore dans ce groupe, t radition

nellement è haute qualification. La relative stagnation de ce type d'exploitations, dont 

l'importance au sein de l'industrie du bâtiment s'est considérablement réduite, résu lte peut

être d'une productivité accrue; elle tient, sans doute davantage, au fait qu 'un nombrec·rois· 

sant de grandes entrepr ises de construction emploient leurs propres équipes spécialisées 

(carreleurs, plâ t riers-pein tres, etc.). 

La multiplication des bureaux d'ingénieurs et d'architectes découle naturellement de l'essor 

qu'a connu la construct ion. Leur développement a été cependant légèrement moins rapide 

qu'en Suisse. Exploitations du type non manuel, elles n'ont pas subi les effets de la désaffec

tion de la main-d'oeuvre suisse. 

Les ateliers d'architectes d 'in térieurs occupent une place un peu à part. De créa t ion récente, 

leur succès est sans doute lié à l'amélioration du niveau de vie. 

(11 La nomenclature fédéra le ne comprend PlU, dent le bdtlment, les IndUstrIes annexes de fournitures. telles qu'lnstallat lont 

sanitaires, menuIserie du btltlment, etc ...• qui sont rattachées aUI( groupes spécifiques de l' industrie (métallurgie.' Industrie du 

bols, etc.). 
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EXPLOITATIONS ET PERSONNES OCCUPËES DANS LA CONSTRUCTION, 

EN 1955 ET 1965 

Expiei tatio"a oocupant ., ... personnes 

1-' 10-49 "'-99 
100 

Total .t + 

No.bre 

Entreprise. de 1955 '0' 53 15 15 186 
construction !lI 
propl"1III8nt di te 1965 92 " J2 J2 249 

Gain -11 40 17 17 0' 

Expiei taUon. 1955 '27 52 , - "" apécialidM(2) 
(fini tion de 1965 :lOB 5' 0 2 '" b3U8ent) 

Gain - 19 7 , 2 - 7 

Bureaux 1955 164 11 - - 195 
d'architecte. 
at ingénieure 1965 241 44 - - ,.. 

Gain '" " - - 90 

Ateliers 1955 5 - - - 5 
d'architectee 
d'intérieure 1965 " - 1 - '" 

Gain ,. - 1 - 29 

1955 619 110 1. " 7 .. 

TOTAL 1965 674 196 " '" .. , 
Gai ' 55 BQ 21 19 175 

(1) Ponte et ohaus8he, blti •• nt, génia'\,ivil. Y OO!iprie bureaux teohniques 

(2) Non OOIIPria inatallations IIlIJ1itail"ea, ni • .,..,.1awh du bAtbent 

Personnee ocoupéas 

Total 
Pa,. ex-

Etranger ploita-
ticn 

• 
5m 32,1 40,0 

12 335 49,5 73 , 5 

0"" 17,4 Z79,5 

2 209 5,. 11,4 

2 702 7 , 2 42,3 

,,, l,' 196,9 

.. , ',5 ',0 

1 615 5,7 23,8 

926 2,2 521,0 

5 1,0 20,0 

'" ',5 19,0 

146 ',5 

• BOO 11 ,6 32,0 

10 BOS 17,8 63, 2 

7 925 0, 2 274, 5 
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L'activité de l'industrie de la construction dans son ensemble (gllnie civil compris) ne peut 

être mesurée qu'à travers le montant des sommes affectées à la construction. Il est évident que 

cet élément d'appréciation demeure imparfait, faute d'une connaissance détaillée de l'évolution 

des coûts de construction qui permettrait d'éliminer les effets du renchérissement. 

Entre 1955 et 1965, le volume annuel des investissements a plus que quadruplé; il a atteint, 

en 1964, la valeur record de 855 millions de francs. 

Au cours de la période considérée, Genève a participé pour 7 % en moyenne aux dépenses 

nationales, lesquel les on t triplé en 10 ans. Rapportées à la population, les dépenses ont été en 

moyenne une fois et demie supérieures à la moyenne nationale; inférieures à 1 000 F par habitant 

en 1955, elles s'élevaient à plus de 3 000 F en '963 (+208 %1. La progression a été moins rapide 

pour la Suisse, où la valeur moyenne est passée de 819 F par habitant en 1955 à 2047 Fen 

1964 !+ 150 %). 

La part du logement au total des dépenses de construction par habitant a été plus impor· 

tante è Genève, où l'on investit en moyenne deux fois plus d'argent par habitant qu'en Suisse. 

Di:PENSES DE CONSTRUCTION PAR HABITANT, DEPUIS 1955 

Uni té . Fra ~ 

mAvAUX PRIVES m AvAUX 

PUllICS 
TOT A L 

Tot a 1 dont logOlaenta 

Genève Suisse Genève Suie60 (jenlwe Sui ase Genève Suieae 

195' 751 !lOO . . 241 239 992 81. 

1960 1 398 Tm 900 470 "'7 320 
1 "" 1 127 

196' 2 133 1 217 1 396 636 .26 566 , 059 1 783 

1964 1 947 1 381 1 294 736 l "'4 666 :5 021 2047 

196' 1 862 1 336 1 267 733 92/ 680 2789 2016 

1966 1 417 l "" 1 009 736 922 ?:ri 2 339 2 027 

1967 1 532 1 262 1 06' 715 902 763 2 434 2 025 

Source et1quAte fédérale du dUégué aux poeaibilitéa de t r avail 
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A partir de 1965. les effets des arrêtés fédéraux 1 imitant le crédit se sont manifestés par un 

fléchissement sensible des dépenses dans l'ensemble des secteurs d'activité de ta construction. 

Pour la Suisse dans son ensemble, si l'on considère le volume total des dépenses, le rythme de 

croissance s'est ralenti. sàns toutefois marquer de recul comme à Genève, 

La production de logements demeure au centre de l'activité de ce secteur, puisqu'elle absorbe 

en moyenne la moitié des dépenses totales de construction. S'il est vrai que les capitaux destinés à 

la construction de logements proviennent essentiellement du secteur privé, il convient de relever 

que 42 % des sommes affectées au logement par le secteur public en Suisse, entre 1955 et 1964, 

l'ont été dans le seul canton de Genève. 

Le maximum de logements a été achevé pendant l'année 1965. qui marque aussi, avec une 

production de 6390 logements, le terme d'une longue période d'expansion, amorcée au début 

des années cinquante 

La comparaison avec la Suisse, limitée aux communes de plus de 1 000 habitants, souligne la 

part grandissante de Genève dans la production nationale et met en évidence la rapid ité ·du taux 

de croissance enregistré ici: par rapport à l'immédiat après-guerre (1946-1950), on a const ru it 

dix fois plus de logements pendant la période 1961·1965, alors que la production nationale 

moyent:le a triplé. 

LOGEMENTS CONSTRUITS DANS LES COMMUNES DE PLUS DE 1 000 HABITANTS 

GENEVE SUISSE 

Total (1) Rar rapjXIr t Aooroia-
1946/50 - Total (1) Accroia-

1946/50 • 
à la Suiase aMant 

IOQ 
S8/IIant 100 

NOlllbr e • No!.bre • 
1946/50 .97 2,7 100 18089 ,00 

1951155 1 752 .,0 252,5 "3 29010 00,' 100 

1956/60 3029 B,_ 72, 9 009 33 ~20 16,9 188 

19til/65 5 140 10,0 69 ,7 1 034 51 163 "',B ,.3 

(l) Moyenne annuelle 
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L'évolution récente a été marquée par l'entrée en vigueur des arrêtés fédéraux de 1964 dont 

les effets se sont fait sentir, dès l'année suivante, par une réduction de 18 % de la main-d'oeuvre 

étrangère sous contrôle employée dans le bâtiment. A fin aoOt 1968, l'effectif était tombé è un 

niveau inférieur è celui de 1961 et s'était réduit de plus d'un tiers par rapport è 1964. Par ai lleurs, 

la limitation du crédit a freiné la production des immeubles en général et plus particulièrement 

des logements, comme il apparaît ci-dessous; 

Etrangers Volume Log~ents 

80US contr~la constr ui t constr ui te 
au 31.8. 

1965 - 100 

1<>;5 100 100 100 

1966 94 108 84 

1<>;7 93 82 B4 

10;0 81 78 65 

Le ralentissement de l'activité du bâtiment ne semble pas devoir se poursu ivre, si l'on se 

réfère au volume des constructions au torisées au cours de l'an dernier : les bâtiments et les loge

ments autorisés è la construction marquent une nette reprise. Dès lors, dans la mesure où ces 

autorisations seront suivies de réalisation, le problème de la main-d'oeuvre risque de se poser de 

façon part iculièrement aiguë, à la suite du nouve l arrêté fédéral du 26 mars 1969. 
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BANQUES 

Une des spécial isations de l'économie genevoise, les établissements financiers, s'est fortement 

renforcée entre 1955 et 1965. 

On peut en effet affirmer,en dépit du caractère très partiel des informations disponibles. que 

cette branche d'activité a enregistré un développement excep.tlonnellement rapide. On constate 

un passage du simple au double soit du nombre des exploitations (augmentation de 115 %), soit 

de l'effectif des personnes occupées (+ 123 %). 

Exploitations 

Personnes occupées 

1955 1965 

107 

2714 

230 

6 061 

On est renseigné sur quelques aspects de l'évolution intervenue dans cette branche. Tout 

d'abord, les sociétés financières à caractère bancaire, qui sont comprises dans les chiffres ci

dessus, ont accru leur importance plus vite encore Que les banques proprement dites. 

Sociétés financières à caractère bancaire 

E x pl oi tations 

Personnes occupées 

1955 1965 

25 

128 

95 

601 

La multiplicat ion de ces sociétés a contribué assez largement à l'augmentation du nombre 

d'entreprises mentionnée ci-dessus (115 %). Les ouvertures de banques proprement dites ont 

ainsi été moins nombreuses qu'il ne peut parartre à première vue. Elles ont, cependant, été très 

fréquentes pendant la période considérée. 

Le développement de la banque représente l'effet cumuléde ces ouvertures d'une part,de l'ex

tension des établissements pré-existants d'autre part. Les seuls chiffres disponibles pour illustrer 

ce dernier phénomène concernent les succursales genevoises des grandes banques commerciales. 

1955 1965 

Personnes occupées 1350 2502 

On peut encore indiquer que, alors qu'on ne comptait en 1955 que 5 établissements finan

ciers occupant plus de 100 personnes, il n'yen avait pas moins de 12 en 1965. 

La croissance très rapide de la banque à Genève n'est pas simplement une manifestation d'un 

phénomène plus général qui jouerait au niveau de la banque suisse dans son ensemble; celle-ci 

s'est en effet développée beaucoup plus lentement, entre 1955 et 1965, que sa branche genevoise. 

L'extension accélérée du système bancaire représente ainsi un mouvement spécifique de notre 

ville. 
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HOTELLERIE 

Le développement général du tourisme a entrarné une croissance particulièrement dynami

que du secteur hôtelier è Genève : près de la moitié des établissements d'hébergement ouverts 

en Suisse entre 1955 et 1965 j'ont été à Genève; il est vrai que l'équipement hôtelier du pays, 

de création le plus souvent ancienne, semble s'être amélioré surtout par un accroissement de la 

capacité d'hébergement des établissements existants (augmentation de 23 % de l'effectif des lits 

en 10 ans, contre un accroissement de 1 % seulement du nombre d'établissements). 

En 1965, on compte à Genève en moyenne 56 lits par exploitation, soi t deux fois plus 

que dans les établissements suisses, dont plus de la moi t ié n'ont pas 20 lits. On constate dans 

notre canton une forte concentration des l its d'hôtes et de la main-d'oeuvre dans les hôtels de 

plus de 100 lits: 

Uni té • 

Personnes occupées 

~tels et pensions EtablissBlllents li ts d ' hôtes 
Total dont étrangers .. . li t.s 

Genève Suisse Genève Suisse Genèvs Suisse Genè'XI Suisse 

3 _ 19(1) 24, 9 ",' 4,8 18,7 ' ,3 23, 2 42.6 22, 9 

20 - 49 39. 9 28,8 22, 5 30 ,1 14,6 24 , 8 55,1 41 , 1 

50-99 21 , 0 11 , 8 26, 5 26 , 8 25, 7 23, 6 71 ,3 55,8 

100 et • 14,3 4, 8 46, 2 24 . 4 53.4 28 ,4 68, 8 64 , 7 

Total 100, 0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 65(8 47,1' 

(1) Les pensions qui nourrlseent ou l0gent lIOine de 3 personnes ne sont pas r ecenséss 

Il résulte de l'apparition de nouveaux hôtels, dont certains occupent un personnel nom

breux, un accroissement massif de l'effectif des personnes occupées (60 %), beaucoup plus rapide 

que dans l'ensemble du pays (+ 19 %). Il convient de noter, à ce propos, que le gain de personnel 

a été entièrement réalisé par l'engagement de main-d 'oeuvre étrangère. En 1965, les deux tiers 

du personnel hôtelier sont d'origine étrangère, alors qu'en Su isse la composante indigène domine , 

encore (53 % du total). 

L'importance croissan te de la main-d 'oeuvre étrangère dans l'hôtel lerie genevoise apparal't 

dans le tab leau ci -contre : 
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Suissall Etr angers Total doo' 
f_ .. 

Noob" 

1950 1 112 '93 l "" 
865 

1,., 990 1 ." 2 8':.13 1 251 

Ga'o - 122 1 210 1088 "" 
Pou,.glH1t 

1955 61 , 6 38.' 100,0 47 , 9 

,,., "'.' .... 100,0 43,2 

Gat o - 11,0 174 , 6 "'.' 44 , 6 

L'évolution récente du trafic hôtelier de la ville de Genève a été nettement plus rapide Que 

dans les autres grandes villes su isses. A parti r de 1967, on enregistre annuellement plus de 2 

millions de nui tées, davantage même qu'à Zurich, traditionnellement en tête. Par rapport à 

1960, cette expansion se traduit par un gain de 26 % en 1968, contre 4 % seulement à Zurich. 

Le graphique ci ·dessous illustre la position favorable de Genève par rapport aux autres villes: 
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L'afflux grandissant d'hÔtes de l'étranger est à l'origine d'une telle évolution et masque 

un recul sensible de la cl ientèle indigène: on note, pour l'an dernier, un accroissement de 41 % 

du nombre de nuitées d'étrangers par rapport à 1960, L'importance toujours plus marquée de 

la cl ientèle étrangère, qui totalise les 4/5 des nuitées, est ainsi un phénomène spécifique de 

l'hôtellerie genevoise, 

L'incidence de cet essor sur l'équipement hôtelier s'est manifestée par un accroissement 

exceptionnel du nombre des lits d'hôtes pendant la même période (+ 62 %), particulièrement 

rapide en 1964, année de l'Exposition nationale. A partir de cette date, l'équipement de Genève 

la place au premier rang des villes suisses. 

Ce développement a entraîné une baisse régUlière du taux annuel d'occupation des lits 

offerts à la clientèle, jusqu'en 1965. La relative stabilisation de la capacité d'hébergement quia 

suivi explique l'amélioration récente de ce taux, 

1900 

1961 

'962 

1963 

1964 

1965 

1968 

1967 

1968 

ËOUIPEMENT ET TRAFIC HOTELIERS DES VILLES DE GENEVE, ZURICH, SALE ET 

LAUSANNE, DEPU IS 1960 

GENEVE ZURICH BALE LAUSANNE 

Taux Taux Taux 
Lits Nuitées d'occu· Lits Nuitées d'occu- Lits Nuitées d'occu· Lits Nuitées 

pation pation pation 

Nombre Milliars " Nombre Milliars " Nombre Mlillen " Nombre Milliers 

6057 1650 75 7164 1975 76 2619 006 63 4464 836 

6246 1726 77 7267 2022 77 2727 619 62 4578 873 

6752 '759 72 7403 2042 76 2793 659 B5 4OBO 927 

7120 1718 67 7538 2038 75 2 "'0 651 67 4122 867 

8677 1883 60 7805 2015 73 2724 669 67 4387 1037 

9234 1755 53 7643 1966 71 2762 656 65 4446 769 

9577 1901 55 7766 1955 70 2786 663 67 4 "'3 626 

9661 2018 56 7666 1982 70 2622 663 64 4679 821 

9786 2085 59 7966 2062 71 2958 654 61 4709 654 

Source Bureau fédéral de statistique. 
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Le déséquilibre qui est apparu entre l'offre et la fréquentation des établissements genevois 

et.. sa conséquence sur le degré d'occupation de ceux-ci apparaissent dans le graphique ci

dessous: 
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La concentration - très marquée à Genève - du mouvement touristique proprement dit 

sur une courte période de l'année exige un équipement hÔtelier important; le taux d'occupa

tian des établissements subit ainsi de fortes variations saisonnières qui posent des prOblèmes de 

rentabilité. 



COMMERCE DE GROS 

Il n'est pas habituel de considérer le commerce de gros comme un des domaines de spécia· 

lisation de l'économie genevoise et de le rapprocher, à ce titre, de l'industrie des machines, de 

l'horlogerie, de la banque, etc ... Deux constatations montrent cependant qu 'on a affai re, avec 

l'évolution récente de cette branche d'activité, 3 un développement autonome plutôt qu'induit 

par celui de l'économie genevoise dans son ensemble. D'une part, la croissance du commerce de 

gros, telle qu'elle apparaît 1 à travers l'augmentation du nombre des personnes occupées dans 

cette branch~ (+ 111 % entre 1955 et 1965), est si forte qu'elle ne peut être due que très 

partiellement à des facteurs internes à l'économie genevoise. D'au tre part, comme on le verra 

plus bas, ces changements n'ont pas touché indifféremment le commerce de tous les produits, 

mais de certains surtout. 

De grandes entreprises, opérant au niveau international, on t été nombreuses ces dernières 

années à localiser dans notre vi l le une partie de leurs activités commerciales et administrat ives; 

il s'agit souvent de leur Siège européen. Classées dans le commerce de gros, ces activités en 

représentent une part essentiel le et cette évolution explique pour beaucoup l'importance nou· 

velle de cette branche. 

• • • 

La venti lation des exploitations du commerce de gros selon les produits sur lesquels porte 

leur activité se heurte à de sérieux obstacles en raison des nomenclatures adoptées pour les deux 

derniers recensements des entreprises. Nous avons pu isoler six catégories importantes, qui ne 

recouvrent cependant pas l'ensemble. 

1 9 5 5 1 965 

Exploi tations 
Personnes 

Exploi tations 
Per sonnes 

occupées occupées 

Commerce de 9ros, en tout B34 .. 03 1 074 9471 
dont , 

- Denrées alilllentai r es 196 1 194 193 1 253 

- Artioles de métal, 1II8onines. 
appareils 141 981 200 2"" 

- Produ i te ohimiques, médicrurtent& 115 739 126 1 B44 

- Horlogerie, bijouterie 65 m 99 553 

- Tsxtiles , habillement 65 247 65 29' 
- Combustiblae 2. 21B 31 47B 
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En admettant comme indice grossier de développement "augmentation des perso nnes occu· 

pées, on constate que le commerce de gros s'est nettement spécialisé. En effet , dans deux 

secteurs, ceux des denrées alimentaires.et des textiles, la main-d'oeuvre n'a guère augmenté; 

le fait que le nombre d'exploitations n'ait en outre presque pas varié fait supposer que peu de 

changements sont intervenus. 

Les quatre autres catégories, au contraire, ont considérablement accru leur importance; 

la progression du nombre d'emplois est particulièrement forte pour les sous-groupes «art icles 

de métal, machines, appareils, (162 %) et «produits chimiques, médicaments» (150 %). 

Une véritable mutation est intervenue dans ces deux derniers secteurs. Chacun ne comptait 

en 1955 qu'une exploitation occupant plus de 50 personnes; en 1965, celui des «art icles de 

métal et machines» en compte 10, celui des «produits chimiques et médicaments», 6. Dans 

les deux sous-groupes, seules les grandes et moyennes entreprises se sont multipliées. le nombre 

des petites n'a presque pas augmenté. Ainsi, en dix ans, l'importance de ces deux secteurs a 

complétement changé et de profondes modifications de structure s'y sont effectuées. 

Dans les catégories «horlogeries, bijouter ie» et «combust ibles», la dimension des exploF 

tations a aussi augmenté en moyenne, mais moins brutalement. 

En résumé, le commerce de gros a enregistré une très forte croissance. Parallèlement, des 

changements structurels y sont intervenus: le nombre moyen d'emplois par exploitation a passé, 

approxi mat ivement, de 5 à 9; les entreprises occupant plus de 50 personnes, rares en 1955, sont 

désormais nombreuses dans cette branche. 
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COMMERCE DE DeTAil 

Le commerce de détail dans son ensemble, occupait, en 1965" 17 548 personnes, soit environ 

4000 de plus qu'en 1955 (augmentation de 32 %). Cette évolution recouvre plusieurs phéno

mènes différents; par exemple, certaines catégories de commerces se sont développées très rapi

dement. en relation avec des changements dans la structure de la consommation; ou encore, 

dans le secteur des denrées alimentaires, sous les effets contraires de l'extension considérable 

du marché et de la rationalisation, le nombre des emplois est resté stable. On a essayé de faire 

apparaître ces phénomènes en effectuant une ventilation des exploitations du commerce de détail 

selon le genre de produits vendus. 

1 9 5 5 1 9 6 5 

Exploi taUons 
personnes Exploi taUons 

PersoMee 
occupées occupées 

Denr éss alimentair es 1 952 5885(1) 1 467 6204{l) 

Textiles, habillement 395 
l '" "" 2230 

QJincaillerie, équ i pement électro-
ménager 133 '" 139 ". 

Pharmacies , drogueries lBl n , ln no 
Papet sriss, fournitures et 

lIIachines de bureau ,. 1" 71 500 

Librairiss " 162 ... 174 

Hor logeries , bi jouteri es 123 302 164 528 

Radio - TV 30 B8 n 385 

Optiqus , photQgraphie 11 '" 72 267 

Ameublemsnt 67 2" 8. 399 

Combustibles 6. 38. ... 394 

Tabacs, jour naux 35B 728 '" .35 

Grands magasins , 1 16. 8 2 ,., 

Divers 419 960 547 
l ' ''' 

Total "34 13 Z13 3'IW 
17 "" 

(l) Ces chiffr es ne eont qU8 grossillrooent comparables. 

Remarque Afin de donner I1image la plus complète possible du COllllllerce de détail , on a tenu compte 
dans ce tableau d1axploitations que le recsnsement fédéral des 8ntrepris8S cl asse , vu 
leur activité ds production , dans les industries et métier s {boulangeries , boucheri 8sJ . 

Le nombre de pe rsonnes occupées dans la catégorie «denrées alimentaires» est légèrement 

surestimé en 1965: les supermarchés et autres magasins vendant su rtout des produits alimentaires, 

mais aussi d'autres articles, sont devenus très nombreux, et tout le personnel de ces commerces 

est pris en compte dans cette catégorie. 
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On constate, dans cette dernière, une diminution de près de 500 exploitations, soit un quart 

de l'effectif recensé en 1955. Cette régression, intervenue pendant une période d'intense accrois

sement démographique, montre à quel point le rapport population - points de vente a vite 

changé. On comptait encore 160 laiteries en 1955; il en a disparu 100 en dix ans. Le nombre de 

fermetures est le même en ce qui concerne les magasins de fruits et légumes, dont il ne restait 

plus que 50 en 1965. Pour les boulangeries et pâtisseries, la diminution est de 80, sur 400 exploi

tations environ existant en '955; signalons que, dans le même temps, se sont dévelOppées deux 

unités de production d'articles de boulangerie-pâtisserie, classées dans les industries alimentaires. 

Le recul du nombre de boucheries et charcuteries ne peut malheureusement être déterminé 

précisément; on peut l'estimer à 50 environ. 

Quelques catégories distinguées dans le tableau ci-dessus se détachent nettement de l'ensem

ble: elles atteignent les taux d'accroissement les plus élevés en ce qui concerne à la fois l'effectif 

des personnes occupées et le nombre des points de vente. 

L'extraordinaire développement des magasins d'articles d'optique et de photographie, ainsi 

que de ceux de radio-TV, est sans doute dû au fait que ces biens occupent une place croissante 

dans les dépenses de consommation de la population genevoise, en relat ion avec l'augmentation 

des revenus. On peut rapprocher de cette évolution celle. de deux groupes de commerce compris 

dans la rubrique «divers» du tableau: les magasins d'accessoires pour autos et ceux d'articles de 

sport, qui ont aussi considérablement augmenté leur importance entre 1955 et 1965, reflétant les 

changements en cours dans la structure de la consommation . 

1955 1965 

Personnes Parsonn8'i 
ElCploitatlons ElCploltations -- --

Accessoires pour autos 15 '" 2. 145 

Articles da sport e •• 20 11 1 

La très forte progression du secteur «papeteries. fournitures et machines de bureau) tient 

presque uniquement à la mul tiplication et è l'extension des magasins qe.lTlaçhines de bureau .On 
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peut y voir l'effet de deux phénomènes: d'une part, la transformation rapide des techniques 

du travail administratif; d'autre part, la croissance considérable des branches locales faisant 

une grande place à ce travail (banques, organisations internationales, adfTLinistrations publiques, 

etc.). 

La catégorie «horlogerie, bijouterie, est également p'armi les plus dynamiques. II faut 

remarquer que, vraisemblablement, celle-ci ne remplit pas en premier lieu une fonction locale, 

mais est surtout tournée vers l'extérieur; en effet, une part prépondérante du chiffre d 'affaires 

de ces commerces provient probablement de ventes à des étrangers de passage à Genève. L'essor 

de ces magasins est lié à ce rôle particulier. On peut citer ici un cas assez proche, celui des 

galeries d'art et commerces d'antiquités (inclus dans la rubrique «divers» du tableau), pour 

lesquels le marché extérieur compte sans doute beaucoup, et qui ont fortement accru leur 

importance. 

On n'a plus atfaire à la vente d'une gamme déterminée d'articles, mais à un mode de 

vente, avec le dernier groupe de commerces qui a enregistré une expansion particu lièrement 

rapide d'après le tableau ci-dessus. Il s'agit des grands magasins. L'effectif de leur personnel a 

passé du simple au double entre 1955 et 1965. 

Il a déjà été question du mouvement de concentration dans le commerce de détaii au 

sujet des magasins de denrées alimentaires. On ne retrouve pas, dans tes autres catégories retenues 

dans le tableau, un mouvement marqué de diminution des exploitations, si ce n'est dans celle 

des combustibles. Pour la branche d'activité dans son ensemble, le nombre moyen ct:emplois 

par exploitation a passé de 3,5 à 4,7 entre 1955 et 1965. Cette augmentation moyenne du 

rapport emplois/exploitation a été dépassée dans cinq groupes de commerces, outre ceux des 

denrées al imentaires et des combustib les: textiles, quincai l leries, papeteries, horlogeries, radio

TV. 

45 



QUELQUES AUTRES BRANCHES 

Ce paragraphe est consacré è des branches d'activité qui ont un trait commun: leur fonction 

est, en premier 1 ieu, locale, Certaines répondent è des besoins de la population genevoise, d'autres 

travaillent pour les entreprises de la place (agences de publ icité, fiduciaires, etc,), d'autres encore 

jouent ces deux rôles è la fois (assurances, études d'avocats, etc,). Ces branches occupent souvent 

une partie importante de la population active genevoise, On possède cependant peu d'informa

tions è leur sujet, ce qui oblige è en traiter brièvement. 

1955 1965 

ElIPloltatlon, 
Personnes 

Eltploitation, Feno""" 
~"'" ~"'" 

HOpitaux, cliniques, 

établissements psychiatriques 20 3961 

Calés, restaurants, bars 9.' • 395 

SO(:iété privées d'assurances 54 1064 .7 1781 

Etudes d'avocats et de notaires 140 516 182 652 

Fiduciaires, bureaux de rev/slon et 

de racouvremern 176 550 '.6 767 

AQenœs de publicité 4. 21. 76 447 

Agences de voyage 25 190 " '''' 
Salons cie coiffure 451 1 036 544 1 771 

Instituts de beauté 52 68 109 159 

81anchissage, rePilssage 155 571 ,,. 479 

Nettoyage chimique, teinturerie 91 3SO 97 642 

L'importance du secteur hospitalier apparaft dans le nombre de personnes qu'il emploie. 

A lui seul, l'Hôpital cantonal occupait, en 1965, 2490 personnes, contre 1015 en 1955 

(+ 145 %J. If est vrai que, pendant la même période, le nombre de malades hospitalisés dans 

cet établissement a augmen té de 50 %. Les chiffres suivants montrent que les besoins ne cessent 

d'augmenter. 
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'955 1960 1965 

,_ 
1967 1968 

Malades hospitalisés 16311 19f!Jl7 24515 26217 27 541 28959 

Pour 1 CXXJ habi tants 74 78 83 87 89 " 

On peut suivre, grâce à une autre source que les recensements des entreprises, l'évolution du 

nombre de médecins praticiens et de dentistes, Celui-ci a peu varié, compte tenu de l ' augmenta

tion de la population, d'où un risque de déséquilibre entre l'offre et les besoins: 

1955 1960 1965 1966 1967 

Médeclns praticiens 360 372 401 413 406 

Habitants pour 1 médecin 600 675 759 738 756 

Dentistes praticiens 18' 204 231 237 238 

Habitants pour 1 dentiste 1183 1233 1318 1288 1306 

• • • 

Les cafés, bars et restaurants emploient plus de 4 % de la population active du canton. L'im

portance relat ive de cette branche d'activité est plus marquée à Genève que dans les autres grandes 

villes du pays. Aucun élément sOr ne permet de mesurer l'évolution de ce genre d'exploitations; 

on peu t toutefois supposer qu' i l occupe, en 1965, près de 2000 personnes de plus qu'en 1955, 

• • • 

L'Importance de l'effectif du personnel des sociétés privées d'assurances tient, en partie du 

moins, au fait qu'en Suisse on recourt plus aux assurances que dans la plupart des autres pays, 

Il faut remarquer que de grandes exploitations se sont formées depuis 1955 dans cette branche. 

On en compte 4 qui emploient plus de 100 personnes en 1965, 

• • • 
Peu de changements semblent être intervenus, d'après les chiffres ci-dessus, dans le secteur 

des études d'avoCats et de notaires. Le nombre de celles-ci ne s'est en effet guère accr.u; par ail

leurs, leur grandeur moyenne (nombre de personnes occupées) n'a que très fa iblement augmenté. 

• • • 
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Le cas des fiduciaires et bureaux de revision est assez différent du précédent. Ceux de ces 

bureaux dans lesquels travaillent moins de 4 personnes sont bien moins nombreux en 1965 

qu'en 1955, tandis que le nombre des plus grands a approximativement doublé. L'effectif des 

personnes occupées dans cette branche s'est accru de 39 % en dix ans. 

• • • 

Les résultats des recensements des entreprises reflètent le rOle essentiel que la publicité tend 

à jouer dans notre économie. Entre 1955 et 1965, les agences spécialisées dans ce domaine ont 

enregistré un développement ex trêmement rapide: leur personnel a passé du simple au double. 

Remarquons Que beaucoup de ces agences n'emploient Qu'un nombre très réduit de personnes: 

moins de 4 dans deux tiers des cas. 

• • • 

La multiplication des agences de voyage correspond à une transformation fondamentale de 

la conception du tourisme et des voyages, que l'amélioration des revenus a permis de généraliser. 

Comme dans le cas précédent, la plupart des exploitations travaillent encore avec un effectif 

modeste (moins de 8 personnes en moyenne). 

• • • 

Plus d'une cen taine de salons de coiffure ont été ouverts depuis 1955. Quoique de taille 

plus grande que précédemment (on en compte 4 de plus employant entre 20 et 50 personnes). la 

majorité d'entre eux ne comptent guère plus de 3 personnes. A noter que la main-d'oeuvre fémi

nine a plus que doublé dans ce genre d'exploitations, réalisant ainsi les trois quarts de l'augmen

tation des effectifs. 

Quant aux instituts de beauté, deux fois plus nombreux qu'en 1955, la plupart d'entre eux 

sont exploités par une seule personne:-

• • • 

L'amélioration ' des conditions d'exploitation des blanchisseries par ,' usage général isé de ma

chines iii permis de réduire sensiblement les effectifs occupés dans ce genre d'exploita tions. Par 

contre, les entreprises de nettoyage chimique et teinturerie ont presque doublé leurs effectifs; on 

peut y voir la conséquence d'habi tudes nouvelles, encouragées d'ailleurs par une baisse des prix 

prat iqués dans ce secteur. On compte, en 1965, 2 exploitations de ce genre employant plus de 

100 personnes. 

• • • 



2. AGRICULTURE 

L'activité agricole présente des particularités nombreuses par rapport aux aut res branches 

économiques. C'est pourquoi nous avons regroupé, dans ce chapi tre, les renseignements stat istiques 

disponibles. en particulier ceux du recensement fédéral des exptoitations agricoles de septembre 

1965. 

Importance de l'agriculture dans l'économie genevoise 

Considéré sous j'angle de la main-d 'oeuvre, Genève est un canton où l'agricul ture est peu 

importante: 2 047 personnes y travailla ien t en permanence en 1965, ce qui représentai t 1,5 % de 

la mai n-d'oeuvre recensée. alors que cette proport ion s'établissait encore 3 8,9 % pour l 'ensemble 

du pays. Bâle-Ville mis à part, c'est le canton le moins agricole de Suisse. T ou tefois, sa production, 

notamment de céréales et de moût de raisin, occupe une place re lé!tivement importante dans 

J'économie agricole du pays. 

Par de nombreux côtés, !'agricu lture genevoise se disti ngue de l'agriculture suisse: dimension 

des exploita tions, type de proouction, main-d 'oeuvre, etc. Aussi, une étude des résultats d u recen· 

sernent fédéral de 1965 se révèle utile si l'on veut en saisir les parti culari tés. 

Les exploitations 

1955 1965 Olfférenœ 

Genève 1235 797 - 438 

Sul'" 205997 162414 - 43583 

Proportion GE/CH, en'" 0.60 0,49 

Cette importan te diminut ion des exploitations genevoises (- 35 %) ne correspond t ou tefois 

pas à une variati on proportionnelle de la surface fdes terres agricoles. 
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EXPLOITATIONS SELON LA SURFACE CULTIVËE 

m . ,. U" té Hab 

Exploitations III 
Surface cult ivl!e en ha 

1955 1965 Différence 

a - 1 302 113 - 189 

l ,Dl - 5 26' 164 - 100 

5 ,01 - 10 16' 107 - 57 

10 ,01 - 20 270 159 - 111 

20,01 - 50 207 2{)9 • 2 

50,01 et pl us 28 45 · 17 

To tal 1 235 7'I1 - '''' 
(1) y compr i s les exploitations qui n'emploitmt que du per sonnel occasionnelle!llent 

On voit immédiatement que le groupe des petites exploitations a subi la plus forte perte. 

La surface totale explo itée a passé, entre 1955 et 1965, de 13930 à 13199 ha. diminuant 

de quelque 700 ha; remarquons que la diminution est sous-évaluée par le fait Qu'on a tenu compte 

en '965, des terres situées à l'étranger . 

Uni té : ha 

ExpI a i taUons dont la Surhce IIxpl oi tée(I ) 

surface mesure .•• ha 
1955 1965 (2) 

a- 1 142 " 
l , Dl - 5 667 441 

5 , 01 - la 1 179 796 

10 , 01 - 20 3072 2 361 

20 , 01 - 50 6 211 6 467 

50 , 01 et plus 1 859 3072 

Total 13 9~ 13 199 

(1) Surface to tale de l' exp loi tation, y cOlllpris forUs , étangs à poissons, terrains 
improductifs , mais sans les alpages . 

(2) En 1965, y COrllp r-lS las terras hors des frontillres, soit 910 na. La répartition 

pa r catégorie de sur face n ' est pas possible. 

Différence 

- 79 

- 226 

- "'3 

- 1 511 

· 256 

• 1 
213 

- 731 

Plus de 2/3 de la surface exploitée dans le canton sont englobés dans des exploi tations 

dépassant 20 ha. La liquidation massive de domaines de petite et moyenne dimension, alors que 

les grands domaines de plus de 50 ha se multipliaient, a entraîné un accroissement de la surface 

moyenne par exploitation de 55 % entre 1955 et 1965. Ainsi, avec une surface de 16,4 ha par 

exploitation, Genève vien t en tête des cantons suisses, dont la moyenne est de 7,1 ha. 
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R~PARTITION DES EXPLOITATIONS PAR CLASSE DE GRANDEUR 

A GENEVE ET .EN SUISSE, EN 1965 

Gen ève 

Suisse 

0 -1 1,01 - 5 5,01 - 10 10,01 - 20 20,01 et plus 

Source: R F E , 1965. 

En 1965, les 797 exploitations du canton étaient découpées en 4 942 parcelles, c'est-à-di re 

9,3 parcelles par exploitation. En 1955, il en existait encore 9473 (sans les forêts). Cette évo

lution est due à la fois à des remaniements parcellaires et à la disparition des petits domaines 

absorbés par les plus grands. Il en résu lte un accroissement de la surface moyenne des parcelles, 

qui passe de 135 ares à 201 ares, dix ans après. 

La concentration des entreprises, mise en évidence plus haut. s'est effectuée, le plus souvent, 

sans entrarner l'achat de terra ins par l'exploitant, mais principalement grace à l'affermage. Cette 

pra tique traditionnelle s'est encore renforcée: en 1965,54 % des terres étaient exploitées à fe rme, 

contre 45 % en 1955. Dans les exploitations de plus de 50 ha en particulier, la surface louée 

accuse une hausse cinq fo is supérieure à cell e des terres acquises en propriété. Par contre, !es 

petits domaines exploitent actuellement davantage leurs propres terres. Le tableau suivant donne 

la situation en 1965. 

" 
, U Hé ha 

Expl oitations do nt la Ter rains expl oités 
aurface Meaure • .. ha 

En propr iété A fe r_e 

o - 1 54 , 1 .,' 
1 ,01 - 5 ""',' 139, 0 

5, 01 - 10 514 , 8 Z75 ,6 

10, 01 - 20 1 178, 3 1 167 , 9 

20, 01 - 50 2 570, 3 3 815, 7 

SO ,Ol e t plu. 1 362, 9 1 67B, 9 

To tal 5 9BO ,B 7 145, 5 



Utilisation du sol 

La surface utilisée pour l'agriculture et l'hort iculture a passé de 13 432 ha à 11 658haentre 

1955 et 1965. Cette diminution, de l'ordre de 10%, a touché surtou t les prairies. 

UTILISATION DU SOL, t;:N 1955 ET 1965 
Unité ' ha 

1955 1965 Différ ence 

Terres ouvertes 6 9,. BIBI .. 1 245 

Prairies IrtHic i ell ee et. ohups dl 
pl ant.es f ou rrsgèr ea 2 ". 1 481 - 1 039 

Prés naturel l 2 164 1 261 - "" 
Pt!turages 521 ". - ., 
Vignes 97. 968 - 10 

Autres ouI tures '" 239 - 74 

Total 13 432 12 568 0 ) _ 1 774 (2 ) 

(J 1 y QOllpr i$ 910 ha s ituél hors du terri taire suisse . 

(2) Différence après déduction des biens-fonds sil è. l ' é t.rsnger . 
La r~artition entre l ss différ entes oultures n'ea t pas poss i ble . 

En ce qui concerne la surface de terres ouvertes, on observe, au contraire, une augmentation 

de plus de 1 200 ha. Elle provient de changements d'affectation de prairies et, pour une part 

également, de terrains situés en zones f ranches. 

Les terres ouvertes représentent près de deux tiers de la surface totale. Une telle proportion, 

due essentiellement au développement des cultures céréa lières, ne se retrouve dans aucun autre 

canton, dont la plupart on t vu diminuer la surfaœ de leurs terres ouvertes. Ainsi, la surface 

moyenne des terres ouvertes par producteur est la plus élevée du pays (près de 11 ha pour une 

moyenne nationale de 2 ha). 

On y cultive prindpalement les céréales, le colza, les légumes et les pommes de terre. 

u • ni t. , , 
1955 1965 Di fférenee 

Terres ouverte. 6 9,. BIBI .. 1 245 

do,. - cértla1es , 700 6434 .. 1 734 

- colza 299 f1:tI . 508 

- 16gu,.es '''' 351 - 69 

- poUMI de ter re 875 32B - 547 
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Les champs de céréales constituent 72 % des terres ouvertes, soit pratiquement le maximum 

admissible du point de vue de l'assolement;'c'est pourquoi on note parallèlement une forte exten

sion de la culture du colza, d'ailleurs encouragée par des mesures officielles. 12 % de la "Surface 

nationale cultivée en colza se trouvent da~s le canton de Genève. 

L'intensif ication de la culture des céréales (seigle et orge d'automne en particulier) est due 

principalement à la taille des exploitations et aux conditions de production favorables (simpli

fication du travail, main-d'oeuvre réduite, utilisation rationnelle des machines), à quoi il convient 

d'ajouter les mesures légales d'encouragement et la prise en charge de la production par la Confé

dération. La surface moyenne par producteur de céréales (1 153 ares) place Genève en tête de 

tous les cantons suisses (222 ares en moyenne). 

Les autres types de culture marquent une baisse depuis 1955, notamment les pommes de 

terre dont la réduction peut être attribuée à la fois à une augmentation de rendement à l'hectare 

et à une baisse de la consommation par habitant, de même qu'à la somme importante de travail 

qu'elles exigent. 

La culture marafchère occupe encore une place non "négligeable, comme dans toutes les 

régions voisines de grands cen tres de consommation. La surface par producteur de légumes est ae 

84 ares (maximum suisse). Quant à la viticulture, stable depuis 1939, elle est pratiquée par 41 % 

des cultivateurs. La surface par producteur est de 259 ares dans notre canton; dans le canton de 

Vaud, elle est de 93 ares. 

Ainsi donc, depuis le précédent recensement, la mise en valeur des terres est mieux fa ite: les 

cultures fourragères (prairies C!rtificielles, prés naturels et pâturages) ont fortement regressé au 

profit des ter res ouvertes. Tel n'est pas le cas dans l'agriculture suisse en général, dont les cultures 

fourragères occupent les trois quarts de la surface agri cole. 

Enfin, en ce qui concerne la production, notons que le canton se situe au 3ème rang, 

derr.ière le Va lais et Vaud, pour la production de moût de raisin avec une proportion variant 

autour de 11 % du total su isse. Pour les céréales, Genève vient en 6ème position derrière Berne, 

Vaud, Fribourg, Zurich et Argovie; sa part dépasse, en général, 4 % de la production du pays. 
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Main-d'oeuvre 

En 1965, plus de 3 ()(ln personnes travaillaient dans l'agriculture; 2047 à titre permanent, 

dont 409 femmes, 1 315 à temps partiel et 17 comme apprentis. 

Les caractères particuliers de l'agriculture genevoise déterminent, dans le domaine de la 

main-d'oeuvre, des différences sensibles par rapport au reste de la Suisse. 

Main-d'oeuvre permanente 

En 1965, parmi les 797 exploitations du canton, 660, c'est-à-dire 83 %, occupaient du 

personnel permanent, alors qu'en Suisse cette part était de 68 % seulement. La prédominance des 

entreprises de grande dimension est à l'origine de cette différence puisqu'on observe que la main

d'oeuvre permanente se trouve généralement concentrée dans les grands domaines. 

Entre 1955 et 1965, le nombre moyen d'hommes - seul effectif de main-d'oeuvre directe

ment comparable entre les deux recensements - occupés en permanence par exploitation est 

passé de 2,7 à 2,6 en dépit de l'augmentation du nombre des grandes exploitations mentionnée 

plus haut. Le développement de la mécanisation a largement compensé la réduction du personnel: 

le parc des tracteurs a augmenté de 42 %, celui des mono-(]xes de 74 %. 

L'évolution de l'effectif moyen est assez contrastée selon la dimension des exploitat ions. 

0' , 
'" u "té Nob 

Exploi tations dont la Total des hollllles 
Par BIqlIoi tation 

occupés en perlllanence 
surface lIIesure • • • ha 

1955 1965 Di fférence 1955 1965 

a - 1 124 58 - 66 l ,' 2, 4 

1 ,01 - 5 259 In - 82 1, 4 1,8 

5,01 - 10 296 217 - 79 l,' 2, 2 

10 , 01 - 20 747 ". - 391 2,8 2,' 

20 ,01 - 50 '" 574 - ". 4, 5 2,8 

50,01 et plus 247 256 • , 8, 8 5, 7 

Total 2 ")3 1 ,:lB - 965 2, 7 2,' 
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En baisse dans les entreprises de plus de 10 ha, l'effectif moyen est en progression dans les 

domaines plus petits et plus particulièrement. dans ceux d'un ha et moins. Cette évolution est, sans 

doute, la conséquence d'une orientation v~rs des productions très spécialisées (maraîchère , viti 

cole. apicole), ~equérant beaucoup de personnel en permanence. Quant aux grandes exploitati9ns. 

bien équipées en machines, elles peuvent exploiter de grandes surfaces (céréales surtout) avec un 

effectif réduit, d'ai lieurs renforcé selon les saisons par de la ma.in-d 'oeuvre d'appoint. 

Main-d'oeuvre non permanente 

La nature même des travaux agricoles entraîne une forte participation de main-d'oeuvre 

temporaire. Ce caractère apparaît dans le tableau ci-dessous: 

Unité , , 
Personnel perllanent Personnel tOllporaire Total 

Apprentis 
Total dont fell.es Totsl dont fOllllleS Total dont fetllllloS 

Genève 60,_ 12,1 38,' 25,7 0,5 100,0 37,8 

Suisse 50,2 10 , 1 49,4 29, 2 0,' 100, 0 39,3 

L'importance relative de la main-d'oeuvre d'appoint est liée à la taille des exploitations; c'est 

pourquoi elle est moins marquée à Genève que dans l'ensemble du pays qui comprend encore 

beaucoup de petits domaines. 

Deux personnes sur trois occupées à titre temporaire sont des femmes, alors que la main

d'oeuvre permanente comprend quatre fois plus d'hommes que de femmes. Les hommes occupés 

principalement dans l'agriculture forment près de la moitié de l'ensemble de la main-d'oeuvre 

agricole, permanente ou non. 

La main-d'oeuvre temporaire domine dans les exploitations les plus petites (1 ha et moins), 

dont 73 % d'ailleurs n'emploient pas de personnel permanent; el le comprend, dans cette catégo

rie, surtout les 'exploitants eux-mêmes. En revanche, elle ne constitue plus que 30 % d!-l personnel 

des entreprises de plus de 50 ha, dans lesquelles elle compte une majorité d'étrangères. 

Les étrangers, dans l'ensemble, forment la moitié de la main-d 'oeuvre d'appoint. 
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Bien qu'II ne soit guère possible d'établir une comparaison rigoureuse avec les résul ta ts du 

recensement précédent, on ob t ient une image assez bonne de l'évolution en ne considérant que 

la main d'oeuvre masculine: 

Unité' J 

Pouroenhgl de main-d ' oeuv~q lIJasculine 

Per~anente T8I'I!pOrairll 

1955 1965 Gai, 1955 1965 Gain 

Genève 00 ,' 78,8 - 37 , 1 19, 4 21 , 2 - 28, 9 

Suisse 71 ,8 66, 7 - 32,7 28,2 33,' - 14,8 

Il apparaît que la diminution du nombre d'hommes occupés occasionnellement est moins 

importante que ce lle de la mai n-d'oeuvre masculine permanente. Cette évolution est encore plus 

marquée en Suisse. 

Malgré les réserves qui s'imposen t, on peu t admettre que la forte réduction de main-d'oeuvre 

permanente a fai t augmenter la demande de main-d 'oeuvre occasionnelle. 

Genève se distingue également par son fort cont ingent de personnel agricole étranger, qui 

constitue environ le t iers de l'ensemble de la main-d'oeuvre, alors qu'au plan national la propor

tion est négl igeable. 

Pour terminer, remarquons que le caractère familial de l'agriculture suisse est sensiblement 

moins accentué à Genève, où les chefs d'exploitation et leurs parents groupent 58'%de·la mail1-

d'oeuvre permanente, contre 86 % dans l'ensemble du pays. 
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3. ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

Ce chapitre commence par une brève présentation de ce qu'il est convenu d'appeler le 

«secteur internatio~al»; dans ce cadre, on donne quelques renseignements sur r évolu tion du 

nombre d'organisations ex istant dans notre canton. On examine ensuite l'accroissement de l'ef

fectif du personnel de ces dernières, puis leur apport économique, enfin les charges publiques que 

leur présence dans notre canton entraîne. 

Composition du secteur international 

Il convient de distinguer trois éléments dans le secteur international: les organisations inter

gouvernemen tales, les délégations permanentes que les Etats étra'ngers entretiennent auprès de 

celles-ci, enfin les organisat ions non gouvernementales. 

On dénombrait douze organisations intergouvernementales à fin 1968; la liste en est donnée 

plus bas. Si l'on prend en considération la période 1955-1968, on peut dire que l'effectif de ces 

organisations est assez stable. Seules deux de celles-ci , les Bureaux internationaux réunis pour la 

protection de la propriété intellectuelle et l'Association européenne de libre-échange, n'étaient 

pas installées dans notre vi lle en 1955. 

Les délégations permanen tes se sont multipliées ces dernières années. Elles étaient 54 en 

1960, tandis qu'on en comptait 87 à fin 1968. 

Les organisations non gouvernementales sont nombreuses, mais n'entretiennent, en règle 

générale, que des secrétariats limités_ Deux cas font exception : le Conseil oecuménique des 

I:glises et le Comité international de la Croix-Rouge. En raison de leur importance, on a établi 

l 'évolu ti on de l'effectif de leur personnel, comme pour les institutions intergouvernementales. 
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L'«Annuaire des organisations internationales» donne, dans chacune de ses éditions, une 

liste des organisations non gouvernementales existant dans notre canton. Selon cette source, le 

nombre de celles-ci a passé, entre 1954 et 1966, de 78 à 109, soit une augmentation de 40 %. 

Le tableau ci-dessous indique la répartition de ces organisations par genre d'activité, en 1966_ 

ORGANISATIONS INTERNATIONALES NON GOUVERNEMENTALES 

Genl"e d ' activité Nombre d'or ganisations 

Religion , dével oppement IIIO l"al 9 

Scienees humaines et soaiales 3 

Relations i ntel"nationales 16 

Droi t et administl"ation 5 

Entl'a i de sociale 18 

Professi ons, amplc.yeul"s 8 

Syndioau 7 

Eool'lOlllie ai; f inance 3 

Commerce et i ndustrie 4 

Ccrnillurlioatione et tourisme 7 

Techniques 4 

Sci ences 1 

Education et jeunesse 7 

Arts , littéra tur e, radio , cinlma 3 

Sports et l oi s irs 4 

Or ganisat ions nationales avec statut 
consultatif auprès des Nations Unies 2 

TOTAL lOg 

Source Annualre des or ganisations internati onales , édition 1966-1967. 
Les organi sati ons n ' ayant dans notre canton qu'un siilge 
s econdaire sont comptées . En revanche , celles qui sont 
s implement représentées aupr ils de l ' ONU ne le sont pas. 

Ce sont les organisations classées dans les rubriques «Droit et administration», «Professions, 

employeurs», «Syndicats» et «Santé» qui se sont surtout mul t ipliées. On constate que les 

gories «Relations internationales» et «Entraide sociale» prédominent nettement. 
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Effect if des fonctionnaires inte rnationaux 

Lorsque l'on parle communément de fonctionnaires internationaux, on peut distinguer 

trois catégories de personnes: 

1) les fonctionnaires internationaux proprement dits, c'est-à-dire, ceux appartenant à une ins

titution internationale quelle qu'elle soit, gouvernementale, semi-officielle ou privée; 

2) les membres des délégations permanentes et des consulats, c'est-à-dire les représentantsdes 

pays étrangers à Genève; 

3) les délégués et le personnel participant aux conférences internationales; 

Le tableau de la page suivante donne l'effectif des fonctionnaires des organisations gouver

nementales et des délégations permanentes de 1955 è 1968. On peut dire qu'en 13 ans j'effectif de 

ces deux catégories de personnes a plus que triplé. 

La contribution des différentes organisations à l'augmentation de près de 7 000 employés, 

intervenue pendant cette période, est très inégale. L'Organisation européenne pour la recherche 

nucléaire a joué un rôle considérable en créant à elle seule près de 3000 nouveaux postes de 

travail. Il faut mentionner ensuite l'Office des Nat ions Unies, le Bureau international du travai l, 

l'Organisation mondiale de la santé et les délégations permanentes; s'i l n'est pas aussi massif qu 'au 

CERN, l'accroissement du personnel est ici aussi très important. Les autres organisations offi

cielles n'ont cont ribué que faib lement au gonflement de l'effectif des fonctionnaires internatio

naux. L'Union internationale des télécommunications, l'Organisation météorologique mondiale, 

les Bureaux internationaux réunis pour la protectio.n de la propriété intellectuelle et la Commis

sion intérimai re de l'Organisation internationale du commerce ont vu leur personnel s'accroître 

constamment, mais la tai lle de ces organisations reste mocleste. L'effectif de la Ligue des Sociétés 

de la Croix-Rouge est resté stable, tandis que l'on constate une diminution dans le cas du Comité 

intergouvernemental pour les migrations européennes (depuis 1960) et celui de l'Association 

européenne de libre-échange (depuis 1967), 
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EFFECTIF DES FDNCTIONNAIRES DES ORGAN ISATIONS GOUVE RNEMENTALES 

ET DES DËLËGATIONS PERMANENTES 

Si tuation an fin d' année 

Office des Natiora UniH l Genè ... (00) 

Bureau intar-natic.nal du travail (BIT) 

Organisation mondial e de la aanté (00) 

Organisation européenne pour- l a recherche nucléaire (CERN 1 

Union internationale des tél éeor.ununications (UIT) 

Orgar.isation météorologique mondiale (OMM) 

Bureaux internationaux(ifmia pour l a protection da la propriété 
intellectuelle (BIRPI) 

o\ssociation 9Ul'Opéenne de libre-échange (ARE) (2) 

Commission inUl"'imaire da l'organisation internat i onala du commerce 
(ICITO) - GATT 

CMi té intergouvernemental peur l es lIigrationa 

Bureau international de }' éducation (BIE) 

Ligu e des Soclétéa de la Cr"Oix-Rouge (LSCR) 

T O T A L 

Délégations perll\allentes 

T OT A L GE NERAL 

! 1) Installation à Genève; ultérieure â 1955 

(2) Création ultérieure â 1955 

oor-opéennes (CIME) 

1955 

719 

747 

483 

286 

205 

60 

. 

37 

175 

17 

99 

28'" 

192 

3 020 

1960 1965 1966 1967 1968 

910 1 121 1 325 1 459 1 522 

899 1 247 1 324 : 399 1 615 

6~'8 812 1 000 1 063 1 178 

981 2 177 2 615 2825 3 146 

266 3GB 378 395 414 

93 147 173 174 218 

50 65 ff1 74 90 

22 B6 97 95 91 

7C 163 189 m 231 

192 166 136 143 143 

1', 23 26 26 27 

98 105 111 105 105 

4226 64BC 7 441 7965 8 7,., 

46B 8Il6 1 002 l 032 1 054 

4 694 7 356 8 443 8 997 9 834 

Source Oépart8lllent poli tique fédéral 



EFFECTIF DES FONCTIONNAIRES CES ORGANISATIONS GOUVERNEMENTALES 

ET DES DI:L~GATIONS PERMANENTES DE 1955 A 1968 

10000 

9000 

1-- _._._ .. organisations gouvernementales 

----- délégations permal'lentes ~ 1-- total 

./' ..-
8000 ..-

7000 
/ / /,/' /' 

6000 

./ / -./ 

5000 /./ / ........ 

4000 ~ 
'::' ........ ......... 

3000 
~ --. .-,_.-'-'--

2000 

1000 -
o 1-------------- ---------

1966 1960 65 86 67 86 

Source: Département politique fédéral. 

En tenant compte à la fois des chiffres du tableau de la page précédente et d'estimations 

touchant les familles des fonctionnaires des organisations gouvernementales et des délégations 

permanentes, on calcule une progression de 300 % de l'ensemble de ces personnes, pendant la 

période 1955-1968. 

Si l'on essaie de préciser l'évolution future, on peut estimer que le nombre des «interna

tionaux) augmentera mais dans des proportions plus faibles Que jusqu'ici. Il est assez hasardeux 

d'extrapoler les tendances lpassées car les événements internationaux peuvent jouer un rôle déter

minant dans cette augmentation. Si Genève devenatt le siège des assemblées générales de l'ONU, 

on peut penser que les fonctionnaires internationaux et les membres des délégations permanentes 

représenteraient environ 12000 personnes, leurs familles non comprises, vers 1975 . 

• • • 
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EFFECTIF DES FONCTIONNAIRES DE L'ONU, DU BIT 

DE L'OMS ET DU CERN 
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Source: Département politique fédéral. 



Quant aux organisations semi·officiell~ et privées, relevons qu'il est très difficile d'estimer 

leur incidence démographique car leurs employés ne sont pas enregistrés régulièrement par le 

département politique fédéral~ A fin 1964, ces organisations employaient 2000 personnes 

environ, dont une partie à titre accessoire. On connaît l'effectif du personnel des deux- plus 

importantes de ce.s organisations, le Comité international de la Croix-Rouge et le Conseil oecumé· 

nique des Ëglises. Dans ce dernier cas, les chiffres disponibles ne remontent cependant que 

jusqu'en 1962, date à laquelle le CDE employait 216 personnes. 

1955 1960 1965 1966 1967 1968 

Comité international de la 

Croix-Rouge 179 177 '" 153 159 200 

Conseil oecuméniquo dos 

Ëglises . . 263 263 298 310 

Source: ServiœdupersonnelduCICAotduCOE 

En ce qui concerne les "délégués et le personnel de conférence qui séjournent temporaire

ment dans notre canton, leur nombre s'est fortement accru ces dernières années. Durant l'année 

1960, ·11705 personnes sont venues participer aux conférences, tandis que pendant l'année 1968 

ilyenaeu 18365. 

• • • 

Les chiffres de ces dernières pages mettent en évidence un développement très rapide du 

secteur international. Toutefois, il ne faut pas méconna1tre que les fonctionnaires internationaux 

ne représentent que 4 % de la population résidente de notre canton (personnes présentes à 

Genève lors des conférences internationales seulement non comprises); de plus, un certain nombre 

d'entre eux et leurs familles résident dans les régions limitrophes. Cette proportion est faible par 

rapport aux étrangers qui représentent plus de 30 % de notre population. 

En résumé, on peut dirl;! que la population internationale, même si el le continu ":lit à se 

développer parallèlement aux organisations. ne constitue pas un sujet de préoccupation dans la 

structure démographique genevoise de ces prochaines années. 
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Apport économique 

Il est assez difficile d'appréhender l'apport économique des organisations internationales 

dans le temps. Les informations sont, en effet, assez incomplètes. Les estimations faites en 1964 

permettent de dire que les organisations internationales gouvernementales ont «dépensé, pour 

330 millions de F au total (traitements, achats de matériel, commandes, mais non dépenses de 

construction), ce qui représente un montant de 45 000 F par fonctionnai re . Compte tenu de la 

si tuation économique de ces cinq dernières années, on peu t supputer Que la dépense par personne 

doit actuel lement dépasser 55 000 F. Ainsi. en tenant compte d'un effectif de 10 000 fonction

naires (organ isations gouvernementales et délégations permanentes), c'est environ une somme de 

550 millions de F qui est décaissée chaque année, principalement à Genève. 

Pour les frais de construction, notons que la Confédération, par l'intermédiaire de la 

FIPOI. a accordé aux organ isa tions internationales, ~ titre de prêts, 245 millions de F de 1964 à 

1968. 

Même si les organisations en tant que tel les, et un grand nombre d'«internationaux» béné

ficient d'exonérations fiscales, il ne faut p~ omettre l'incidence de cet apport financier sur le 

chiffre d'affaires et les résultats d'un certain nombre d'entreprises genevoises et, par là, sur les 

impôts qu'elles paient; on parle, à ce sujet, du rendement indirect d'impôts du secteur jnter

national. 

Le commerce local - l'horlogerie, par exemple, - qui bénéficie de cette situation, en fait 

également profiter l'économie suisse, c'est-à-d ire les cantons producteurs des marchandises 

vendues à Genève. L'accroissement du nombre des conférences tenues dans notre ville, préférée 

par certains délégués, const itue un apport non négligeable aux secteurs du tourisme. Ajoutons 

encore qu'une bonne partie du trafic de l'aéroport est due aux déplacements des fonctionnai res 

internationaux et des touristes étrangers attirés par la présence des organ isations internationales. 

Le rOle de l'aéroport, en tant que stimulant économique, s'en trouve renforcé. 

Relevons qu' il faudrait encore tenir compte de l'apport économique des organisations semi

officie lles ou privées, mais les données manquent à ce sujet. 
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Charges publiques 

Le fait que le secteur international soit, en grande mesure, exonéré d'impôts entraine un 

manque à gagner fiscal de l'ordre de 15 millions de F, tandis que le rendement indirect a été 

supputé à 6,5 millions de F (1967). Ces éléments sont compensés en partie par la contribution 

que les Chambres fédéra les vi~nnent d'accorder au canton de Genève sur proposition du Conseil 

fédéral. 

Quant à l'infrastructure, c'est-à-dire aux équipements plus particulièrement destinés aux 

organisations internationales. elle a fait l'objet d'un calcul pour les années 1945 à 1968. C'est une 

somme de 20 millions de F qui a été dépensée et il est envisagé, pour les 25 ans à venir, des 

sorties de caisse de l'ordre de 75 millions de francs. 

Ainsi. sur le plan du secteur public, une. aide accrue de la Confédération s'avérera toujours 

plus nécessaire car, si l'économie privée bénéficie au premier chef de la présence des institutions 

internationales, il n'en va pas directement de marne pour nos collectivités publiques qui assument 

des charges sans 1 contrepartie financière. 
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4. POPULATION ACTIVE 

On dispose. pour l'étude de la population active, des deux principales sources de rensei

gnements suivantes: 

- les recensements de la populat ion, qui ont lieu tous les dix ans (le dernier date de 1960) et 

qui étudient J'ensemble de la population résidente active- selon ses diverses caractéristiques: 

-sexe, origine. age, état civil. profession, branche économique. 

- les recensements des entreprises, qui ont également lieu tous les dix ans et dont le dernier -

celui de 1965 - constitue la source d'informations la plus récente. Ce type de recensement, qui 

est centré sur l'exploitation, donne moins de détails sur la main-d'oeuvre. Ainsi, on ne connaTt 

pas sa répartition par ages, par états civils, par professions entre autres. Mais surtout la population 

active n'est pas recensée dans son ensemble: le personnel des administrations publiques et inter

nationales et le service de maison, en particulier, 'lOUS échappent. Enfin, si les frontaliers, qui 

sont recensés, peuvent être isolés, les travailleurs habitant d'autres cantons et se rendant quoti

diennement dans le nôtre ne le peuvent pas. 

Dans une première lJartie de ce chapitre, on étudiera l'évolution de l'effectif de la population 

active et de sa composition (selon le sexe et l'origine des travailleurs, la situation professionnelle, 

le niveau de qualification, etc.l. Les remarques qui précèdent expliquent qu'on s'en soit tenu à 

une période assez ancienne (1950-1965) et qu'on n'ait pas toujours pu prendre en considération 

l'ensemble de la population active. 

Une seconde partie est consacrée aux variations du taux d'activité (rapport entre population 

active et population totale) pendant la même période; l'importance de ce phénomène nous a 

amenés à l'étudier en détail, en distinguant les Suisses des étrangers et les hommes des femmes. 

L'afflux de travailleurs étrangers, qui a été au centre de l'évolution de l'économie genevoise, 

fa it, à lui seul, l'objet de la troisième partie. Les statistiques disponibles au sujet de la main

d'oeuvre ét rangère ont permis d'adopter, dans le cadre de cette partie, une période d'étude plus 

favorable que pour les deux premières: 1955-1968. 

Ce chapitre se termine par des renseignements sur la durée hebdomadaire de travail dans les 

différentes branches de l'économie genevOise. 
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POPULATION ACTIVE RECENSEE, DE 1960 A 1966 

Evolution globale at par sexe 

L'évolution du nombre total de personnes actives recensées - on a vu qu'en 1955 et 1965 

ce n'est pas le total de la population active - est la suivante: 

1950 1 19551) 1960 1965 1) 1950 1955 1 1960 1965 1) 
Noinbre 

Total 104 762 99896 136 990 143 8I:JJ 100,0 100,0 100 ,0 100 , 0 

- HolMles 65871 66197 86 762 94 924 62 ,9 66,' 63 , 3 66,0 

- Fem~8a ,. 891 33 701 50228 48 973 37 , 1 33,7 36 , 7 ",0 

(11 y oOllprÎe personnes travaillant à titre aocessoire. 

De 1950 à 1960, ou de 1955 à 1965, le rapport hommes/femmes reste stable, on note 

cependant chez ces dernières une nette augmentation de la proportion de celles travaillant à 

titre accessoire (11,4 % en '965 contre 7,8 % en 1955). La proportion de femmes est plus 

faible lors des recensements des entreprises, du fait que ceux-ci ne ponent pas sur les adminis

t rations et le service de maison, où la main-d'oeuvre féminine est particulièrement nombreuse. 

La comparaison avec l'ensemble de la Suisse montre que l'accroissement du nombre des 

personnes actives est nettement plus rapide à Genève (dans le tableau ci-dessous l'accroissement 

de la population résidente figure entre parenthèses): 

Unité .• 

GEHEVE SUISSE 

1950 - 1960 1955 - 1965 1950 - 1960 1955 - 1965 

TOTAl. 30,8 Iv,sl 44,0 135, 9) 16,5 (15,1 ) 15, 5 (19,4) 

- HoIDIII I S 31,7 43,4 15, 9 1B, 4 

- f8llllllis 29, 2 45, 3 18, 1 10 , 1 
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La différence est particulièrement marquée entre 1955 et 1965: l'accroissement du nombre 

de travailleurs est près de trois fois plus fort à Genève, alors que l'accroissement démographique 

n'est même pas deux fois plus rapide. Le taux d'activité a donc sensiblement progressé dans le 

canton alors qu'il a diminué au plan national. 

Nous verrons au paragraphe suivant, consacré à l'étude des taux d'activité, les raisons de 

cette évolution. 

Origine et sexe 

Exprimée en pour mille du total, la répartition de la main-d'oeuvre selon l'origine et le sexe 

est la suivante: 

GENEVE SUISSf 

1950 1955 1960 1965 1950 1955 1960 

TOTAL 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000 

- Hommes 629 672 633 600 703 on 699 

- F9IIIIIIes 371 328 "'7 320 2'!1 323 301 

SUISSES Bl3 853 '" 633 919 saI 632 

- Hotnaes "1 567 ... ~19 665 , .. 591 

- r_es 282 286 269 214 254 ,.3 241 

ETRANGERS lB? 147 267 "'7 61 1I9 166 

- Holllllles 9B 105 169 262 ,. 79 lOB 

- FMlJllea 69 42 .. 100 " 40 60 

Rfnarque : En 1965. la .ain cl'oauvl"a à ti tri locessoire (lIIOina d. 30 heurea pal" a.aina ) a été 
lIoustraitll du total oar on ni en oonnaiead t paa l a réparti tion selon 1'origine. 
Notons qu ' ella oonetitIJait 5,7 "du total de la .ain ""tl10euvre an 1965 ( 5.1 ln 1955 ) . 

196' 

1 000 

703 

2'!1 

747 

526 

221 

"3 

177 

76 

C'est à partir de 1959 que J'immigration de travailleurs étrangers a commencé de s'accélérer. 

On voit cependant que ceux-ci étaient déjà nombreux à Genève en 1950 (18,7 % de la main

d'oeuvre, contre 8,1 % en Suisse). Les femmes en constituaient un pourcentage très élevé et 

étaient même en majorité sur le plan national. Elles étaient particulièrement nombreuses dans le 

service de maison. ce qui explique qu'en 1955, cette branche n'étant pas recensée, leur pourcen

tage soit en forte baisse. 
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En 1965, les travai lleurs d'origine étrangère constituent plus du t iers (36,7 %) de la main· 

d'oeuvre recensée à Genève et le quart (25,3 %l dans l'ensemble du pays. Contrairement à ta 

si t uation d'avant 1959, les hommes son t beaucoup plus nombreux que les femmes car le'gros de 

l'apport de main-d'oeuvre étrangère s'est fait dans l'industrie et la const ruction. 

Quant aux travailleurs d'origine suisse, on peu t noter qu'en 1965 les femmes act ives sont 

proportionnellement beaucoup plus nombreuses à Genève (513 pour 1 000 hommes actifs) qu 'en 

Suisse (422 pou r 1 0(0); cette différence est la conséquence de la place pa rticulière du secteur 

tertiaire dans notre canton. 

Le tableau su ivant donne la variation, entre recensements de même type, du nombre de 

travail leurs selon leur ori gine et sexe. 

GENEVE SUISSE 

1950 1960 Variation 1955 1965 Variation 1950- 1960 1955-1965 

• • • • 
TOTAL 104 762 ,,. ~ 30, 8 94 833 135 716 43,1 16 , 5 17 , 0 

--Hommes 65871 B6 762 :U,7 63 768 92 327 44, 8 15, 9 21, 5 

-Femmes 38 891 50229- 29, 2 31 065 43 389 39 ,7 18,1 7 , 5 

SUISSES 85 138 100 "" 17 , 9 00 0" 85 933 6, 2 5, 6 - 0,8 

-HolIIIIIes 55 607 63537 14 , 3 53778 56810 5, 6 5, 7 2, 9 

-Fllrllilee 29 531 36 81 3 24 ,7 'n 101 29 123 7, 5 10, 6 - 8, 5 

ETR ANGERS 19624 ,. 640 86, 7 13.954 49 ,783 256, 8 140,4 148 , 6 

-Hoelloe 10 264 23 225 126, 3 9990 35 517 255, 5 228,1 162,4 

...fell\mes 9560 13 415 43, 3 5964 14 266 258, 9 62, 5 121,0 

Ces chi ffres mettent en évidence les phénomènes suivants: 

A Genève, le nombre de trava i lleurs d'origine suisse s'est accru moins rapidement entre "955 

et 1965 qu'entre 1950 et 1960; ceci résul te d'une diminution du gain de résidents suisses (23800 

entre 1955 et 1965, con t re 30082 entre 1950 et 1960), mais aussi d'une modi f icat ion de la 

structure par âges de la populati on et d 'un al longement de la scolarité. 

Sur le plan suisse, le nomb re de travailleurs étrangers s'est accru sensib lement au même 

rythme de 1955 à 1965 que de 1950 à 1960. L'accroissement, moins rapide à Genève de 1950 à 
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1960, Y est devenu nettement supérieur entre 1955 et 1965. Cette tendance est particulièrement 

marquée pour la main-d'oeuvre féminine, ce Qui doit être mis en relation, comme on l'a vu, avec 

le développement exceptionnel du secteur tertiaire dans notre canton. 

La diminution du nombre de femmes suisses actives sur le plan national est la conséquence du 

recul de l'agriculture. Si ['on excepte cette branche, on observe dans "ensemble du pays, entre 

1955 et 1965, une augmentation de "effectif de femmes suisses de 9,3 %, très proche du chiffre 

genevois correspondant (9,6 %). 

Situation professionnel le 

La comparaison quant à la situation professionnelle de la main-d'oeuvre est malaisée entre 

recensements de la population et recensements des entreprises; c'est pourquoi nous n'étudierons 

que les recensements de 1955 et 1965, en notant d'ailleurs qu'il y a eu semble-t-il, peu de chan

gements entre 1950 et 1955. 

Unité pou'" lIIille 

El-R..OYES OOYR IERS 
Exp l oi-

de comtl'ler- tlOhni- qualifiée semi - Apprentis 
111 

tanta 000 
TOTAl 

" "'" qualifiés quslifiée 

1955 127 286 '" "" 139 13" " 1 000 
GENEVE 

1965 84 31" 71 246 117 138 " 1 000 

Vsriation des affectifs 
1 • 1 - ' , 1 58,_ 78, 6 57 ,1 23, 3 55, 6 62 . 1 46,5 

SUISSE 1965 ., 211 77 197 "SI' SB 1 000 

(I) Sans les travailleurs de l'agr iculture. dont la atructura professionnelle nrest pu cOIIparable, ni la 
~ain--dro!lC.lvrl accessoire, dont nous ne connaissons psa la situation Jprôfessionnelle. 

La structure professionnelle de la main-d'oeuvre du canton, en 1965, est très sensiblement 

différente de celle de 1955. 

On remarquera notamment les mod1fications suivantes: 

Diminution du nombre des exploitants (de 11 558 à 11 202), malgré une augmentation de 

4,8 % du nombre d'exploitations. Ceci correspond à une évolution dans le statut juridique des 

entreprises. 
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SITUATION PROFESSIONNELLE DE LA MAIN-D'OEUVRE (d, 

SELON L'OR IGINE ET LE SEXE, EN 1965 ET VARIATION 1955-1965 

ExpIai tants 
Employés 

de commerce techniques 

1965 Variation 1965 Variation 1965 

• • 
TOTAL 11 202 - 2, 8 41 444 58, ' 9529 

- Hommes 8 712 1, 5 20 54' 53, 9 8213 

- Flltn rtl èS 2490 - 15, 3 20 895 64, 1 1 316 

SUISSES 10 231 - 1, 2 326CXl 36, 4 6W1 

- Ho mmes 7 '58 2, 8 16484 34 , 0 606' 

- FEr11mes 2 2'13 - 12 ,1 16 206 39, 0 836 

ETRANGERS 971 - 16 ,7 8 754 312,7 2 622 

- Ho mmes 754 - 10 ,7 4 065 286, 8 2 144 

- Femmes 217 - 32 , 4 4 68' "", 2 478 

(1) Travailleurs de l'agriculture et main-d'oeuvre accessoire non compris 

(2) Apprentis en écoles non compris 

Variation 

• 
78,6 

76, 4 

93,8 

" , 5 

45 , 4 

55, 6 

.321 , 5 

344 , 8 

241 , 4 

Ouvriers 

qualifi~s semi et non quali f. 

1965 Variation 1965 Variation 

• • 
32 919 57, 1 34 066 36,' 

2'1 B06 54, 0 22 37.3 53,5 

5 113 76,6 11 663 17 , 1 

16 893 2, 5 13 950 - 31 , 3 

13 85B - 1,8 8778 - 26 , 9 

3035 28, 6 5 142 - 38,0 

16 026 258, 1 20 116 376, 3 

13948 254 , 0 13 595 430,6 

2078 288, 4 6 521 292, 6 

(2) 
Appr .. ntis TOTAL 

1965 Variation 1965 Variation 

• • 

4 509 62, 1 133 669 46 , ~ 

3006 56 ,8 90 68' 48, 3 

1 503 73,8 42 980 42, 9 

3836 53,6 84 509 7 , ' 

2550 48, 3 ")5 727 7,0 

1 288 65, 3 28 782 9,6 

671 137 , 1 49 160 281,4 

456 131 , 5 34 962 285, 2 

215 150 ,0 14 198 272, 4 



- Forte augmentation de la proportion d'employés techniques, augmentation de celle d'ouvriers 

qualifiés et non qualifiés au détriment des semi-qualifiés. Cette évolution est , comme nous l 'avons 

vu dans le chapitre 1, une conséquence de la rationalisation dans j'industrie, mais aussi de la forte 

progression de branches des services telles que les transports ou l'hygiène et soins personnels, qui 

emploient une nombreuse main-d'oeuvre ouvrière aux deux extrêmes de la qualification. 

Par rapport à cel le de l'ensemble de la Suisse, la structure de la main-d'oeuvre à Genève est 

caractérisée par un pourcentage élevé d'employés de commerce (importance du commerce de 

gros, des banques et agences) et par un niveau de qualification ouvrière plus élevé en raison de la 

place importante de branches réclamant une main-d'oeuvre t rès qualifiée (arts graphiques, horlo

gerie, bijouterie, etc.). Enfin, le faible pourcentage d'apprentis dans le canton semble être surtout 

la conséquence de meil leures possibi l ités d'études supérieures et pro fessionnelles. 

L'étude, en 1965, de la qualification de la main-d 'oeuvre selon l'origine montre une très 

grande disparité entre Suisses et étrangers; celle-ci s'est fortement accentuée depuis 1955, date à 

laquelle les travailleurs étrangers au bénéfice d'un permis d'établissement (dont la structure 

professionnel le est proche de celte des travailleurs su isses) étaient proportion nellement beaucoup 

plus nombreux Qu'en 1965. Si l'on considère, par exemple, la proportion d'exploitants, elle 

passe de 13,2 % en 1955 à 12,0 % en 1965, alors qu'elle tombe pour les étrangers de 9,0 % à 

2,0 % mais atteint 10,8 % en 1965 pour les étrangers établis. 

Les principales caractéristiques de chaque groupe sont les suivantes: 

Chez les Suisses de sexe masculin, on trouve encore une très forte proportion d'exploitants 

(14,3 %, soit davantage que d'ouvriers semi et non qualifiés pris ensemble), dont ils constituent 

71 %de l'effectif total; ils forment également la grande majorité des employés techniques (63,7 %) 

alors qU'Ils ne représentent que 18,1 % des ouvriers non qualifiés. 

La majorité des Suissesses (56,3 %) est constituée d'employées de commerce; on trouve 

autant de Suissesses que de Suisses chez les employés de commerce, alors qu'on en trouve 7 fois 

moins chez les employés techniques. 

Près de trois quarts (73,5 %) des travailleurs étrangers masculins sont des ouvriers; les 

étrangers (hommes et femmes) constituent 54 % du total de la main-d'oeuvre ouvrière du cantal t, 

dont 66.4 % des ouvriers non qualifiés. 
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EXPLOITATIONS INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES 

Structure profeaionnelle de la main-d'oeuvre, selon l'origine et le sexe 

°/00 0 tOO 200 300 400 500 600 700 800 

D EJ ..... ~ li!! • Exploitants 
.... 

Employés 
de oommerce 

Empl9Yés 
tedintques OU:1iW' qua i iés QU";I:1. SelTlI.qua i lés 

'" Source: RF E 1965 

900 1000 

• OU"';!" non qua ifiés 

Total de la 
main-d'oeuvre 

- hommes 

- femmes 

Suisses total 

- hommes 

- femmes 

Etrangers total 

- hommes 

- femmes 

• Apprentis 
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EXPLOITATIONS INOUSTRIELLES ET COMMERCIALES 

~ 
~ 

SUISSES 

Source: R F E 1965 

Répartition de la main-d'oeuvre 

selon l'origine et le sexe par situation professionnelle 

SUISSESSES ETRANGERS 

Exploitants 

Employés de commerce 

Employés techniques 

Ouvriers qualifiés 

Ouvriers semi.qualifiés 

Ouvriers non qualifiés 

Apprentis 

Total de la main~'oeuvre 

ETRANGERES 



TAUX D'ACTIVIT~ 

Taux général 

Le taux général d'activité, rapport entre population résidente active et population résidente 

totale, est connu en 1950 et 1960; pour l'établir en 1955 'et surtout en 1965, nous devons faire 

une estimation du' nombre de personnes actives non recensées, ce Qui est réalisable avec un .bor:l 

degré d'exactitude. 

POPULATION AËSIDENTE ACTIVE TOTALE, EN 1955 ET 1965 

1955 1965 

Personne recensées 99898 143897 

Personnes non recensées, estimation totale 18200 23200 

","1 - Administration cantonale 4100 73JO 

- Organisations internationales 3200 8000 

- Service de maison 5 SOO 5000 

A déduire: 

Solde des migrations Quotidiennes d'actifs - 2000 -6400 

Population résidente active totale (estimation) 114100 160700 

Nous pouvons maintenant calculer le taux général d'activité de 1950 à 1965: 

1950 1955 1960 1965 

Population résidente 202 918 221 900 259234 300 970 

Population résidente fictive 104 762 114100 136990 160700 

Taux d'activité 1%1 51.6 51A 52,8 53,4 

Le taux d'activi té reste stable entre 1950 et 1955, compte tenu d'une certaine marge d'incer

t i tude dans l'estimation des actifs en 1955. En revanche, l'augmentation est nette après 1955, 

particulièrement entre 1955 et 1960; el le est d 'autant plus remarquable qu'elle coïncide avecun'e 

modification de la structure par âges de la population dans le sens d'une baisse de la proportion 

des personnes de 20 à 64 ans. 
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Taux d'activité par origine et par sexe 

Taux d1activité 
Popu l ation résidel'lte Ilctive 

.,.Taux général 111 Taux parUel 121 

1900 1960 1965(3) 1950 1960 1965 1950 1960 1965 

TOTAL 104 762 136 .., 160 700 51,6 52,8 53, <1 71,0 73, 0 76,2 

- Hollmes 65 "" 
86 762 100 400 71 , 2 70 ,' 69,3 '" " 95 , 9 95,7 

- FIIIII .. es 3B 891 50 228 60 210 " ,2 56, 8 58,' 48,' 51.8 55, 1 

SUISSES 85 138 100 550 101 450 50, 8 50,' <19,0 69, 8 71,2 "',5 

- Holliflea 55 607 63537 62 850 71,7 69, 9 ",' 98,1 "' , 2 95,3 

-Fa.\IlIIe9 29 531 36 613 58600 52,' ",' ",2 45)4 48,8 49,5 

ETRAJr6ERS 19624 36 640 59 250 55,8 59, 6 63,1 75, 8 78,5 84,9 

- HoIllllle8 10264 23225 
" 640 68,' 73.2 74,2 93,1 92, 9 96,1 

- Femmes 9560 13 415 21 610 46,2 45,2 50 ,1 62 , 9 61,9 69,1 

(l) rappcrt entre population active totale et population résidente totale, en ~ 

(2) rapport entre popul ation active totale et populatiol'l résidente '9ée de 15 à 64 ana,. en ~ 

(3) La répartition de!! porsonnes actives non recensées en 1965 ( eetillées ci~ee8ue à 23 200' l,qui 
n ' était pas connue, a été opérée à partir de ce qu'était la répartition des effeotifa correspondants 
en 1950 et 1960. 

L'augmentation de la population active totale et celle du taux général d'activité résultent 

d'une évolution très dissemblable à l'intérieur des différents groupes de population: 

- Le nombre de Suisses de sexe masculin actifs décroît entre 1960 et 1965 (-687 ou -1, 1 %). 

Cette diminution résulte à la fois de la stagnation du nombre des résidents, d'une évolution défavo

rable de la structure par âges et d'une baisse du taux d'activité entre 15 et 64 ans (voir taux 

partiel). due principalerr.ent à l'allongement de la durée de scolarité. 

- Chez les femmes suisses, le nombre d'actives est au contraire en augmentation entre 1955 et 

1965 (+ 1 787 ou + 4,9 %); si le taux général marque une légère diminution, celui des personnes 

de 15 à 64 ans, qui s'était sensiblement accru entre 1950 et 1960, continue è progresser après 

cette date. 
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- En 1950, le taux d'activité des étrangers de sexe mascul in était relativement bas, nettement 

inférieur t! celui des Suisses. On a vu qu'il s'agissait d'une population figée, et les rentiers en 

constituaient un pourcentage non négligeable. De 1950 t! 1960, la proportion de résidents âgés 

de 15 t! 64 ans passe de 73,8 % t! 76,2 % et le taux d'activité devient supérieur t! celui des hommes 

suisses. 

- En 1965, comme en 1950, le taux d'activité des femmes étrangères est très élevé: on compte 

exactement une active pour deux résidentes, alors que cette proportion est t! peine atteinte chez 

les Suissesses dont l'fige est compris entre 15 et 64 ans. 

Comparaison avec l'ensemble de la Suisse 

Le canton de Genève est caractérisé sur le plan suisse par la valeur élevée de son taux général 

d'activité: 
UniU . ,: 

GENEVE SUISSE 

1950 1960 1950 1960 

TOTAl 51 ,6 52 ,8 45,7 46 , 3 

Hollmes n,2 70 ,7 66,7 65 , 9 

FMlJes 35,2 36,' 26 , ' 21,' 

SUISSES 50,' 50,7 44,7 43,2 

HoIIIIIE18 n ,7 69,9 66,5 63,7 

F8III1II0S 32 ,7 ",' 24 ,1 24 ,1 

ETRANGERS 55,' 59,6 61,4 72 ,1 

11011111108 68,7 73,2 70 ,6 81,4 

Ferues 46,2 45,2 55, 1 59,' 

Dans l'ensemble du pays, le taux d'activité de la population suisse est nettement plus bas 

qu't! Genève en raison d'une structure par figes différente (plus forte proportion de jeunes de 

moins de 15 ans) et, surtout, d'une moindre activité des femmes, particulièrement dans les 

cantons ruraux. Le taux d'activité de la population étrangère est, en revanche, beaucoup plus 

élevé qu't! Genève - les écarts se sont encore accentués entre 1950 et 1960 - car la proportion 

d'étrangers établ is, dont les caractéristiques se rapprochent de oolle de la population indigène, est 

beaucoup plus faible que dans notre canton. Il existe ainsi, sur le plan suisse, un écart considérable 

entre les taux d'activité de la pupulation suisse et ceux de la population étrangère. 
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TRAVAILLEURS ETRANGERS 

Le recours massif à l'engagement de travailleurs étrangers a caractérisé la période 1955-1965, 

surtout depuis 1960, Ainsi les étrangers représentent actuellement dans notre pays, et plus encore 

à Genève, une fraction très importante des travailleurs et de la population résidente qu'on ne 

retrouve dans aucun autre pays, sauf peut-être au Luxembourg. CPotte situation, par ses consé

quences économiques, poli tiques et sociales, mérite une étude particulière, 

Evolution depuis 1955 

Alors que la proportion de travailleurs étrangers n'était pas très différente à Genève et dans 

l'ensemble de la Su isse en 1955, l'augmentation a été, depuis lors, nettement plus rapide dans 

notre canton, 

Proporti on de tre-
Efhctif des travailleurs veilleurs étranger s Variation 1955 - 1965 (~) 

étrangers ( . ) 
1 9 5 5 1 9 6 5 1955 1965 Suissea Etrangers Totel 

Genève 13 954 5, ' 49783 7 , 6 14 , 7 56 ,7 6,' 256 , 8 43,1 

Suisse 264 lU7 100 , 0 656 545 100,0 11,9 25,3 - 0 ,1 148,6 17,0 

Ainsi, en 1965, plus du tiers des travailleurs du canton étaient étrangers, alors qu'au plan 

suisse on en comptait un quart. Notons que le Tessin avait un pourcentage encore plus élevé que 

Genève: 45.4 %, 

Le tab leau sUÎvant indique l'évolution du nombre des personnes occupées (Suisses et étran

gers) selon les secteurs et les prÎncipales branches économiques, entre 1955 et 1965. Il montre 

que la diminution du nombre de travailleurs suisses pour l'ensemble du pays (-15301 ou -0,7 %) 

résulte pour l'essentiel, de la réduction massive des effectifs de l'agriculture {11 (secteur primaire). 

On rappellera, au sujet de la réduction du nombre de travailleurs suisses dans les industries et 

rnétiers, qu'elle était limitée sur le plan national aux branches du textile et de la fabrication d~ 

vêtemen ts, alors qu'à Genève elle n'épargnait que les arts graphiques et la chimie. 

(1) Des différences, entre 1955 et 1965, dans la définition de le main-d'oeuvre permanente et OCCIIslonnelle, ont vraisemblable

ment exagéré cette réduction dans une mesure difficile il évaluer, 
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VAR IATION DU NOMBRE DE PERSONNES OCCUPtES, DE 1955 A 1965 

" 
, U iU Nolib " 

GEHEI/E SUISSE 

Subaae Etrang&rs TOTAL SUbS88 Etrsngere TOTAL 

Secteur priuire -1 053 - 372 -1 425 -176 509 -15722 -192 231 

Secteur aeoondai"e -5 522 21'~7 15 825 - 71p 338 699 331 582 
dont: 

- Industrie st lllétie,.s -6 157 13 492 7 335 - 17 636 236 815 219 179 

- SatiNent 104 7785 7 889 8443 101 'Sl3 109 616 

- Electrioité ,&au,ga~1 

épurstion 531 70 601 2 m. 51I 2 587 

Secteur tertiaire II 629 14 854 26 483 168 325 69 461 2'S7 766 
dont: 

- Commeroe, banques, 
assurance 7 740 7 501 15 241 99 285 >0599 129 884 

- Tl'anspol'ts, PTT l 842 84' 2 "'. 25003 5602 >0 605 

- ~tels . restaurants - 343 3490 3 147 3 133 16023 19 156 

- Autres SIIr vices 2 390 3 019 5409 40 904 17 2'Sl 58 141 

TOT A L 5,54 35 829 40 883 - 15 ~l 392 438 -sn 137 

Dans le secteur tertiaire genevois, l'apport des travailleurs étrangers a été supérieur à celui 

des travailleurs suisses, malgré le mouvement très marqué de ceux-ci du secondaire au tertiaire. 

Sur le plan suisse, l'expansion du tertiaire a été beaucoup moins forte que dans le canton et 

l'augmentation de la main-d'oeuvre étrangère est plus nettement limitée au secteur secondaire 

(86,3 % du total contre 59,6 % à Genève). D'autre part, la masse de main-d'oeuvre indigène, 

libérée par le recul de l'agr iculture s'est répartie dans le commerce, les transports ou les services 

plutôt que dans l' industrie; c'est le cas en particulier pour les femmes. 

Répartition des travailleurs étrangers par branche économique et type de permis 

En 1965,.à Genève, les travailleurs étrangers sont plus nombreux que les SUisses dans le 

bâtiment - c'est également le cas dans l'ensemble du pays ~ et dans l'hôtellerie. Ils sont peu 

nombreux dans le secteur public (eau, gaz, électricité, PTT, transports publics). 
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Etrangera en 1965 Proportia n de trayaill aura 
étrangera 1<) 

Genève 
S."ève Suilll 

195" 1965 

Sechur primaire 718 Il 136 29,4 31, 5 

5ec tetlr 8800ndaire 28 700 501 SV 15, 0 44, 3 
do" , 

- Indus tri e et .éti ... s Il 17 999 337 600 11 , 5 "', 8 

- 8ttiun t la 628 163 246 32, 0 63, 2 

- E1eetricitê, ~u , ''', épuration 73 681 0, ' ',' 
Secteur tertiaire 20 365 143 882 13,1 29,' 

dont 
- Commerce de groa '007 15 351 12, 5 31,8 

- Cc_erce de détail , 563 20 48' 9, 6 28 , 5 

- Banquee , ilssurances , 2059 7 0'1/ 6, ' 16, 3 

- Transporta 
ager>ees 

1 050 9 249 1 17 , 6 
1 ' ,0 

- PIT " 159 ) 1,2 

- Hôtels , restaurants S 488 58 596 29, 1 54,' 
• HygH!fle e t 60ina pereon 2 262 20 .. , 16, 8 32, 0 

- Autres services 
,,1 

1 .,S 12 465 18, 4 39, 0 

TOTA.l 49 783 656 545 14,7 36,7 

Il ) VOlr l e dé tall dea indus tri el et méti ers danl l, cl'lapitre 1 
IEvolution dee pri nci paha branches d'activité) _ 

Suisae 

1965 

',7 

33, 8 

29, ' 

50,8 

',S 

16,4 

14, 2 

' ,7 

7,0 

8 , _ 

0, ' 

"',' 
2O , S 

"',7 

25,3 

R6parti tion dea travail 1.,,.. 
' trangers 1<) 

Genl v. Suise. 

1"" 1965 1965 

7 , 8 l ,' l,' 

52 ,7 57 , 7 76, 4 

32,' 36, 2 51 , 4 

20, ' 21 , 4 24 , 9 

0 0,1 0,1 

",' 40,' 21,9 

' ,0 6, 0 2,' 

' , 8 ' , 2 ' , 1 

',S ' , 1 1, 1 

1 2, 1 l ,' 
) l ,' 
) 0,1 0, 0 

14, 3 11,0 8, ' 

' ,' ',' ',1 

3, ' 3,8 l , ' 

100,0 100 ,0 100 ,0 

A noter dans l'agriculture (secteur primaire), l'écart entre Genève (3 1,5 % d'étrangers) et la 

Su isse (4,7 %), qui reflète la structure particul ière de l'agriculture genevoise. L'écart est également 

important dans les branches du commerce et de la banque. 

Le tableau suivant présente la répartition, en 1965, des travailleurs étrangers selon le type de 

permis; les travailleurs saisonniers ne sont malheureusement pas distingués de ceux sous permis de 

séjour. La répartition est inconnue pour l'agriculture, mais elle peut être estimée, à partir d'autres 

sources, à 5 % de frontaliers, 60 % de saisonniers et 35 % de porteurs de permis annuels; le nom

bre des établis, inconnu, est vraisemb lablement très faible. 

Les frontaliers sont nombreux dans l'industrie, le bâtiment et les transports, les porteurs de 

permis annuels dans le batiment, l'épuration, la récupération d'ordures et l'hOtellerie, tandis que 

les établis, dont la répartition par branches économiques se rapproche de celle des travailleurs 

suisses, sont en forte proportion dans le secteur tertiaire, l'hôtellerie mise à part. 

eo 



Unité . ~ 

Pe,. .. is Per lllis de , 

d' établiase- "'jour + Frontaliers TOTAL 
.~t saisonniers 

Secteur pr imaire . . . 1 000 

Secteur ssooodaire '" 7" 100 1 000 
dont: 

- Industr ie et .. étiers 183 7JQ 98 1000 

- elUlleot 81 816 103 1 000 

- Eleçtr~cité, &au , gaz, épuration .. .32 - 1 000 

SeoteYr terti taire '27 7ll 62 1 000 
dont , 

- CoIllIllIlf'Ce, banquee , 3118urances 26' 646 ., 1 000 

- Transports , PTT 221 675 104 1 000 

- H.1tels, rB8taurante 164 816 20 1 000 

- Au tres seryieas ':lO 764 36 1 000 

TOTAL 17. 736 ., 1 000 

Main-d'oeuvre sous contrOle 

Les statistiques de j'office cantonal de placement et de l'OF IAMT, relatives aux travailleurs 

étrangers sous con trOle (è l'exception des établis) permettent de suivre l'évolution de leur effecti f 

d'année en année, en envisageant leur répartition par types de permis et par branches écono

miques. 

TRAVAI LLEURS ËTRANGERS SOUMIS AU CONTROLE DU TRAVAIL, DANS LE CANTON, 

DEPUIS 1955 (situation è fin aoOt) 

1955 : 13211 1960 : 27975 1965 : 5 1291 

1958 : 16093 1961 : 40423 1966 : 48952 

1957 : 18050 1962 : 45539 1967 : 52048 

1958 : 18519 1963 ; 51 198 1968 : 53 167 

1959 : 19811 1964 : 56760 

On peut distinguer, depu is 1955, trois périocles : 

- Une phase d'augmentation modérée, se terminant par une dépression en 1958 (légère récession 

économique) qui se répercute surtout sur le nombre de saisonniers (6 490 en 1957, 4559 en 

19581. alors que œlui des frontaliers, encore t rès bas, reste stable, 
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MAIN-D'OEUVRE ËTRANGERE SOUM ISE AU CONTROLE, SELON lE GENRE DE PERMIS 

!situation li fin BoDt} 
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- De 1959 à 1964, jusqu'à la mise en vigueur..de l'arrêté du Conseil fédéral, l'effectif total passe 

de 19811 à 56 750, soit près du triple, 310rs qu'il double dans l'ensemble du pays Ide 364 778 à 

720901); 1'accroissement est particulièrement élevé entre 195ge\ 1961 (+20612,soit +104 %). 

- Les mesures de restriction se font rapidement sentir: d'aoOt 1964 à aoOt 1966, le nombre de 

travailleurs étrangers sous contrôle tombe de 56 750 à 48952 (-13,7 %, contre -10,0 % dans 

l'ensemble du pays); puis, à la suite de la levée de ces mesures pour certaines catégories de travail

leurs (1), l'effectif total s'accrort à nouveau (-t8,6 % entre 1966 et 1968). alors que la main· 

d'oeuvre restant soumise aux mesures de réduction (courbe en pointillés) continue de diminuer 

régulièrement. L'évolution est différente dans l'ensemble du pays où la proportion de travailleurs 

qui ne sont plus soumis aux mesures, en particulier de frontaliers, est beaucoup plus basse. 

L'effectif total est resté stationnaire, mais la réducti on a été moins forte que dans notre canton 

pour l'effectif partiel des travailleurs restant soumis aux mesures de réduction. 

La répartition par genres de permis de travail et cel le par branches économiques, qui sont 

liées, se modifient fortement au cours des années. 

Les travailleurs saisonniers sont employés presque exclusivement dans l'agriculture et les 

professions en rapport avec la construction, ce qui explique le .très faible nombre de femmes dans 

cette catégorie (chiffre maximum 218 en 1961). En 1957, ils constituent plusdu tiers des travail· 

leurs étrangers sous contrôle (34,1 %). La légère récession de 1958 n'épargne pas la construction 

et on a vu que le nombre de saisonniers diminue nettement cette année-là. II s'accroit ensuite 

régUlièrement, mais moins fortement que celui des travailleurs sous permis de séjour, pour 

atteindre son maximum en 1964 (12533). 

Les mesures de réduction et le ralentissement du rythme de la cohstruction entra1nent une 

baisse de l'effectif des saisonniers depuis 1965; ils ne sont plus que 7 398 en aoOt 1968. Leur 

proportion dans le total des travailleurs sous contrôle décroit régulièrement depuis 1959, au bé

néfice des porteurs deI permis de séjour jusqu'en 1964, puis à celui des frontaliers, 

Les travailleurs sous permis de séjour constituent la plus grande partie de la main-d'oeuvre 

sous contrôle, en 1956 (62,4 %) comme en 1968 (68.2 %). Parmi eux, les femmes sont très 

-------------------------------~-------
(t) Les frontaliers, les trawil leurs de l'agrlculture, du servlce de malJOn et dea professions 18 rapportant â la santé, ainsi Que lei 

salsonnlen de l'hÔtellerla. 
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MAIN-D'OEUVRE t:TRANGERE SOUMISE AU CONTROLE, SELON LE GENRE DE PERMIS ET 

0 / 00 

1 

450 

400 

350 

300 

250 

200 

150 

100 

50 

o 

LE SEXE, EN POUR MILLE OU TOTAL 

(situation à fin aoOt) 

non saisonniers hommes 

non saisonniers femmes 

- frontaliers hommes 

---- frontaliers femmes 
_._ ._. saisonniers hommes 

- -- ._.- saisonniers femmes :L 

~ L 
~ 1'/ 

. 1. 

i . 
-;-J 1 '-

-" " '~ i \ 
\ ~ 

\ / 
;" 

'l '-. , , 
"-'-" 

--..... ----, -, ,,.---' , 
-'" '-

- -------------
-=-,-.--....::".::~.=-=- - - '- '-'-'-'- ._._.-

1956 1960 

Source : OFIAMT 

84 

/\ 

V '" "-

V 
./ -----

'" , , 
"-
'r'. 

" 

........ 
/ 

1---1--' 
, 

/ 

/ 

t- - / 
,../ / 

._ . ._.- - --'-

1965 1966 1967 1968 



MAIN·D'OEUVR E !:TRANGERE SOUMISE AU CONTRO LE, PAR GROUPES DE PROFESSIONS 

14 000 

12000 

10000 

8000 

6000 

4000 ~ / . 
/ ---)'--

--- -~ 2000 

----';~ /" ./ '-. .-
~.-._.- -

o 
1955 

5nurce ; OFIAMT 

(situati9n Il fin aoOt) 

1\ 
/ 

/ 
/ 

/ 
/ "r 

/ // 

/ // j~ 

/7''.//;/ 
/,,/ .1 / 

/ 

// 
F ~ 
.-._._.- .-.-. ._;>< 

----
1960 

\ 
\ 

"""- \ 

1\ 
----.. 

"'---- .? 
/' - - " r- r-'_ 

1/ 
/ 

--':'--e-- .- .- .-

1966 1966 1967 1968 

BaUment 

Métaux. 
machines 
Commerce 

ndustrie 
hôtelière 
1 

Service 
de maison 

Hygiène, 
médecine 
Agriculture 

nombreuses; avant 1958, elles étaient même en majori té, employées surtout dans l'hôtellerie et le 

service de maison. Dès 1959, la forte expansion économique entrai ne une pénurie de main· 

d'oeuvre, en particulier dans le bâtiment et l' industrie des métaux et machines, qui provoque un 

afflux de travailleurs étrangers dont les hommes sous permis de séjour constituen t près de la 

moitié. La part de ces derniers passe ainsi de 28,7 % du total en 1957 à 45,9 % en 1966. A partir 

de 1966, la levée des mesures pour le service de maison et les professions se rapportant à la santé 

entrai"e une forte augmentation du nombre de femmes au bénéfice d'un permis de séjour; dans le 

seul service de maison, leur nombre passe de 1 031 à 2689 entre 1966 et 1968. tandis que 
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l'effectif total augmente de 12 114 à 14300 (+ 18 %1. Le nombre d'hommes régresse légèrement 

pendant ta même période, la principate diminution étant enregistrée dans ta branche des machines 

(-310), 

Les frontaliers. qui ne représentaient que 6,3 % de J'ensemble de la main-d'oeuvre sous 

contrOle en 1958, en forment près de 20% en 1969. L'évolution de leur effectif et leur répartition 

par professions faisant j'objet d'un exposé détaillé dans le chapitre 12 ci-dessous, on ne lesexa

minera pas ici. 

MAIN-D'OEUVRE ETRANGERE SOUMISE AU CONTROLE, F.:N 1968 

Si toUation au 31 aoOt Unité· Nollbr. 

Non saieonniltl"e Saieonn!er. Frontaliers Total 
Groupe de prof.liorlS 

Total dont r __ Total dont f_eli Total 
dont r __ Total dont f_ .. 

Minee et earrUrOli - - - - - - - -
Agrlculturll, hortioulture ... 56 86' - 79 l' 1 '" 69 

Sylvioulture et plohe - - - - - - - -
Ali.entatiOfl, bohac"" 1 230 672 " 21 on 109 1 5'1 0" 
Induatrie te"tile 

tabac .. l' - - 10 2 ,. 15 

Hllbill .. ent 1 047 al' 1 .. 140 lia 106 1 ." 1 061 

Cuir et oaoutcllol.oc Il' 73 - - a , 122 TI 

Induetrie du papiltl" "" '" - - ., 52 <Il 2IrI 

kt. graphiqu8$ '" 60 - - m l' 602 75 

Indu.trie chieique 254 130 - - '" 10' '" '" 
Millau" .t Machine. 6 191 96' - - 1 660 ... 7 951 1 033 

Horlogeri. ,., '15 - - 201 109 591 ,,. 
Bijouteri. '" 12'l - - " 26 li>I 155 

Terre, piltl"re et verre 44' a " - ., 2 567 10 

Boi. et li1tge 6" 79 '15 - 367 29 1 lO7 1118 

B8th..,t 2 105 - , 7116 - 1 1" - '033 -
Tr.neport., ~nio.tionl! 760 2 - - laI , 941 6 

Indu.trie ....,t.IUr. 6540 3<'79 1'1 '1 '15 16? 7047 "" 
Service de uiaon , 311 , 669 - - Z1l 258 , 642 ,." 
Profanions du oo..eerce 5067 2 T79 - - 2701 2154 7 a47 "33 

Pertontlll techni~. l ." 86 - - 264 22 lm 1118 

Hygi.n. It .édeci ... 1 Ol< 1 2!<l - - 200 160 2 012 1 410 

$aleneta .t arta '" '" - - " 48 ... '" -
Au tr .. Pl"0feseions 2 752 53' 19 - 016 " 35T1 ". 
lOT"- 36 261 l' 300 73,a 212 9!'" "., ~3 167 18002 
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DUREE HEBDOMADAIRE DE TRAVAIL 

On trouve, dans les résultats des recensements de 1955 et 1965, des données concernant la 

durée hebdomadaire de travail qu'il nous a paru intéressant de comparer, afin de mesurer J'évolu· 

t ian dans ce domaine. 

Les chiffres ne portent cependant pas sur l'ensemble de la main-d'oeuvre recensée: en 1965, 

sur 81,4 % seulement. Les personnes suivantes échappent, en particulier, à la statistiq ue: les tra

vailleurs de l'agriculture, les travailleurs à titre occasionnel et le personnel familial des exploita

tions industr ielles et commerciales; en outre, dans une partie des petites exploitations, les données 

n'ont pas été fournies. 

Par rappon à 1955, on constate une sensible réduction de la durée hebdomadaire de travail: 
Unité: 9t:o 

de D à !!IOins de 40 à mo i ns 44 heurss plus de 44 à 46 hsur es TOTAL 
da 40 heures de 44 heu r es moins de 46 e t plus 

heures 

Genève 1955 '" :ri 135 ffl 711 1 000 

1965 2B 191 255 264 262 1 000 

dont employés 54 "" 264 132 163 1 000 

" ouvri ere 8 44 248 364 336 1 000 

Suisse 1965 17 122 m 1ffl 3'" 1 000 

Ainsi, en 1965, 47,4 % des personnes pour lesquelles nous disposons de rense ignements, 

t ravai llaien t 44 heures ou moins par semaine, contre 20,2 % en 1955. Les ouvriers travaillaIent 

encore davantage que les employés, bien que la di fférence soit plus faible qu'en 1955 (voi r tab leau 

suivant ). En 1965, la durée hebdomadai re de travail dépasse 44 heures pour 70 % des ouvriers et 

29,5 % des employés du canton ; elle est supérieure à 50 heures pour 9,5 % des ouvriers et 2,8 % 

des employés. 

I l faut remarquer que la durée hebdomadai re de t ravait a encore été réduite dans un grand 

nombre de conven t ions collect ives entrées en vigueur le 1er janvier 1966. La législat ion a elle 

même su ivi ce mouvement ; en effet, alors que la loi fédérale su r le t ravail dans les fabriques de 

9 11 prévoyai t une durée de t ravail de 48 heures, la lo i fédérale sur te travail de 1964 ramène 

cette durée à 46 heures pour les travailleurs occupés dans les entrepri ses industr ielles ainsi que 

pour le personnel de bureau, le personnel technique et les autres employés, y compris le personnel 

de vente des grandes entrepr ises du commerce de détail. 

Si on calcule une durée hebdomadaire moyenne de travail, on obtient les valeurs suivantes : 
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Uni té H Bure 

GE NEVE SU ISSE 

1955 1965 1955 1965 

Eaployés 45,4 43, 2 46,4 44 , 2 

Ouyriars 48 , ' 45 , 6 49,4 46 ,3 

TOTAl 47 , 5 44 , 6 48 , 6 45,6 

La durée de travail est donc plus courte d'une heure environ à Genève que dans j'ensemble 

du pays. La différence est plus marquée chez les employés que chez les ouvriers, en raison de 

l'Importance dans le canton de branches telles que le commerce de gros, les banques, assurances 

et agences où les durées de travail sont les plus basses (entre 41 et 42,5 heures en 1965) et qui 

occupent essentiellement des employés. C'est dans l'hôtellerie qu'on travai lle le plus longtemps 

(49 heures). dans les PTT (45,8 heures) où 90 % du personnel travaille 46 heures, ainsi Que dans 

les professions de l'hygiène et des soins personnels (46,1 heures). 

Dans le secteur industriel, les écarts sont moins importants d'une branche à l'autre; è 

l'exception de l'i ndustrie alimentai re (47 heures), la durée de travail vari e entre 43 et 45 heures. 

Si l'on considère maintenant le pourcentage des travai lleurs bénéficiant de la semaine de 5 

jou rs de travail, on consta te que, sur ce plan, notre canton est moins bien placé. 

u ·té " "' 
GE NEVE SUISS E 

EmplOyés .43,6 58 ,2 

hontll8S 48, B 63, 1 
f8lll/ll8e " , B "' ,7 

Ouvriers 46,1 55, 6 

ho",.e8 49, 8 56, 7 

f .... " 34 , 9 52 ,3 

TOTAl 45, 0 56, 4 

hollllll88 49,4 58,5 
f_8S " ,0 51 ,6 

Cette situation s'expl ique principalement par la place occupée à Genève par le secteur 

tertiaire (services) oD la semaine de 5 jours était encore peu répandue en 1965. Elle n'existait pas 

dans les PTT et elle ne concernait que 7,3 % des travai lleurs dans l'hôtellerie, 9,0 % de ceux de la 

branche hygiène et soins personnels et 25,7 % de ceux du commerce de détail. 

Dans l'industrie par contre, où la semaine de 5 jours se généralise, le pourcentage est très 

élevé (industrie du tabac: 99,6 %; chimie: 91,2 %: batiment: 65,6 %1. 
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5. A EVENUS ET CONSOMMATION 

Introduction 

Selon certaines estimations, le «revenu social» du canton de Genève (<<revenu cantonal») 

aurait été, en 1965, de 3100 millions de francs. ce qui correspond è une somme de 10 165 F par 

habitant (1) . D'après cette même source, seul Sale-Ville dépassait notre canton, avec un montant 

de 11 610 F par habi tant. Zurich suivait d'assez près (9 755 F), tandis qu'un écart plus important 

séparait ces trois cantons des au tres (Voir tableau détaillé des revenus cantonaux, chapi tre 13). 

Le revenu social d'une économie nationale Ou régionale sert souvent d'indice pou r juger du 

développement de celle-ci. Dans les grandes lignes. il est constitué par les salaires, les profits et les 

intérêts. Comme une partie des intérêts et profits acquis par les sociétés n'est pas distribuée aux 

particuliers, il faut la soustrai re du revenu social pour déterminer la part revenant à ces derniers. 

L'utilité de cette opération réside dans le fait qu'elle permet de cerner les revenus d isponibles 

pour la consommation. 

Si le montant total du revenu social des cantons donne lieu à des est imations, aucune infor

mation n'est publiée au sujet de sa répartition selon la nature et les détenteurs des revenus. Toute

fois, on a pu évaluer approximativement les ressources échéant aux particul iers, dans notre 

canton, par le biais des déclarations d' impôts. Un sondage est effectué régu lièrement, depuis 

quelques années déjà. parmi les déclarations fiscales des personnes physiques. Il permet notam

ment de déterminer les revenus, la branche économique d'où ils sont tirés. ainsi que certains 

renseignements sodo-économiques au sujet des contribuables. L'utilisation de ces informat ions 

est délicate à cause de la fraude et de l'évasion légale, qui conduisent à une sous-estimation de 

certaines catégories de revenus. Cette sou rce permet toutefois d'éclairer plusieurs aspects impor

tants de la vie économique genevoise et el le fournira l'essen tiel de la matière de ce chapitre. 

On se limi tera aux résul tats tirés des déclarations de 1965 (portant sur les revenus acquis en 

1964), l'ex tension de l' imposi t ion à la source après cette date ayant créé des di fficultés d'évalua

tion Qui ne sont pas encore toutes résolues. 

I l ) G. Fischer: Das Vol kseinkommen der Kantona, in Wi rtschaft und Recht, 1967, Heft 4. 
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Dans une première partie, on mettra en évidence la part de chaque branche d'activité dans la 

création des revenus. On examinera en outre le niveau moyen des revenus distribués par les diffé

rentes branches. Si ces éléments permettent de mieux connaître ces dernières, d'autres résultats 

tirés des déclarations d'impôts éclairent, eux, la répartition des ressources dans la population 

genevoise. On montrera dans une seconde partie comment celles-l à varient en fonction de la 

situation professionnelle, de l'origine ou de l'âge des contribuables. 

On présentera ensuite une estimation des dépenses de consommation dans le canton, faite à 

partir de la comptabil ité nationale et de nos statistiques fiscales. En uti l isant des moyennes suisses, 

il a été possible de subdiviser ces dépenses en 14 catégories correspondant, à Quelques différences 

près, à la classification de l'OCDE. 

Ce chapitre se termine par des comparaisons d'ind ices de niveau de vie relatifs à différents 

cafltons. 

La formation des revenus par les différentes branches d'activité 

Les branches économiques distribuent des revenus aux particuliers selon qu'ils y exercent 

une activité.ou selon qu'ils détiennent des titres de propriété d'entreprises rattachées à ces bran

ches (par exemple, des actions ou des obligations) . 11 est aisé de saisir, par les documents fiscaux 

disponibles, l'essentiel des revenus distribués par les branches de l'économie genevoise aux per

sonnes qui y travaillent, que ce soit comme indépendants ou comme salariés. En revanche, la 

valeur des intérêts et des dividendes qu'elles versent ne peut être estirTIée par cette voie. 

On s'en tiendra ainsi aux revenus d'activité perçus par les contribuables domiciliés dans le 

canton; ces revenus représentent, d'ailleurs, la grande majorité de leurs ressources. Pour connaître 

la part de chaque branche dans la création du revenu cantonal, il faud ra it tenir compte, en outre, 

des intérêts et dividendes et des bénéfices non distribués. Si l'on pouvait réunir tous ces éléments, 

on déterminerait alors, en les additionnant, la valeur de la production totale de chaque branche. 

Le montant des salaires et des revenus d'indépendants - déterminé par les documents fiscaux -

permet, en attendant l'établissement d'une statistique de la production, de situer approximative

ment l'importance relative de chaque branche (Voir tableau page 9 1). 
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REVENUS D'ACTIVITE DISTRIBUES PAR BRANCHE 

EN 1964 

Revenus d'eotivU' R ........ o d'activiU Enseaoble 
BRANCHES 

dép.ndanh indép.ndll11te 

Millione F. , Millione F. , Milliona F. 

Agrioultura at activitn ll8e1aiUes, 
.ines at c.r~Ur. B, 2 0,' 6,4 1,6 14,6 

II'Idu. tria ali.entai~ .. 17,4 
1,0 1 

FabriOlltion d. boi.,.ona ',' 0,' ',' 1, 2 39,0 
ll'lduatri, du tabac 10,S 0,6 
Induatria textile.t da l ' hlbil1.lI'It 19,1 1, 1 7, ' 2,0 :n ,0 
II'Idu.tr h dU bois et du IUge 17,1 1,0 ' ,6 2,' 26,7 
Indu.trh du papi9r" et dll çarton ',7 0,21 8,0 2,0 41,9 
IlIf'ri .. ri. et in<Natri. annax .. »,2 1,B 
IndII.trh chi.iqoue 28,0 1,6 12,4 ',1 «1 ,4 
JndII,trie de le pierre et du verre 6, 9 0,' 2,4 0,6 9,' 
M'tallllrgh 28, 9 1,7 6, 5 1,6 35,4 
Coll8t~lIOhon d •• achines .t apparail. 173,2 10,2 15,S ' ,9 189 ,0 
Iiorlogria at bijOlltria 69,9 4,1 ',3 2,' 79,2 
AIItr .. indllatri ........ factlOrUr .. 5,1 0, 3 1,1 0,3 6 , 2 
8lItbenu a t trllV81,1X public. 156,4 ',2 76,4 19,0 232, S 

Eall, gez, nectriciU 22,0 1,3 0,3 0,1 22,' 
eo-... oe da gros 96, 3 5,6 13,4 3,4 109,7 
eo-.. ce da détail 154,1 9,0 76,S 19,2 2", 9 
&a1lqll", autres établiaa.en" finanalen 108,7 6,' lS,2 4,' 126,9 

AI'lIranoee 27,8 1,6 3,7 0,' :n ,5 
Affel r .. i.abilillr88 13,0 0,8 10,2 2,6 2:5 , 2 
SlIr_IIX .t ageoo88 diver ... 158 ,S 9, 3 24, 6 6,1 lS3,4 
rrtne.por t a 71,0 ', 2 6,5 1,6 n,' 
KetaUeria " ,6 ',0 33,3 8, ' 101,9 
HygUna et $Oins per$Onnda 57 ,6 ',' 31,7 7, ' B9,' 
Enealgn"lI'It 57 ,7 ',4 2,B 0,7 00 ,5 
Cult .. , congrégatioN r.1 1gilUa. 7,' 0 ,' 7,4 
O .. vr88 toCial88 ',2 0 ,2 ',2 
Seaux-arte, diverti8888l1'1ta, sports 15,1 0 ,9 5,8 l,' 20,' 
Pott .. et tél~iciltiona 41,6 2,' 
Adooinittr.tion publi""., d'f_e nationale 104,5 6, 1 
Rech ... o~, _des, biblioth~88 12,3 0,7 ' ,5 2,4 "',B 
AIItr .... rvl,ç88 13,2 0 ,8 
S",vlo. da eaiBOn 25,7 l ,' 
ActiviU lnoon ..... a 55,B 3,9 ',5 0,9 69,3 

TOT A L M F. 1'706':301 ' 267 100,0 401'198' 840 100,0 2'107 ' !:OJ'107 

Reea.r9U88 : 

A. Pour la ~.artHion des 1' .... _ par branche ~,..,.i~e, on • t.nu cupte aéparoéll9llt d911 r .... enua Ic",h pllr 11 
oontribllabll , &On oonjoint 0 11 1 .. enfants, loreqll'ila n. tr .... lillent p88 dal'l3 11 .... branchl. 

B. lor",,'lIn. p..-aonne IX8f'C8 d .. activlth r_.m""88 d .... pll1l1 .. rl breooh88, 1' __ 1. des 1' ........ 1 ocrr llflOndants 
.. t affect' Il 11 branch. d'ou lit tir' 11 revefw.. principal. 

C. li noeanclat...r. d88 branch .. 4001'1081"'11$ ne ccrnoid. ulh .. r ..... ent pu Ixact8lllent avec oalll ",1 Nt IItilia4i. 
dane 11 chapitre 1 (Rec",a"", ... t fé<léral des entrepril811 da 1965) . 

O. l 'origine fiecah de eN r ...... ign .. enta expliQlle CIlIe 1 .. organhaholl8 1nt&rnationalN ne fi9Jrent pSI dans l e 
tabl .... . 
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0,7 

1,B 

1,3 
1,3 

2,0 

l,' 
0,4 
1,7 
9,0 
3,B 
0,3 

11,0 
1,1 
5,2 

10,9 
6,0 
l,' 
1,1 
B,7 
',7 
',B 
',2 
2,' 
0,4 
0,2 
1,0 

' ,B 

' ,3 

100 ,0 



On constate, à l'examen de la dernière co lonne, que ce sont deux branches è fonction locale, 

le bâtiment et le commerce de détail. qui versent les masses de revenu les plus imponantes. Si l'on 

ne tient pas compte des postes «autres services» et «bureaux et agences divers», de composition 

très hétérogène, on trouve ensuite, dans l'ordre, l'industrie des machlOes et appareils, la banque, 

le commerce de gros et l'hôtellerie. salt quatre branches dépendant de l'extérieur 

Si l'on ne considère que les revenus d'activité indépendante, on constate une forte concen

tration dans quelques branches: le commerce de détail et le bâtiment distribuent, à eux deux, 

près de 40 % du total; viennent ensuite l'hôtellerie et le groupe «hygiène et soins personnels». Si 

l'on considère cette fois uniquement les revenus d'activité dépendante, la première position est 

occupée par l'industrie des machines. Celle-ci ne contrôle d'ailleurs qu'un dixième de la masse 

des salaires versés, qui provient d'un large éventail de branches. 

En établissant les rémunérations moyennes que les différentes branches versent aux person

nes qui y travai1lent, on peut déterminer lesquelles contribuent le plus fortement à faire de notre 

revenu cantonal par habitant un des plus élevés de Suisse. 

Les salaires moyens les plus hauts proviennent des secteurs recherche, banque, chimie, assu

rances et commerce de gros. Dans ce dernier dOfT'aine, se trouvent réunies de nombreuses maisons 

étrangères, notamment américaines, qui ont situé leur siège européen à Genève. Les organisations 

internationales figureraient sans doute dans ce groupe de tête si elles étaient incluses dans cette 

statistique. Les chapitres précédents ont montré que le secteur in ternational, ainsi que la banque 

et le commerce de gros, occupent des effectifs particulièrement importants et qui augmentent à 

un rythme rapide. Le niveau moyen élevé des revenus genevois tient ainsi pour une bonne part 

à ces branches. 

A l'autre extrême, on trouve notamment l 'hôtellerie, l'agriculture et le groupe «hygiène et 

SOlOS personnels» . On peut expliquer cette situation par l'emploi d'une main-d'oeuvre souvent 

non qualifiée, féminine et étrangère; cette remarque est particulièrement valable pour l'hôtellerie. 

Dans le groupe des industries, après la chimie, dont les salaires sont, d'après nos sources, 

comparables à ceux des branches non industrielles les plus favorables, on trouve les arts graphi

ques, également situés nettement au-dessus de la moyenne générale (13900 F). Ces deux branches 

occupent une main-d'oeuvre d 'un niveau de qualificat ion particulièrement élevé et sont les seules, 
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MOYENNE DES REVENUS D'ACTIVITË, SELON LA BRANCHE, 

EN 1964 

Revenus Revenus 
d'activité d'activité 

BR AN CHES dépendante il'ldépendante 

F. F. 

Agricul ture et activi tés assi.iUes , 
.ineA et carrières 7 ' 800 19'500 

Industrie alimentaire Il ' 600 

1 
Fabrication de boissons 11' Ç()Q 17 ' m 
Industrie du tabac 13 ' 000 
Industrie textile et de l'habillelll9nt 11 '200 IJlm 
Industr ie du bois et du liège 13 ' 00(} 20 ' 000 
Industrie du papier et du carton lO'!;O) 

1 32'800 
IIIprinrie et industries annexee 15'300 
Industrie chi.ique IB'8X) ' 1) 
Industrie de la pierre et du verre 12'300 26 ' 600 
Métallurgie 14'300 :n'300 
Construction de .... chines et appareils 14'000 19 ' 700 
Horlogerie et bijoutor ie 13 ' 600 26'700 
Autreo industr ies lIIanufacturières 13'4()() 11'200 
Batilaent et travaux publics 14 '100 52'200 
Eaux , gaz , électrici té 16'600 ' 0 
ComnIerce de gr"08 18'500 46'400 
Co_eree de détail 11 ' 000 26'500 
Banques , aotree établies_enta financiers 20 ' 700 97 ' 000 
Assurances 18 ' 700 49'400 
Affaires i-obilièr es 15'400 28' 300 
Bureaux et agences diverses 22 ' 700 35'700 
Transpor ta 13 ' 700 IB ' OOO 
~tellerie 9' 200 :n ' 300 
Hygiène et aoins p9f"aonnels 10'500 21 ' 700 
Enseignement 16'500 6 ' 000 
Cul t se , congr'gstions religifll,lses 14'600 
Oeuvr es sooiales 9'''''' 
Beaux-ar ts , divertissaments , spor te 12'100 12 ' 700 
Poetes et Uléco_unications 14'000 
Ad.inistration publique, dllfansp nationale 16'400 
Recherche, ItUSé08, bibliothèques 21 '000 9 ' 000 
Autres e9f"vices 10'600 
Service de .aiaon 5'''''' 
Activi té inconnue 8 '400 4 ' 700 

ENSOOLE 13'900 26'500 

Il Effectif d ' indllpendants insuffisant pour calculer une .,yenne significative 

R_arques 

A. A la différence du tableau pr écédent , celui-ci n'est basé que sur les revenus des contribuables . 
Les conjoints et les enfanta travaillent en effet souvent li. ta.ps partiel ou dans le cadre d 'un 
apprentissage et l'on ne peut, pour cette raison , réunir leurs revenus et ceux des cont ribuab les 
pour le calcuJ d 'une lIIOyenne . L' élillination de c" caa liMite la repr ésentativité da cea .ayennes . 

B. Les r ellarques B, C et 0 du tableau précédent vslent égalem8flt pour celui-ci . 
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parmi les industries, à n'avoir pas enregistré une diminution du nombre de travaîlleurssuisses 

entre 1955 et 1965. Les rémunérations sont proches de la moyenne dans l'industrie des machines 

et appareils, qui emploie de loin les effectifs lAS plus nombreux. 

Si les données concernant les salaires moyens sont assez sOres en raison du mode de déclara

tion de ces revenus (cer t ificats de salaire) et du grand nombre de cas présents dans l'échantillon 

étudié, ces avantages ne se retrouvent pas dans le cas des revenus des indépendants. Pour ces 

derniers, la moyenne générale se situe au niveau de 26500 F, soit environ le double du montant 

correspondant pour les salariés. Parmi les secteurs les plus favorables, on retrouve la banque, les 

assurances et le commerce de gros, auxquels vient s'ajouter le batÎment, une des branches où se 

concentre une part importante des revenus d'indépendants. 

La répartition des revenus 

On s'attachera maintenant à montrer comment les revenus varient en fonction de la situation 

professionnelle des contribuables, de leur origine ou encore de leur age. 

On indiquera aussi le montant total des ressources à disposition des ouvriers, des employés, 

des cadres, etc.; la.consommation de ces différents groupes étant bien différente, ces informations 

sont utiles pour étudier les dépenses de consommation à Genève. On ne prendra plus en considé

ration, comme jusqu'Ici. les revenus d'activité seulement, mais l'ensemble des ressources des 

contribuables. Il s'agira plus précisément des revenus imposables, dont on admet qu'ils sont 

inférieurs aux ressources réelles de 10 à 15 % en moyenne (déductions légales). 

REVENU IMPOSABLE SELON LA SITUATION PROFESSIONNELLE DES CONTRIBUABLES, EN 1964 

Contribuables l ) 
Revenu illposable 

Situation profsssionnelle Total 

Nollbre J Millions F. , 
Indépendants 13'117 9, ' 421 , 8 18, 9 
Csdres adndniatratife et 
c01lll1erciaux (suplirieurs) 5 ' 459 ' , 9 266, 9 12,0 
Cadres techniques 1'308 0, 9 45, 4 2, 0 
Employés techniques 5 ' 942 ',' 121 , 4 5, ' 
Autres empl oyéa 32:'182 23, 0 459, 8 20,6 
Ouvriers ,IIIMOeuvre8 61'654 44,1 703, 3 31 ,6 
Aflpr&rltis (2) 360 0 , ' 1, 9 0,1 
Inactifs 17'303 12 ,4 190, 9 8, 6 
Sans indication 2' 443 1,7 16, 7 0,8 

TOTAl 139' 768 100, 0 2 ' 228, 1 100, 0 

1} Ne sont pris en consldérstion que les contribuables taxés ayant un revenu Imposable. 

21 Apprent is majeurs ou vivant hors du ménage de leurs parents. 
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Moyen 

F. 

32'200 

48 ' 900 
34 ' 700 
20'400 
14 ' 30:) 
11'400 
5 '400 

11 ' 000 

6 ' "'" 

15 ' 900 



On constate que l'éventail des ressources est très ouvert: celles des cadres représentant près 

du quadruple de celles des ouvriers et manoeuvres. Du fait de ces fortes différences, il existe 

souvent un écart très marqué entre l'effectif des différents groupes sociaux distingués dans le 

tableau et la part du revenu total qui leur échoit . 

Les indépendants, les cadres administratifs, commerciaux et techniques représentent ainsi 

14,2 % des contribuables, mais disposent de 32,9 % des revenus imposables. Pour les employés, 

dont les ressources sont si tuées près de la moyenne, les deux proportions sont presque équiva

lentes (26 à 27 %), tandis que les travailleurs manuels forment 44,1 % de l'ensemble des contri-

buables et ne perçoivent que 31,6 % des revenu!> imposables. Représentant près du tiers de 

l'ensemble des ressources disponibles pour la consommation, les hauts revenus détenus par le 

premier groupe, qui sont consacrés, pour une part importante, à l'achat de biens et services non 

essentiels, influencent fortement la nature de la consommation à Genève . 

NOMBRE DE CONTRIBUABLES REVENU DES CONTRIBUABLES 

% % 

1. Indépendants 9,4 1. Indépendants 18,9 

2. Cadres 4,B 2. Cadres 14,0 

3. Employés 27,3 3. Employés 26,0 

4. Ouvriers 44,1 4. Ouvriers 31 ,6 

5. Autres 14,4 5. Autres 9,5 

100,0 100,0 

Source: Département des Finances. 
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Il est intéressant de ventiler les revenus en fonction de l'origine des contribuables. En exa· 

minant le tableau ci-dessous, on constate qu'à l'intérieur d'un même groupe professionnel, les 

Suisses disposent en moyenne de revenus nettement supérieurs. Une exception: les cadres admi

nistratifs et commerciaux étrangers ont sur leurs homologues suisses un avantage de près de 20 %; 

la présence dans notre ville de grandes firmes étrangères, à laauelle il a déjà été fait allusion plus 

haut, expl ique sans doute cette divergence. Le tableau illustre en outre un phénomène connu: 

les étrangers sont concentrés dans certains groupes professionnels et presque absents d'autres; 

on en trouve à peine 12 % parmi les indépendants, contre 43 % parmi les ouvriers. 

La forte différence existant entre Suisses et étrangers inactifs n'étonnera pas, un bon· 

nombre de rentiers étrangers fortunés résidant traditionnellement dans notre canton . 

REVENU IMPOSABLE MOYEN SELON LA SITUATION PROFESSIONNELLE ET 

L'ORIGINE DES CONTRIBUABLES, EN 1964 

Contri buabl es (I) Revenu i~oaable lIoyen 

Si tuation professionnelle Suisaes Etrangers Sui sses Etr anger a 

Nombre Francs 

Indépendants Il 556 1 559 33 600 21 600 
Cadree aMinietrati fa et corser îi\lUX 4 143 1 316 ... aoo 55 500 
Cadres techniques sup l' leurs} 826 4B2 34000 34 >:JO 
E=ployés t echni ques , ~, 1 668 21 100 18 700 
Autres employés 26 301 5862 14 700 12 600 
Ouvrier s , manoeuvres 35154 26 500 12 100 10 500 
Inactifs (2) 14 006 32'17 8200 22 900 
Appren tis et sans indication 1 361 1 442 7 600 5700 

ENSEMBLE '17 642 40 226 16 BOO 14 000 

(1) Ne sont pris en oons i dération que les contribuables taxés ayant un rellenu illpOsable . 

(2) Aflprentia .ajeurs ou villant hor s du lIénage de leur s parents. 

Les variations de revenu en fonction de l'âge méritent également d'être prises en considé

ration. Le graphique ci-après fait apparaître que les ressources augmentent graduellement jusqu'au 

dernier groupe d'âges ne comprenant pas de retraités (50-59 ans). Ainsi en 1964, si l'on néglige 

le cas des contribuables de 20 à 29 ans, parmi lesquels on compte un certain nombre d'inactifs, 

le revenu imposable moyen passait de 16200 F pour la classe d'âges 30·39 ans à 21 000 F pour 

les contribuables de 50 à 59 ans. 
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REVENU IMPOSABLE SELON L'AGE OES CONTRIBUABLES 

Francs 

20000 

18000 

16000 

14000 

12000 

10000 

8000 

6000 

4000 

2000 

o 

Age 20-29 30-39 40-49 50-59 GO-69 70-79 

Source: Département des Finances. 

Il serait utile de confronter les renseignements qui ont été présentés jusqu'ici, au sujet de la 

répartition des revenus dans l'économie genevoise, avec des informations semblables concernant 

d'autres cantons. 

CONTRIBUABLES PAR TRANCHES DE REVEN U IMPOSABLE, EN 1963-1 964 

Proportion dea cont.ribuables ayant un revenu 
Total des CANTON iMpOsable de ._._ IIIUliers de franos ( en " ) 

contribuables 
6 - 10 10 - 20 >J - " -+ de 30 

Genève 42,0 43.1 7, _ 7, 0 19 11 9 

Bftle-Vi lle ,",1 47 ,0 7,_ 7, 0 58 778 

Berne "',1 41 , 5 7,0 5,' 164 493 

Zürich 45,9 40,6 6, _ 6, 6 243 795 

Fribourg 54,7 "',0 5, 5 ' , 8 19 'SIO 

Neuch!t.el 46, 5 43, 9 5, 5 ',1 35 55' 

Vaud 47 , 1 40,' 6, _ 5,6 90858 

Valaie 56,' 35,0 5, ' ',' 26 510 

Subu 41 , 2 40, ' 6,7 5,7 1 101 714 
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Les seules stat istiques permettant des comparaisons entre les cantons sont fournies par 

l'administration fédérale de l'impôt de défense nationale. Elles ne caractérisent malheureusement 

par les contribuables du point de vue de la situation dans la profession, de l'origine, etc., mais 

permettent uniquement de les répartir selon des tranches de revenu. 

Sale-Ville et Genève forment un groupe qui se caractérise par une concentration compara

tivement faible de contribuables dans la classe de 6 à la 000 F de revenu imposable et par une 

proportion de revenus de plus de 30 000 F très supérieure à la moyenne. On retrouve une des 

caractérist iques déjà mises en évidence: une proportion assez importante de la population gene

voise dispose de ressources élevées. 

Les dépenses de consommation 

L'enquête annuelle de l'OF IAMT sur les budgets familiaux permet de saisir avec précision les 

dépenses de consommation d'un groupe de ménages d'ouvriers et d'employés. 

Dans l'ensemble du pays, environ 500 familles col laborent à cette enquête; une soixantaine 

d'entre elles habitent Genève. On trouvera ci-après les résultats pour les années 1960 et 1965, 

présentés sous la forme de dépenses moyennes par famille. 

On constate que les dépenses totales par fam i lle ont augmenté assez fo rtement, tant à 

Genève que dans le pays dans son ensemble. Cet accroissement est sensible, même compte tenu 

de la dépréciati on monétaire. Il a provoqué des modificat ions dans la structure de la consomma

tion. En particulier, ,'alimentation perd de son importance relative au profit de l'instruction et 

des divertissements, ainsi que des transports . Si ['accro issement des dépenses d'éducation et de 

loisirs reflète sans doute un changement de préférences des ind ividus rendu possible par l'augmen

tation des revenus, il est vraisemblab le que l'augmentation des dépenses de transport traduit, 

autan t qu 'un te! changement, l'apparition de contraintes l iées aux nouvelles conditions d'habitat 

et de travail. 

Si l'on compare Genève à la Suisse, on ne distingue pas de différences significatives. Cette 

homogénéité s'explique par le fait que les familles participant à cette enquête appartiennent dans 

les deux cas aux mêmes groupes sociaux. 
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L'enquête sur les budgets familiaux est insuffisante pour étudier l'ensemble de.la consom· 

mati on à Genève. En effet, elle se rapporte à une partie seulement des revenus; une fraction très 

importante de ceux·ci est dépensée selon des modèles bien différents par des ménages disposant 

de ressources soit plus élevées, soit plus faibles. 

DEPENSES DES MENAGES PARTICIPANT A L'ENQUÊTE SUR LES BUDGETS FAMILIAUX 

1 q 6 0 1 9 6 5 

OIIŒl: Dt DEPElfSES Francs ~ Francs ~ 

GEIfIVE SUISSE GUEn; SUISSE OEIIEYE SUISSE GnEVl SUISSE 

AU •• n'taUon J 886 3 646 25 ;6 26 , 5 4 7G8 4 590 22 , 9 23, 0 

Bohl0111 .t. t.abac 697 420 ',6 J,_ 1 00) 66' ',9 J, J 

Rablll ... n1. 1 525 1 ) 41 10,0 9,7 1 S·U 1 88J 8,9 9,' 

Loyer 1 502 16.2 9,9 11,6 2 141 2 )62 10,4 11 , S 

A.'D&I •• IIl1. du loC'.ut. 79' 6'9 5,2 ',7 9" 1 009 ' , 6 5,1 

Chautra,;. 11. 'clair.,;. 732 556 ' , 8 ' ,0 908 702 ',' J,5 

J.Uoy .. ' d. l'habill' •• n1. 11. du 251 20' 1,7 1,5 299 269 l,' l,' 
l oge.'nt. 

SuU "" 21" 5,' 5,7 1 On 1 1)4 5, 2 5, 7 

111I1.ruetioD et dil1.rae1.ion 1 51) 1 J02 10, 0 9,5 2 359 2 27' 11 , 5 11,4 

Tranlportl 586 5'5 J,8 ' ,0 1188 %J 5," ',8 

l .. urane .. 1 805 1 674 11,9 12,2 2 558 , ,)6 12,4 12,2 

r-petl .1. taui 5" 511 J,' J,7 912 909 ',' ',6 

D'pen ... d. l oeUUI 11. d'penl.' 561 5n J, 7 ' .9 66, 766 J,2 J," 
di.,.r .. 1 

E1fSDtBL! DES DEPElfSES 15 191 1) 765 100,0 100,0 20 602 19 959 100,0 100,0 

Si l'on veut determiner l'ordre de grandeur des dépenses de consommation de la population 

genevoise en les subdivisant en un certain nombre de catégories, d'autres renseignements peuvent 

être util isés. En effet, la comptabilité nationale fournit une bonne évaluation du montant des 

dépenses de consommation de la population suisse et de leur répartition par catégories. On peut 
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retenir les coefficients déterminés dans ce cadre et les appliquer à notre canton. Ces éléments ont 

un avantage sur ceux donnés auparavant: ils ne son t pas limi tés à des groupes sociaux particuliers. 

Cependant, ils ne permenent encore que des estimations assez grossières, car ils ne cernent pas les 

ca ractères spécifiques que les dépenses des consommateurs présentent sans doute à Genève, en 

relat ion avec la forte proportion de hauts revenus versés dans le canton . Malheureusement, à 

l'heure actuelle, aucune source d'informations ne permet de saisir ces caractères spécifiques. 

Les comptes économiques de la Suisse évaluent, outre le revenu social. le montant des 

ressources échéant aux particuliers et la part de ce lles-ci consacrée aux dépenses de consom

mation. En admettant l'hypothèse que le rapport en t re ce dernier montant et le revenu social est 

le même pour notre canton que pou r l'ensemble de l'économie suisse et en utilisant l'estimation 

du revenu cantonal genevois donnée par G. Fischer,on obtient une approximation des dépenses 

genevoises de consommation. Celles-ci se seraient élevées, en 1965, à 2,2 milliards de francs. Cette 

valeur parai t vraisemblable si on la confronte avec les renseignements t irés de la stati stique fiscale. 

Ces 2,2 mi lIiards peuvent être ventilés en 14 catégories, selon les coefficients de la compta

bilité nationale, qui sont déterminés sur la base des statistiques des ch iffres d'affaires, de la 

production, du commerce ex térieur ainsi que des budgets familiaux. 
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OËPENSES DES CONSOMMATEURS PAR CATËGORIES, EN 1965 

(estimation) 

Catégorie de dépenses Milli ons F 

Denrées al imenta ires 541 

Bo i ssons et tabac 22' 

Habill ement 185 

Loyer, petit entr etien du logement 246 

Aménagement du logement 1'1 

Chauf fag e, éclairage 99 

Nettoyage 31 

Hygi ène, soins personnels 139 

lns tructi , n, lois irs 165 

Tra.nsports , com.'IIunica t ions 224 

Ass urances 42 

Pel"sonnel de mai son 33 

Dépenses à l ' étranger 
(l) 

68 

Divers 62 

• 
24 ,6 

10 , 2 

8 , 4 

11,2 

6, ' 

4, 5 

l,' 
6,3 

7, 5 

10 , 2 

1,9 

1,5 

3,1 

2, 8 

Consommation tota l e 2 200 100, 0 -(1) Vacances , ll'oyages. 



Quelques indices de niveau de vie 

Une autre approche des questions de la consommation consiste à s'intéresser à des domaines 

particuliers de celle-ci, choisis parce qu'ilS'permettent mieux que d'autres de caractériser le niveau 

de vie dans l'économie étudiée. On s'est limité à quelques indices qui peuvent être établis pour 

Genève et pour d'autres cantons; ils se rapportent aux au tomobiles, aux téléphones, aux méde

cins et dentistes, eniin aux primes d'assurances-vie. 

La comparaison de la valeur prise par ces indices dans différents cantons permet de carac

tériser la consommation à Genève sur quelques points. On se souviendra toutefois que les,diffé

rences observées ici, comme d'ailleurs à propos des revenus soumis à l'impÔt de défense nationale, 

proviennent aussi, pour une part, de l'inégal développement urbain des divers cantons. 

Automobiles 

Genève se place au premier rang des cantons avec, en 1967, 292 voitures par 1000 habitants. 

Si l'on considère les villes seulement, Genève enregistre également le ch iffre de loin le plus élevé 

avec 314 véhicules pour 1 000 habitants; Lausanne et Zurich viennent ensuite avec des taux de 

203 et 200. Pour l'ensemble de la Suisse, le même taux est de 178. 

Entre 1964 et 1967, le nombre d'automobiles a augmenté de 25 %dans notre canton et de 

34 % dans l'ensemble de la Su isse. 

Cantons 
Voi turee de tour-isu. po .. r 1000 habi tante 

1964 1967 

Getlève '" 292 
Tessin 162 216 
Neuohttel 149 20' 
8 8:I~Slnpagne 147 194 
Zurioh 148 192 
Vaud 147 192 
831e-Ville 147 1" 
Argovie 123 171 
Be .. ne 123 165 
Fribou .. g 115 161 
Valais 102 153 
St-Gall 100 140 

SUISSE 133 178 

Source : Bur eau fédéral de statis tiqu e 
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Ces chiffres mettent en évidence une différence extrêmement marquée entre Genève et les 

au t res cantons et cela dans un domaine très important de la vie économique: l'entretien deces 

véhicules, l'aménagement du réseau routier et de parking mobilisent des sommes encore plus 

importantes que l'achat des véhicules eux-mêmes. 

Téléphones 

Le tableau ci-dessous indique, pour quelques cantons, le nombre de raccordements télé

phoniques pour 1 000 habitants. En 1967, Genève se place en deuxième rang avec 372 raccorde

ments, soit environ 12 % de plus qu'en 1964. 

Cantons 
Raccordl!l'l\ents téléphoniques pour 

1000 habitante 

1964 1967 

BAle-Ville 341 ID 

Genève '32 '12 
Zurich 292 322 

Vaud 260 299 

NeuchHel 264 296 

Tessin 21 9 265 

Berne 233 260 

B~l~ampagne 217 232 

Argovie 193 22' 

St -Gall 187 221 

Vala i s 134 163 

SUISSE 234 267 

Source Direchon général e des PTT 

Le nombre des raccordements téléphoniques est un indice souvent utilisé pour mesurer 

l'avance ou le retard économique des pays ou régions. Il reflète à la fois le niveau de vie et 

l'importance des branches d'activité dans lesquelles on recourt le plus fortement aux télécommu

nications. 
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Primes d'assurance·vie 

On peut calculer un autre indice de niveau de vie par le biais de l'assurance·vie. On dispose, 

en effet, de statistiques sur les primes encaissées au titre de la branche·vie par les compagnies 

soumises à la surveillance du Bureau fédéral des assurances. Le tableau qui suit rapporte le total 

des primes encaissées dans un canton à sa population. 

Cantona 
Montant !!Ioyan par habi tant 

(en francs) 

1964 1967 

8Ale-Vill e 361 493 

Zurioh 250 "1 

Genève 24) >JO 

Tessin 240 284 

Argovie lB2 2)5 

NeuchUd 192 '" 
8erne 17. 221 

St Gall 170 212 

Vaud 175 212 

Valais 127 17) 

8AlewCampagne 134 15. 

Ftibourg 11' 148 

SUISSE 198 "3 
Source Bureau fédéral da statistique 

Entre 1964 et 1967, le montant moyen pris en considération a augmenté dans des propor· 

tions variables selon les cantons. A Genève, on observe un accroissement de 23 %, tandis qu'à 

Bâle i l est de 36 % et, dans l'ensemble de la Suisse, de 28 %. 
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Médecins et den tistes 

La couverture des besoins en soins médicaux, envisagée sou l'angle du rapport entre la 

populatÎon et le nombre de médeci ns et de dentistes, se heurte à des difficultés plus ou moins 

aiguës suivant les régions du pays. 

Notre canton est bien placé dans ce domaine: il occupe le premier rang avec un médecin 

pour 766 habitants et un dentiste pour' 306 habitants. 

Le tableau ci-dessous indique le nombre d'habitants qu'en moyenne un médecin ou un 

dent iste devrait soigner. Les cantons ont été classés dans l'ordre croissant du nombre d'habitants 

pour un médecin en '967. 

Un médecin Un dentiah 
Cantona pour ••• habitan ts pour ••• h<ibi tanta 

1964 1967 1964 1967 

Genève 755 7613 1 330 1 .,. 

BU_Ville 839 847 1 527 1 510 

Vaud 894 900 1 928 l '112 

Zurich 946 965 2 O'!/ 2 068 

Tessin 940 967 2 565 2 "'7 

NeuchAtel 1 169 1 131 2 741 2 641 

Berne 1 1'11 1 210 2 554 2 674 

St-Gall l "" 1 :181 '186 4 022 

Valais 1 557 1 48' , 276 3 167 

Fribourg 1 614 1 6137 3 791 4 146 

Ar govie 1 647 1 6'11 3 469 , 400 

B.l1e-<:ampagne 1 689 1 710 4 308 , 180 

SUISSE 1 142 1 152 2 541 2 532 

Source Bureau fédéral de stahshque 

• • 

Les indices passés en revue montrent que la forte représentat ion, dans notre économie. de 

branches distribuant de hauts revenus, comme la banque, les organisations internationales et le

commerce de gros, y déterminent un niveau de vie particulièrement élevé. Cet avantage ne doit 

toutefois pas masquer les grandes inégal ités observées dans la répart it ion des revenus. 
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6. EVOLUTION DES PRIX 

Introduction 

L'évolution des prix de détail est reflétée par ,'indice des prix à la oonsommation. Cet 

indicateur économique, pour lequel de nombreux milieux marquent un grand intérêt. permet 

notamment d'utiles comparaisons entre différentes villes suisses puisqu'il est ca lculé selon la 

même méthode au niveau suisse - par ,'Office fédéral de l' industrie. des arts et métiers et du 

travail (OFIAMT) - et par les offices statistiques régionaux des villes de Zurich, B~Ue-Ville , Berne 

et Genève. Pour Genève, cependant, ce n'est Que depuis septembre 1966 que le service cantonal de 

statist ique calcule un indice de l'agglomération. 

Tendance observée en Suisse pendant les dix derniires années 

L'OFIAMT a publié, dans la Vie économique de juillet 1968, une intéressante étude sur 

l'évolution des pri x de détail suisses qui nous a fourni des éléments d'analyse. 

Jusque vers la fin des années 50, on constate que la Suisse a bien résisté à l'inflation de 

l'après-guerre qui a touché la plupart des pays industrialisés. C'est ainsi qu'entre 1950 et 1958, 

les prix de gros ont augmenté environ de 1 % par an, les prix de détail de 2 % et les fraisde 

construction de 3 %. Ces hausses modérées ont été conditionnées davantage par les séquel les de 

la guerre de Corée Que par des difficultés propres au marché national. A partir de 1959, la forte 

expansion conjoncturelle a entraîné une nette accélération de la hausse des prix à la consomma· 

tian, de sorte que le renchérissement s'est, dans notre pays aussi, largement adapté à la tendance 

internationale. Ainsi, entre 1959 et 1967, le taux d'augmentation annuel se situe à plus de 3 %. 

La haute conjoncture observée jusqu'en 1964-1965, entraînant une forte hausse des revenus, est 

certainement b l'origine de l'accroissement massif de la demande intérieure. On constate que le 

ralentissement de j'essor économique, consécutif aux mesures prises par le Conseil fédéral au 

printemps 1964 pour lutter contre la surchauffe, n'a pas entratné de diminution sensible de la 

demande de biens de consommation ni, par conséquent, de leur prix. 
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Au contraire, pendant les années 1965, 1966 et 1967, l'indice suisse des prix à la consomma

tion a augmenté de 3,4 %, 4,7 % et 4,0 %, c'est-à-dire d'une manière un peu plus rapide qu'aupa

ravant; dans le secteur de la construction et sur le marché de gros, l'augmentation des prix s'est, 

en revanche, très sensiblement ralentie dès 1965, le taux d'accroissement annuel de l'indice 

zurichois des frais de construction ~ utilisé couramment à défaut d'indice national - passant de 

7,5%en 1964 à 1,2 %en 1967. 

La demande excédentai re due à l'accroissement des revenus, qui s'est poursuivi malgré le 

tassement de la conjoncture, ne suffit pas à expliquer les hausses de l'indice du coût de la vie. 

L'augmentation des prix provient, pour une part, de facteurs institutionnels, (protectionnisme 

dans le domaine agricole, suppression du contrôle des loyers) auxquels vinrent s'ajouter des 

facteurs accidentels: conditions atmosphériques défavorables en 1965, notamment, et guerre au 

Proche-Orient en 1967. 

A partir de 1968, on remarque que la hausse de l'indice s'est ralentie assez nettement. 

A première vue, la demande n'a pas diminué notablement. La cause de ce changement de tendance 

tient principalement à la lutte toute récente introduite dans le commerce de détail par j'ouver

ture de magasins «discount» et la suppression des prix imposés pour les articles dits de marque . 

Une légère déten te sur le marché des huiles de chauffage explique aussi, pour une part, le 

ralentissement observé. 
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Evolution des prix à la consommation li Genève 

Pour la première fois, un tableau donnant l'évolution de chaque sous-groupe est publié. Il 

permet de mieux comprendre J'évolution, de nature assez irrégulière, de l'indice des prix à la 

consommation. 

Depuis septembre 1966 et jusqu'en décembre 1968 - c'est-à-dire pendant une période de 

27 mois - l'indice total genevois a augmenté de 9 %. 

C'est l'indice des loyers qui, avec une hausse de 27 %, a le plus fortement accéléré le mouve

ment . Les combustibles et les transports viennent ensuite avec, respectivement, 12,3 et 10,2 % de 

hausse. 

Les autres groupes ont subi des évolutions assez diverses; on a même enregistré une baisse 

dans les articles d'aménagement et d'entretien du logement. L'alimentation qui, par son poids, 

représente presque le tiers de l'indice, a augmenté de 4,3 % seulement, grâce à la grande stabilité 

des prix en 1968. Celle-ci s'explique surtout par l'augmentation de la concurrence entre les 

magasins de vente au détail. 

Du fait de son importance, l'indice de l'al imentation exerce une influence décisive sur les 

variations de l'indice total. Le graphique page 111 montre la simultanéité des fluctuations de 

l'indice total et de celui de l'alimentation . 

Il est possible de regrouper les prix, non plus selon les différents domaines de la consomma

tion, mais en foncti on de la distinction, devenue classique, entre biens non durables, durables et 

services. 

Selon les définitions de l'OFIAMT, dans la première de ces catégories, on trouve principa

lement les denrées alimentaires, les habits et les combustibles. Le poids total des articles non

durables est de 60,3 %. 
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I!VOLUTION DES PRIX A LA CONSOMMATION A GE NEVE, DE SEPTEMBRE 1966 A DËCEMBRE 1968 

. 
1 96 6 1 9 6 7 1 9 1> 8 

GRO..f'ES DE MARCHA/IJ!S[S 

Ok"'ra .... """ S..,telObr ()4.c_re Mar. """ StiPt"' ra Ok_l" 

Indlca 9''''1'&1 102 ,0 102, 1 104, 4 10.,5 105,7 105, 9 106,6 lOIi, 8 109,0 

A!henUticn (lI) 102, 8 102, 2 104, l 102,6 10l, l lOl, l 102, 8 102, l 104 , l 

n ,7 Lait . t produit. bi th ... IOl, 6 IOl, 7 107, 1 10~ , 8 10~ , 6 10., 1 10l, 7 10~, 7 IOl ,6 

3, 1 O .... h 115, 8 " , 3 92, 9 91 , 2 106 , 9 ,", , 6 93, 6 103, 5 116 , 4 

22, 3 Vhnd, .t cl\l .. auteri. 100 , 3 100,1 100, 8 101,9 102, . lO2, I 102,1 102,1 102 ,0 

2,7 Gr,is ... t .... i le _ .. tibl. 101,0 106, 4 108, 8 108,l IQ.4 , 9 101 , 8 101 , 7 101 , 6 101 , 9 

1.,1 Pain, pet ite bouhng ... h .t 
.ut .... pnxlu!U da c' .. h.l .. 10l , l 102,0 102, 5 102,8 102, 6 102, 9 10:5, 1 102, 9 10:5, 2 

',' Po_, d. t ...... 106,4 117, 9 1:16 , 4 91 ,0 100,0 114, 1 120, 5 91 , 0 107 ,7 

6 , ' L'pAl 113, 3 100, 5 107, 8 10~,5 111 , 4 109, 2 108, 5 110, 6 117 ,8 

',0 Fruite 103,1 107, 8 104,4 106, 8 102 , 5 lOIi , O 100,2 ",- 101 , 2 

_,6 Con .... " .. da I~IIS et 'ru i U 100,0 100,4 100, 3 100, 4 100, 4 ,",,' ,", , 7 ,", , 3 ,",, ' 
2,0 ,""c. '1> , 6 '1> , 6 100,4 100,4 100, 3 100, 3 100, 3 ,", ,7 " , 2 

3, ' 0 ..... '_ aU.entair ... ba,a 
d. cae.o , t choooht 100 ,0 ,",, 6 '"', 6 100, 1 100 , 1 ,",, 7 ,",,7 ,",,' ,",,' 

2, 3 C." a t caU an poudre ,",, 7 ,", , 3 ",' " , 2 ",' !l6,' '1> , 0 "' ,0 "',' 
' ,0 Repa. pris au r ." Uuran t 100,0 100, 5 103, 4 103, 4 105, 4 105, 4 105 , 4 105, 4 106, 9 

Baino", at tabaoa ". 100,0 100, 2 100, 5 103, 6 104,6 104, 8 104, 9 105, 0 105, 2 

" Ba1l.o ... l1ooo liqu .. 100, 0 100, 5 100, 5 108, 8 108, 8 109, 5 109, 5 109, 7 109,7 ., 8ohlON . ..... aloooi 100,0 100,0 100,8 101 , 7 1~ ,9 104, 8 105,1 105,2 105,9 

" T .. ~ 100, 0 100, 2 100,2 100 ,1 100 , 1 100 ,1 100 , 1 100, 1 100,1 

~ (!J) 100, 0 100, 7 100 , 9 10 1,5 101 , 4 101 , 7 101 , 7 101,6 101 , 9 

VIt.ant, 100, 0 100, 8 101 , 0 101, 2 101 , 2 101 , 3 101 , 1 100, 5 100, 6 

" VU_ent e pour ~ ... 100,0 100, 9 101 , 2 102, 2 102, 1 102, 2 101 , 6 100, 8 101 , 1 

" VIt .... u pour daoo .. 100,0 100,6 100 ,7 100, 8 100 , 2 100, 4 100, 5 100,1 100, 1 , Etc"" pour "U_enta 100,0 ,",,7 ,",, ' ,",,' " ,B " ,B ",' ",' 100, 2 

• l.in ... t .. loo t", 100, 0 100, 5 100, 2 100,0 100,0 ,",,- ,",, ' " ,0 ",' 
(t9) lIn9·rh 100, 0 100, 8 100, 7 101, 2 101 , 2 101 , 2 101 , 7 101 , 8 101 ,9 , Lil'l9"'h potl r hDM .. 100, 2 101 , 3 101 , ~ 102, 1 102 , 1 101 , 9 101 , 8 101 ,4 101 , 4 

" lll'19 ... i. potlr da-ea 100,0 100, 4 100,0 100,4 100, 3 101 , 6 101 , 7 102, 2 102, 3 

" Chaunur. 100,0 100, 9 101 , 1 102, 4 103, 1 103, 9 10', ' 105, 4 106,1 

3 R",.r . t ion da çhal.5sur .. 100,0 101, 3 102,9 102, 9 103, 2 103, 2 105, 2 104, 4 105, 0 

loy.ra (11) 

lC9_anta oonatrui ta 8V3f1t 1947 

Log_lnta ooNtruita dM '1947 
105, 1 105,1 113, 4 Jl3 ,' 1l7 , 1 117,1 )23, ~ 123, 5 127 ,0 

Ch .... ff.!!. at klai ra!!. (6' 104, 5 105,1 104, 6 UO, I Ill,l 110 , 9 10~,8 IOti , 4 112, 3 

22 Co.!Netibl_ IlOlid .. 101 , 7 101 , 9 100 , 3 100 ,4 104,7 104,7 102, 1 103, 9 101, 6 

" Cooobu. tib l .. Iiq'UOM 11l , 5 1l3, 1 Il2, 6 127 ,7 128,0 127 , 3 114,9 115, 3 129, 4 

" ,,, 100 ,0 100, 0 100 ,0 100 ,0 100, 0 100,0 100 ,0 100, 0 100, 0 

" Courant ')eCltdqua 100, 0 100, 0 100 ,0 100,0 100, 0 100 ,0 100,0 100,0 100, 0 
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ËVOLUTI ON DES PAIX A LA CONSOMMATION A GENEVE, DE SEPTEMBRE 1966 A OËCEMBRE 1968 

(suite) 

1 966 1 9 6 7 1 96 8 
GROlJ>€S DE lI oIIlCHIoI«)lSES 

04c.-brl "c, .. ," Sept_r. 04c..at , ..... . "'" Sepl...tlt. Ok_r, 

...... ~9 • ."t . l ."tr . tieo1 
du 109 • ."t 171 100, 0 100, 1 100,6 100, 2 100, ' 99,7 99,7 "',7 99,7 

m) ". .... 9 •• nt du 109 ..... t 100,0 100,0 100 ,6 IOO , !> 100, 6 99, ' 99, ' "',a 99,7 

'" 11 l1li>1 .. 100,0 100,1 102,6 102 ,6 102 ,7 102, 7 102, 8 102, 8 102, <4 

'" Ling' d. 'Mag. , taph ,t 
ddeau~ 100, 0 100,1 100,1 100 ,7 100 ,' 100, 7 100 , 7 lOI , ' lOI,' 

'" llaçhin ... t appa r .lI. d. 
dn.gto ('laçtri 'lllNl 100, 0 99, ' 99, ' ",- ",- 96, - 96, - 95, 9 go,' 

U ""\lei .. dl dnag. 100, 0 100 , 5 100, 5 100, 1 100, 1 99, ' 99,' "',0 99,0 

1291 Entretl.n du log.ent 100, " 100, 4 100 , 4 99,- 99, - 99, ' 99, ' "',- 99,-

• U.hnd l ea d, n.ttoyagto 100, 0 100,3 100,' ",' ",' ".' 90,' 96, ' 96,' 

'" Ptodlolb de n. ttoyag. 100 ,0 100, ' 100, ' 99 ,7 99,7 99,7 99,7 100,0 100,0 

-
Tr.v.ux d/loll Habllu .... t. d .. 
bllnQhh .. g. 100, 0 100, 6 100, 6 100, 6 100, 6 100, 1 100 , 1 100, 1 100,1 

Tranaport. '" 100, 0 100, 7 102, 8 104, 3 106,1 106, 5 101,6 101,9 110, 2 ,,,, Trlnspo r ts p,,*,Hel 100,0 101 , 7 104, 2 104, 2 109, 8 1~ ,8 111 ,4 111 , 4 116, 5 

" Ch.ln d. fft" 100,0 IQ.I ,O 104,0 10<4 ,0 104 ,0 104,0 lQ.1 ,O 104,0 ll6,O 

12 Tr_y 100,0 100,0 110 , 7 110, 7 110 , 7 110, 7 IlO,7 1I0,7 lIO,7 

18 Po.tl et t'l~hon. 100,0 100,0 100,0 100,0 116, ' 116, ' 120, 9 120, 9 120,9 

1<8' Tranapor ta Indlvldu.iI 100 ,0 99,7 lOI,' 10<4,4 10', 1 102, 8 10', 5 104,1 10', 5 

7 Aa ... r'I'ICN~r_n.ablli t, 
' UI' w U.ur .. p.rtic ... lik-.. 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 96,a 96,a 96,a 96,a 

• lep4tl d. oircuil tl"" . ... r 
wl tur .. parUo ... 1 Ur .. 100 ,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100, 0 100, 0 100,0 

" Entr .U .... t uplOl taUon 
w ltur .. partIoYIUr .. 100, 0 99,- 101 , 9 107 ,0 104 , 9 lQ.1 , 9 105, 9 106, 9 105, 8 

7 I4otocyç l et t ... t bicyclett .. 100, 0 100 ,0 100 , 5 100 , 5 101 , 6 101 , 6 lOI , e 101, 8 102,0 

SIonU . t IIOlna f! .... onn.h 17' 100,0 100,0 100 ,0 100 , 5 100 , 5 101 , 1 101 ,1 10',6 109, 3 

" Soint "erlonlllie 100, 0 99,a 99,a 100 , 2 100 , 2 100 ,7 100, 7 100,7 100, 7 

(~) ..... t iclea d. toile tte 100, 0 100,3 100,' 100 , 4 100, 4 101,0 101 , 0 100,7 100,7 

(!(l) Travl"'K d. colff ... r. 100, 0 99, ' 99, ' 100,0 100 ,0 100 , 4 100,4 100, 6 100, 6 

,,,' SIont' 100, 0 100,1 100 , 1 100 ,7 100, 7 lOI, ' 101 , 3 105 , 2 114,0 

'" Pr .. ta U ana d .. dantht .. 100, 0 100,0 100,0 100 ,0 100, 0 100, 0 100,0 112,7 112,7 

" " r .. tatlane d ... 6dlCl ine 100, 0 100,0 100, 0 100, 0 100, 0 100, 0 100, 0 100, 0 122,7 

'" 1bt4~hl nnll.<l i ~ e et 
ddlc .. ",b 100, 0 100, 2 100, 2 102, ' 102, ' 104, 1 104 , 1 104, ' 104, 3 

I ... tr ... allcn et dlv ... U sa . ... ta IO' 100, 1 l00, €> 100, 6 100, 4 100, 2 10', 7 10', 8 105, 8 105,7 

'" Jour ..... x, ~ ......... t Hvr .. 100, ' 101 ,0 101 , 2 100, 9 101 , 2 107, 0 107 , ' IlO,4 IlO, 9 

18 Arlla l .. d. papet ... !.. 100, 0 99,7 99,7 100, 2 100, 2 100, ' loo, :l 100 ,1 100,1 

" Radio .t UU ... la ion 100,0 ltXl ,O 100,0 99,0 ",' 101 ,0 101 ,0 101 , 0 100, 1 

• Ar Ucl .. d. photogr~hI.. 100, 0 100,1 100, 1 " ,2 " ,2 ",1 ",' " ,0 " ,0 

• Repr ' .... tati"". c l ..... atographi -.. - 100, 0 105, 2 105, 2 109,7 109, 7 116, ' 116, ' 116.' U6, ' 

• 1IatI1f .. t.t10111 apot tivlII 100, 0 100,0 100,0 100 ,0 100,0 100, 0 100, 0 120, 2 120, 2 
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Notes concernant le tableau qui précède 

L'indice genevois des prix à la consommation est calculé selon les principes utilisés par l' OFIAMT. 

Les biens et services retenus dans l'enquête - un certain nombre ne sont pas inclus, notamment les assurances 

personnelles - sont subdivisés en neuf groupes d'inégale importance. Les prix sont relevés à des fréquences 

variables: mensuelles pour l'alimentation et le chauffage et l'éclairage. trimestrielles pour l'habillement, semes· 

trielles pour les logements par exemple. 

Les commerçants qui répondent aux enquêteurs sont situés dans toute l'agglomération et constituent 

un échantillon représentatif du commerce de détail genevois. Les prix de la Société cOOpérative suisse de consom· 

mation et de la Migros entrent, dans une juste proportion, dans les calculs des prix moyens. 

On se souviendra que chaque groupe et sous-groupe a une importance inégale. exprimée par le «poids» 

attaché à chaque groupe ou sous-groupe au moment du calcul de t'indice. Les poids des groupes sont les 

suivants: 

Alimentation 31 % Aménagement et entretien du logement 7% 

Boissons et tabacs 5% Transports 9% 

Habillement 13% Santé et soins personnels 7 % 

Loyer 17% Instruction et divertissements 5 % 

Chauffage et éclairage 6% 100 % 

A l'intérieur du groupe alimentation, par exemple, on distingue encore 13 sous-groupes: 

Laits et produits laitiers 23,7 % 

Oeufs 3,1 % 

Viande et charcuterie 22,3 % 

Graisse et huile comestibles 2,7 % 

Pain et autres produits de céréales 14,1 % 

Pommes de terre 1,9% 

Légumes 6,5% 

Fruits 

Conserves de légumes et fruits 

Sucre 

Denrées à base de cacao 

Café 

Repas au restaurant 

Groupe alimentation 

8,0% 

4,6% 

2,0 % 

3,8 % 

2,3% 

5,0% 

100,0% 

Il existe encore une subdivision à !'intérieur, par exemple, du sous-groupe «Lait et produits laitiers; elle 

distingue le lait en vrac, le lait pasteurisé, le beurre de table, le fromage d'Emmenthal, de Gruyère, de Tilsit, 

la crème et les yogourts. 

Comme on peut le constater dans le tableau, les différents groupes ou sous-groupes ont évolué de façon 

assez différente, voire opposée. 
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ALIMENTATION 

Indice genevois des prix à la consommation 

1) Augmentation des produits laitiers, du pain et de la viande 
110 t-- 2) Augmentation des produits laitiers 

3) Vente à prix réduit du beurre et du fromage de Gruyère 

109 t-- 4) Baisse des prix des articles de marque, des fruits et des légumes 

5) Hausse, en partie saisonnière, des frui ts et légumes 

108 t--

107 t-- Alimentation 

Indice total 
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Les biens durables - poids 5,5 % - sont représentés notamment par les appareils électro

ménagers, les meubles, les cyclomoteurs. 

Quant aux services - poids 34,2 % - ils comprennent surtout les loyers. les services pour le 

ménage, les transports, la santé, les restaurants . 

Comme le montre le tableau ci-après, l'évolution de ces trois catégories est nettement 

contrastée. La cause doit en être recherchée dans les modes de production, les conditions de 

concurrence et les taux de rémunération de la main-d'oeuvre, qui varient fortement d'une caté

gorie à l'autre. 
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INDICE GENEVOIS DES PRIX A LA CONSOMMATION, PAR GENRE OE BIENS 

sO!pt ..... ~. 196fi - 100 ,0 

BlE N S 
1 9 1> 1> 1 91> 7 1 968 
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INDICE GEtiER.t.L 102,0 102, 1 104 , 4 104 , ~ 105,7 105,9 106,6 106, 8 109,0 

MARO!t.NlISES 101,7 lOI,? 102, 8 102, 8 103,1 103, 3 102, & 1(1:2,6 104,0 

KarchandisH !'IOn Gu .... bIM 101 , 9 101 , 9 103,0 103,1 103, 4 103,7 102,9 102, 9 104,5 

Ali • ..,tation, boissona at tabaes 102 , & 102, 1 103,9 102 ,6 10~ , 1 103,1 102,6 102, 2. 104, 1 
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Sa""'I18, lees1"", ooSOléti""es 
et articles pha ... "", ... U",es 100, 0 100,3 100, 4 lOO, ? 100, 7 101 , 7 101 ,7 102 ,0 102,0 

Autr .... esrehandisee ",n dl/rabl. 102, 8 103, 4 103,8 loe ,1 108, 3 109,3 106, 4 107, 5 HO, 9 
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U,t_iles de cuiain .. 100,0 101,2 101 , 2 100, 1 100,1 99. S " . S ".0 ".0 
Vaiaulle s t oouvert 100,0 100,3 100,3 lOO,g 100, 9 ".' ".' 100,1 100, 1 

Véhicules .. t sccNsoirsa 
(sans le" ..... 1ollObil .. 1 100,0 "'.' ".' "'.' ".' "'.B ".0 "'.' ".0 
~ 102, 5 102 ,8 107 , 5 107 ,8 110, & 110, 8 11 4,2 114,9 U8,& 
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~VOLUTION DES PRIX A LA CONSOMMATION, A GENEVe, PAR GENRE DE BIENS 
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Comparaison entre les principales villes suisses 

En plus de l'indice suisse - calculé en faisant la moyenne des prix dans 34 communes -

on publie depuis septembre 1966 quatre indices régionaux: ceux de Genève, Bâle, Berne, Zurich. 

A fin 1968, on observe certaines divergences entre ces indices: Genève arrive en tête avec 

109,0 suivi de Zurich (107,5), de Berne (107,4) et Bâle (107,1); l'indice suisse atteignait à cette 

date le niveau de 107,8. Il est bon de se souvenir que ces chiffres indiquent la variation des prix 

depuis septembre 1966 et non le niveau absolu de ceux·çi, étant donné qu'au départ ils n'étaient 

pas les mêmes dans les différentes régions. 

Dans l'important secteur de l'alimentation, Genève est en troisième position, après Zurich et 

Berne . Pour les loyers, Genève, avec 127,0 points, dépasse largement les vi Iles su isses allemandes. 

Le prix des denrées alimentaires, ainsi que les loyers, subissent des influences régionales 

importantes. Dans le· premier cas, l'approvisionnement en produits frais, par exemple, dépend 

encore pour une bonne part des condi tions agricoles et horticoles des environs; ou encore, la 

concurrence dans le commerce de détail est plus ou moins forte d'une ville à l'autre. Ces facteurs 

ont certainement une influence à laquelle l'indice des prix à la consommation est sensible. 

Quant aux loyers, leur évolution fortement contrastée n'étonne pas, le marché du logement 

présentant des caractères spécifiques dans chacune des villes considérées. 

Pour les autres groupes de marchandises, l'évolution uniforme des prix permet d'affirmer 

qu'i l existe dans ces domaines un marché national homogène. L'amélioration des transports et 

l'accès de beaucoup d'entreprises à une dimension nationa le sont certainement à l'origine de 

cette uniformité. 
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INDICE DES PRI X A LA CONSOMMATION DES PRINCIPALES VILLES 
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7. VOIES DE COMMUNICATION ET TRANSPORTS 

On peut considérer le réseau des moyens de communication d'une région ainsi que son 

trafic sous deux aspects: 

- en fonction des relations propres à la région et à ses habitants (par exemple entre le lieu 

de domicile et le lieu de travail, échanges entre des entreprises, etc.l, 

- en fonction des relations avec l'extérieur de la région (par exemple: exportation de 

marchandises, tourisme, etc.). 

Nous nous limiterons ici au second aspect en cherchant à mettre en évidence le rôle impor

tant que jouent les moyens de communication et de transport pour le développement général du 

canton . 

Il est bien connu que l'économie genevoise est particulièrement dépendante du reste du 

pays et, pour certains secteurs, de l'étranger. Un aspect de ce phénomène peut être mis en éviden

ce par le biais de l'évolution des télécommunications. Par rapport à l'ensemble des communica

tions téléphoniques de l'arrondissement de Genève, la proportion des interurbaines est passée de 

20,6 % en 1958 à 29,8 % en 1968 et celle des internationales de 2,0 % à 4,8 %. L'augmentation 

des commun ications in ternationales par télex durant la même période est encore plus significative: 

19,3 % à 52,6 %. 

Examinons maintenant le rôle et l 'importance des trois moyens de transport dont nous 

disposons: la route, le (ail et l'aviation. 

Réseau et trafic routiers 

Le réseau routier genevois assurant les liaisons avec l'extérieur du canton comporte huit 

artères principales disposées en forme d'étoile autour de l'agglomération urbaine. Ce sont les 

routes : 
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- de Suisse, en direction de Lausanne et reliant Genève au reste de la Suisse, 

- l'autoroute, ayant la même fonction que la précédente, 

- du Grand-Saconnex, en direction de Dijon - Paris, 

- de Meyrin, en direction de Nantua - Lyon, 

- de Chancy, également en direction de Nantua - LYGii, 

- de Perly, en direction d'Annecy - Grenoble, 

- de Moillesu laz, en direction de Chamonix - tunnel du Mont-Blanc - Italie, 

- du lac, en direction d'Ëvian et du Valais. 

La carte ci-après donne un aperçu de l'importance des flux de circulation, en 1965, sur les 

routes susmentionnées (notons que la route de Chancy, en direction de Lyon, n'y figure pas). 

Au total, ces voies représentent environ 90 % du trafic de l'ensemble des routes reliant 

Genève à l'extérieur du canton. Il faut noter, toutefois, que les postes de recensement pour la 

route de Suisse et celle du lac n'étant pas à la frontière, leur chiffre de trafic comprend des 

véhicules restant à l'intérieur du canton et leur importance relative est ainsi supérieure à la réalité. 

Si l'accroissement du trafic est considérable (de 10 à 15 % par an pour la période 1960-1965), la 

part relative de chacune de ces routes ne varie guère, seule l'autoroute semble voir son trafic 

progresser plus rapidement. 

On peut considérer que ta l iaison avec le reste de la Suisse a atteint maintenant, grâce à 

l 'autoroute, un niveau quali tatif satisfaisant: 

Les prochaines améliorations importantes pour nos relations routières concernent la France 

et dépendent de ce pays. Il s'agit su rtout de: 

- l'aménagement de l'axe Paris - Turin par le tunnel du Mont-Blanc, avec la création, dans 

un premier temps, d'une liaison expresse Genève - Chamonix, rapidement in tégrable en 

une autoroute. 

- dans un avenir plus lointain, l'aménagement de l'axe Lausanne - Grenoble, avec le raccor

dement de l'actuelle autoroute se terminant à l'aéroport à celle qui sera const ruite dès la 

frontière française en direction d'Annecy. 
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R~SEAU ROUTIER GENEVOIS 

Flux de ci rculation i\K les voies radiales principeles 
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Réseau et trafic ferroviaires 

Depuis sa création, le réseau ferroviaire de notre canton a été conçu essentiellement en 

fonction de la liaison à assurer avec le reste du pays. De plus, à la suite du choix du tracé 

Vallorbe - Lausanne pour la traversée de la Suisse en direction du Simplon, Genève s'est trouvée 

à l'écart des grandes lignes internationales. 

Cependant, au cours de ces dix dernières années, le réseau genevois a vu se réaliser certaines 

étapes importantes pour son développement. 

Réseau : développement récent et projets 

La principale réalisation de ces dernières années est, certes, la premières étape du raccorde

ment entre les gares de Genève-Cornavin et des Eaux-Vives. Elle a consisté en la construction de 

la gare aux marchandises de la Praille et de ses voies d'accès, à savoir tes liaisons Cornavin

La Praitle et Vernier-Meyrin· La Praille. Cette étape a été achevée en 1968. Le transfert du servi

ce des marchandises de Cornavin à La Praille a libéré une importante surface de terrain è Cornavin, 

réservée à des construct ions ou aménagements d'ut ilité publique. 

A La Praille même, zone industrielle conçue principalement en fonction du rattachement au 

réseau ferroviaire, la construction de la gare et de ses annexes a permis l'implantation de diverses 

industries, ainsi que cel les du nouveau complexe du Port Franc et du marché de gros de l'alimen

tation. 

Une autre réalisation, terminée en 1959, a été l 'électr ificat ion en courant continu- courant 

utilisé par la SNCF - du tronçon La Plaine - Genève de la ligne Lyon - Genève. La liaison 

directe avec le réseau français a ainsi été assurée. 

Deux projets, t rès importants pour nos l iaisons avec l'extérieur, demeurent encore à l'étude. 

Il s'ag it: 

- du raccordement de l'aéroport de Cointrin au réseau ferroviai re suisse. Cette liaison devait 

être primi t ivement réa lisée en même temps que la nouvel le aérogare, mais le projet a été 
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abandonné par les CFF. Ces derniers désirent le reprencre aujourd 'hu i, vu l'accroissement 

régulier du trafic et la mise en service prochaine d'avions à très forte capacité de passagers. 

- de la construction du tronçon de raccordemen t La Praille-Eaux-Vives, qui aura pour 

résultatt d'établir une liaison directe avec la future grande zone industrielle de Chêne

Bourg. 

Quant à la libération des terrains de l'ancienne gare aux marchandises de Cornavin, elle va 

permett re, en première étape, l'implantation d'une nouvelle gare postale, située à la place des 

anciennes halles de marchandises, ainsi que la transformation et la modernisation de l'actuel 

b~Himent des voyageurs de Cornavin. 

Trafic 

Par suite du constant développement de l'agglomération genevoise, la gare de Genève occu

pe, en Suisse, depuis de nombreuses années, une place de première importance, tant en ce qui 

concerne le transport des voyageurs que celui des marchandises. Promue par sa situation géogra

phique au rang d'une grande gare frontière, à proximité immédiate d'un aéroport toujours plus 

fréquenté, elle reste l'un des principaux centres du réseau helvétique. Il est intéressant de compa· 

rer les «points de trafic» (1) obtenus par Cornavin en 1969 à ceux des autres gares importantes 

de Suisse: 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

POINTS DE TRAFIC 

Bâle 

Zurich 

Chiasso 

Berne 

Genève 

Bienne 

87091 

79404 

37942 

32999 

30848 

25821 

(1) Un ités de mesure du trafic ferroviaire utitisées par les CFF pour mesurer la quantité de trafic (voyageurs et 

marchandises) . 
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Tout en occupant la Se place dans l'ordre d'importance des gares, Cornavin en registre un 

trafic nBnement inférieur à celui de Bâle et Zurich. Cependant, si l'on pouvait comparer l 'aGtivité 

de ces gares dans la seule optique des liaisons du canton avec l'extérieur, la différence serait moins 

grande car l'on ne tiendrait pas compte, pour Bâle, de son important trafic de transit et, pour 

Zurich, du trafic interne du canton, qui est considérable. 

Pour mesurer l'évolu tion au cours de la dernière décennie, on peut traduire ces points de 

trafic en indices: 

Gare de .. . • 
1959 

1961 1963 1965 1967 1969 
(base) 

Genêve 100,0 102,7 112,0 117,7 108,3 103, 1 

BUe 100,0 94 , 3 102,2 105,B 103,7 100,0 

Ber ne 100, 0 99, 5 100 , 5 100,2 94, 5 "' , 7 

Lausanne 100, 0 100,7 106, 2 110 , 5 105,7 99, 2 

Zurich 100, 0 '" , 7 100 , 6 102 , 3 95, 8 93, 6 

Selon la direction des CFF, la régression du trafic à Genève, au cours des quatre dernières 

années, est due en partie au ralentissement général de l'expansion économique constaté .dans 

notre pays. Le tableau ci-dessus démontre que cette tendance n'est pas propre à notre seul 

canton, mais qu'il s'agit d'un mouvement ayant fait sentir ses répercussions sur l'ensemble du 

réseau. 

Cette diminution générale trouve aussi une explication dans le fait que le chemin de fer est 

de plus en plus fortement concurrencé par la route et l'aviation. 

Le développement prévu pour ces deux autres moyens de transport, avec les autoroutes pour 

le premier et les gros transporteurs pour le second, permet d'estimer que le chemin de fer attein-

dra rapidement la limite de son expansion. 

Si l'on considère maintenant les trafics spécifiques, on constate que la tendance générale à la 

baisse, depuis 1965, se retrouve au niveau de chacun d'eux. 
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Moyenne du années 

1962/63 1964/65 1966/67 

Trafic dea voyageurs 

No-bre de billot.s 1 162 262 1 215 439 1 138 564 

NomJre d' abonnOlllent.s et. 
du bill ets de ""cances 48 192 44 292 41 OSI 

Trafic des bagages 

Nombr e d ' expédi tians 
(bagages e t colia ,*xprès) 199 5g4 1~3 814 132 360 

Nollbre d l a r ri vages 
(bagages et colis exprès) 221 083 204 195 182 321 

Trsfi c des lIarchand i ses 

To nnage manu tentionné par 
l es CFF 132 '022 124 569 116 519 

Tonnsge manut entionné par 
les psrticuli8t"s 1 974 883 1 666 188 1 362 757 

l4ouvell!ent dee voi tures et des wagons 665 400 621 682 578 606 

Cir culat ion des trains 

No mb re de t ra i ns 76 595 79004 77208 

Réseau et trafic aériens 

L'aéroport 

A Genève, la création et l'expansion de l'aéroport ont été pr inci palement dues à l'initiative 

des autorités cantonales, tandis que le développement de la route et du ra il ont étroitement 

dépendu de décisions ou d'options de J'autorité fédérale ou de la France. 

C'est ainsi que, malgré la guerre, la décision d'agrandir une première fois la piste put être 

prise, déterminant J'essor de notre aéroport dès la fin de la guerre. Depuis lors. les étapes successi 

ves de son développement ont permis à notre canton d'étendre ses re lations internationales à 

l'échelle mondiale, 
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I l est intéressant de citer à ce propos les montants investis par les pouvoirs publ ics genevois 

jusqu'à ce jour pour l'aéroport: 

DEPENSES TOTALES Il) 

Création et jusqu'à la première étape (depu is 1920) 

1ère, 2ème et 3ème étapes (depuis 1941j 

tUlme étape (aéroport actuel, 1957 - 1968) 

TOTAL 

DONT DEPENSES ASSUMEES PAR LE CANTON 

(après déductions des suhventions fédé rales) 

Création et jusqu'à la 1ère étape 

1ère à 3ème étape 

4ème étape 

TOTA L 

Soit, en % des dépenses totales: 73 

Mill ions de francs 

3 

37 

194 

234 

3 

26 

142 

171 

Si toutes les sommes dépensées devaient l'être actuellement, en francs 1969, le montant 

total à la charge du canton serait certainement supérieur à 200 millions. La part du canton de 

Genève, environ 3/4 du total, a été très importante, beaucoup plus qu'à Zurich où le canton a 

participé pour 1/3 seulement à l'ensemble des dépenses. 

Le réseau 

Le réseau aérien de l'aéroport de Genève s'est développé constamment et régulièrement 

depuis la fin de la dernière guerre mondiale. 

Actuellement, toutes les grandes capitales du monde sont en relation avec Genève, soit direc

tement, soit par J'intermédiaire de Zurich. 

Pour donner une idée de la fréquence des liaisons directes avec certaines de ces villes, nous 

citons le nombre de vols hebdomadaires des lignes régulières (horaire d'été 19691. 

(1) Sans les terrains. 
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Zurich 

Paris 

Londres 

New-York 

96 

70 

50 

23 

Bruxel les 

Francfort 

Amsterdam 

Rome 

22 

19 

15 

15 

On voit la prédominance, Zurich mise à part, de Paris, destination qui intéresse toute la 

région française de Genève. 

Le trafic 

L'essor du t rafic des passagers a été extrêmement rapide au cours de ces dernières années: 

en dix ans (1955·1965) le nombre de passagers a quadruplé et en 1968 le chiffre de 2 millions 

de passagers a été dépassé. 

Il est intéressant, pour mieux juger de l'évolution du trafic à l'aéroport de Genève, de faire 

un parallèle avec Zurich. 

Le tableau de la page suivante montre que le développement de l'ensemble du trafic, depuis 

1955, a été très fort pour les deux aéroports, avec une légère avance pour Zurich, alors que l'évo· 

lution du trafic local de l ignes (1) a été tout à fait similai re. 

En ce qui concerne le rapport entre les genres de trafic, on constate une très légère différen· 

ce de tendance entre Zurich et Genève: alors que la proportion du trafic local par rapport à 

l'ensemble du trafic est en faible diminution à Zurich, elle est en légère augmentation à Genève. 

Cette di fférence signifie que la croissance du trafic général de passagers de not re aéroport est 

surtout due à l'augmentation du trafic local de lignes et que le t ransit et le traf ic non régulier 

progressent moins vite qu'à Zurich. 

Si l'on considère maintenant l'évolution du trafic de lignes des passagers locaux pour quel

ques principales destinations ou provenances (Zurich exclu), on voit que Paris est la ville vers 

laquelle se dirigent et d'où viennent le plus de passagers. Elle est su ivie par Londres, New-York et 

Bruxelles, soit les grandes capitales mondiales sur les plans politique et économique. On peut 

relever aussi l'importance de l'Espagne qui connaît surtout un fort trafic de touristes. 

(1) Le trafic local concerne les passagers pour lesquels l'aéroport constitue soit le point de départ, soit le lieu de 
destinat ion du voyage. Le trafic local est opposé au trafic de t ransit. 
«Trafic (local) de lignes:. signifie qu'il s'agi t du trafic des lignes régulières des compagnies. 
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TRAFIC DE PASSAGERS (1) SUR LES AËROPORTS DE GENEVE ET ZURICH 

GENrno ZlRICH 

dont t r af ic de lignes dont l ~afic d. 1 ignM 

E ... _le dont tri fic local E ... ..,I. dont t~afic local .. Total 
Pour.:ent.age p3r rapport 

.. Total 
POIIr.:en{a",e plr ~appo~ t 

trafic 
Total lu tohl du .. l'&flleo.ble 

ua fic 
Total au tota l du ~ l' en,..,ble 

t r afic d, Il,,,n6 du trafic t ~ afic d, l isnes du trafic 

19~5 376011 "" 2>' "" ." " .7 81 , 1 ~78 835 558905 "99" ".' ".' 
'957 ""70 ,.. '" 472 610 " .5 8~ . 1 f!72 767 850 783 786 114 92, 4 "'.' 1959 "" '" 633 134 '" "" ".' ".0 1 OZ? 684 994 ~31 "'13 361 S1 , 8 " . 9 

'96' ... ,'" 95"" 839 412 ".' ".' 1 ~18 088 , 465 512 1 344 426 91 , 7 ".' 
"63 1 175 005 1 144 613 1 017 Z59 .... ".' 1 932 637 1 853766 1 666 821 .... ".' 
"65 1 467 ~ 1 422 763 1 240 347 ".' " . 5 2 402 023 U" m 2 062 472 "'.' ".' 
'967 1 836 557 1 778 216 160"" "'.' " .' 3090 402 2 893 824 2 608 045 "'.' ".' 
'968 2 060 857 l 'i!19 372 1181 851 ".0 ".' 3 450 374 :5 220 600 2 918 e&: "'.' ".' 

51 1955 - 100, 

'968- '" '" "" 596 576 "" 

(lI R ...... qull!l - 1_ phug .... gratuit. IOn t incl .... depvh 1960 
- 1 .. p .... g .... du t"l1I8it di .. ect sont oo.pUe une foh 

i::i - lu p .... g ..... des vol. i/llproductH. sont inelus jUlqu' .... 1956 
U'I - ha p .... g .... de. vola de philanee .ont exclue 



T RAFIC DES PASSAGERS LOCAUX PAYANTS, PAR PRINCIPALES DESTI NATIONS 

(l ignes régulières) 

1 95 B 1 96 B 
AcCr'Oisseraent en 

• 
Pari s 51 684 141 725 17' 

Londr es ,. 52' 108 423 197 

Zur ich 49936 .2 227 65 

Espagne 24 420 59 533 144 

Bruxell es lB 867 35 B54 '" 
ROllle Il 034 24 610 123 

AIoster d<UI 5 31B 23 396 "" 
Francfort Il 295 16 421 45 

ELROPE 1) (209 07B) (492 189) (135) 

Proche et ~yen..Qr iant .844 26 B55 20' 

New-York , . 34 '''''' 77. 

Extrême-Orient 3 669 l B 056 392 

Afrique 3 142 42 297 1 246 

Aaér i QIJe du Sud 2 282 7 983 2'" 

AUTRES CONTINENTS 2) (22 n I ) 037 551) (504 ) 

1) Seul l!lllent l e total des des tina tiol'lS énonc'ea aupar avant 

2) Ce to tal na r epr ésente pas l'ensemble du trafic à dea tination du r este du IIOnde 

Il est intéressant de constater que le trafic sur le réseau européen a progressé, entre 1958 et 

1968, bien moins fortement que celui à destination des autres continents. Néanmoins, le nombre 

absolu de passagers pour j'Europe reste de beaucoup plus élevé. 

Ce développement, si rapide et si important, du trafic local des passagers peut être expliqué 

par plusieurs raisons propres à notre canton: 
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- la présence à Genève de nombreuses organisations internationales, 

- la présence des sièges européens de nombreuses grandes entreprises internationales, 

surtout américaines, 

- le caractère essentiellement exportateur ou international d'entreprises de plusieurs 

branches de notre économie (banque •. horlogerie, industrie des machines, chimie), 

- l'attrait touristique du bassin lémanique et des Alpes, 

- le niveau de vie élevé d'une partie de la population résidente. 



Il faut ajouter à cela un facteur déterminant pour la croissance du trafic aérien dans le 

monde entier: l'attra it, sans cesse grandissant, de ce moyen de transport très rapide qu'est ,'avion. 

On peut distinguer ainsi trois principales catégories de passagers débarquant ou partant de 

Genève : 

- ceux dont le voyage est en relation avec les institutions internationales, 

- ceux ayant affaire avec des entreprises installées à Genève, 

- les touristes. 

Il n'est actuellement pas possible de distinguer l'importance relative de chacune de ces 

catégories. 

Le fret du trafic local (1) a suivi également une forte et régulière augmentation, en particu

lier depuis 1963. 

Fret total en tonnes (1) Ind ice 

1955 2554 100 

1957 3249 

1959 4990 195 

1961 6907 

1963 12954 507 

1965 16 727 

1967 17806 007 

1966 20400 799 

Il ) Sans la poste; le fret gratuit est Inclus depuis 1960. 

Ut quasi totalité du fret ~ par le trafic de ligr.. 

On voi t qu'en 1968ie fret est devenu, en volume, 8 fois plus important qu'i l ne l'était en 1955. 

Il ) Traf ic de marchandises partant ou arrivant è Genève. par opposition è celles qui transitent. 
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Les raisons de cette progression tiennerrt évidemment à l'évolution du trafic des passagers 

mais, également, à l'utilisation croissante de l'avion en tant que moyen de transport pour les 

marchandises. 

C'est ainsi que plusieurs entreprises genevoises expédient par avion une part, qui peut s'élever 

jusqu'à 90 % de leurs exportations. Ces entreprises appartiennent surtout à l'horlogerie, l'indus

trie mécanique fine et l'électronique, mais on en trouve éga lement dans la chimie et l'industrie 

des machinei: 

Conclusions 

Les communications et les transports sont d'une importance vitale pour le fonctionnement 

d'une économie régionale, c'est particulièrement vrai pour notre canton, étant donné sa position 

géographique par rapport au reste du pays. 

Les différents moyens de communication et de transport à disposition de Genève connais

sent un rythme et ont des perspectives de développement différents. 

Le chem in de fer ne verra vraisemblablement pas son réseau se modifier sensiblement au 

cours des prochaines décennies, à part les deux importants projets évoqués auparavant, car il ne 

faut pas s'attendre à une modification du réseau international qui favoriserait plus particulière

ment Genève. 

L'ex tension du réseau routier est également limitée, à l'heure actuelle, par les décisions qui 

seront prises pour l'aménagement du réseau français. On peut s'attendre cependant, à moyen 

terme, à la construction d'autoroutes dans les régions françaises proches, en particulier celle du 

Mont-Blanc qui entraînera un très net avantage pour notre canton. 

Reste la voie aérienne qui offre certainement les perspectives d'expansion les plus positives, 

de par la possibilité qu'elle donne au can ton de favoriser directement son développement et de 

répondre toujours davantage à sa vocation internationale. L'aéroport continuera ainsi, certaine

ment, à jouer un rôle déterminant pour la croissance de l 'économie genevoise. 
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8. ENSEIGNEMENT ET FORMATION PROFESSIONNELLE 

Introduction 

Dans Je cadre de ce rapport à caractère-essentiellement économique, nous envisagerons J'en· 

seignement et l'apprentissage dans t'optique de la «production de main-d'oeuvre». 

La lecture des premiers chapitres de ce rapport fait ressortir les grandes lignes de l'évolution 

de la vie économique genevoise entre 1955 et 1965: augmentation massive des travailleurs étran

gers, déplacement des travailleurs suisses vers des emplois du secteur tertiaire. nette augmentation 

de la part des «employés techniques» dans la population active. Nous tenterons de déterminer si 

ces divers changements ont eu des répercussions sur l'organisation et l'évolution du système 

scolaire. 

Nous nous limiterons, dans ce chapitre, à l'examen de la répartition des mineurs de 15ans 

et plus. Ce choix peut être justifié par le fait que ces jeunes on t terminé leur scolarité obligatoire 

et qu'ils se trouvent déjà dans une filière qui permet de déterminer approximativement à quel 

genre d'activité ils se destinent. Du point de vue de l'école en tant que moyen de «production de 

main-d'oeuvre», la répartition des mineurs de 15 ans et plus est donc décisive. On peu t subdiviser 

cette popu lation en trois graures: 

- les éleves, qui se répartissent eux-mêmes en élèves des cOllèges (1) et élèves des écoles 

professionnelles; 

- les apprentis; 

- les «mineurs salariés», soit ceu x qui ont abandonné toute forme de forma ti on scola ire 

pour exercer une activité lucrative . 

L 'évolution globale de ces trois groupes sera analysée dans un premier paragraphe. Dans les 

trois paragraphes suivants, chaque groupe sera décrit quant à ses effectifs d'une part, quant au 

nombre de diplômes et de certificats qu i sont décernés d'autre part. L'abondance des renseigne

ments disponib les concernan t les apprentis nous a permis de traiter cette part ie plus en détail. 

Enfin, et bien que cela dépasse le cadre fixé à ce chapitre, un dernier paragraphe sera consacré à 

une brève description de l'évoluti on des effectifs de l'Université . 

11) Ce terme est utilisé, par souci de simplification, pour désigner l'Ecole supérieure de jeunes filles et le Collège de 

Genève, lesquels sont d'ailleurs réun is en une seu le inst itution (avec classes mixtes) depuis la rentrée de l'au· 
tomne 1969. 
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~VOLUTION G~N~RALE 

Les taux de scolarisation (1) fournissent t'instrument le plus adéquat pour observer l'évo

lution des différentes filières qui composent la scolarité post-obligatoire. Leur calcul est rendu 

possible grâce au recensement annuel de tous les élèves du canton effectué dès 1964. 

Sont considérés comme scolarisés tous les élèves et les apprentis, c'est-à-dire tous ceux qui 

fréquentent un établissement scolaire (y compris ceux Qui suivent des cours complémentaires). 

Globalement, la proportion des jeunes gens fréquentant un enseignement quelconque dans 

les écoles publiques du canton n'a guère varié depuis cinq ans; elle est de 70 à 75 % entre 15 et 

17 ans, d'un peu plus de 50 % pour les jeunes gens de 18 ans. Il convient de remarquer que la 

chute du taux de scolarisation, quand on passe de la classe d'âge t 7 à la classe d'âge 18, tient 

avant tout à la forte immigration qui vient gonfler l'effectif des résidents ayant 18 ans, alors que 

celui des scolarisés du même âge diminue quelque peu par rapport à l'effectif correspondant des 

jeunes de 16 à 17 ans. De plus, si l'on tient compte des jeunes gens fréquentant un établissement 

pr ivé, on obtient un taux de scolarisa tion voisin de 8Q..85 % entre 15 et 17 ans, et de 55 % pour 

la génération de 18 ans. 

Pour les jeunes filles, on notera en revanche, entre 64-65 et 68-69, une augmentation, modé

rée mais constante, de la scolarisation à tous les âges. Les chiffres ci -dessous concernent à la fois 

l'enseignement public et privé: 

TAUX DE SCOLARISATION 

... 1964 - 1965 1968 - 1969 Différence 

15 ans 63% 70 % +7% 

16 ans 48 " 55% +7" 

17 ans 42% "" +5" 

ISans "" ,,% +4% 

(1) Rappon entre population scolarisée et population résidente du même âge. 
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Quant ~ la répartition des jeunes scolarisés d'après le type d'enseignement, on observe une 

nette augmentation des taux de scolarisation dans les collèges, aussi bien pour les jeunes gens que 

pour les jeunes filles. Il n'en va pas de même pour les écoles professionnelles (1): le taux est stable 

pour les jeunes filles, en diminution pour les jeunes gens. Les apprentis de sexe masculin sont 

eux-mêmes en diminution relative par rapport à la population résidente du même âge. Les ap

prenties, elles, restent en proportion à peu près constante depuis 1964-65. 

Les principales observations faites sur les cinq dernières années montrent ainsi que: 

1. la scolarisation totale reste au même niveau pour le sexe masculin et augmente légèrement 

pour le sexe féminin; 

2. la scolarisation dans les collèges s'accrort au détriment des écoles professionnelles, surtout, et 

des apprentissages, dans une moindre mesure; 

3. les apprentis représentent plus de la moitié des scolarisés de 15 à 18 ans pour le sexe masculin. 

Par rapport è l'enseignement public seulement, leur part est de deux tiers environ. C'est dire la 

place restreinte qu'occupent les études gymnasiales et professionnelles au sens où nous les 

avons définies ci-dessus; 

4. pour les jeunes filles scolarisées, la répartiti on entre ces trois types de formation est sensible

ment égale. 

On notera enfin qu'à l'âge de 15 ans, la proportion des élèves qui sont encore dans l'ensei

gnement secondaire inférieur a fortement augmenté de 1964 à 1969. Elle passe de 27 à 33 % 

pour les jeunes gens, de 19 à 26 % pour les jeunes filles. 

Il est probable que cette évolution est due à une augmentation du nombre d'élèves qui, 

bien qu'ayant dépassé 15 ans, restent au Cycle d'orientation pour y accomplir le ge degré. 

LES ~LEVES 

On examinera successivement dans ce paragraphe le cas des élèves des collèges et celui des 

élèves des écoles professionnelles. Les premiers se destinent, en principe, aux études universitaires; 

les autres s'orientent vers les profeSSions commerciales, techniques, artistiques et para-médicales. 

I l ) Ëcole supérieure de commerce, Ëcoles techniques, Ëcole professionnelle et ménagère, Ëcoles d'art. 
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CoIlè9" 
[ooles professionnelles 

Ao"", 1 
5COa..ire Ecolos techniquea Eoot. d, eo-erc, Ecole .énagèr, Ecoles d'Art 

Gar 'VOns rut .. Garçons Filhs Gerçons fiJlea Garçons Fillee GarÇlOns f i llN 

1954 - 1955 577 561 645 21 226 '" 115 '" 75 
1955 - 1956 593 .17 648 21 223 129 lOI 101 110 
1956 - 1957 605 ". 689 21 211 lZ7 93 85 78 
1957 - 1958 '" 755 755 25 208 172 85 102 118 
1958 • 1959 669 857 '20 5 2" 228 93 155 "5 
1959 . 1960 '" 945 727 , 215 229 100 158 117 

1960 - 1961 7<;1 1'056 888 8 216 256 102 110 158 
1961 - 1962 842 l' 118 1' 100 , 241 251 'li 125 120 
1962 - 1963 84' 1'120 1 '053 10 218 219 " 108 152 
1963 - 1964 B86 1'155 1'085 17 225 "17 89 100 179 
19&4 - 1965 891 l' 152 1'004 18 2" 286 .. 108 152 

1965 - 1966 "'" l' 171 1'008 17 ;m 541 161 110 "7 
1966 - 1967 8" 1'0'l8 918 20 221 5Z7 187 110 146 
1967 - 1968 952 l' 174 'li' 20 2Z7 5" 20' 122 154 
196B - 1969 9'J6 1'282 895 20 252 266 262 115 169 

11) Jusqu'en 1957· 1958, les chlllres a;lmp-lIflnet1t les apprenti, des écoles de métiers. 

Source: Département de l'instruction POblique. 

Les élèves des co llèges om vu leurs effectifs doubler depuis 15 ans, croissance un peu plus 

rapide que celle de la population résidente du même âge. C'est ce qu'indiquait, au paragraphe 

précédent, la hausse du taux de scolarisation. En regard de cette augmentation, on note un 

accroissement plus rapide encore du nombre de maturités décernées. En 1955,96 jeunes gens et 

63 jeunes filles obtenaient un diplôme de maturité. Ces chiffres passaien t, en 1968, respective

ment à 160 et 202. Cette augmentation n'est pas identique pour tous les types de maturi té, 

comme le montrent les chiffres ci-dessous: 

Type de lIIa t ur i U 
Nortbre de lIIaturi Ua . , .. 

classique latine scienti fique .adern6 

dé livrées en 1955 (g:lr 'VOflS e t 
fil l es) 51 71 28 29 

délivrées en 196B fg:lr 'VOna el 
f illes) " 191 74 60 

s ugoa(lntat iQn (In " . 19 .. lô9 • 164 • 107 

On constate par ailleurs que le taux d'échec à la maturité, ou rapport entre nombre de 

candidats recalés et effectifs des élèves des classes terminales, a peu varié pendant la périocle 

considérée: 20 % en 1955 et 17 % en 1965. 
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Du côté des écoles professionnelles, on n'observe pas un rythme de croissance aussi élevé 

que pour les co l lèges. Les écoles techniques, par exemple, voient leur effectif d'élèves augmen

ter de 65 % entre 1954-1955 et 1963-1964, puis diminuer jusqu'en 1968-1 969. Même évolution 

pour 1'Ë,cole supérieure de commerce, dont le nombre d'élèves augmente jusqu'en 1965-1966 

pour régresser ensuite. 

Le nombre de diplômes délivrés par 1'Ë,cole supérieure technique (diplôme d'ingénieur tech

nicien) quadruple presque puisqu'il passe de 63 en 1955 à 223 en 1968. Ici enco re, l'évolution 

est différente suivant la spécialité. C'est le génie civil qui, grâce aux trois dernières années, enre

gistre l'augmentation la plus rapide (14 diplômes en 1955,61 en 1968), de même que l'électro

technique (de 22 à 73) . En architecture, le nombre de diplômes augmente aussi régulièrement, 

mais moins rapidement (de 13 à 38) . En mécanique, l'évolution est particulière: accroissement 

rapide de 1955 à 1964 (de 14 à 56), puis régression jusqu'en 1968 (251. A ces diverses spécialités, 

il faut encore ajouter les deux diplômes, nouvellement créés, en génie chimique et génie nucléaire, 

Qui ont eu ensemble 25 lauréats en 1968. 

LES APPRENTIS 

Evolution du nombre des apprentis en entreprises ou écoles 

Le nombre des apprentis a augmenté de manière continue et particulièrement rapide jus· 

qu'en 1962. En ce qui concerne les apprentissages en entreprises seulement, leur nombre a 

presque doublé depuis 1955 11955: 2 355 apprentis, 1962: 4 459). 

Si tuation au 31 décembre Uni t é Nombre 

Apprentis en entreprises Apprentis an éoolês Tota l 

Garçons Fill as Total Garçons Fi ll es Total Gar çons Filles Total 

1960 2812. l 129 4 001 446 144 590 3 318 lm 4 591 

1961 3 028 1 332 4 360 445 132 577 3 473 1 464 4 937 

1962 3087 l '512 4 459 440 158 500 3 527 1 530 5 057 

1963 3097 1 338 4 435 458 143 601 3 555 1 481 5036 

1964 3098 1 329 4427 418 134 552 3 516 1 463 4 979 

1965 3038 1 335 4 373 453 158 6U 3 491 1 493 4 984 

1966 2 941 1 337 4 278 471 137 608 3 412 1 474 4 886 

1967 2 860 l 367 4 227 509 126 635 3 369 1 493 4 862 
1968 2 889 1 376 4 265 534 134 668 3 423 l 510 4 933 

Source: Office d onentat lon et de format ion profeSSionnelle (OOFP). 
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A parti r de 1962, on observe une régression légère, mais ininterrompue, du nombre des 

apprentissages en cours qui tient essentiellement à une légère diminution des effectifs de la classe 

d'âges 15 à 19 ans, à l'importance croissante d'autres types de formation qui a été indiquée 

ci -dessus ainsi qu'à l'augmentation du nombre des résiliations d'apprentissage . 

Le nombre des contrats d'apprentissage conclus annuellement demeure stable depuis 1962, 

malgré la diminution des effectifs des classes d'~ges de 15 à 19 ans. Par contre, depuis 1960, les 

résiliations d'apprentissage s'accro issent (1960: 313 résiliations, 1966: 492, 1968 : 430). 

La répartition des apprentis selon le lieu de formation (école ou entreprise) nécessite quel

ques précisions concernant les écoles professionnelles prises en considération; sont réputés 

apprentis les élèves des écoles suivantes: Ëcole de mécanique, Ëcole des métiers du bâtiment et de 

['ameublement, Ëcole d'horlogerie et d'électricité, Ëcole des arts décoratifs, Ëcole d'horticulture, 

ainsi que les élèves de la section «apprentissage» de l'Ëcole professionnelle et ménagère. 

Cette répartition des apprentis selon le lieu de formation ne connaît pas de modification 

profonde entre 1960 et 1968: la prépondérance des apprentissages en entreprises se maintient 

(7 apprentis sur 8 effectuent leur apprentissage en entreprise). Toutefois, depuis 1961, alors que 

le nombre des apprentis en écoles s'accroît légèrement (malgré une diminution du nombre des 

jeunes f i lles qui fréquentent l'Ëcole professionnelle et ménagère), celui des apprentis en entre

prises décroît (-194 entre 1962 et 1968), ce qui est exclusivement dû à une régression du nombre 

des jeunes gens, le nombre des jeunes filles étant demeuré stable durant cette péri ode. 

Si l'on examine enfin la répartition du total des apprentis selon le sexe, on peut observer 

que la proportion des jeunes fil les se situe, dans le meilleur des cas, aux alentours de 30 %. Nous 

verrons, par la suite, ·que les proportions de jeunes gens et jeunes filles sont inverses en ce qui 

concerne les mineurs salariés non qualifiés. Ces deux observations illustrent la sous-qualification 

des femmes. 

Répartition des apprentis selon le groupe de professions 

Les groupes de professions qui sont énumérés dans le tableau de la page suivante ne corres

pondent que partiellement aux branches économiques des recensements des entreprises. On ne 

peut donc procéder à des comparaisons rigoureuses. 
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EFFECTIF DES APPRE NTIS, SE LON LE LIEU DE FORMATION , LE SEXE ET LE GROU PE DE PROFESSIONS, EN 1961 ET 1968 

1961 1968 
Groupes 

Total des apprent is Total des apprentis ,. Entreprises Ecoles Entreprises Ecoles 
professi ons (écoles at entreprises) (écoles et entreprises) 

Gal"ÇOnS Fill es Total Garçons Fill es Total " '<"M Filles Total Garçons FiUils htal Ga rçons Filles Total Garçons Filles Total 

Agric !.!1 ture , hortic!.!l ture 61 10 71 " - " 139 10 149 52 24 76 n - n 129 2' 153 

Syl vicultura - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Alimentation , boissons , tabac 11' - 110 - - - 11' - IIU 86 1 '" - - - 86 l , ffI 

Induatrh tWttil e - 1 1 - - - - 1 1 - - - - , , - , , 
Habi l 18lllent 10 79 89 - 44 44 10 123 133 , 33 " - '" Yl , 63 67 

Cui r at caoutchouc 12 , 16 - - - 12 , 16 8 8 16 - - - 8 8 16 

Product ion .. t travail du oapie 10 - 10 - - - 10 - 10 , 1 6 - - - , 1 6 

Ar ts graphiques 172 18 1'" - - - 172 18 190 186 :ri '" - - - 186 :ri '" 
Chi.,i e et produi ts synthétique " ZI .. - - - :ri ZI 64 32 " '" - - - 32 " '" 
Métallur ~Ji" , machines, éleotr . 1 109 - 1 109 196 - 196 1 .15 - 1 Yl5 1 188 - 1 188 &J - "" 10'" - l 448 

Horlog8<' i il , bi jouterie 55 17 72 61 22 83 116 39 155 '" 9 49 72 18 " 112 ZI 13~ 

Terre, pI erre at 
",érra 1< - 1< - - - " - 1< l' - 1< - - - l' - l' 

Boi s , liè9i1 et aménagl;lrlOent 99 26 125 28 - 28 lZ1 26 153 128 21 1" " - ' 7 17:- 21 196 

Satimant 
d'i nt ér iQUr 264 - 264 - - - 264 - 264 139 - 139 - - - 139 - 1" 

Hôtellerie '" 1 ., - - - '" 1 ., 117 1 118 - - - 117 1 118 

CooImerce et "' ..... t e '70 912 l "'" - - - 570 912 l 482 "2 '" 1 325 - - - <,1<' 783 l 325 

Professions t echni ques 'l' 21 ", - - - 3D 21 ", 2" 25 ZIl - - - 2'6 '" m 
Hygiène e t .. édeci ne 55 Il' 169 - - - 55 11' 169 " 168 "1 - - - " 168 231 

Professions des art~ 29 13 " 82 66 1<8 III 79 100 32 22 " " 82 1'" 110 1" 214 

Au tres professions 11 1 12 - - - 11 1 12 
7 195 7 188 

Ssrvi cil .. énager - 86 86 - - - - 86 86 186 - - - 19~ 

T O TA UX 3028 1 '32 "'" 445 132 5n 3 473 l 4fA "" 2 869 1 "6 4 265 53' 134 668 :3 423 1 ~ lO .. 033 

Sourc& Ofhc6 d 'Ort entat lon, et 0;16 forma h on prohssionnelle. 



Cette répartiti on met en évidence le fait que deux groupes de professions, la «métallurgie et 

l'électricité» et le «commerce et la vente», rassemblen t à eux seuls plus de la moitié des apprentis. 

Parmi les autres groupes de professions Qui occupent des effecti fs d'apprentis d'une certaine 

importance, on peut relever: les arts graphiques, l'horlogerie-bijouterie, le travail du bois et 

l 'ameublement, le ba ti ment, les professions techniques (notamment les dessinateurs), les profes

sions des arts ainsi que les professions de l'hygiène et de la médecine. 

La distinct ion des apprentis selon le sexe fait ressortir une notable différence de répartiti on 

entre les groupes de professions; c'est ainsi que plus d'une apprentie su r deux est occupée dans 

le «commerce et la vente», alors que la proportion des jeunes gens qui effectuent leu r apprentis

sage dans ce groupe de professions est d'un sur cinq seulement. 

Si l'on s'a ttache maintenant à l'évolution de la répartition des apprent is dans les groupes de 

professions, entre 1961 et 1968, on peut distinguer deux catégories de groupes: ceux qui sont en 

expansion et ceux qui sont en régression. Quelques groupes de professions enregistrent une 

stagnation de leurs effectifs d'apprentis, mais ce sont en général des branches de faible importan

ce (agriculture, cui r et caoutchouc, travail du papier, industri e de la pierre et de la terre). 

Groupes de professions en expansion 

Les arts graphiques, l'industrie chimique, la métallurgie et l'électricité, le bois et l'ameuble

ment, l'industrie hôtel ière, les professions de l'hygiène et de la médecine, les professions des arts 

et le service ménager présentent une expansion de leurs effectifs d'apprentis. 

L'augmentation survenue dans les arts graphiques s'explique essentiellement par l'entrée 

récente des jeunes filles dans les professions de la typographie (1961: aucune compositrice

typographe; 1968: 14) ainsi que par l'essor de professions liées à l'introduction de techniques 

nouvelles: professions deJa lithographie et de l'offset. 

Par contre, les professions traditionnelles de la typographie (conducteurs-typographes et 

compositeurs-typographes) enregistrent une stagnation du nombre de jeunes gens apprentis. 

L'industrie chimique ne regroupe qu'une faible fraction du total des apprentis du canton; 

toutefois, le nombre des apprentis a connu une progression assez nette, exclusivement imputable 

à l'augmentation des jeu Iles filles (1961: 27 apprenties, 1968: 55). 
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L'accroissement du nombre des apprentis dans ces deux groupes de professions ne nous 

surprend pas: les arts graphiques et l'industrie chimique sont en effet les deux seules branches 

industrielles du canton qui ont enregistré un gain de travailleurs suisses entre 1955 et 1965. 

La métallurgie et l'électricité englobent plusieurs catégories de profeSSions et l'expansion 

modérée des effect ifs d'apprentis de ce groupe recouvre des évolutions internes d ivergentes. On 

peut ainsi observer: 

- une augmentation très marquée du nombre des apprentis dans les professions du garage 

(électriciens sur automobiles, mécaniciens sur automobiles, peintres en vo itures, tôliers en 

carrosserie, service-men). Ces professions comptaient, en 1961,264 apprentis en entreprises; 

en 1968, on en dénombre 446, soit une progression de 182 apprentis, 

- une progression accélérée du nombre des apprentis rad io·électriciens (1961: 36 apprentis en 

entreprises, 1968: 73), 

- une diminution très sensible du nombre des apprentis en entreprise.s dans les professions 

traditionne lles de l'industrie des machines. Ces professions (mécaniciens, mécaniciens de 

précision, mécaniciens-électriciens, outilleurs, tourneurs) regroupaient , en 1961, 392 appren

tis; en 1967, ce nombre est tombé à 275 (-117). La diminution, qui affecte les professions 

traditionnelles de l'industrie des machines, coïncide avec l'apparition d 'une profession nou

velle: les mécaniciens sur appareilS électroniques (1961 : aucun apprenti en entreprises, 

1968: 26). 

- enfin, une régression très marquée du nombre d'apprentis dans les professions de la métallur

gie du bâtiment (ferblan tiers-appareilleurs, monteurs en chauffages centraux, ferblantiers 

en bâtiment, serruriers en bâtiment et en construction). Ces professions, qui réunissaient 

171 apprentis en 1961, n'en compten t plus que 88 en 1968. 
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C'est ainsi qu'on ne dénombre plus que 42 apprentis ferblantiers-apparei lleurs (94 en 

1961) et 24 serruriers en bâtiment (47 en 1961). 

L'augmentation du nombre des apprentis dans les professions du garage et de la radio

électricité s'expl ique essentiellement par l'augmentation de la consommation de biens dura

bles (automobiles, radios, télévisions) et par les nécessités d'entretien et de réparation de 

ceux-ci. 



Les professions de ,' industrie du bois et de ,'ameublement doivent leur progression à 

l'augmentation du nombre des apprentis menuisiers, ébénistes et tapissiers-décorateurs. 

L'industrie hôtelière cannait une légère progression du nombre des apprentis cuisiniers, ce 

Qui s'explique en partie par le fait que l'hôtellerie et la restauration ont connu un essor important 

à Genève, en raison du développement général du tourisme. 

Les professions de l 'hygiène et de la médecine enregistrent une expansion sensib le (196 1: 

169 apprentis, 1968: 231). qui tient surtout à l'augmentation de la consommation de services 

personnels. Entre 1961 et 1968, le nombre des apprenties coiffeuses a ainsi passé de 112 à 165. 

Enfin, les professions des arts connaissent une légère progression de l'effectif des apprentis, 

due à l'augmentation du nombre des étalagistes-décorateurs et décoratrices. 

Groupes de profess ions en régression 

Parmi les groupes qui enregistrent une régression du nombre d'apprentis, on peut relever 

" alimentation, l'habillement, l'horlogerie-bijouterie, le bâtiment, le commerce et la vente, les 

professions techniques. 

La régression du nombre des apprentissages dans l'habillement et dans l'alimentation peut 

être expliquée par les concentrations en cours, par le recul de certaines professions artisanales et 

la diminution continue de la main-d'oeuvre employée dans ces branches. 

Dans l'alimentation, la diminution du nombre des apprentis concerne exclusivement les 

professions de la boulangerie-pâtisserie. Parmi les causes de cette diminution, on peut citer les 

conditions diffici les qui caractérisent ces professions (travail de nuit) et la disparition de nom· 

breuses boulangeries, éliminées en raison de l'industrial isation récente de la fabrication des 

articles de boulangerie-pâtisseri e. 

La diminution observable dans les professions de l'habillement est imputable au recul du 

nombre des apprenties de la couture et du repassage. La régression continue du nombre des 

exploitations, la diminution marquée de la main-d'oeuvre employée dans l'habillement ainsi que 

les conditions de travail et de rémunération qui règnent dans cette branche expliquent une telle 

évolution. 
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Les professions du bâtiment on t connu une régression particulièrement sévère de leurs 

effectifs d'apprentis entre 1961 et 1968. Cette diminution affecte particu l ièrement les profes

sions de maçons 0 961: 85 apprent is, 1968: 25), de plâtriers-peintres, de peintres en bâtiment et 

de carreleurs. Ces quatre professions rassemblaient , en 1961,208 apprentis; en 1968, elles n'en 

comptent plus que 90. 

Cette diminution t ient, d'une part, au fléchissement constaté dans le secteur de la construc

tion à partir de 1965, c'es t-à-di re dès l'entrée en vigueur des arrêtés anti-surchauffe, d'autre par t, 

à des raisons structu relles: de moins en moins de jeunes gens s'orientent vers les apprentissages du 

bâtiment. Les condi tions de travail qui régnent dans la construction (travail en plein air, intem

péries, travail salissant), l'accroissement du pourcentage des travailleurs ét rangers dans ce secteur 

et la désertion des t ravailleu rs du pays son t les principales raisons de cette désaffection des jeunes 

pour les professions du bâti ment. 

L'évolution du nombre des apprentis dans le bâtiment doit être mise en relation avec celle 

qui est intervenue dans les professions de la métallurgie du bâtiment et, comme nous allons le 

voi r, dans les pro fessions techniques. On peut dire que l'ensemble des professions liées à la 

construction a connu, à partir de 1965 en tous cas , un recul sensible du nombre d 'apprent is. 

La baisse de l'effectif des apprentis dans les professions techniques est apparemment para

doxale puisque l'on sait que la part des employés techniques dans l'ensemble de la population 

active tend à augmenter. Toutefois, un examen plus attenti f permet de déceler que la chute s'est 

produite entre 1965 et 1968 et qu'elle est exclusivement imputable à la régression du nombre 

des apprentis dessinateurs en génie-civil et dessinateurs en bâtiment (1961: 143 apprentis dessina

teurs en bâtiment, 1964: 133, 1968: 71) . Nous pensons qu'il s'agit là d'une conséquence des 

arrêtés fédéraux cont re la surchauffe, qui ont provoqué une contraction importante de l'activité 

du bâtiment. La diminut ion du nombre d'apprentis dans les professions techniques du bâtiment 

s'explique donc par une saturation de ces professions, eu égard au niveau d'activité du bâtiment, 

et non par une désaffecti on des jeunes comparable à celle que l'on observe dans le cas des 

professions manuel les du bâtiment. 

Quant aux professions techniques liées à l'industrie des machines et apparldrlS (dessinateurs 

et dessinateurs de machines), elles ont connu une stabilité de leur effectif d'apprentis entre 1961 

et 1968. 
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Enfin, le commerce et la vente, qui regroupent une proportion Importante du total des 

apprentis en entrepnses (31 % en 1968), OIlt connu un recul sensible du nombre des apprentis 

entre 1961 et 1968. 

Il faut toutefois Signaler qu'à la fin des années 50, le nombre des apprentis dans les profes

sions du commercé et de la vente s'est accru de manière très rapide, particulièrement en ce qui 

concerne les jeunes filles (1953: 625 apprentis, dont 332 jeunes filles; 1961: 1482 apprentis, 

dont 912 jeunes filles). L'évolutIOn survenue depUIS 1961 n'en reste pas moins paradoxale Sion 

la compare avec l'accroissement très marqué de la main-d'oeuvre occupée dans ces secteurs. 

Le déplacement des travailleurs SUISseS de l'industrie ve rs le secteur tertiaire se produit donc 

après l'apprentissage, comme le prouvent les résultats d'enquête effectuées auprès d'anciens 

apprentis de l'Industrie des mach mes. D'autre part, Il faut mentionner le fait que la majorité 

des mineurs salanés non qualifiés se recrute dans le commerce et la vente. 

Certificats de capacité délivrés 

Le tab leau de la page SUivante indique le nombre de certi f icats délivrés dans les différents 

groupes de profeSSions. Ces chiffres se limitent aux apprentissages en entreprises et ne compren

nent pas les certificats de capacité décernés par les écoles professionnelles. L'obtention d'un 

certificat de capacité sanctionne la réussite d'un apprentissage commencé trois ou quatre ans 

auparavant. 

Si " on compare le nombre de certificats délivrés en 1961 avec celui de 1968, on peut 

constater: 

- une diminution du nombre de certificats de capacité délivrés dans les groupes de professions 

SUivants: agriculture et horticulture, alImentation, habillement, batiment, commerce de vente; 

- une stagnation du nombre de certificats attribués dans l'horlogerie-bijouterie et dans les 

professions techniques; 

- enfin, les groupes de professions suivants enregistrent une progression du nombre de certifi

cats délivrés: arts graphiques, chimie, métallurgie et électrici té, hôtellerie, travail du bOIS, 

professions des arts, professions de l'hygiène et de la médecine, service ménager . 
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CERTIFICA TS DE CAPACITË DËLlVRËS SELON LE GROUPE DE PROFESSIONS, EN 1961 ET 1968 

(Apprentissage en entreprises uniquement) 

1 9 6 1 1 9 6 8 

GROlFES DE PROFESSlOOS 
Ga r çons Fi lles Total Garçons Filles Total 

Agriculture. hor t iculture 23 2 25 " ; " 
Alilllenla tion, boissons , tabac 33 - 33 ZI - ZI 

Indust r i e textile - - - - - -
Habillement 2 " " 

, 9 13 

Cuir et cacutchouc , - 4 3 1 , 
Produc t ion st t r av;;ti J du papier 2 - 2 1 - 1 

Arts gr aphiques " 
, 

'" 50 ; 63 

Chil. i o e1; produits synthHiques 8 - 8 7 1; 22 

Métallurgie , machines , é lectriCIté 217 - 217 235 - 235 

Horloger i e , bijouterie 12 4 l' !O 7 17 

Terre, pierre et verre - - - 3 - 3 

Bois, l i ège et 3,.,én"gC/llent d'intérieur 22 ; 27 25 7 32 

Bâtiment 72 - 72 62 - 62 

Helelleris 29 - 29 35 1 16 

G.l"""er ce et vente 136 206 "2 133 176 329 

Profession .. t echniques 59 1 60 57 3 60 

Hygiène et moWecine 18 23 " 20 " 58 

Prof essions des arts ; 2 7 3 9 12 

Autres professicns 1 - 1 , - , 
Service ménager - 67 67 - 136 1" 

TOTAL 6ff7 ?>SI 1'044 718 "2 l'j !';( 

-
Souroe : Office d'orienlation, et de format ion professionnelle 



En général. l'évolution du nombre de œnificats attribués dans les divers groupes de profes

sions correspond à l'évolution de l'effectif des apprentis dans ces groupes. 

Dans certains cas, toutefois, on constate une évolution un peu différente qui s'expl ique par 

le fait que les phénomènes tendanciels repérables à ,'examen du nombre de con trats conclus 

annuel lement n'ont pas encore produit leurs effets sur le nombre des certificats de capacité 

délivrés. Signalons que les échecs aux examens de fin d'apprentissage crO'lssent en proportion 

depuis 196111961: 11 % d'échecs, 1968: 15,5 %1 . 

LES MINEURS SALARIES 

La catégorie des mineurs salariés non-apprentis englobe, d'une part, les mineurs qui ont 

déjâ terminé leur apprentissage ou Qui ont suivi avec succès l'enseignement d'une école profes

sionnelle (mineurs salariés qualifiés) et, d'autre part, ceux qui sont entrés dans la product ion 

sans formation professionnelle (mineurs salariés non qualifiés). Le tableau de la page suivante 

donne la répartition des mineurs salariés, selon la qualification et le sexe, par groupe de profes

sions, en 1968. 

En 1968, les mineurs qual ifiés sont au nombre de 775, alors Qu'on compte 4 920 mineurs 

non qualifiés. A titre de comparaison, le nombre des apprentis en entreprises ou écoles s'élève, 

la même année, à 4933. Le nombre des mineurs non Qualifiés est donc approximativement 

éqUivalent au nombre total des apprentis du canton. 

Si l'on s'attache particulièrement au cas des mineurs non Qualifiés, on peut faire les obser

vations suivantes: 

1) les jeunes filles représentent près des 3/4 du total des mineurs non Qualifiés. Rapprochée 

de la proportion de jeunes filles parmi les apprentis (30 % au maximum), cette indicat ion i llustre 

l'inégalité des sexes devant la formation professionnelle. 

D'autre part, une augmentation du nombre des mineurs non qualifiés a été enregistrée entre 

1965 et 1968. Cette augmentation recouvre une évolution divergente selon le sexe: ainsi le nom

bre des jeunes filles non Qualif iées conna1t une progression (+405) alors Qu 'au contraire, l'effectif 

des jeunes gens non qualifiés est en régression (-177). 
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MINEURS SALAR IES,SE LON LA QUA LIFI CATION ET LE SEXE, PAR GROUPE DE PROFESSIONS, EN 1968 

Min9l,.l1"5 salari és 
TOTA.L 

Groupes de profess i ons qualifiés non 'lualifiés 

Garçons Filles Garçons FUIes Garçons Fil1l18 

AgI" ieu1 ture, hor tioul ture 15 9 1ll 6 126 15 

Alimentation, boissons , tabac " 1 ffJ 33 104 34 

Industrie textile - - - - - -
Habillement 1 16 1 V 2 43 

Cuir et caoutchouc - 1 9 16 9 17 

Production et travail du papier - - 3 2 3 2 

Arts graphiques 24 2 '" 9 44 11 

Chimie et produits synthétiques 10 6 17 21 27 V 

Métallurgie, machines . électrici té '" - 58 - B8 -
Korlogsri e , bi jouter ie 9 14 22 115 31 129 

Bo i s 1 liège et aménagemenj, int éri eur 22 5 12 6 34 11 

Bâtiment 47 - 75 - 122 -
Hôtelleri e 53 4 344 B4 397 sa 
Commerce 107 151 547 1 179 654 

l '" 
Vente 44 93 39 246 B3 '39 

Professions techniques 15 4 4 1 19 5 

Hygi ène et médec ine 4 " 
, ffl ·7 1" 

Pr ofessi ons des al"'ts - 4 7 5 7 9 

Autres professi ons - 3 5 l B 5 21 

Service ménager et é tablissements - 4 B 1 710 • 1 71.4 
hospi taliars 

T O T A l 415 360 1 355 3 565 1 770 3 925 

Source: Office d' ori enh tion, et de form ation pr ofessionnell e 

2) les principaux groupes qui emploient des mineurs non qualifiés sont: 

- en ce qui concerne les jeunes filles, le commerce, la vente et le service ménager hospitalier; 

sur 3565 jeunes filles non quali fi ées en 1968, ces groupes de professions en réunissent à 

eux seu ls 3 135, soit près de 90 %. 

- en ce qui concerne les jeunes gens, le commerce, la vente et l'hôtellerie; les professions du 

commerce et de la vente occupent à elles seules 43 % des jeunes gens non qualifiés. 

Les travailleurs immigrés constituent une forte proportion de ces non qualifiés. D'après un 

recensement effectué par ,'OOFP au 15 juin 1967, 58 % des mineurs salariés non qualifiés avaient 

effectué leur scolarité obligatoire en dehors du canton de Genève. Ils étaient répartiS en 27 % de 

Confédérés et 31 % d'étrangers. 
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UNIVERSIT~ 

Il auraH été également très Intéressant de calculer des taux de scolartsatlon pour les étudiants 

univerSitaires. Ëtant donné l'Impossibi l ité de dlstmguer, parmi l'ensemble des étudiants, ceux qUi 

sont domiciliés dans not re can ton, il a fallu y renoncer et se limiter à étudier l'évolu tion générale 

par faculté. 

De 1959 à 1968, le nombre total d'étudiants de l'UniverSité s'est accru de 60 %, passant de 

3302 è 5285. Cette évolution a été cependant très différente sUIVant les facultés, le sexe des 

étudiants et leur origme, Le tableau ci-dessous en IOdique le détail: 

FaÇI.Il t '. 
I n~t i tut 

Sci.ncea Eçoh d •• Gcion loole 
konooo l - Droit IMd<ICîn~ 

TII"=' lo -
d ' arch! - 088 de d '!nter~ Sei.,..;:a. Let tr •• 

qu"s . t ,h 
t ectu ... 1' 4<luca- prHea 

5<>CialH ., " 
No .... . d'HudunU ... 
II l v ... 6e/(>'ij ." '" 1'053 "" m " '" '.>74 '" "'g.entah on , en t .. a 1959 
. t 1968, du l'IO<<> r . total 
d'~t!",h"ta lan Il ) ... • 102 . 61 • 121 . " . , .,. . '" -. 
EtuOiants s ... i ll" 1 total 

oea ~ tudlantl '" "" " " " " .. " " " " "" 70 .. " " 81 61 " n " 
Et ... ~.i3t1 tes / totll) 
d .. ~ tw,ants '" "" " 

,. 
" " " " 12 " 88 

"" " "' " " " 
, 

" " " 

On observe ainSI que !'institut des sciences de l'éducation a connu le plus fort accrOissement, 

de toutes les autres facultés ou éçoles, au cours des diX dernières années. Après lUi, ce SOIlt les 

facultés de drOi t et des lettres qUI se sont dévelOppées le plus rapidement. 

En ce qUI concerne la nationalité, la proportion des étudiants étrangers a baissé dans une 

notable mesure, et cela dans toutes les facultés, celle de théologie rruse à part. C'est en médecine 

que l'évolution est la plus marquée. AinSI, les étudian ts suisses sont aujourd'huI en majOrité par· 

tout, même à l'école d'Interprètes, ce qUI n'était le cas que pour troIs facultés en 1959. 

La proportion des étudiants augmente parallélement de façon senslblc. ICI encore, c'est à 

la faculté de médecIne que cette augmentation e'il la plus forte, tandIS que la faculté de théologie 

et l'école d'Interprètes démentent la tendance générale . 
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9. SECURITË SOCIALE ET SANTË PUBLIQUE 

S!:CURIT':: SOCIALE 

Par sécurité sociale, on entend toutes les mesures législatives ayant pour but de protéger, de 

manière générale. certaines classes de la population, ou la population toute entière, contre le 

besoin en cas de vieillesse. d'invalidité, de maladie. d'accident, de charges de famille ou de mort 

du chef de famille ln 

Les diverses branches de la sécurité sociale suisse forment un ensemble complet, qu'on 

retrouve dans- les pays les plus évolués socialement ; 

- Assu rance-vieillesse et survivants (A VS). avec ses prestations complémentai res, auxquelles 

s'ajoutent. dans certains cantons - en particul ier à Genève-. des presta tions cantonales. 

- Assurance-invalidité (A I), avec les mêmes compléments Que ,'AVS. 

- Assurance-maladie, 

- Assu rance-accidents, professionnels et non professionnels, 

- Allocations fami liales, 

- Assurance-chômage, 

- Allocations aux mititalres pour pertes de gain (APGl, 

- Assurance mil itaire . 

Cet ensemble est complexe en raison, en particulier, de la structure fédérative de notre pays 

qui entraîne un éparpillement des compé tences; bien que soumis à de fréquentes mod ificat ions, 

il n'est pas encore satisfaisan t dans des secteurs tels que l'assurance-maladie ou les allocations 

familiales, en particulier. 

Signalons aussi, sur le plan pu rement statistique, que la gestion partiel le par des caisses pri

vées de l'assurance-maladie, de l'assurance-chômage ou des allocations famil iales ne permet pas 

une vue complète de ces diverses institutions car les caisses ne sont pas tenues de publier le détai l 

de leur activité. 

(1) Dr Arnold Saxer : La Sécurité Sociale Suisse. 
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Nous mettrons particulièrement l'accent ici sur l'AVS et l'AI, qui constituent, pour les 

particuliers comme pour l'Ëtat, la contribution la plus importante, et pour lesquelles nous dispo

sons du materiau statistique le plus complet - davantage d'ailleurs en ce qui concerne la redistri

bution des sommes que les cotisations. 

AVS, AI et APG 

Nous étudierons ces trois assurances dans le même paragraphe, car elles ont des rapports 

étroits sur le plan de l'organisation, des cotisations et du système des prestations. 

Rappelons que le montant des rentes de l'AVS est fonction de la durée de versement des 

cotisations et de leur montant annuel; il est compri s entre les valeurs minima et maxima suivantes: 

Unité; F 

5e révision 5e révision renohérissemen 7e révision 

(1.1.19611 (1.1.1 964) (1.1.1967) (1.1.1969) 

Minillla Maxi",!! Mini lla Maxill!! Mini.n Maxilla Mini.a Maxi. 

Rente de vieillesse sbple (- 100 ,,) l "'" 
, 400 1 500 """ '6'" 3520 2 400 4 800 

Retlh de viei llesse pour couple (_ 160 ,,) , 728 31'''' 2 400 5120 '640 5 632 3840 7 600 

Ranh de veuve 1- 800' e&l 1 920 1 200 , 560 1 320 2816 1 920 3840 

Ratlte d'orphelin siltple 1- 400) 432 900 600 1 200 660 1 408 900 1 920 

Rente d'orphelin double (- 60 ., .. 8 1 440 000 1 920 "" 2 112 1 440 2 800 

Rente co.plnantair e 

- pour l'épouse 1- 40 '1) '32 900 600 1 200 660 1 408 900 1 920 

- siltple pour enfant 1- 40 ., 43' 900 600 1 200 660 1 408 900 1 920 

- double pour enfant 1- 60 ., 648 1 440 900 1 920 "" 2 112 1 4'" 2 800 

Si l'on attribue la valeur 100 aux rentes de 1961, l'évolution se présente de la façon 

suivante: 

RENTES 

min. ~,. 

1961 100 100 

1984 139 133 

1967 154 147 

1969 222 200 
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Les ressortissants suisses n'ayant pas droit à une rente ordinaire, ou pour lesquels le montant 

de la rente serait inférieur à la valeur minimum, ont droit à une rente extraordinaire - si leur 

revenu n'atteint pas certaines limites - dont le montant est égal à la valeur minimum de la rente 

ordinaire. 

Quant à l'AI, son but premier est la réadaptation professionnelle de l ' invalide, et c'est 

seulement lorsque cette réadaptation est impossible que l'assurance sert des rentes. 

Il peut s'ajouter à l'AVS et à l'AI une allocation pour impotent, si l'éta t de l'assuré nécessite 

une garde ou des soins spéciaux . 

L'AVS et l'AI sont complétées sur le plan fédéral par les prestations complémentaires qui 

permettent d'assurer, depuis le 1er janvier 1969, un revenu annuel de 3.900 F pour une personne 

seule. Alors que la plupart des cantons s'en tiennent aux dispositions de la loi fédérale, Genève 

verse de plus des prestations cantonales garantissant aux bénéficiaires un minimum vital 

s'élevant à : 

F 

Personne âgée seu le et veuve (100%1 5250 

Couple de personnes âgées (165 %1 8663 

Orphelin ( 50%1 2625 

Demi invalide (au moins 1/2) seul 11 00 %1 5250 

Inva l ide grave (au moins 213) seu l (110%1 6038 

Ces prestations sont indexées à l'indice genevois des prix à la consommation, ce qui permet 

de maintenir leur pouvoir d'achat. 

On voit que dans ce secteur, notre canton a fai t un effort tout part icu l ier , qui le place 

nettement au premier rang des cantons suisses. 

Le tableau suivant donne le détail des diverses prestations ve rsées dans le canton par l'AVS, 

l'AI et par l'Aide à la vieillesse, aux survivants et aux invalides. 
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Bénéficiaires So"!les versées (1000 F,) 

1960 196' 1966 1967 1960 196' 1966 1967 

Rentes ordinairee 

Vieillesse s i."le 13050 18786 19 752 
20 "" 

13 709 " 96' "" ""4 46 821 

Vieillesse de couple , 27' 7 357 7 715 7 942 10 365 29128 31 004 35 284 

Veuves 2 559 2513 2 550 2,.. 2824 5(''10 51 .. '758 

Or'phelina 1 200 1 299 1 319 1 32' ." 1 271 1 278 1 417 

Invslides .26 "'" 2 449 26'10 691 4 727 4 94. '740 

Co-.plé.entaires i nvslidss 271 1 072 1 105 1 242 124 82' .. , 10"" 

Rent es extraordinaires 

Vieillesse elllflle 8429 6 675 • :m 5696 .485 , 088 8 444 8478 

Vieillesse de couple "'8 423 '" 270 1 223 898 7" 612 

Vwves 1 072 408 ". 299 664 450 392 '" 
Or'phelil'lS m 1" 145 14' 66 82 7' fIl 

Invalides 11. 466 .. , 495 " '23 651 721 

Co-.plé.entaires invalides 24 11' 122 121 • 54 '7 64 

Ai de oantonale 

Vieillards 4 rm 4156 5 791 7'100 7 021 8'" 11796 12 961 

VWVe8 et lwrs enfanta 296 125 117 197 '" 17' 231 297 

Orphelins " 25 16 38 15 35 29 52 

Invalides 397 '10 .'" 1 042 821 1 <07 l '108 "36 

Re.arq...e: l 'lntrodlJCtion de le 101 fédérsIe avr les prestations co!llpléeentalres 11. l' AVS date de 1966 . s...r 
les 13 966 000 F verséa par PAide cantonale en 1966 (15 766 000 F en 1967 ) . 7 451 000 f ( 7 6ffl 000 f en 1967 
P étaient au titre des prestations cOlllp lémentaires à l ' AVS;AI 'et 6 515 000 F (8079000 F en- l 967) au titre des 
prv8tet io8s cantonalee. 

Financement des trois assurances AVS, AI et APG 

Les prestations sont financées par les trois sources suivantes: 

- les cotisations. payées par les assurés et les employeurs. 

- les contributi ons des pouvoirs publics, pour l'AVS et l'AI seulement, 

- les intérêts du Fonds de compensation. 

Le taux de cotisation global s'élève, pour les salariés, à 6,2 % du revenu du travail depuis le 

1er janvier 1969, dont 5,2 % pour l'AVS, 0,6 % pour l'AI et 0.4 % pour les APG; la moitié de la 

cotisation est à la charge de l'employeur, 
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Les contributions des pouvoirs publics à l'AVS et à l'AI sont les suivantes: 

- dans le cas de l'AVS, les contributions sont fixées par périodes de 5 ans, et s'élèvent au 1/5 

des dépenses annuelles moyennes relatives à cette période. Les cantons y participent pour 

un quart, en fonction de leurs moyens, et la Confédération pour les trois autres quarts; 

- dans le cas de l'A I , la contr ibution des pouvoi rs publics est plus importante, et représente 

la moitié des dépenses annuelles. Comme pour ,'AVS, le quart est à la charge des cantons 

et les trois autres quarts à la charge de la Confédération. 

Charge financière pour l'économie du canton 

Le montant des cotisations versées est connu pour l'ensemble de la Suisse, mais pas pour les 

différents cantons. Nous pouvons, t ou tefois, déterminer approximativement le montant cantonal 

en appliquant au montant des revenus d'activité déclarés aux contributions le taux de cotisation 

des différentes assurances. 

Unité' XlOO F 

""ntant dIS co ti sations 
Sobventiona de l'Etat aux Pres tati ons co"Plélll.entaires Particlpe_ 

8$Surano8s flldérales (AVS • AI) 
A N N EE 

.VS Al .,. Total ' VS 
Psr t de l ' Etat 

AI Total 
(ota addition.) 

1964 84 >Xl 8 '" 8 '>0 101 160 "33 "36 7 26' la 057 

1965 90 616 , 062 , 062 108 740 5233 4 010 9243 10 142 

1966 106 196 10820 10820 129 836 "33 2 40' 7."SI Il 169 

1967 116 002 ll&n 11607 139 286 "" 2 968 8277 12 4117 

1968 125 500 15698 12558 153 836 5 ." "'l4 8 813 18 124 

196' 178 095 "''''' 13 700 212 345 8710 , "" 124W 21 720 

A.arquea _ le revenu du t r avail a été es ti.é pour 1968 et 1969 par extrapol a tion 

- las subventiona da l ' Etst pour 1969 .ont caHIS prévues au b....:lget 

ion tot.1e 
de l'Ëtat 

Autres C&ntonal 
ressource 

2 651 17 326 

2 64. 19 385 

5034 18 B06 

7 960 '" n . 
4 311 26 ' "SI 

8 "" 
34100 

- lea pr incipales "autres ressourcas" des pr aa ta t ions COlllplélllBntai r BS sont les subventions f lldér alas 
(depu is 19661, at las prélèvea.ents . ur la fOIld. spécial , partieulièrlllllant 'lev's an 1967 (4058 674 F) . 

Assurance-maladie 

En cette matière les cantons ont la compétence de déclarer l'assurance ob ligatoire de manière 

générale ou pour certaines catégories de personnes, ou de déléguer leur compétence aux communes. 

A fin 1967, dans l'ensemble de la SUÎsse, 86 % de la population était assurée auprès·de 829 

caisses reconnues par la Confédération. Par cantons, les taux les plus élevés étaient ceux des 
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Grisons (100 %1, du Valais (96 %1. du Tessin (95 %1. Genève avait le taux le plus bas (72 %1, 

derrière Obwald (74 %) et Appenzell (73 %). Le bas niveau du taux genevois peut s'expliquer 

par le fait que l'assurance n'est pas obligatoire dans le canton, mais aussi par la forte proportion 

de réSidents temporaires. Cependant. ce taux est en constante augmentation comme le montre le 

tableau suivant, alors que parallèlement le nombre de caisses subventionnées diminue. en parti

culier cel les qui n'offrent pas de possibilité d'assurance pour les membres de la famille de l'assuré; 

on assiste ainsi è une rationalisation de l'assurance-malédie. 

Cai6~:~ f~b~:~U~nnées A661,11'&$ auprès de ces caisses Montant total 
, de la population da la subven-

.) b) Total Nombre 
résidente lIIOyenna tian (1000 FI 

1961 . . 69 126 725 49, 3 1 113, 9 

1962 29 ,. 67 129 361 48 ,7 1 484,9 

196' 28 " " 143 0'Z7 52 ,0 1668,4 

' 964 25 " 60 151 rm 53, 1 1 728, 2 

1965 25 " 60 163 761 56, 2 l 855 ,0 

1966 17 " 51 196 759 66 , 0 2 139, 7 

1967 16 " 50 205 845 67 , 3 2 268, 0 

1966 " " '9 220 410 70 ,_ 3 509, 7 

R8IIIa ,.que8 : - Caisses al n' offrent pss de possibilité d 'assu,.ance pour les ... &llbr es de la faillille 

bl off,.ant des possibilitéa d'assu,.ance pour les .. a.bres da la fa/li11a . 

- le nolllb ,.e d ' assurés auprb dee caisaes subventionnées pa,. le csnton (205845 sn 1967) est 
i nférieur au nollbre d ' assurés aupr lla des caisses r econnues par la Confédération (224 140 en 
1967) 

La répartition, selon le genre de caisse, des assurés du canton était la SUivante, en 1967: 

caisses publiques 4.7 % 

caisses d'entreprises 17,4 % 

- cai sses cen tralisées 38,6 % 

- au tres caisseS 39,3 % 

Cette répartition était très variable selon les cantons; pour les caisses publ iques, pa r exemple, 

le pourcentage varia i t de 0 % à Neuchâtel et Berne à 63,3 % à Bâle-Ville et 65 % dans les Grisons. 

La contribution de l'Etat cantonal à l 'assurance-maladie se fait essentiellement sous forme d'une 

subvention annuelle aux caisses remplissant tes cond it ions requises par ta loi du 30,9 ,1960, La 

subvention moyenne par assuré s'élève, pour l'année 1968, à 5,06 F pour les hommes, 13,81 F 

pour les femmes et 16,99 F pour les enfants, 
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On peut estimer approximativement la charge gl0bale de l'assurance-maladie pour l'écono

mie genevoise à parti r des chiffres concernant l'ensemble des assurés de Suisse. Pour 1967, les 

recettes de l'ensemble des caisses subventionnées par la Confédération étaient assurées de la façon 

suivante: 

Par assuré en f . en %0 du total 

Recettes totales 250 1 000 

dont cotisations des assuré!; 170 675 

contributions des employeurs 4 18 

subventions des cantons 10 42 

subventions de la Confédération 42 170 

Si l'on applique ces chiffres aux assurés du canton, on obtient, pour 1967, une somme de 

2,24 millions de F pou r la subvention du canton (chiffre concordant avec celui donné par le 

département de la prévoyance socia le: 2268 millions de F), de 38 mil lions de F pour les cotisa

t ions, et de 1 million de F pour la contribution des employeurs. Ces 39 millions de F représentent 

environ 1,3 % du revenu du travai L 

Assurance-accidents 

Contrairement à l'AVS et à l'Al. l'assurance-accidents obligatoi re est uniquement une assu

rance de salari és; elle couvre les accidents professionnels et non professionnels, pour lesquels les 

prestat ions sont identiques. Les entreprises soumises à la LAMA - entreprises industrielles, de 

transports, et en _général présentant des risques professionnels - sont assurées par la caisse natio

nale (CNA); les au t res entreprises, soumises à la loi can tonale (LAAO), sont assurées auprès de 

caisses privées. 

Le financement de l'assurance-accidents professionnels est entièrement à la charge des 

employeurs; le taux de cotisa t ion est calcu lé d'après les risques, et varie dans des proport ions 

considérables: de 0,2 % à plus de 20 % des sa lai res. 

Le financement de l'assurance-accidents non professionnels est assuré, dans le cas où el le est 

contractée en vertu de la LAMA. pour 7/8 environ par les cotisations des assurés, les sa lariés eux-
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mêmes - elles s'élèvent à 1 % du salaire pour les hommes et 0,75 % pour les femmes -, et pour 

1/ 8 par ta Confédération. Si ,'assurance est contractée en vertu de la LAAO, le financement est 

entièrement couvert par les cotisations; cel les-ci sont. dans la plupart des cas, à la charge des 

salanés. mais sont parfois entièrement assumées par l'employeur. 

Allocations familiales 

Comme pour l'assurance-maladie, les données statistiques en matière d'a l locations familiales 

sont fragmentaires et incomplètes, En effet, [es employeurs assujettis à la loi cantonale (1) on t le 

chOIX entre la caisse cantonale et les ca isses pr ivées reconnues, professionnelles ou interprofession

nelles; ces dernières, bien que tenues (2) de présenter un rapport annuel sur l'exécution de leurs 

obligations, ne jugent pas utile de présenter un rapport détaillé de leur activité. On ignore ainsi 

en particulier le taux et le montant des cotisations, ou la ventilation des différen tes prestations. 

La seule donnée d'ensemble concerne le nombre d'affiliés et le montant des allocations ver

sées. En 1966, ces chiffres étaient les suivants: 

AFF I LIes ALLOCATIONS VERseES (FI 

Allocations en faveur des agriculteurs Indépendants 

Calse publique 332 164 059 

Caisse privée 512 374841 

Total 84' 538 900 

Allocation. aux salariés 

Caisses publiques 5006 9350537 

Calaos privées 94 .. 24283519 

Total 14474 33634 256 

Les chiffres détaillés dont nous disposons annuellement par les caisses publiques ne concer

nent donc que 35 % des affiliés et 28 % des allocations versées. 

(1) Seuls les établissements de la Confédération, déjà assu jettis hors du canton, et les employeurs étrangers ou 

organisations internationales exempts de l'AVS, ne sont pas assujettis. 

(2) Loi du 16.6. 1963, article 24.2. 
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Les allocations aux salariés sont entièrement couvertes par la cotIsation des employeurs. Le 

taux de cotisation se situe à Genève aux environs de 2 % des salaires. Le taux de la caisse canto

nale, qUI est revu pénodiquement, est de 1,8 % en 1969; les taux pratiqués par les caisses privées 

sont, pour la plupart, Inconnus. 

Les prestations versées à Genève sont les plus importantes de Suisse' 

- l'allocation pour enfants se monte à 40 F par mois jusqu'à l'âge de 10 ans et 45 F à partir 

de 10 ans; la moyenne suisse se situe autour de 30 F, 

- l'allocation de naissance (460 F) n'existe ailleurs qu'à Fribourg (100 F) et Vaud (150 Fl, 

- 1 'allocation de formation professionnelle (100 F par mOIs) ne se retrouve qu'à Fribourg 

155 FI. Neuchâtel 170 FI et Vaud 170 FI. 

La répartitIon des prestatIons selon leur genre n'est connue que pour les ca isses publiques 

(1966 : 28 % du total des allocations versées dans le canton): 

- allocations ordInaires 64 

- allocations de naIssance 4 

- allocations de formation professionnelle pour apprentis 8 

- allocations de formation professionnelle pour étudiants 24 

100 

Assurance-chômage 

L'assurance-chômage n'est pas obl igatoi re su r le plan fédéral; ce sont les cantons qui décident 

en la matière. 

A Genève, le nombre d'assurés s'élevait, à fin 1968, à 69 463, soit environ 40 % de l'ensem

ble de la population. active. Parmi les travailleurs échappant à la loi cantonale, on peut cIter ceux 

des administrations, des organisations internationales, le personnel de maison, les travailleurs 

à domicile. 

L'assu rance est gérée par trois sortes de caIsses: 

- la caisse cantonale (publIque) qui groupe environ la moitié de l'ensemble des assurés, 

- les caisses syndicales, qui en groupent le tiers environ, 

- les caisses parttaires, instituées conjointement par les employeurs et les salariés, qui groupent 

le reste des assurés, soit environ 1/6. 
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Le financement est garanti par les cotisations des assurés, variables d'une caisse à l'autre; 

pour la caisse cantonale, la cotisation est de 2 F par mois si le salaire est inférieur à 850 F, et de 

3 F s'il est supérieur. 

Le canton participe à la couverture fmancière de l'assurance, ainSI Que la Confédération; en 

raison de la Situation du marché du travail. les subventions ont été négligeables ces dernières 

années. 

• • • 

Il nous reste maintenant à chiffrer le montant total des dépenses de sécurité sociale pour le 

canton d'une part, pour les employeurs et les salariés d'autre part. 

Comme nous l'avons vu, l'action de l'Etat s'exerce pour l'essentiel dans deux domaines: 

assurance-maladie, et surtou t AVS et A I avec leur aide cantonale. L'évolut ion du total des dépen

ses au cours de ces dernières années est la su ivante: 

Dépenses de sécuri té social e 

en 1000 F ,,' du to tal des 
dépenses de l ' Etat 

1966 21900 ' , 5 

'96' " 600 ' ,6 
1968 3D 600 5, 2 

196' (budget) 37 000 5, 5 

En plus de la sécurité sociale, on peut mentionner l'action de l'Ëtat e'n matière d 'assistance 

publique et d'aide à la jeunesse, à la famille et à la vieillesse; les dépenses pour cette action s'élè

vent à la moitié environ des dépenses de sécurité sociale. 

L'évaluation des dépenses incombant aux employeurs et aux salariés nécessi te. en raison du 

manque d'informations, un certa in nombre d'approximations. Les chiffres ci-après sont des 

estimations; ils ne doivent être considérés Que comme des ordres de grandeur. 
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So_es verséee (1000 F) 

1966 1967 1968 

AVS(l) 108 200 116 100 125 600 

Al (1) 
10 "'" 11600 15700 

"",111 
10 "'" 11 600 12600 

Assurane_aladie (2) " ~ 39 000 
41 "'" 

Assurance-accidenta non pl"Ofesaionnels (3) 24~ 26100 28 "'" 
Assul'anee-chôMage (4) 2000 2 100 2"'" 

Al looations fa,d l Ules 151 
43 "'" 

47 000 45700 

Total 2" 200 253 ~ 2?2 000 

(I) Eatillation à partir des ravanua dlactiviU déclarés 

(2) Es t ieation à part i r des chiffras , pour 19&6 at 1967 , de I1 enSlllible das caisses 
aubvantionru!ea de Suisse 

(3) Noua n'avons p&8 fait dlestieations pour l'aaauranee-accidents profaaeionnela en 
"aiaon du trop hau t degré dl indéter.ination 

(4) Eatiution l partir du IIIO ntan t de la cotiaation par asauré 

(5) Appli ca tion du taux de la caisse cantonale au)! "evenus dlactivité d6pendanta déclarés . 

Le total des dépenses ainsi obtenu représente un pourcentage des revenus d'activité déclarés 

égal è B,B % en 1966 et B,7 % en 1967 et 1968. 

Si nous considérons le cas d'un salarié de sexe masculi n exerçant une activité dans un bureau, 

l'ensemble des charges sociales représentera, en 1969, envi ron 10 % de son salai re. répartis de la 

façon suivante: 
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Cotisation an Jl du aalai re 

Salarié EMpl oyeur EnsMble 

' VS 2,6 2, 6 5 ,2 

" 0,3 0, 3 0 , 6 
N'G 0 , 2 0, 2 0 ,' 
A.aauranca .... aladie 1, 3 - 1, 3 
Asauranctl-llooidenta non prof nai onnels 1,0 - 1,0 
Asauranee-acoidenta professionnel a - 0, 2 0 , 2 
Allocat io ns faMiliales - 1, B 1 , B 
Asauraoce-eh&.age 0 , 1 - 0 , 1 

Total' 5,5 5, 1 10 , 6 

Remarques : 

le tau)! de 1'8ssuranœ-accidents professionnels, envi ron 0,2 '" pour les professions de bureau, peut attein

dre ju,qu'è 25 % lXIur les professlons les plus e)!posOOs. 

nous n'evons pas tenu compte de la ootl$8llon ê une cais.se de retraite. 



SANTE PUBLIQUE 

La plus importante activité de l'Etat en matière de santé publique est le subven tionnement 

des établissements de SOins publics; nous présenterons ici les principaux de ces établissements, 

puis nous récapitulerons l'ensemble des dépenses de l'Etat pour la santé publique. 

Pour situer sur le plan suisse le niveau d'équipement hospi talier du canton, nous disposons 

de deux statistiques: cel le du nombre de lits des établ issements publics et privés. et celle du 

personnel de ces établissements. Les deux statistiques se rapportent à la même année, 1965. mais 

ont été établies indépendamment. Notons que le nombre de lits dans les étab lissemen ts privés a 

été estimé. dans le canton, au quart du total en 1965. 

No.bre d, li la Il 1 pour 1000 habitanls 

EtabliSSeMents pour eahdell physiquea 

Soina intensifa 
Tr ai t9llenta de 
lo ngua durée 

6fJf1èva 7,' 1,7 

Argovie ' ,0 ',' 
"1. ',' 0,' 
Barne 7,' l ,' 
Fr ibour g ' ,1 l ,' 
Heuchl:hl ' ,2 0,' 
Tessi n 12,0 1,7 
Valais 7,' ',7 
V . ... ',' 2,0 
Zur ich ',' l ,' 
Suisse 7,0 l ,' 

(I) Bureau f édéral de atatietiqu. , chiffree de 1965 

(2) Rec ena9llfJfI t f édéral des en trepr isea , 1965 

Etabl i llse.enta 
pM 

lI!aladea .entau)( 

2,' 

2,0 
2,' 
' ,0 
' ,1 

',' 
',' 
2,' 
2,' 
>,0 

' ,1 

Personnel 

Ens.ble doo 
hoapi talhr pour 

1000 habi tanta 
établiaSelients 

11 , 9 12,2 

10,5 ',' 
12,7 15, 1 

1l , 9 ',' 
13, 0 ',' 
13,3 10 , 0 

17, 3 7,' 
13, 5 ',' 
13,4 12,7 

10, 7 ',' 
12, 1 ' ,0 

Davantage Que le nombre de lits disponibles - il faudrait en connaître letaux d'occupation, 

de même Que la durée moyenne d'hospitalisation - le ch iffre du personnel hospitalier rapporté 

à la population nous renseigne sur le niveau d'équ ipement des cantons; on voit que Genève est 

bien placé, d'autant plus que la modernité de ses installations permet d'atteindre une grande 

efficacité. 

157 

2 



Rappelons que les établissements publics du canton sont les suivants: 

- l'Hôpital cantonal, qui reçon les malades nécessitant des examens approfondis ou des soins 

intensifs et de courte durée 

- les policliniques universitaires, annexées à l'Hôpital, qui fonctionnent comme des permanen

ces, et dont le rOl e est de donner des soins aux personnes économiquement faibles et de ré

pondre au x urgences, les malades étant ensuite soit traités ambulatolrement, soi t hospitalisés 

- l'Hôpital annexe de Beau-Séjour destiné à recevoir les malades chroniques ou convalescents 

venant des serviceS médicaux de l'HlIpual; il abrite, en particulier, le cent re de rééducation 

des paraplégiques 

- la Maison des convalescents, réservée aux convalescences de moyenne durée (quelques semai

nes). ne nécessitant pas de SOinS très intenSifs 

- la Maison de Loëx, pour l'hospital isation de longue durée ou définitive des malades chroni

ques, en particulier des personnes âgées 

- les institutions psychiatriques: clinique de Bei-Air et centre psycho-social universitaire 

(CPSU). dont l'activité est très variée: consultations pour malades de l'Hôpital, psycho

gériatrie, centre de réadaptat ion sociale. 

Evolution de la fréquentation des différents établissements 

Depuis 1950, le nombre de personnes hOspitalisées annuellement s'accroit plus rapidement 

que la population résidente du canton: le taux de fréquentation des différents établissements est 

en continuel le augmentation. Dans le même temps, l'Intensification des soins, qUI se traduit par 

l'accrOissement des moyens mis en oeuvre, permet une diminu tion de la durée d'hospitali sa

tion. Le résu ltat de ces deux mouvements est une grande stabilité des taux d'hospitalisat ion (1). 

CecI indique (2) qu' i l existe une demande latente actuellement non satisfaite, puisque chaque fois 

que la durée d'hospitalisation diminue, on peut augmenter le nombre d'hospitalisations par habi

tant. L'Hôpital de gériatrie qui accuei l lera ses premiers pensionnai res en automne 1971 répondra 

à cette demande dans un secteur où elle est particul ièrement forte. 

(1 ) Voir note au bas du tableau de la page 159. 
(2) Voir cPerspec tives de dépenses du département de la prévoyance sociale et de la santé pub lique 1968-1 972:9 

du groupe in te rdépartemental de programmation budgétaire. 
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MaladM hQapi talieés filalad M iI)'llnt consul té Taux d. fr~ .. tation I~I (pour aille) 

H5pital(l) B.l ..... ir Loix 
Mahon des Poli - cpsu(2) H5pital 

Bel-Alr Lob 
cantona l oonvdncenl c linique oantona l 

1950 12 744 866 229 ISI , V6 02 ,6 ',3 1,1 
1955 16 311 991 225 139 VI" 74, 5 ',' 1,0 

1"" 19 877 1 245 328 m 32158 79, 3 ' , 0 1, 3 
1965 24 515 1 742 351 .,. 49 315 "6' ",' 6,0 1,2 
1'" 26 217 l "3 'Il ... 52067 3517 88,1 6,' l ,' 
1'" V "1 2 143 S70 >l, '7066 4 010 90, 1 , ,0 l , ' 
1 ... 28 959 , 353 m '" 57 263 92,5 , " 1, 2 

Journées d'hospitalisa ti on (ailli ers) Consul tations (a i 11iera) Taux d ' ~spitalisation \4/ 

~pital(l) B.l-Air Loo. filaiaon des Poli-
CPSU 

H5pital B.l -11i .. LoI>< 
cantonal conyaleeeen~ cliniques cantonal 

1"" 31B,7 174,9 58, ' 14,1 23,0 l,SI 0,86 0 , 29 
1955 379, 9 189, 8 39,' 15, 8 " , 9 1,74 0, " 0 ,27 
1,," 424,8 204,0 " , 9 15,4 ",' 1,69 0, 81 0 ,35 

1'" 506,0 243,8 91 , 9 17 , 2 149,5 V ,O 1,74 0, " 0, 32 
1966 542, 6 244, B 101 , 5 16,8 162,5 25,0 1,82 0 ,82 0, 34 
1967 547 ,1 247,3 99, 6 16,3 176, 5 V,, 1, 79 O, Bl 0, 33 
1'" 50S,' 251 ,1 100,2 15, 2 175,1 1,78 0 ,80 0, 32 

Nomb ... dil li ta Taux d'occupation dse 

HOpi tai cantonal li Bill-1.i .. Loix 
I<\aiilcn des 

Hôpital cantoMI 81l1-Air 
oonvdeecenta 

19>1 1 289 · 173 50 67,7 
1955 l '" · 176 50 75, 1 
1"" 1'63 · ". 50 79, 3 
1965 1 B14 72' 292 50 7B, 6 92, 1 
1966 1 923 72' 292 50 79, 6 92,5 
1'" l '" '23 29' 50 n,l 93, 5 
1968 1 ./6 72' "" >1 n,2 9< , 9 

(I) y conpria B_u-.s.jour-

(2) Cenlr-. psycho_ial . t policlinique de psyohiatr-ie sana le centr-e d. r-udllptation sociale 

(3) hux d. fr-liquentation _ noIIb r- e total d. aalades hospitalisés 
population .. eaid.nh lIOyenn. du canto" 

(4) Taux d'hospitalisation ou d. oonaultation • no..cr. tota l d. iour~liea d '~spitalisation , ou nomt> .. . de oonau1tations 
popu!ahon r-'s l dente 1IIOyenne du oanton 

jour-"'. d'hoepitaliaation 

filai lJOn des Poli-
CPSU oonval e"ilnb cli,dque 

0,8 1,1 
0 ,6 12,4 
0,' 12,B 
l , ' 16,9 1, 1 
1,6 17 , 5 1, 2 
1, 6 18,7 1, 3 
1, B 18, 3 

Taux d. oonaultation\4} 

Ma iaon des Poli-
CPSU 

oonvalescent. cliniquee 

o,rn O, Il 
o,rn 0,40 
0,06 0,39 
0 ,06 0 , 51 0,09 
0 ,06 0 , '" O, OB 
0,05 0, 57 0,09 
0 ,05 0 ,36 

litaIS) (pour Cilnt) 

loilx 
Maison des 

oonva}eoenb 

92, 6 n ,3 
92, 9 86,' 
95,8 ",1 
91 , 9 ",0 
" , 3 91 , 8 
93, 4 89, 3 
9<, 9 82, 3 



Hôpital cantonal 

La forte augmentation du nombre de malades hospitalisés et des moyens mis en oeuvre 

(personnel et matériel) entrai ne un accroissement très rapide des charges de l'HOpital,donc de 

l'aide de l'Etat puisque te produit des taxes d'hospitalisation ne couvre Qu'une partie des dépenses: 

1950 1955 1960 1965 1966 196' 1968 

Charges totales (1000 FI B692 12 617 21 169 .. 26B 52021 58 059 68 "B 

Charges par salade hospitaliaé (F) 682 n4 1 065 1 BB7 
l "" 

2lOB 2 37' 

Charges par journée dl hoapi tal i aa tion(F 27 " 50 91 .. 106 12' 

Produi t total (1000 FI 8692 12 244 20 919 4ô J50 52 195 58 065 68'" 

dont WH d'hoapitlliaaHon(lOOO F 3751 5 J06 7610 12 596 13 393 17 0:56 18733 

dont a ... bventiona Etat da Gen~ve 
(1000 FI 55B5 6 927 13 224 :53718 ,. 6 .. '" 89' '9664 

RlIsultat d'e~loitation (1000 F) - -37J - 250 B2 17' 6 -
Dépel'l8. eJO:traordinairea (1000 FI - - - - 1 09:5 342 2 549 

Crédita eJO:traordil'l8lires (1000 FI - 37J 250 - 920 '" 2 549 

Rés ... l tat net (HX)() F) - - - B2 1 - 1 -

Les subventions et crédits extraordinaires sont essentiellement versés par le département 

de la prévoyance sociate, dont la contribution totale atteint 51 802 000 F en 1968 (contre 

40 864 000 F en 1967). 

La part des dépenses tota les (charges + dépen~s extraordinaires) couverte par les taxes 

d'hospitalisation diminue régulièrement depuis 1950: elle passe de 43,2 % à 25,8 % en 1966 et 

29,4 % en 1967, cette légère remontée étant due à une augmentation du montant des taxes (31 F 

en moyenne en 1967, contre 25 F en 1965). Les subventions de l'Etat s'élèvent à 75,6 % des 

dépenses en 1966 et 70.4 % en 1967. 

Si l'on considère la répartition des malades par catégories de débiteurs, on constate Que les 

personnes hospitalisées au compte des caisses-maladie sont proportionnel lement de plus en plus 

nombreuses. En 1967, pour 100 journées d'hospitalisation, on en dénombre 40 au compte des 

caisses-maladie (26 en 1950, 32 en 1960) et 28 à celui du service d'assistance médicale (3gen 

1950 et 36 en 1960). la proportion de patients privés restant stable (entre 27 et 28). 
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Clinique psychiatrique de BeI·Air 

Les résultats financiers de la clinique de Bel·Air englobent ceux du CPSU. La part des 

dépenses totales couvertes par les taxes d'hospitalisation devient de plus en plus faible et n'atteint 

plus que 20,9 % en 1967 (contre 28 % en 1960). le montant moyen de la taxe d'hospitalisatIon 

passant de 8 F en 1960 à 14 Fen 1968. 

Les personnes hospital isées au compte du service d'assistance médicale constituent encore en 

1967 la catégorie la plus importante de débiteurs: pour 100 journées d'hospitalisat ion, on en 

dénombre plus de la moitié (54 contre 72 en 1960) au compte du service d'assistance médicale, 

et 21 (contre 7 en 1960) à celui des caisses·maladie; le nombre de journées d'hospital isation de 

malades non assistés reste compris entre 21 et 24. 

1955 1960 1965 1966 1967 1968 

Chargee totales (1000 FI 4 0B6 5550 Il''''' 12781 15 730 16 863 

Char ges par journée d'nospitalisation (FI 22 ;ri 47 52 64 67 

Produi t total (1000 FI 4 OB2 5550 Il 511 12783 15732 16 f1l9 

dont taxas d'hospitalisatio n (1000 F) 1 429 1 679 2767 , 047 , "1 , 583 

dont subvention de l ' Etat {HlOO FI 2526 , 862 8723 .70. 12 IBI 13 2!l6 

Résultat d'exploitation (1000 FI - 4 - 17l 2 2 16 

Crédi ta extraordinaires (1000 FI 184 445 485 650 1 177 1 (JI6 

Subvention totale IlC)()() FI 2710 4 YJ7 • 20B 10 559 l' 558 14 362 

Dépenses de J'e:tat en matière de santé publique 

Les subventlons aux quat re établ issements const ituent l'essentiel de ces dépenses. Elles 

émargent presque exclusivement au compte du département de la prévoyance sociale: en 1967, 

par exemple, les subventions des autres départements se montent à environ 0,5 % de la charge 

totale; aussi, dans un souci de simplification, nous en t iendrons· nous ici aux ch iffres du dépar· 

tement de la prévoyance sociale 
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Uni té 1(0) F 

1"" 1965 1966 1967 1968 

Alloc<ltions aux ébblisse!llElnts publics 18 654 4~ 323 ~2 169 56 894 69820 

H.5pi tai cantoNt 13 470 
" 710 

39 241 
'" 864 

52 347 
Clinique de Bel-Air et CPSU • ?I:t1 9 208 10 359 13 358 14 362 
Maison des convalescents 182 "" 378 366 435 
Maison de Loex 695 1 947 2 191 2 306 2 676 

AS811~tance Médicale ~ 121 6 906 8082 9 423 10 430 

Etablissements officiels 4 316 5 66' 6 427 
7 '" 

7 662 
Etablisaer.ents privés 210 na 685 "" l 457 
A do.icile 595 90' '170 1 177 1 311 

Iiospi talisations aux policliniques de chirurgie et de 
lIIédeclne 37 43 59 51 " 

Frais du service d'assistance lIIédicsle et des 1 306 2788 3 316 H'" 4 119 
policliniques 

TOTAl DES DEPENSES 2~ 118 55 060 63626 69 973 84 422 

TOTAl DES RECETTES • 284 6556 7 .o • 8 647 
9 '''' 

ôont récupération assistance ddicsle , 48' 5 225 5855 7 038 7 286 
oont policl iniques 571 1 021 1 249 1 .54 1772 

DEPn..sE NETTE 20 834 48 ~4 56 222 61 126 75025 

L'accroissement annuel des subventions aux quatre établissements atteint un taux extrême

ment élevé: 

moyenne 1950 - 1955 6,6 % 1965-1966 15,1 % 

moyenne 1955 - 1960 12,2 % 1966 - 1967 9,0 % 

moyenne 1960 - 1965 18,6 % 1967 - 1968 22,7 % 

La dépense de l'I:tat en matière de santé publique atteint ainsi, par habitant, 240 F en 1968, 

coOlre 200 F en 1967 et 190 F en 1966. 

En plus de ces dépenses courantes, il faut encore tenir compte de la part des bâtiments hos

pitaliers dans les dépenses pour travaux d'utilité publique_ La répartition de ces dépenses, qui est 

fonction du développement prévu dans les différents secteurs, est soumise à de fortes fluctuations 

annuelles, et doit être conSidérée par périodes. Les dépenses, à fin 1965, indiquées dans la pre

mière colonne du tableau suivant découlent de la mise en application de lois votées depUIS le 

29.4.1939. Elles couvrent donc la période 1940 - 1965. 
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TRAVAUX D'UTILITE PUBLIQUE 

[Up __ n.tt .. 
(.n .nlhr de FJ Rtpartitiol'l des d4p_es (en Je) 

À fin 1965 1966 1967 1966 À fin 1966 A f i n 1965 1966 - 1968 A fin 1968 

TOTAl.. DES TRAVAl..D( 565 245 10'7 11 5 89 149 107 739 eEi9 248 , 000 1 000 1 000 

Blti •• nt. hospitalhrs 11-4 761 23673 12 291 12 Bl4 '63 "" ." 160 "., 
dont eel-Air 6 619 ". 136 15 7 264 12 2 , 

Loix 1"" - - .,. 
"'" 

, , , 
HOpi tal e.ntonal .t 

policliniqu .. 69 716 20 633 , 985 7 393 104 7'Zl '" 115 120 

S ... u-Séjour 96" 1 III '" '" Il 716 17 7 " 
KsterniU "'" - - - "'" 

, - 5 

Meiaon du P.ti t-5aeo"nex "'70 - - - """ 7 - • 
H&pital d. gérietri. - '" , 327 2 232 56" - 19 7 



10. LOGEMENT 

La tension sur le marché du logement, phénomène que J'on retrouve dans d'autres grandes 

villes suisses, peut être examinée sous plusieurs aspects. On s'en tiendra, dans ce chapitre, aux 

domaines éclai rés par les statistiques à d isposit ion, bien que le problème du logement soit 

difficile à cerner de cette façon. 

Signalons que la récente étude de j'Office fédéral de j'industrie, des arts et métiers et du 

travail (OFIAMT) intitulée «Ëvolution et structure de la construction de logements de 1945 à 

1967» (numéro de février de la Vie économique) a permis d'utiles comparaisons entre Genève 

et le reste de la Suisse, notamment sur le plan structurel de la construction. 

Logements existants et logements construits dans le canton 

En passant de 93 733 à fin 1960 à 133 156 à fin 1968, le nombre de logements a augmenté 

de 42 % en huit ans . Ce très fort développement a surtout été le fa~t des communes suburbaines 

et l'on voit que, par conséquent. la proportion de logements situés sur le territoire de la vi l le de 

Genève a diminué régulièrement (74 % en 1960, 62 % en 19681. 

II faut noter que la part des grandes communes suburbaines dépasse la moitié des loge

ments construits dans l'ensemble du canton et cela depuis plusieurs années. 

On remarquera que l'augmentation nette du nombre de logements est inférieure au nombre 

de logements construits:; la différence tient aux démolitions ainsi qu'aux changements d'affecta'

tian de logements. En ce qui çoncerne ces derniers, la transformation d'habitations en bureaux 

n'est que très partiellement enregistrée par la statistique. De ce fait, l'augmentation nette est 

plutôt surestimée. 
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LOGEMENTS EXISTANTS (1) ET LOGEMENTS CONSTRUITS DANS LE CANTON, OEPUIS 1960 

10;0 1961 1962 1'" 1'" 1'" 1966 1967 1968 

(1 ) 
1. Log .. ...,» tlIi.tanta dant I. c.nton g:5 7:5:5 .,,'" 102 610 108 446 112 540 Ila 91~ 124 062 129 16:5 1:53 1.5t 

- dent .., vllI. d. 6..,. .... , erI " 73,9 72, 2 "',0 " , 2 67,1 ",' " , 1 62,7 61 ,? 

.fou9"l..,taticn annu.lI. n.th du 
nc.b ... d, log_"'-' ,." :1 751 , 126 "" "' .. "7' 5 147 5 101 "" 

2. Log .. ...,ta ccntt.r .. ita 

2. 1. Nc.b .. M ab",lua 

Vilh d. G."lYl 1 ,.. 
l "" 

1 818 "., 2 n9 2 "'" 1 810 1 728 l '" 
ar.ndM ~nM IWburbalnl:' 1629 2 1" , 291 , "" 20>1 3 247 j 243 "" "96 

.fou t"M -.,nM .., .., '12 "'" '10 700 "" '" "" 
C.nton , 706 "" 5 421 6 125 "" 

, ,., '''' 50"" <1" 

2.2. En " 

Vill, d, S,MY, 42,8 ",' ",' "',' ",' "',' " ,8 " ,0 31,0 

GrancIM __ auburblinU,J «,0 ",' 00,7 "',8 ",' " ,8 60,_ " , 2 " ,7 

.foutrM ~nM 13, 2 12,1 ',' 7,' ',0 H,9 ',- 11,8 ',' 
c... .... 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

(1) Ctl1" .. M .. .ctlf1. 

(2) eo-,nM d, l"ggIC11"'aticn . 'étant fort_nt .. rbanisé" ... cc ..... d, OM dornièrM ",,""a, eoH Carouga, Ch'na-6cugriM , 
etoln'-&Il,.g, hFllHktoormex, lllfte)', ·~n, Onu, TM"u at V.,.ni.,. 

lds loyers 

les loyers constÎtuent une des données fondamentales du problème du logement. Les ren· 

seignements ci-dessous proviennent de l'enquête semestrielle faite par l'OF IAMT en collaboration 

avec les offices de statistiques régionaux, pour calculer l'indice des loyers. On dispose ainsi du 

prix des logements de 3 et 4 pièces, c'est·à-dire cuisine et 2 ou 3 chambres pour les villes de 

Zurich, Berne, Bâle et Genève. En outre, on peut séparer les appartements construÎts avant et 

après 1947. 

La comparaison entre les villes est possible grace à la similitude des méthooes d'enquête. 

Toutefois, il faut se souvenir que la qualité des logements peut varier d'une ville à l'autre (dimen

sion des pièces, équipement de la cuiSine, finitions, etc.). D'autre part, la manière de dénombrer 

les pièces d'un appartement peut varier d'une commune à l'autre, faute de normes. 
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Si waHon à fin ,.ai 

VIllES 

G.nèva 

.. 10 

Berna 

Zurich 

Si tI.Iation à fin •• i 

VILLES 

G.nèva 

Bila 

Berne 

Zurioh 
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LOYER DES LOGEMENTS DE 3 PIECES CONSTRUITS 

AVANT 1947 

Unité' F 

Loyer annuel 
Eoarts par rapport a 

Genèva 

1962 1965 1967 1968 1962 1965 

1 154 1 299 1 621 1 7'" 

1 2B2 1 451 1 711 Lll87 +128 • 152 

1 298 1 485 1 756 1 B73 + 144 + 106 

1 495 1 66B 1 944 2000 +>41 + ,., 

LOYER DES LOGEMENTS DE 4 PIECES CONSTRUITS 

AVANT 1947 

1967 1968 

. 
+ 'Xl + 127 

+ 135 • 113 

+ 3" + 320 

Unité· F . 
Loyer annual 

Eoarta par re.pporl l 

Gan'va 

1962 1965 1967 1968 1962 1965 1967 1968 

1 468 1 645 2 041 2 242 

1 544 1 740 2043 2 202 .76 . 95 + 2 - 40 

1 766 2026 2 ,... 25" • 2'lO • 3'" +344 + 282 

1 692 1 B94 2 191 23'" + 22< • 249 + 150 .95 



Si tuation à fin ",ai 

VILLES 

Genève 

.. " 
Berne 

Zurioh 

Situation à fin .ai 

VILLES 

Gentlve 

~Blle 

.... " 
Zurioh 

LOYERS DES LOGEMENTS DE 3 PIECES CONSTRUITS 

APAES 1947 

llflité F. 

Loyer annuel 
Ecarta pa,. rapport à 

Geneve 

1962 1965 1967 1968 1962 1965 1967 

1 962 2 104 2 415 2565 

2 047 2597 2 961 , 168 .85 + 493 • 566 

2 002 23" 2 641 2 751 .40 ... 218 • 226 

2256 2 66' :5 033 ,m . 296 . "'. .. 618 

LOYERS DES LOGEMENTS DE 4 PIECES CONSTRUITS 

APRES 1947 

1968 

.. 03 

• 186 

.662 

Unité' F 

Loyer &nnYel 
Ecarta par rapport à 

G.~v. 

1962 1965 1967 1968 1962 1965 1967 1968 

2 252 "96 2868 , œ' 

2 171 2'" 3168 :5 317 - 75 + '2'Sl • >JO • 254 

2 "" 
2 722 , 07' 32 .. .. 131 • 226 . 208 .. 181 

240' 2 062 , 286 3496 ... 151 .366 + 418 
• 435 
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LOYERS DES LOGEMENTS DE 3 PIECES CONSTRUITS AVANT ET APRES 1947 

/' s.'e 

3200' 
./' L Zurich 

3000 
// L 

2800 / // 
V .... Berne 

1/ / 
;' 

1. ,,/ 
2600 

V " ,/ 
....... 

" / 
/ ,/ 

/. ,/ // 2400 

~/ 
, 

/ 
// 

~ 
/ 

/ / 
,,/// ,/ 2200 

/ , 
// / 

~/ 
!-----~ 

1- / V Zurich / 
/ 

/ ----- --2000 --- V 
/ 

.. ~ 
~/' 

y'" ... ~ 
1800 

V ",,"/' V~ GWl .... 

/?~.-
(/ ,/ 

V- // 
1600 - V --"'/-:/~/ / -----

/ --' / .-.-1400 ::;./ ./' 
j--' 

=:,C-~7: 7;:: ~~ 

----[.----
1200 ---1: I I I I I I 

1962 1963 1964 1966 1966 1987 1988 

Source: Offices de statistique des villes considérées. 
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Ainsi, à Genève, les logements de deux pièces.et demie entrent dans la catégorie des trois 

pièces. A Zurich, ces mêmes appartements sont groupés avec ceux de deux pièces. A Berne, ce 

cas est tranché en fonction de la dimension estimée de la demi-pièce. Ces différences peuvent 

avoir une influence sur le niveau du loyer. A défaut de séries statistiques meilleures, on utili

sera les chiffres tÎrés de l'enquête mentionnée plus haut pour situer le niveau des loyers dans les 

principales villes de Suisse. 

Les tableaux ci-dessus mettent en évidence un écart entre les loyers de Genève et ceux des 

trois principales villes suisses allemandes: ils sont presque toujours inférieurs à Genève. La diffé

rence est beaucoup plus marquée en ce qui concerne les logements construits après 1947 que 

pour les autres. Dans le premier cas, elle se situe généralement, après 1964 du moins, entre 15 et 

50 F par mois. Dans le second, elle ne dépasse guère 30 F. 

On remarque que l'avantage de notre ville sur les autres tend à se réduire pour les anciens 

logements, tandis qu'il s'accrolt pour les plus récents. 

En général, les loyers les plus élevés sont enregistrés à Zurich, mais il faut tenir compte à 

ce propos de la remarque énoncée auparavant au sujet des demi-pièces. On trouve dans la partie 

cËvolution des prix) les indices des loyers de chacune de ces vi lles. 

Les statistiques disponibles permettent de mettre en évidence deux caractéristiques de la 

construction à Genève qui sont probablement en relation avec les différences de loyers qui vien

nent d'être indiquées: l'intervention des pouvoirs publics dans le domaine de la construction 

d'une part, la dimension des b~a;ments d'autre part. 

Financement de la construction de logements 

L'aide financière de l'Ëtat, qui a de loin dépassé à Genève l'effort entrepris dans les autres 

cantons, a eu une influence certaine sur le niveau des loyers. Les subventions ont eU,en premier 

lieu, un effet direct sur les loyers des appartements neufs et, en second lieu, onHndirectement 

ralenti la hausse des anciens, puisque les loyers de ces deux catégories ont tendance à se 

rejoindre. 
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1"" 

196j 

1962 

196' 

1 ... 

1965 

1966 

196' 

1968 

MODE DE FINANCEMENT DES LOGEMENTS CONSTRUITS DANS LE CANTON OE GENEVE 

ET DANS L'ENSEMBLE DU PAYS (1) , DEPUIS 1960 

CANTlJO D< OO<E'IE SUISSE 

"",' "",' 
Toul des Tot.a l des 
log ... nte par les avlO l ' aide dM l ogeooente par ha avec l'aide des 
conatruite pouvolra publlc8 pouvoira publioe conatr ui te pouvoirs public. pouYOire publios 

, , 
, 70' 16,' 28,0 '" 991 ',' ',' 
, ... 0,' 2-4,0 -4 5 033 0,' ',' 
5 421 10, 8 23,6 45 "" ' ,1 ',' 
6 125 ' ,0 ",' 42 1?4 ' ,1 ',' 
4 S59 ',' 14, 9 42 192 2,' ' , 5 

, '" ',' " ,1 46 121 2, ' 10 ,6 

"" ',' 47 , 5 43196 ',' Il,5 

"" ',' 31,1 41 232 ',' 13,0 

4 182 11 ,0 ",' " 534 ',' 11 , 5 

(1) Co-unee de 2 000 habitant!! . i plus 

Ce tableau met en évidence l'importance, dans le canton de Genève, de la construction 

contrôlée par les pouvoirs publics, SOit en tant Que constructeur, soit par le subventionnement 

(lois HLM surtout ). 

AinsI, depuis 1960, la proportion de logements const rui ts par les pouvoi rs publi cs ou avec 

leur aide a varié, selon les années, entre 24 et 51 %, alors Qu'elle n'a jamais dépassé 15 % dans 

l'ensemble du pays. 

Si l'on considère l'ensemble des logements construits en SUisse avec l'aide des pouvoirs 

publics depuis 1960, on constate Que le can ton de Genève en a réalisé 40 %. 

Dimension des bât iments et des logements 

Les bâtiments avec logements const ruits dans le canton de Genève sont en général plus 

grands, c'est-à-dire Qu'ils contiennent plus de logements, Que dans le reste de la Suisse. 
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GRANDEUR MOYENNE DES BATIMENTS AVEC LOGEMENTS, EN NOMBAE DE LOGEMENTS, 

CONSTAUITS DANS LE CANTON DE GENEVE ET EN SUiSSEOl, DEPUIS 1960 

li'" '961 1962 196' 1964 196' 1966 1967 

1. Ensellbh des b!ti.enta avec 
10g8llenta 

Canton d. Genllv. 7.0 

Suisn '.8 
Vilh dt 6enll'A 23,7 

Grand .. vi ll_ (2) de Suhse 11 ,0 

2. dont b!U.enta .vec 10g.enta 
s eul.ent 

Vill , d. Gen~v. 23 .0 

Grsnd_ vill .. (2) de Suleee 11 , 5 

1 Il Communes d& 2 000 habit.nts et Dlus. 

121 a.le, Berne, Lausanne, 2 ..... ich et Genève. 

' . 2 ' .8 
'.7 '.' 

20.0 ".' 
12, 1 12 .8 

21 , 3 28.7 

13. 1 14 , 1 

12,4 13,3 15, 3 16. 4 14. 2 

'.' '.' '.8 '.' ' . 7 

25.' ".' 29.' "'.7 30.' 
13.3 12, 2 12,6 15, 5 16 , 1 

".0 "'.' "'.' 29.' "'.0 
16,2 12, 8 12,9 16, 2 19 ,3 

On peut se demander si cette dimension plus forte provient du fait que l'on construit des 

logements plus petits dans notre canton que dans le reste de la Suisse. Le tableau ci-dessous 

montre que, dans une certaine mesure, c'est le cas. 

DIMENSION MOYENNE, EN NOMBRE DE CHAMBRES( 1), DES LOGEMENTS CONSTRUITS 

DANS LE CANTON DE GENEVE ET EN SUISSE (2), DEPUIS 1960 

1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967 

Canton d. 6tn&v. 2.8 '.1 '.0 '.0 ' .8 '.8 ' .7 '.8 
Sui .. , '.' '.' '.' '.' '.' '.' ' .1 ' .1 

Vi ll . d. G."h. '.' '.' '.' '.' 2. ' '.' '.' '.' 
Gr.nd .. viU .. '.' '.' '.' '.' '.' '.' '.' '.' 
(1) cuisine Mn CO-clrie. 
(2) Couunes d. 2 000 nebi tante .t plue 

1968 

' .7 

',' 
'.' 
'.' 
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1968 

13.0 

'.' 
23, 2 

13,8 

" .' 
16. 0 



La lecture du tableau permet de constater que l'écart entre le canton de Genève, prIS dans 

son ensemble, et la SUisse ne provient pas de la ville de Genève, mais plutôt des communes sub

urbaines. Comparée aux autres grandes villes, la moyenne de la ville de Genève n'indique pas de 

di fférence significative. Tou tefois, ces données moyennes n'éclairent pas suffisamment cet aspect 

de la construction des logements. Il est pour cela nécessaire d'exammer en détail la répartition, 

selon le nombre de chambres, de ces logements. 

REPARTITION, SELON LE NOMBRE DE CHAMBRES (1), DES LOGEMENTS CONSTRUITS 

DANS LE CANTON DE GENEVE ET EN SUISSE (2), DEPUIS 1960 

UnI.U • , 

Log8ll'lenta de l 960 l 9 6 2 l 96 5 l 9 6 7 l 96 B 

.•.• cha..t:lrea Il) 
Genève Suhee Genèv. Sul.l5I5e Genève SuI.III. Genèv. Suisee Genève SuI.III. 

1 8,S S,3 S, _ 9,6 20 ,8 10, 5 22,7 13,9 24 ,0 

2 Il , 3 15 ,1 9, 1 16 , 5 24 , 3 16,8 24 , 6 16, 6 23,7 

3 29, 3 l6,3 26,3 3< ,8 29, 9 33, 3 26, 1 31 , 8 24,7 

-
26,1 29 ,0 26, 9 26, 6 15,5 

27 ,_ 

16,0 25, 2 18 , 5 , 14,0 7 ,6 16, 2 8, 1 ' , S 7 , 9 ' , 1 7 ,S ' ,8 

6 tt plue 10 , 5 ',' 13,1 -,- ' ,7 _,1 ',' _,7 ',3 

TOT" l 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

(1 ) cul.al.ne rIOn OOIIpriU 

(2) Co_~on .. de 2'000 habitanh et plus 

D'une manière générale, on peut dire que l'on construit, dans le canton de Genève, propor

tionnellement plus de petits et de grands logemen ts que dans le reste du pays. En part iculier, on 

relève depuis 1963, une nette tendance à produire davantage de studios. 

C'est précisément cette tendance qui a pour conséquence de faire diminuer la dimension 

moyenne des logements dans les communes suburbaines. 

L'offre et la demande 

La position relat ivement favorable de Genève sur le plan du niveau moyen des loyers 

n'enlève rien à la gravité du prob lème du logement auquel une partie de la population se trouve 

confrontée. 
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La tension observée ces dernières années sur le marché genevois du logement révèle une 

sérieuse inadaptation de l'offre et de la demanèle en matière de loyers. Même si le niveau moyen 

des prix de l'ensemble des logements existants n'apparalt pas exceptionnellement élevé, du moins 

en valeur absolue et par rapport aux autres grandes villes, le loyer des appartements neufs - qui 

constituent l'essentiel de l'offre - est beaucoup plus haut et de ce fait, celle·ci ne correspond pas 

aux besoins de toute une partie de la population. 

L'offre de logements est représentée par les logements terminés et par ceux qui sont vacants, 

Le service cantonal de statistique établit régulièrement des chiffres au sujet des logements termi· 

nés, en précisant notamment le nombre de pièces et le loyer annuel. 

Quant aux vacants, leur nombre est si faible qu'ils n'ont pratiquement aucune influence sur 

le niveau de l'offre. 

On cannait beaucoup moins bien la demande. Le service cantonal du logement publie uni

quement la demande exprimée par les personnes congédiées ou sans logement et qui est enregis· 

trée dans son fichier. Ce dernier permet de saisir certaines caractéristiques de la demande: loyer 

maximum que les locataires sont disposés è payer, dimension des appartements recherchés, etc. 

Toutefois, on ne peut pas, par ce moyen, connaître le volume total de la demande. Ainsi, les 

statist iques du logement disponibles ne permettent d'étudier le déséquilibre existant sur le 

marché du logement que sous l'aspect qualitatif et non pas quantitatif. 

OFFRE' ET DEMANDE, SELON LE LOYER, EN 1966 

Oemende Offre 
Loyer ennuel par pièce (connue au SCl) !logements construits 

% 

Jusqu'à 399 F 0 -
400 - 550 9 3 

551 -750 56 39 

751 - 900 9 9 

901 - 1100 12 10 

1101 et plus ,. 39 

TOTAL 100 100 
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OFFRE ET DEMANDE SELON LE LOYE R, EN 196811969 111 

Loyer annuel par piéœ 
Oe~_ 1 Offre 

~ 

Jusqu'à 500 6 4 

50' - 950 65 4' 

951 -'300 21 20 

, 30' -'500 3 19 

, 50' et plus 5 16 

TOTAL '00 '00 

(1) les chiffres qui onl permis d'établir ce tableau conœrnent une période à chewllur les deUK années. 

L'examen du premier tableau montre que des écarts importants séparent l'o ffre de la deman

de; en particulier, on constate un important déficit de l'offre pour les loyers inférieu rs à 750 F la 

pièce et un net excédent pour les logements de plus de 1 100 F. 

Pour 1968/69, les divergences observées en 1967 subsistent. On observe toutefois une légère 

augmenta t ion de la proportion des personnes prêtes à payer plus de 900 - 950 F. 

OFFRE ET DEMANDE DE LOGEMENTS, SELON LE LOYER, EN 1968/1969 
(répartition en %) ". r-----------------------------, 

60 f-___ _ _ 

demande 
50 f-____ _ 

4Of------
offre 

3ûf-----

20 f-____ _ 

10 f-____ _ 

o 
JUSQu'à 500 501-950 951·1300 1301-1500 1501 et plus 

Source: Service cantonal du logement, 
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On peut, par ailleurs, confronter l'offre et la demande d'appartements sous l'angle de la 

dimension de ceux-ci. 

OFFRE ET DEMANDE, SELON LE NOMBRE DE PIECES 

Nombre de plèœs (1) 
logements connrults' Demandes de logements 

en 1968 eu 31.12.1968 

% 

Studios 10(21 , 
2 pièces ,. ,. 
3 plëœs 2. '" 
4 pléœs 25 '" 
5 pièces 18 ,. 
e pièces et plus • • 
TOTAL '00 '00 

(1) cuisine comprlle 

(2) y compris chambre! Indépendentes. 

Sauf pour la catégorie des studios, l'offre correspond approximativement è la demande. 

Toutefois, l'inadaptation observée plus haut en matière de loyers enlève beaucoup de sa signifi

cation è cette relative conformité. 

Taux d'occupation 

On calcule régulièrement à Genève un taux d'occupation des logements en divisant le nom

bre d'habitants par celui des chambres. Pour le canton, ce rapport a passé de 1,02 è 0,86 habitant 

par pièce, entre 1960 et 1968. 

L'amélioration du taux est nette. Toutefois, son niveau ne permet guère de conclusion au 

sujet du degré de satisfaction des besoins. En effet, en mettant en re lation l'ensemble'de la popu

lation et l'ensemble des chambres, on escamote le difficile problème de la répartition des loge

ments entre les familles. 
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On sa it que dans la réalité, on rencontre des appartements nettement sous-occupés et 

d'au tres où la densité des habitants est exœssive. Or, le taux général ne permet pas de saisir œ 

phénomène et il faut alors recourir à des données plus précises. 

Le reœnsement fédéral de 1960 donne quelques informations au su jet de la densité d'habi

tat ion dans les logements du canton. Ces renseignements sont anciens, mais, étant donné la 

permanenœ du phénomène observé, ils gardent encore toute leur signification. 

LOGEMENTS CO/If>TANT •• • OCCLPAHTS PAR PI ECE HABITABlE (1) 

Total 0, 50 et 0, 51 à 0 ,76 à 1,01 à 1,26 à l,51 li 2,01 et 
moins 0,75 1,00 1,25 l,50 2,00 plus 

NoMbre de 
l og.unte 90 513 13 906 11109 35 241 2040 13 223 11 941 3053 
du oanton 

" . 100 15 12 " 2 15 13 4 

Hl CU1Sl ne OOIIpriSI 

On remarque qu'à l 'épOClue, un tiers des logements avait une densité d'occupation supérieure 

à l ,DO. Pour connaître cette répartition à l'heure actuelle, il serait nécessaire d'entreprendre une 

étude particulière. 

D'une façon générale, la question du logement est assez importante pour justifier l'établis

sement de séries statistiques plus nombreuses et précises que celles dont nous disposons. Il faut 

toutefois se souvenir Que la dimension sociale du prOblème n'apparaît que très difficilement à 

travers des chiffres. 
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Il. D~PENSES DE L'~TAT (1) 

Introduction 

Les dépenses de 1'1:1at dépassent depuis quelques années le niveau d'un demi-milliard de 

francs; el les représentaIent, en 1967, plus de 12 % du revenu cantonal (valeur estimée) . L'influen

ce de l't1at sur l'économie genevoise justifie ainsi une étude détaillée des dépenses effectuées. 

CeluI-ci rec:!istnbue des sommes importantes qui infléchissent, parfois d'une façon capitale. le 

développement de certains secteurs. 

La présentation traditionnelle des comptes se prête mal è une approche économique des 

dépenses de l'Ëta!. Tout d'abord, l'existence de budgets annexes empêche de saiSir "ensemble de 

son activité. Ensuite, et surtout, les dépenses sont ventilées selon les départements et les services 

qui les effectuent et non selon les fonctions (santé publique, transports, culture, etc.) auxquelles 

elles se rattachent; on sait que la correspondance entre ces deux éléments est très approximative. 

Après avoir illustré la croissance rapide des dépenses de l'Etat par quelques chiffres, on 

présentera le «budget fonctionnel» de celui-cI Dour 1969. Ce document classe, selon les grandes 

fonctions dans le cadre desquelles elles sont effectuées, les dépenses portées au budget ordinaire 

ainsi qu'aux budgets annexes. C'est la première fois que l'activité de l'Ëtat est présentée sous cette 

forme, qUI est de plus en plus souvent uti li sée dans de nombreux pays pour analyser le rôle des 

collectivités publiques. 

Le fait que ce document soit limité à un seul exercice restreint, certes, sa portée. Son 

intérêt dans le cadre d'une étude économique est pourtant assez grand pour qu'on l'ait retenu 

malgré cet Inconvénient. Des budgets fonctionnels seront désormais régulièrement établis, non 

seulement dans notre canton, mais dans l'ensemble du pays. 

La classification présentée ici est l'oeuvre d'un groupe interdépartemental chargé par le 

Conseil d'Etat de travaux de prévision et de programmat ion budgétaires. 

(1) Il n'a pas été possible d'inclu re dans ce chapitre les dépenses d'autres parties du secteur public, notamment 

des communes, les données n'étant pas suffisamment comparables. 
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la progression des dépenses de l'I:tat: quelques chiffres 

Le dëveloppement constant des tâches de l'Ëtat entratne depuIs quelques années une crOIS

sance rapide de ses dépenses. En particulier, depuIs 1961, le taux d'accroissement annuel de 

celles-Cl, d'après le compte d'Etat, dépasse constamment 10 %. 

Le tableau ci-dessous Indique l'évolutIOn de deux montants: les «dépenses ordtnai res» d'une 

part, celles de grands travaux d'autrE: part. On désigne par les premières le total des dépenses 

selon le compte d'Ëtat après déduction de t'amort issement et des intérêts relatifs aux grands 

travaux. Au sujet de ces dermers, on retient les dépenses effectuées chaque année, ( 1) Y compris 

celles couvertes par des subventions fédérales. Le premier des deux montants correspond grosso 

modo aux tâches courantes, le second aux Invest issements. L'addition des deu x valeurs permet de 

sUivre approximativement révolution du total des dépenses de l'Ëtat; il faudrait, au cours de 

trava ux ultér ieurs, prendre également en considération les budgets annexes pour obteni r une Idée 

exacte de l'ensemble des dépenses. 

DEPENSES DE L 'ETAT, DEPUI S 1960 

Dépenses ordinaires 
I l 

0"'en5e$ 9rands travaux 
11 

Enaell!bla 

Total Par habitant Total Par habitant Total Par habitant 

~i lliorlS Pour cent ~illions Pour cent Mi llions Pour 000 

d. Francs francs d . Francs francs d. Fr ancs francs 
franc s en 1960 

1'"" 167 666 

1961 192 7<7 

1962 225 '" 
1963 '" 933 

196' 287 1 010 

1965 328 1 126 

1966 366 1 229 

1967 '13 1 351 

1968 "6 1 521 

1) Voir définition dans la hxh 
21 V cOllipr is f r aia d ' études 

100 

112 

127 

1<0 

152 

169 

185 

21)3 

228 

francs ., 
38 

76 

83 

93 2) 

71 

117 

102 2) 

116 2) 

'" I%() francs en 1960 

167 100 "'" 833 100 

148 " 230 ,go 107 

". 171 "'1 l 133 136 

301 1'" "" 1 234 148 

327 196 "" lm 161 

26< /" 405 1 3'" 167 

393 235 483 l 622 195 

334 2QO 515 1 685 2')2 

369 221 592 1 B9J 227 

(1) Pour les ouvrages d'assainissement, seules son t comptées les cotes d'amortissement votées par le Grand Conseil. 
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On constate, en examinant les montants par habitant, que les dépenses ordinaires augmen

tent très régulièrement pendant la période considérée; les années 1966et 1967 sont marquées par 

un léger ralentissement de leur accroissement. Le total des dépenses évolue plus irrégulièrement, 

du fait des variations souvent Importantes du compte des grands travaux. On a fait figurer, en 

outre, dans le graphique ci -dessous, l'indice des prix à la consommation, qui donne une idée de la 

part du renchérissement dans l'accroissement des dépenses. 

1960=100 

230 

220 

210 

200 

190 

190 

170 

160 

150 

140 

130 

120 

110 

100 

90 

o 

f-

f-

f-

T 

DËPENSES DE L'ËTAT, PAR HABI TANT 

Dépenses totales " _._ ._.- Dépenses ordinaires 1 \ / \ 
---- Dépenses grands travaux 1 

Indice suisse des prix à la ! \ V/ 
\ 1 consommation 

li V I 
~ 

/ 
/\ 

1 

\ '1/ ;" Il \ , .1 
/ jI / / \ , tx1 , 

-----
/ 1 

1 V / 
'1 

j /' 1 

1 V/ ..-, 
/ / / v/ 

Iit/ ..- ~ 

-----/1 l.------~ 

VJ-~ f-./ 

'- '- 1 
-T T T T T T T T 

1960 1961 1962 1963 1964 1966 1866 1967 1968 

Sourœ: Département des Finances. 

T 
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Les traitements du personnel représentant une proportion très importante des charges de 

l'Ëtat (plus de 250 millions de francs en 1969), on a fait figurer ci-dessous l'évolution de 

l'effect;'': des personnes OCc.upées dans les huit départements de l'administration cantonale. 

Effectif Pour 100 personnes 

du personnel en 1960 

1960 5133 100 

1961 5595 109 

1962 5906 115 

1963 6348 124 

1964 6843 133 

1965 7262 142 

1966 6000 156 

1967 6543 166 

1968 9321 182 

Le budget fonctionnel 1969 

La présentation traditionnelle des comptes de l'Ëtat de Genève obéit principalement à 

deux principes. Tout d'abord, on uti lise une classification organique, qUi répartit les dépenses 

en fonct ion de l'organ isation administrative de l'I:tat; elle totalise les dépenses de chacun des 

organes de celui·ci aux différents niveaux de la hiérarchie: départements, directions, services, etc. 

EnSUite, on t ient compte des ,«voies et moyens. utilisés par l'administration pour effectuer ces 

taches; on dist ingue alors les dépenses de personnel, de matériel, de travaux, les dépenses directes 

et indirectes (subventions à d'autres collectivités publiques), etc. 

Quant à la classification fonctionnelle , elle a pour objectif de répartir les dépenses selon les 

différentes activités ou fonctions qu'exerce l'I:tat. De plus, en groupant les dépenses dont l'évo

. lutlon au cours du temps est homogène, el le facilite la prévision. 

la liste des fonctions retenues comprend neuf groupes principaux qu'il s'agit de défini r 

brièvement. 
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1. La fonction «pouvoirs publica et edministrationn concerne les assemblées législative et 

exécutive et les services finanCÎers chargés de la perception des impôts, de la comptabilité et de 

son contrôle. Elle comprend également les services généraux: secrétariats généraux, office du 

personnel, chancellerie, organisation et méthodes. 

La gestion du domaine privé entre aussi dans cette fonct ion pour les biens mobiliers et 

immobiliers; il en va de même pour l'urbanisme, les études et le contrOle qui en découlent, 

car cette tâche représente une activité de coordination touchant l'ensemble des autres fonc

tions. 

2. La fonction «défen se nationale. est déterminée par deux secteurs: l'armée et la protection 

civile. Ce qui a trait à l'administration militaire, aux bâtiments, à la protection civile, au sens 

le plus large, lui est attribué. 

3. La fonction «justice et sécurité publique» groupe les tribunaux et leur administration, la 

police (gendarmerie et sûreté), le contrôle de la population et les services pénitentiaires. 

Quant à la sécurité, elle consiste en dépenses pour la lutte contre l'incendie et la police des 

constructions. 

4. La fonction «culture et éducation. comprend les tâches de l'Ëtat en vue de l'éducation et 

de la formation professionnelle, Quel Que soit l'âge des personnes visées. L'étendue desactivi" 

tés va de l'accuei l des enfants d'âge scolaire au perfectionnement professionnel et au recycla

ge des adultes (éducation préscolaire jusqu'à l'enseignement supérieur, y compris la recherche 

scientifique). 

En ce qui concerne la culture, cette fonction regroupe les dépenses en faveur des arts et des 

lettres, d'une part, ainsi Que de l'information (TV, radio, bibliothèques), d'autre part. 

5. La fonct ion csanté publique et hygiène» recouvre les charges publiques pour les hôpitaux, les 

policliniques, ainsi que œl les rela ti ves à l'hygiène et à la prévention. Ces activités correspon

dent à l'action médicale, au sens large, des pouvoirs publics. 

6. La fonction csociale . touche aux assurances sociales, aux relations du travail et au logement. 

Les dépenses concernant les actions sociales en faveur de la jeunesse, de la famille et de la 

vieillesse lui sont également attribuées. Cette action socia le ne correspond donc pas unique-
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ment à la notion d'assistance socIale, mais englobe les prestations offertes en vue d'une 

meilleure sociabilité de la population (action au niveau des ménages). 

7. La fonction léconomique. réunit sous son titre les dépenses de l'Ëtat tendant à maintenir 

ou à développer les différentes activités économiques situées sur le territoire du canton. On 

peut dire que l'action économique est tournée principalement vers les entreprises: industrie, 

commerce, artisanat, agriculture, vi t iculture, sylviculture, tourisme, voire consommation. 

8. La fonction «transports, circulation, voirie et équipement du sous-sol. groupe les dépenses 

que l'Ëtat assume pour la mise en place des conditions nécessaires (mais non suffisantes) 

au maintien et au développement des activi tés économiques et sociales situées sur le territoire 

du canton. La rentabilité de ces dépenses est seulement perçue au niveau des activ ités qu'etles 

favorisent. 

Il s'agit dans cette fonctÎon des transports en commun, par rail, route, eau ou par air; les 

routes, la voirie et la circulation sont incorporées à cette fonction, comme les travaux relatifs 

à l'OGET A (eau, gaz, électrici té, téléphone, assainissement). 

9. La fonction Idépenses non ventiléeS) comprend les charges qui ne peuvent figurer dans les 

chapitres précédents. Il s'agit des achats de réserves de terrains, des versements à divers orga

nismes ainsi que du service de la dette et, provisoirement, des bât iments administratifs en 

attendant de pouvoir les affecter aux diverses fonctions. 

Le budget fonctionnel comprend les dépenses du budget ordinaire, des grands travaux, du 

droit des pauvres, de l'office des allocations aux personnes âgées, du Fonds cantonal d 'assainisse

ment et des usines de destruction des ordures ménagères. 

Le principe du produit brut a été appliqué aussi pour les travaux d'ut ilité publique. On a 

donc tenu compte des dépenses totales et non pas seulement des parts à la charge du canton, ce 

qui explique la différence existant entre le total des dépenses du budget fonctionnel et celui du 

budget consolidé (budget de l'ttat 1969, page 391. 
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AI:PAATITION FONCTIONNELLE DES OI:PENSES DE L'OAT 

(Budget 19.69) 

Tot. 1 
f O N C T I O NS 

franc:a , 
1. PouYOi rs publics et a"iniatratiotl 32 ' 413' 461 . - ' .lB 
2. Défenu na tionale 12 ' !O4 ' 792 . - 1,67 

,. ..lisUee et ,koriU publique 32' 515'000.- '." ,. Fonction cultur e ll e et ~ltCativ .. 233' 899' 196.- 31 ,60 

5. Santé publique e t hygiène 129 '400'6:30 .- 17 , 50 

.. Fonction sociale 87'074'927 . _ 1l,76 

7. Fonction éconoll ique 6' 402'789. - 0." 
•• Transport , ci r cul ation , llquip .... nt dll solls-&Ol 116 ' 334 ' 400.- 15,71 

9. Dépenae& non vrmti Ues 89 1834 ' 605 . - 12, 13 

Tot a 1 740 ' 259' 800 . - 100,0 

Il) leI chiffrM sont calçuléa 811r Is base d8 la population estiaée ~ fin déc!..mr e 1968 (316 ' 600) 

Pa r habitant{l) 

Francs 

102 , :38 

"." 
102 ,70 

738, 78 

"""."' 
275,04 

"'.22 
367, 44 

283,75 

2' 338, 15 
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REPARTITION DES DEpENSES DE L'ETAT PAR FONCTIONS ET SOUS·FONCTIONS 

(Budget 1969) 

FO N CT I ONS FR A NCS , 

1 Pouvoi rs pllblios et sddnhtrahon 32' 4}3' 461.- 100, 0 

11 Pouvoira pllblics 2' 481 ' 200 ,- 7 ,7 

" Perception des i~ts 5' 912 '800,- 18, 2 

13 Ad.in ie tration 94n'rel. 5' 214'468,- 16,1 

" Oo.IIsine privé 6'363'l!jO ,- 15,6 

15 Urbanisas (éludee . t oontr81 e) 3'541 '025,- 10,9 

1. Ofoganisalion el .éthod.., Tn ' 7~ .- 2,' 
Ollpen, .. diverses (nion quob) (l) 8 ' 123'068. - 25, 1 

, Défense nationale I2':J)4'792,- lOO,O 

" Areée 3'155'925, - 26 ,7 

22 Protection des civih 8' 392 ' 475.- 68,' 

ClIp_es diverses (adon q..ota)(l) 756'392,- ',' 
, ...ustiee et sécurité publique 32'515'000,- 100 ,0 

51 ...us tiee 5 ' 231'~5.- 16,1 

" Msinti~ de l ' o rdre 12'701' 813. - 39,1 

" Servie. p'nilentidres 2'598 ' 700.- 8,0 

" Séot.orité 2' 634 '075. - 8, 1 

OllpenS88 di verS ft(I (eel on quob) (1) 9' 349'037 . - 28,7 

• Fonction eultl'rell e el 6cIuocative 233' 899'196 . - 100,0 

" Enaeign_ent pré-obligatoire et obligatoi re 74'157 ' 998.- 31 ,7 

" Ensei9l1_ent post-obligatoirll 35 ' ~'515.- 15, 2 

" Enseigtl_lII'1t eupérieur 69' 313'637.- 29, ' .. Recherche scienti fique appliquée CXl5'295. - 0 , ' 

" Arts et lettr " 2 ' 6Xl 'O~ . - ,,, .. Infor.a tion 2' 384'125 . - 1,0 

" Per(ectionn.,.ent et r econvers ion pro(euion-
nels 45'000. - 0 ,0 .,. Divers 70'500 . - 0,0 

Déper>Ses divers es (adon quota) 48 '884'076 . - "',' 
5 Santé publique . t hygillne 129' 480' 630. - 100,0 

51 Soins et trait_ente 11 9' 467 '499.- 92, 3 

52 Hygillne et prévention 5' 197'920.- ' , 0 

Np __ divers .. (edon quota) 4'815'211 . - 3,7 

(1) 5o .. es réparties proporti onnell_ent auIC dépenses de peraonnel de ehaque (onction . 
184 



FONC T IONS FRANCS • 
, FOlIChon aociah ff] ' rJ74 ' 927 .- 100,0 

51 A$SurDn<:a. tooia1 .. Hi'469 ' l5O. - 17 , 8 

62 Action aocial • ..t f .. iHala 45 'n2 '07O.~ ",' 
" Relations du travail 1' 327 ' 050. - l ,' 
64 Log .. ""t 19' B26 ' a:xl. - 22,8 

65 Spcrta , cM"a at ploha ~'462. - 1,1 

Dép __ div\lf"a88 , .. Ion qoola) 3'694 ' 195.- ' , 2 

7 Fon<:tion éoono.iqu. 6 ' 402' 789. _ 100,0 

70 06p .... se .. co •• un_ :525 ' 250 . - ',1 

71 Induatrie, __ eroe .t arti sanat 638 ' l5O.- 10 ,0 

72 Agriculture, vi ticulturet, aylvicul tur. 2' 006'312 .:' 43, 8 

73 Toud .. e 49'000.- 0 ,8 

76 Ser vie .. l caractèr . oc"\lf"Cilll 1'922'725. - >1, 0 

n Conaoeooation 4'000.- 0 , 1 

79 Dépens .. ~nee 3'000 .- 0 ,0 

06p.n .. e div .... ea ( •• Ion quota) 654'152.- 10 , 2 

8 Tr.nsport, oirculation, ~ip_.nt du ~s-so1 116'334 ' 400. - 100,0 

81 Transporta 39' 9&I ' a:xl.- "',' 
82 Ci rculation et voirie 41'687'11 2.- " , 8 

" Infrastructur. (OGEU ) 
Il) 

22 '829' 400._ 19, 6 

D6pena .. divG1"U88 (selon quota) 11 '856 ' 168. - 10, 2 

9 Oép.ne .. IICn ventilées 89 '834 '605._ 100,0 

91 Fraie d'études grande travauill 
(l v .... tiler par fon<:ti on) 2' 000'000 .- 2, 2 

92 8,jti.ente adooi rliatl"utifs (proviaoi r .ent) 25' 163' 500 .- 28 ,0 

" Achata d. torraine 15' 500'000.- 17, 3 

94 Vers.enta à diver a organisees 3'483'000.- ' , 9 

95 Servi o. d .. la detta 33'535' 628 ..... ",' 
" Dépltn ... diver.ee 7' f1Jl ' 301 .- 8, 7 

[)4p""' .. div ...... (.elon quota) 2'345' 176.- 2, ' 

Tot a 1 740' 259' 800.- 740 ' 259' 800.-
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12. RELATIONS AVEC LES RËGIONS AVOISINANTES: LE CAS DE LA MAIN·D'OEUVRE 

Parmi les divers échanges mettant une agglomération importante en relation avec les régions 

rurales ou les petites unités urbaines environnantes, If en est un que nous avons choisi de mettre 

en éVidence parce que devenant particulièrement important pour Genève: celui des migrations 

alternantes des personnes actives. Par cette expression, il faut entendre les déplacements que font 

chaque jour les travailleurs entre leur domicile et leur lieu de travail. 

Ces déplacements quotidiens on t des causes très diverses et il faut distinguer ceux qui sont 

entraînés soit par des dlffér~nces de salaires, parfois très sensibles, que l'on enregistre entre le 

centre urbain et la zone qUI l'environne. soit par l'impossibil ité, pour un certain nombre d'mdl

vldus, de trouver des occasions de travail près de leur lieu de domicile. Cette situation est la 

conséquence de causes tant structurelles que conjoncturelles, spéCifiques è des régions faiblement 

urbanisées ou è des centres urbains de faible Importance. Ce type de migrations, que l'on peut 

qualifier d'«économiques», est généralement spatialement important. Quant aux autres dépla

cements quotidiens, qui ne sont pas provoqués principalement par des raisons économiques, on 

a estimé pratique de les qualifier, par opposition, de «géographiques». 

Autour d'un centre urbain d'une certaine importance, se crée une zone d'attraction de la 

main·d'oeuvre délimitée par les migrations alternantes dites «économiques»; cette zone est diver

sement SOlliCitée, dans le temps et dans l'espace, par le pôle économique Qu'elle entoure. 

Sur le plan pratique, la limite entre migrations alternantes «géographiques» et «économi

ques» n'est pas toujours nette et il peut être parfois difficile de distinguer SI un déplacement 

appartient à l'une ou l'autre de ces catégories. Dans le cas de Genève, on peut admettre que les 

migrations quotidiennes de travailleurs dom ici liés hors du canton (1) sont des migrations «écono

miques). Cette hypothèse, justifiée quant aux migrations en provenance de la Haute-Savoie et de 

l'Ain, doit être nuancée en ce qui concerne les déplacements de travailleurs domiCi l iés dans le 

canton de Vaud, part iculièrement ceux des communes situées au sud de Céligny. 

(1) Nous ne traiterons pas ici des migrations de personnes domiciliées à Genève et travaillant à l'extérieur du 

canton, dont l'importance est négligeable dans le contexte économique genevois. 
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Dans les lignes qui suivent, nous allons nous efforcer de délimiter la zone d'attraction de la 

main-d'oeuvre de l'agglomération genevoi-se. Cette zone sera moins vaste que la région dans 

laquelle est domicilié l'ensemble des migrants venant travailler chaque jour à Genève. En effet, le 

terme de zone d'attraction contient implicitement l'idée d'une zone d'où provient un nombre 

assez important de travailleurs; généralement, on admettra qu'une unité administrative telle que 

la commune vaudoise ou le canton français est rattachée à la zone d'attraction si 5 % ou plus de 

sa popula t ion active travaille à Genève. 

Cet essai suivra le plan ci-dessous: 

- dans un premier paragraphe, présentation de la région dans laquelle sont domicil iés les fron

taliers et détermination de la zone d'attraction proprement dite; 

- dans un deuxième paragraphe, analyse de l'évolution de l'effectif et de la structure de la main· 

d'oeuvre frontalière et de son importance dans l'économie genevoise. 

Dans chacun de ces paragraphes, on traitera successivement des migrants en provenance de 

France (frontal iers) et de ceux en provenance des communes vaudoises avoisinantes. 

LOCALISATION DU DOMICILE ET ZONE D'ATTRACTION DE LAMAIN·D'OEUVRE 

Main-d'oeuvre domiciliée en France (frontaliers) 

Rappelons que, par définition, sont considérés comme travailleurs frontaliers les ressortis

sants suisses ou français, à l'exception des fonctionnaires internationaux ou assimilés, domiciliés 

dans la zone frontalière française, d'où ils viennent chaque jour pour travailler en qualité de 

salariés (1). Théoriquement. la zone frontalière comprend un territoi re de 10 km de largeur à 

partir de la frontière. En fait, dans la pratique. cette limite n'est pas respectée très strictement, 

ainsi qu'on va le voir. D'autre part. tes autorités genevoises de police des étrangers ne s'en tiennent 

pas rigoureusement à la nati onalité française ou suisse des frontaliers; on compte ainsi un certain 

nombre de frontalie rs d'autres nationalités (les Italiens et les Espagnols sont les plus nombreux) 

dont, au reste, la proportion est en régression. 

(1) Ces dispositions s'appliquent naturellement aussi aux ressortissants suisses ou français domiciliés à Genève 

qui, au nombre de quelques dizaines, vont chaque jour travailler en France. 
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MAIN·D'OEUVRE FRONTALIERE SelON LE CANTON DE DOMICILE, EN AVRIL 1965 

w~~~r~~~ti moins de 40 

Dt:PARTEMENT DE L'A I N 

Bellegarde-sur-Valserine 
Srénod 
Collonge 
Ferney-Voltaire 
Gex 
Nantua 
Oyonnax 
Seyssel 

Cantons où sont domiciliés . .... frontaliers 

!.;.;.;.:.:.j de 40 à 149 

Cruseilles 

.:.:.: 150 ou plus 

267 
1 

323 
770 
381 

1 
19 

Douvaine 
Ëvian·les·Bains 
Faverges 
Frangy 
La Roche-sur-Foron 
Le Biot 
Reignier 
Rumilly 
Sallanches 
Samoëns 

Dt:PARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE Seyssel 

Abondance 
Annecy-Nord 
Annecy-Sud 
Annemasse 
Boëge 
Bonneville 
Cluses 

1 
16 

2422 
13 
46 
2 

St. Gervais-les-Bains 
St. Jeoire 
St. Julien-en-Genevois 
Tanninges 
Thonon-les-Bains 
Thorens-Glières 

TOTAL 

71 
479 

11 
3 

19 
29 

9 
160 

2 
1 

7 

39 
887 

8 
212 

1 

6200 

Source: Bureau de l'habitant, fichier , frontal iern; enquête faite par un groupe d'étudiants de l'Université,données 
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MAIN-D'OEUVRE FRONTAUERE SELON LE CANTON DE DOMICILE, EN MARS 1969 

Cantons où sont domiciliés . .... frontaliers 

b:~:;:~:~:;J moins de 40 F::;:::I de 40 à 149 ~:.: •• ~ 150 ou plus 

Dt::PARTEMENT DE L'AIN 

Bellegarde-sur-Valserine 
Brénocl 
Collonge 
Ferney-Voltaire 
Gex 
Nantua 
Oyonnax 
Seyssel 

389 

487 
1198 

686 
2 
2 
9 

Dt::PARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Abondance 
Annecy-Nord 
Annecy-Sud 
Annemasse 
Boëge 
Bonneville 
Cluses 

1 
62 

6 
4695 

24 
64 
19 

Cruseilles 
Douvaine 
t::vian-Ies-Bains 
Faverges 
Frangy 
La Roche-sur-Foron 
Le Biot 
Reignier 
Rumilly 
Sallanches 
Samoëns 
Seyssel 
St. Gervais-les-Bains 
St. Jeoire 
St. Julien-en-Genevois 
Tanninges 
Thonon-les-Bains 
Thorens-G lières 

TOTAL 

Source: Bureau de "habitant, fichier «frontaliers»; enquête faite par le Service cantonal de statistique. 

164 
721 

60 
2 

47 
72 

3 
322 

7 
3 
2 

19 
1 

63 
1693 

16 
457 

14 

11200 
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L'effectif des frontaliers s'élevait. à fin mars 1969, è 11 200 personnes; parmi ceux-ci on 

comptait approximativement: 

600 sui~ 
10 200 français 

400 personnes d'autres nationalités. 

La carte de la page 189 nous donne l'image de la localisation de leur domici le. Au premier 

coup d'oei l. la région ainsI dessinée parait vaste puisqu'elle englobe 25 des 2B cantons du dépar

tement de la Haute-Savoie et 7 cantons situés au nord-est du département de l'Ain . En fait, si 

l'on considère les effectifs de migrants les plus nombreux, on voit que ceux·ci sont essentiellement 

localisés dans les cantons les plus proches de la frontière. Ainsi, è eux seuls, les cantons de Gex, 

Ferney-Voltai re, Collonges, Bellegarde (Ain), et de St-Julien, Cruseilles, Reignier, Annemasse, 

Douvaine et Thonon (Haute-Savoie) - qui, chacun, nous envoient un contingent de travailleurs 

supérieur à 150 - regroupent 95,5 % des migrations quotidiennes de frontaliers. Dans un second 

groupe, on peut classer les cantons de Frangy, d'Annecy-Nord, La Roche, Bonneville et St-Jeoi re 

(Haute-Savoie) qui, avec des effectifs compris entre 40 et 150,personnes partici pent pour 3,3 % 

au total des migrations. Les autres cantons, enfin, ne fournissent que 1,2 % de la main-d'oeuvre 

frontalière; i ls sont tous éloignés géographiquement de Genève, à l'exception de celui de Boëge, 

dont l'effectif de population est faible et en majorité agricole. 

En avril 1965, on ne recensait que 6200 frontaliers (dont 550 environ de nationalité 

SUisse). Quel a été l' impact de cet accroissement élevé (+ 80,6 %) sur le dessin de la région? On 

pourrait s'attendre à ce que celui -ci soit assez profondément moclifié; or, en consultant la carte de 

la page 188, on remarque que les changements sont de peu d'importance: la seule modification 

méritant d'être signalée est la formation de la zone intermédiaire (cantons avec 40 à 149 fronta

liers) ,qui, en 1965, ne comptait que les cantons de Cruseilles et Bonneville. Si l'on reprend les 

trois groupes de can tons définis plus haut, le premier hébergeait 96,3 %"des frontaliers, le second 

2,6 % et le troisième 1,1 %. 

Su r la base de ces observations, on peut admettre que la zone d 'attraction de Genève 

comprend, sur France, 10 cantons où sont domiciliés plus de 95 % des frontaliers. La zone 

d'attraction ainsi définie ne déborde qu'assez peu les barrières naturelles que sont le Jura, le 

Vuache, le Salève et les Voirons. Ainsi, le canton de Cruseilles, qui s'étend au sud du Salève, est 

celui qui compte ,'effectif le plus fa ible de frontaliers. Dans le canton de Bellegarde, situé è la 

limite ouest de la zone, les personnes exerçant une activité è Genève sont essentiellement domi-
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ciliées dans l'agglomérat ion du chef-lieu; de même, dans le canton de Thonon, dont les limites 

s'étendent assez loin au sud-est, les frontal iers sont, dans une grande majorité, domiciliés dans les 

communes bordant le lac ou proches de celui-ci. 

• • • 

Sur la base des .recensements de population de 1962 et 1968, la population résidente de la 

zone d'attraction peut être estimée, en mars 1969, à 146000 personnes environ, répartie sur une 

surface de près de 1 400 km2. 

Le tableau ci-dessous met en évidence j'évolution diverse de la population résidente dans 

chacun des cantons entre mars 1962 et mars 1969; on notera, en particu l ier, l'accroissement des 

cantons de Ferney-Voltai re (+ 63,7 %) et Gex (+24,4 %), dO, entre autres causes, à la proximité 

de certaines organisations illternat ionales (CERN surtout) et à l'implantation récente, sur leur 

territoire, d'entreprises étrangères assez Importantes. Ces taux sont à rapprocher de celui de 

l'ensemble du département auquel sont rattachés ces cantons (+ 9,2 %); la différence montre 

nettement l'influence de Genève sur cette région. 

EVOLUTION DE LA POPULATION DANS QUELOUES CANTONS 

DES DËPARTEMENTS DE L'AIN ET DE LA HAUTE·SAVOIE, ENTRE 1962 et 1969 

Population(l) 

Départements / Cantons 
1962(2) 1968 (3) 

Département de l 'AIN 31 4' 457 339' 262 

Be Il egarde- su r-Va 16sr ine 14 ' 058 15 ' 084 
Collonges 5' 350 5'639 
Ferney-Vol taire 5 ' 393 8'342 
Go< 7 ' 774 9'397 

DépartMent de la HAUTE-SAWIE 329 ' 230 378 ' 550 

Annemssse 33 '150 41' 110 
Cruseilles 4 ' 438 4 ' 274 
Douvaine 7 '939 B' 577 
Reignier 7 ' 362 7 ' 226 
S t-'u 1 i en-en..(3enevois 11'326 12' 786 
Tnonon-les~aina 26 '1 24 30 ' 341 

(11 Population totale correspondant aux limites administratives en vigueur au 1.3.1968. 
(2) Recensement de mars 1962. 

(3) Recensement de mars 1968. 

(4) Estimation du ses. 

" !Accroissement 

(4) 1962 - 1969 
1969 ". 

343 ' 400 9, 2 

15 ' 260 B, . 
5 ' 690 >6,4 
8 ' B30 63, 7 
9 ' 670 24,4 

386'710 17,5 

42 ' 440 26, 0 
4'250 - 4,2 
B' 6BO 9, 3 
7 ' 130 - 3, 4 

13' 030 15,0 
31'040 18, 8 
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Parmi les cantons de Haute-Savoie retenus dans la zone d'attraction de l'agglomération 

genevoise, l'augmentation la plus rapide est le fait du canton d'Annemasse; bien que l'on ne 

possède pas encore de renseignements à ce sujet on peut penser que la diminution du nombre de 

résidents dans les cantons de Cruseilles et Reignier est directement liée à l'évolution de l'agglo

mération annemassienne. 

Il est évident que le seul effectif des frontaliers par canton n'est pas suffisant pour déter

miner les limites d'une zone d'attraction de main-d'oeuvre. Un indice particulièrement parlant 

peut être calculé en rapportant la population active frontalière domiciliée dans un canton à 

l'ensemble de la population active résidente de ce canton; faute de données précises concernant 

la population active, nous avons été amenés à établir une estimation de cette proportion, dont 

l'ordre de grandeur est acceptable, et qui est la suivante (en %) : 

Bellegarde 6 Annemasse 26 

Collonges 20 Cruseilles 9 

Ferney-Voltaire 32 Douvaine 20 

Gex 17 Reignier 11 

St-Julien 29 

Thonon 4 

On remarquera Que l'importance de ces proportions varie en fonction de l'éloignement 

géographique. A ce tte cause, viennent s'ajouter, pour les cantons de Bellegarde et Thonon, diffé

rents éléments dont l'influence contrebalance celle exercée par Genève; on peut citer particuliè

rement un chef·lieu important (respectivement 61,3 % et 68,2 % de l'ensemble de la population 

cantonale pour Bellegarde et Thonon, en mars 19681 et la proximité de centres urbains actifs, 

sis dans des cantons voisins, tels Oyonnax et Ëvian. 

Main-d'oeuvre domiciliée dans le canton de Vaud 

On comptait, au 1er décembre 1950, 785 personnes actives domiciliées dans le canton de 

Vaud et travaillant à Genève. Au recensement de 1960, cet effectif s'élevait à 1 698 et il pouvait 

être estimé, en automne 1965, à environ 2600 personnes. Pour 1 000 actifs résidant dans le 

canton de Vaud. le nombre de ces migrants quotidiens s'élevai t à 5 en 1950,9 en 1960 et 12 

(estimation) en 1965. 
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D'après les résultats du recensement de 1960, les migrants quotidiens domiciliés dans le 

canton de Vaud proviennent de 12 des 19 districts de ce canton; cet éparpillement est toutefois 

très relatif puisque. sur 100 personnes, 64 sont domiciliées dans le district de Nyon et 24 dans 

celui de Lausanne. Sur la base de ces données et en rapportant le nombre d'actifs résidant dans 

un district - ou une commune - et travaillant dans le canton de Genève au total des actifs 

domiciliés dans ce district - ou cette commune -, seule la région administrative de Nyon peut 

être englobée dans la zone d'attraction genevoise, ainsi que le démontrent les données ci

après : 

District. Migrants 
Résidents Migrants/rés iden ts 

scU fs actifs, an" 

Aigle • 10 ' 49'7 0, 1 
Aubonne 11 3 ' 164 0,' 
Avenehae 1 1'96<1 0, 1 
Cossonnay , 5 ' 111 0 ,1 
lausanne 415 n ' gag 0 ,5 
lavaux 7 5 ' 039 0 ,1 
Morges 6l 12 ' 102 0 , 5 
Nyon 1'009 9 ' 205 Il,8 
Orbe 2 7 ' 457 0 , 0 
Rolla •• "00'/ l,_ 
la Vallée 1 3'549 0 , 0 
Vevey .. 23' 116 0 , 2 
Yvet'don 2 11 ' 200 0 , 0 

A l'intérieur du district de Nyon, les domiciles des migrants sont très inégalement répartis; 

en fait, on peut distinguer deux régions bien distinctes (voi r carte, page 194): 

- ,'une comprend les communes dans lesquelles ta proportion de personnes actives qui travail

lent è Genève est égale ou supérieure è 10 % de l'effectif des actifs. Elle regroupe, d'une part, 

les communes situées au sud de Céligny, è l'exception de Chavannes-de-Bogis et Bogis-Bossey, 

d'autre part, les 'communes de Crans et Nyon, s'étendant immédiatement au nord de l'enclave 

genevoise, et de Givrins, située sur les contreforts du Jura et séparée de Nyon par Duill ier et 

Trélex. Dans cette région, peuplée de 11 251 habitants, sont domiciliés 918 migrants (84,3 % 

de l'ensemble). dont 409 (37,6 %) au sud de CéOgny. Ces données montrent bien l'attraction 

qu'exerce l'agglomération genevOise sur ces communes. Ainsi que nous l'avons fait ressortir dans 

l'introduction de ce chapitre, on peut se demander è quel genre de migrations alternantes il 

convient de rattacher celles en provenance de cette région. Pour les t:.'l. nmunes situées au-delà 

de Céfigny, on peut penser qu 'il s'agit principalement de migratiof"l .>~. ,nomiques; en revanche, 

193 



MAIN-D'OEUVRE EN PROVENANCE DU DISTRICT DE NYON 

Nombre de personnes actives domiciliées dans une commune, mais travaillant à Genève, 

pou r 100 actifs domiciliés dans cette commune, en 1960 

= ~ 
Moins de 6,0 % de 6,0 à 9,9 % 

1. Arnex s/Nyon 
2. Arzier 
3. Bassins 
4. 8egnins 
5. Bogy-Bossey 
6. Borex 
7. Chavannes-de·Bogis 
8. Chavannes-des-Bois 
9. Chéserex 

10. Coinsins 
11. Commugny 
12. Coppet 
13. Crans 
14. Crassier 
15. Duillier 
16. Eysins 

~ 
~ 

de 10,0 à 19,9 % 

17. Founex 
18. Genolier 
19. Gingins 
20. Givrins 
21. Gland 
22. Grens 
23. Mies 
24. Nyon 
25. Prangins 
26. La Rippe 

20 % ou plus 

27. St. Cergue 
28.Signy-Avenex 
29. Tannay 
30. Trélex 
31. Le Vaud 
32. Vich 

Source: R F de la population 1960. 
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pour les communes comprises entre la frontière du canton et Céligny, il semble que l'on se trouve 

en face d'une majorité de migrations géographiques, motivées notamment par le désir de réSider 

à la campagne; 

- la seconde région comprend toutes les autres communes du district; pour une population de 

8326 habitants, on compte 171 migrants (4,6 % des actif~). Ici, l'influence de Genève est large

ment contrebalancée par Nyon qui est le pôle d'emplois fourn issant du travail à la population 

excédentaire de toutes les communes des pentes jurassiennes du district. 

On dispose, pour 1965, de données relatives aux migrat ions quotidiennes en provenance du 

canton de Vaud : elles n'ont malheureusement pu être établies pour l'ensemble des m igrants, ce 

Qui limite les comparaisons aux territoires pour lesquels les renseignements sont disponibles en 

1960 et 1965 (1). Nous donnons ci-dessous, regroupés par district: le nombre de communes 

soumises aux deux enquêtes, les effect ifs de migrants qui y étaient domiciliés et leur accroisse

ment pendant les cinq années considérées. 

Nombre de Ef fectif des migrants Aocroi ssement 
Distr iot 1960 - 1965 COIMIun9a 

1960 1965 ,,-
Nyon 12 994 1 ' 504 51 , 3 
Rolle 7 42 66 57 , 1 
Aubonne 2 4 15 275, 0 
Mor ges 9 57 IV 122 . 8 
Laus anne 7 412 693 68, 2 
Lavaux 2 - 12 

TOTAL 39 l ' 509 2 ' 417(1} "' , 2 

(Il L' effectif de lIIigr ants s'élève en r éalité à 2'432 , 15 d'entr e eux ayant un domicile 
dont il n ' a pas été possible de déter miner la localisation. 

Malgré l 'accroissement relativement élevé Que l'on enregistre dans certains districts, le nom

bre de migrants par rapport à la popu lation résidente active reste négligeable pour tous les 

distr icts autres que Nyon. 

En 1960, dans ce district, les 994 personnes domiciliées dans les 12 communes (sur 32) 

soumises aux deux enquêtes représenta ient 91,3 % du total des migrants; sur cette base, on peut 

(1) En 1965, l'enquête est limitée aux communes situées le long du lac ou dans ses abords immédiats. 
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est imer que l'effectif de la main-d'oeuvre qui se déplaçait chaque jour, de cette rég ion adminis

trat ive vers Genève, était compris, en 1965, entre 1 600 et 1650. 

Le tableau suivant met en évidence quelques éléments permettant de suivre l'évolution, 

entre 1960 et 1965, des huit communes (1) comprises dans la zone d'attraction de l'aggloméra

tion genevoise. 

Populati on r ésidente Personnee travaillant à 
Population Genève 

Indice Il 
Effecti f AoOI"OÎsS8- aotive 1965 Effectif Accroisss-

(estimation) 
1965 

1965 lient 60~5 1965 lien t 60~5 

Chavannes-dea-Boia 4. 4, 5 '" 
, 50, 0 15, 0 

Comnlugny .25 42, 4 200 99 00,0 " , 4 
Coppet 1'000 30,2 470 147 44,1 31 , 3 
Crans 502 16,7 210 57 78, 1 21 , 1 
Founex 896 29,. 410 ., 12, 5 15, 4 
Mios .,. - 2, 2 200 144 14,3 51 , 4 
Nyoo 9'428 23, 4 4'700 724 55, 4 15,4 
Tannay 402 11 , 7 "" ., " , 8 48,_ 
Région 13'535 22, 8 .'560 11330 46, 6 20,' 

(I) Nollbro de per ac.nnes activee dolliciliéoa darlS une colMUne, liais t r availlant à Genève , pour 100 actifa 
~ioiliéa daM la OOIII'I","e. 

On comptait, en 1 965, 1 330 personnes venant travailler chaque jour à Genève pour un 

total de 13535 résidents; par rapport à 1960, cela représente un accroissement de 46,6 % 

(+423 personnes). Il est intéressant de relever que dans toutes les communes, à l'exception de 

Founex, l'augmentation relative du nombre de migrants est supérieure à celle de la population 

résidente (+ 22.8 % pour l'ensemble de la rég ion; rappelons que, pour la même époque, l'accrois

sement démographique de notre canton s'est monté à 15,8 %). Ce mouvement s'explique vrai

semblablement par les deux causes suivantes, dont les effets se cumulent: 

- d'une part. un certain nombre de personnes résidant depuis longtemps dans cette région 

sont venues s'ajouter à celles qui avaient un emploi à Genève; 

- d'autre part, un nombre certainement non négligeable de personnes, précédemment domici

liées dans notre canton, se sont installées dans la région, attirées par les nombreux logements 

offerts en location (immeubles locatifs à Nyon, villas dans les communes situées au sud de 

Céligny), tout en conservant leur emploi à Genève. 

(11 La commune de Givrins n'a pas été soumise à l'enquête de 1965. 
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LA MAIN-D'OEUVRE EN PROVENANCE DES R~GIONS VOISINES 

DANS L'~CONOMIE GENEVOISE 

Main-d'oeuvre en provenance de France (frontalien) 

Ce n'est qu'assez récemment que s'est manifestée, pour l'économie genevoise, l'importance 

de la main-d'oeuvre frontalière: ainsi, pour 1 000 résidents actifs, on com ptait: 

8 frontaliers, en 1950, 

18 

61 

en 1960, 

à fin avril 1969. 

Ainsi que le montrent le graphique et le tableau des pages .198 et 199, c'est dans le courant 

de l'année 1959 Que s'est amorcé l'accroissement de l'effect if des frontaliers. Depu is cette 

époque, le mouvement s'est poursuivi régUl ièrement, à l'exception d'une période ne dix-huit mois 

environ, durant laquelle les frontaliers, ainsi que l'ensemble de la main-d'oeuvre étrangère non 

établie, ont été soumis aux mesures de réduction des effectifs prises en mars 1964 par le Consei l 

fédéral. Le taux d'accroissement très prononcé enregistré depuis février 1966 est provoqué par 

le besoin de combler le déficit, d'une part de l'effectif des travailleurs frontaliers, accumulé entre 

aoOt 1964 et février 1966, d'autre part celui des personnes au bénéfice de permis de saisonniers 

ou de travailleurs à l'ann~, toujours soumises aux mesures de réduction. L'évolut ion de ces trois 

dernières années est illustrée de façon spectaculaire par les données suivantes, qui indiquent, à 

diverses époques, le nombre de frontaliers travaillant à Genève, pour 100 à fin février 1966: 

1966 fin aoOt 114 

1967 fin février 13 1 

fin août 149 

1968 fin février 160 

fin août 175 

1969 fin mai 200 

Les prof i lS d'évolution figuran t sur le graphique mettent en évidence les mouvements diffé

rents des effectifs selon le sexe. Jusqu'en août 1964, juste avant que les arrêtés du Conseil 

fédéral ne déploient leurs effets, la courbe représentant l'effecti f des hommes s'écarte sensible

ment de celle des femmes. Entre août 1964 et février 1966, alors que le nombre des travailleurs 

diminue sensiblement, celui des personnes du sexe féminin reste stable. 
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a;:VOLUTION DE L'EFFECTIF DES FRONTALIERS. SELON LE SEXE, DEPUIS 1956 

(situation li fin février et fin 800t) (1) 
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ËVOLUTION DE L'EFFECTIF DES FRONTALIERS 

SELON LE SEXE, DEPUIS 1956 

Situation en fin de mois 

F é v ,. i e 1" A 0 a t 

Hommes Femmes Total Hommes femlIIes 

1956 456 180 636 1'233 186 

1957 947 lB3 1'130 1'031 200 

1958 874 214 1'008 938 232 

1959 881 20B 1'089 1'160 234 

1960 1' 299 325 1'624 1' 920 429 

1961 2'174 505 2 '679 2 '828 745 

1962 2' 616 9BB ,3'604 3'556 1'062 

1963 4 ' 305 1'304 5'609 4'040 l' 198 

1964 4'291 1'429 5 '720 4 '805 1 ' 388 

1965 4'360 1'404 5'764 4'139 1'385 

1966 3' 991 1'441 5'432 4'204 1''''''2 

1967 4'725 2' 394 7'119 5' 355 2'7'Zl 

1968 5 ' 566 ,3'137 8'703 6 '018 .3'490 

1969 6 1544(1) 41055(1) 10' 599111 

(1) Situation à fin avril 

Source: OCP Genève et OFIAMT. Frontaliers de nationalité Buisse non compris. 

Uni té . nombre 

Tot al 

1 '419 

1' 231 

1'170 

1' 394 

2'349 

3'573 

4'618 

5 ' 238 

6'193 

5'524 

6 ' 176 

8 '082 

9'508 



Depuis 1966, les profils des effect ifs de chaque sexe évoluent d'une man ière sensiblement 

parallèle; ces divers mouvements ont une répercussion marquée sur l'importance relative des 

populations de chaque sexe; ainsi, pour 1 000 frontal iers du sexe mascul in, on compta i t 202 

femmes en août 1959 et 620 en avril 1969. 

Su ivant les prescriptions de l'OFIAMT, les données relat ives à la main-d'oeuvre étrangère 

dressées par l'Office cantonal de placement sont venti lées par groupes de professions, dont le 

contenu est quelque peu différent de celui des branches économiques retenues pour les recen

sements fédéraux. Lors de l'enquête d'avril 1969, dont les résultats sont consignés au tableau et 

au graphique des pages 201 et 202, 59 % des frontal iers étaient regroupés sous trois rubr iques 

seulement: professions du commerce, du bâtiment et des métaux et machines. A l'exception du 

groupe «Autres professions» chacun des autres ne représente que moins de 5 % du tota l des 

frontaliers. 

Par rapport à août 1959, date à laquelle l'effectif des frontaliers ne représentait que 13,2 % 

de celui recensé à fin avril 1969, on peut mettre en évidence les modifications essentielles 

suivantes: 

- si l'importance globale de trois groupes principaux est restée stable (58,9 % du total en 

1959,59,0 % en 1969), le poids relatif de chacun d'eux a fortement varié (graphique page 202) : 

AoOt 1959 Avril 1969 

BAtiment 35,4" 11.0 " 

Métaux et rroachines 15,7 " 16,6 " 

Commerce 7,8 " 31,4 " 

On notera l'accroissement très élevé du nombre de femmes employées dans les professions 

du commerce, dont l'effectif, au cours de la période, passe de 99 à 2 575 et compte actuellement, 

à lui seul, près de 25 % de la main-d'oeuvre frontalière; 

- l'éventail beaucoup plus serré, en 1969, du poids des autres groupes profeSSionnels (graphi

que page 203); en effet, alors que celui-ci s'étalait, il y a dix ans, entre 0,3 % (service de maison) 

et 7,5 % (professions de l'industrie du bois et du liègel, il ne couvre plus, en avril 1969, qu'un 
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EFFECTIF DES FRONTALIERS SE LON LE SEXE OU LA NATIONALITE 

PAR GROUPE DE PROFESSIONS. EN AVR IL 1969 

Situation en fin de lIOis Uni t é . Nombre 

T' o ta 1 dont, d, nationali té 

Groupe de professions 
HomNes Femmes Total française italienne espagnole 

Aericulture, horticulture sa 12 00 78 1 -
Alimentation, boissons, '" 109 442 433 , -

""'" Indus tr i e textile , 2 Il Il - -
Habillement 17 12' 141 132 7 2 

Cuir et caoutcnouc 5 6 Il Il - -
Industri e du pap ier " 51 84 82 2 -
Arts graph i ques 100 " 213 211 2 -
Industri e chimique III 98 209 207 2 -

Métaux et .achines 1' 674 82 1'756 1'736 2 9 

Horlogerie 99 136 235 2'" 2 2 

Bijouterie 38 40 78 71 - 1 

Terre, pierre, verre 87 2 89 85 , 1 

Bois et li ège ,., 26 38' "6 12 -

satî.snt 1'169 - l ' 169 1'023 101 15 

TrenSJX)rts et 
communicetlons 

174 , m 172 2 , 
Industrie ~telière 17' 179 35' 349 1 2 

Service de maison 10 247 257 254 , -
Co_ercs 757 2'575 3'332 3'289 14 5 

Personnel technique 294 28 '22 315 - 2 

Hygiène et médecine 67 100 257 246 5 2 

Sciences et arts 50 60 1I0 101 1 , 
Autres pl"Ofessions 822 62 884 835 12 20 

TOTAL 6' 544 4 '055 10 '599 10'253 181 67 

Source OCP Genève e t OfIAIH 
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36 32 28 

MAIN-D'OEUVRE FRONTALIERE: RtPARTITION PAR GROUPE DE PROFESSIONS EN 1959 ET 1969 

,, % 

Habillement et textile 

Transports et communications 

Chimie 

Arts graphiques 

Hygiène et médecine 

Service de maison 

Professions techniques 

Horlogerie, bijouterie 

Hôtellerie 

Bois et liège 

Alimentation, boissons, tabacs 

Bâtiment 

Autres professions 

Métaux et machines 

Commerce 

24 20 16 12 8 4 0% %0 4 8 12 16 

Source: 0 C P Genève et 0 FIA M T, 

20 24 28 32 

Les effectifs des groupes «Agriculture" «Cuir et caoutchouc" «Papier», «Terre, verre et pierre, et , Sciences et arts, ont été joints à ceux du groupe «Autres professionS), 



MAIN-D'OEUVRE FRONTALIERE: ËVOLUTION DE L'EFFECTIF RELATIF 

DE QUELQUES GROUPES DE PROFESSIONS. DEPUIS 1959 

(situation à fin ooOt ) ( 1) 
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champ assez restre int, compr is entre 1,4 % (habillement et text ile) et 4,2 % (alimentation, 

boissons et tabacs). 

Sur la base de ce qui précède, on voit que la région française avo isinante est d'une très 

grande importance pour Genève, en tant que réservoir de main-d'oeuvre. La faci l ité avec laquelle 

cette région a répondu aux besoins de notre économie en forces de travail peut s'expliquer de 

la manière suivante: le pays voisin, au cours de ces dernières années, a connu des fluctuat ions, 

tant dans le domaine économique que social; cette situation a entraîné, pour les jeunes arr ivant 

sur le marché du travail, des diff icultés à trouver un emploi et pour les adultes, dans certains cas, 

une stagnat ion de la rémunération, voire des licenciements. 

Un nombre important de travailleurs domiciliés dans les départements de l'Ain et de la 

Haute-Savoie, peut-être même dans les départements plus éloignés, sont venus s'i nstaller dans la 

région limitrophe,attirés par les possibilités d'emploi et les salaires, plus élevés qu'en France, que 

leur offrait l'économie genevoise. 

Les résultats de ce mouvement sont il lustrés par la valeur élevée des récents taux d'accrois

sement démographique des agglomérations d'Annemasse, St-Julien, Ferney-Voltaire et Gex. 

A insi, en fait, notre économie se trouve en présence d'une zone de recrutement de main-d'oeuvre 

beaucoup plus vaste Que celle définie plus haut. mais dont les limites nous échappent. 

Que peut-on attendre de l'avenir? Il est certain que si le contingentement des travailleurs 

étrangers à l'année et des saisonniers n'est pas levé, au moins partiellement, dans les prochaines 

années, les besoins en main-d'oeuvre frontal ière vont rester constants, voire s'accroître. Malheu

reusement, il n'est guère facile d'est imer si le marché du travail des rég ions avoisinantes va garder 

la même souplesse; ceci dépend de facteurs sur lesquels Genève n'a pas prise et qui sont de deux 

sortes: 

- d'une part, les facteurs inhérents aux diverses 'structures de la populat ion résidente de la 

rég ion frontalière (sexe, âge, formation professionnelle, localisation géographique, etc.). pour 

lesquels on ne dispose pas de données récentes; 

- d'autre part, ceux qui dépendent d,irectement de l'évolution de l'économie de la région, voire 

de l'économie française dans son ensemble, notamment en ce Qui concerne les conditions de 

travail et les avantages sociaux. 
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Main d 'oeuvre en provenance du canton de Vaud 

Par rapport à la population résidente active du canton de Genève, la proportion de migrants 

actifs en provenance du canton de Vaud, bien qu'en augmentation, reste modeste. Depuis 1950, 

cette proportion a varié comme suit (en %0) : 

en 1950 7 

en 1960 

en 1965 

12 

16 (est imation). 

A titre de comparaison, notons que l'effect if relatif de- migrants actifs en provenance de 

France s'élevait à 34 %0 en 1965, soit plus du double. 

Il faut remonter au recensement fédéral de 1960 pour avoir une idée de la localisation des 

lieux de travail de la main-d'oeuvre en provenance du canton de Vaud. Sur 1 698 migrants quo

t idiens, on en comptait: 

1476 dans la ville de Genève, 

40 à Carouge, 

33 à Meyrin, 

88 à Versoix, 

le solde (61 personnes, ou 3,6 % de l'ensemble) étant réparti sur le territoire d'un certain 

nombre d'autres communes. 

La comparaison des proportions (en %0) au total des actifs occupés (1) sur le territo ire de 

chacune des quatre communes et du canton, la isse apparaitre des différences intéressantes: 

Ville de Genève 14 

Carouge 

Meyrin 

Versoix 

Canton 

5 

11 

71 

12 

Les différences entre ces proportions sont dues, d'une part, à la position géographique de 

la commune (le cas de Versoix est frappant), d'autre part, à la structure des emplois offerts et 

qui s'ajuste plus ou moins bien à la qualification professionnelle des migrants. 

(1) A l'exception des actifs en provenance de l'étranger (frontaliers). 
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Des résultats de l'enquêt e (1) menée en 1965, nous tirons les données ci -dessous, relatives 

au sexe et è la branche économique des actifs domici l iés au-delè de la· Versai x : 

Br anche éconorliQ41e Hclllllles F8IIIIIes Total 

Agri cul ture 5 4 7 

Industries et métier s 584 110 694 

Construction 216 16 m 

Banque , cOlllllle"ce , assurance 517 256 775 

Transports , coll\ltlJn ications 8. 42 151 

HGteller ie, autr es services 299 199 498 

Inconnue 72 25 97 

Total 1 780 652 2 432 

REPARTITION, EN %, SELON LA BRANCHE ECONOMIQUE 

de l'ensemble des emplois 
dans le canton de Genève 

40 30 20 10 0% 

1965 

Industries et métiers 

Construction 

Banque, commerce, assurance 

Transports, communications 

HOtellerie, autres services 

Source: R F E 1965 et enquête par sondage. 

%0 

de la main-d'oeuvre en pro
venancedu canton de Vaud 

10 20 30 40 

Le graphique ci-dessus permet de constater la part importante des migrants employés dans 

les branches «Banques, commerce, assurance» et «Hôtel ler ie, autres services» (54,6 % du total 

contre 44,9 % pour l'ensemble du canton). 

Il est vraisemblable qu'au cours des années è venir l'effectif des migrants actifs en prove· 

nance du canton de Vaud va s'accroître. En effet, de nouvelles zones de vi llas vont sans doute être 

prochainement créées, notamment dans les communes sises au sud de Céligny , et nombre seront 

occupées par des personnes ayant ou prenant un emploi dans notre canton . 

(1) Rappelons que les résultats de celte enquête ne couvrent qu'environ 94 % des migrants quotidiens. 
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13. LE DEVELOPPEMENT DE GENEVE DANS LE CADRE SUISSE 

Ainsi que les chapitres précédents le montrent, le canton de Genève connaît actuellement 

un développement rapide, qui se distingue généralement de celui des autres Ëtats confédérés. 

Le présent chapitre est consacré à trois aspects de ce développement: 

- l'évolution passée et à venir de la population résidente, 

- l'évolution de la structure économique à la lumière des recensements fédéraux des entreprises 

de 1955 et 1965. 

- l'évolution du revenu national. ventilé par cantons. 

A l'exception du troisième paragraphe, où tous les cantons ont été pris en considération, le 

développement genevois est comparé à celui des autres cantons romands (Fribourg, Neuchâtel. 

Vaud, Valais), des grands cantons suisses alémaniques (Argovie, les deux Bâle, Berne, St-Gall et 

Zurich) ainsi que du Tessin, minorité linguistique présentant certains caractères spécifiques inté

ressants. 

De plus, le développement des agglomérations (1) urbaines de Genève, Bâle, Berne, Lausanne 

et Zurich fa it l'objet d'un bref commentaire. 

LA POPULATION R~SIDENTE DES CANTONS ET DES AGGLOM~RATIONS, DE 1950 A 1967 

Afin de faciliter l'analyse et de permettre une meilleure mÎse en évidence des facteurs de 

l'évolut ion démographique, la période d'observation, qui s'étend de fin 1950 à fin 1967, a été 

divisée en deux époques: la première couvre les années 1951 à 1960, la seconde celles allant du 

début de 1961 au 31.12. 1967. Pour chacune de ces époques, on examinera successivement J'évo

lut ion des cantons, puis ce l le des cinq grandes agglomérations du pays. 

Epoque 1951 -1960 

En prenant comme critère d'observation le taux d'accroissement annuel moyen, les cantons 

peuvent être répart is en trois catégories, selon que cet indice est élevé, moyen ou fa ible par 

rapport à la moyenne suisse. 

(1) Définition du reoonsement de 1960. 
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BILAN DËMOGRAPHIQUE DANS LES CANTONS, DEPUIS 1950 

AccroiSSlIIIIent 1951 - 1960 Accroisa ... ent 1961 - 1957 
Population Population Population 

l finfl) Tota1(l) Annuel Pert, en ", des 1IOU ....... nt! à finU) Totsl (l) ...... 1 Part, en ". d •• IIIOUYlllllenta l fin{l) 
1950 (nombre) 1960 (noIIIbrel 1967 lIIOyen moyen 

t"l naturel lIIigratoire t"l naturel lIigratoire 

Genlly. 202 900 50 &:Xl 2,26 5, 2 94,8 253 700 56 000 2,89 21,4 78, 6 >:l9 700 

Fri bourg 158 700 600 0,04 2 44~.,O - 234~,0 159 ?OO la 700 0,93 111,2 - 11 , 2 170 000 

NeuchAtel 128 200 19 500 1,42 22, 8 n ,2 147 700 16>00 l , 50 39,4 50, ' 164 000 

Vaud "Sn 600 52 000 l , '" 20, ' 79,1 .29 600 '3000 1, 99 27 ,' 72,5 493 000 

Velaia 159 200 18 &:Xl 1,12 104,9 - 4, 9 178 000 7000 0, 55 243,1 - 143,1 185 000 

Argo ... ie >00 &:Xl 60 400 1,84 60, 3 39, 7 361 200 . 7800 1,89 74,6 25,4 409 000 

BUe-ClllIIpagn. 107 500 40900 3,28 32, 0 68, 0 148 400 40 400 3, 50 40, 2 59, 8 188 "'" 
B:l1e-Vi11e 196 500 29200 1,40 29, 2 70, 8 225 700 7700 0, 48 90, S ' . 5 233 400 

Berne 801 900 88 000 1, 05 75,9 24 , 1 889 900 90100 1,38 50,' 39,' 980 000 

St Gall 309 100 30 600 0,95 93,7 ',3 339 700 29 >00 1, 19 92,' 7 ,1 36' 000 

Tu.in 175 100 20500 l , li 21 ,4 78, 6 195 600 34 400 2,40 24,6 75, 4 230 000 

Zurich m 000 175 900 1, 98 32,8 67,2 952 900 113 100 1, 62 55, 7 44,3 1 066 000 

Les 12 canton. 3 694 500 587 200 1,48 45,6 ",' 4 281 700 516 200 1,64 53, 6 ",' 4 7t;T7 '900 

Autr .. cantona 1 020 500 129 &:Xl 1, 20 82, 1 17, 9 1 150 3(X) 87 BOO 1,06 108, 7 - 8 , 7 1 238 100 

Sui.ae 4 715 000 717000 1, 43 52 ,2 47,8 5 432 000 604 000 l,50 61 , 6 38,' 6 036 000 

(1) Donn'ea arrondies à le centaine 

Source: BFS, Mou ...... ent de la population (fasciculea annuels) 



Dans la première, on peut regrouper les cantons de Bâle-Campagne, Genève, Zurich et Argo

vie. Bien que ces cantons aient en commun un accroissement élevé, on remarque de fortes diffé

rences au niveau des composantes de ce dernier. A Genève, l'augmentation de la population 

(+ 25 %) est essentiellement le fait du gain migratoire, le très faible niveau de la fécondité (878 

naissances pour 10 000 femmes en âge de procréer, en 1959/62, par exemple) ne permettant pas 

de créer un solde substantiel du mouvement naturel. 

A Bâle-Campagne et â Zurich, en revanche, cantons de fécond ité moyenne (taux respect ifs 

de 0, 1 225 et 0,1 107 en 1959/62; Suisse: 0,1 212), l'augmentation de population est due, pour 

un tiers environ, au mouvement naturel; "immigration est motivée dans les deux cas par une 

offre d'emplois assez abondante et, dans le cas du demi-canton bâlois, par l'amorce de déborde

ment du canton urbain voisin. 

En Argovie, en revanche, plus de 60 % de l'accroissement total est dû au solde positif du 

gain naturel; par rapport à la population en début de période, le gain migratoire, pour les dix ans, 

s'élève à 8 %. 

Dans la deuxième catégorie, on trouve trois cantons: Neuchâtel, Bâle-Ville et Vaud. Dans le 

canton de Baie· Ville, la part du mouvement naturel dans l'accroissement total est supérieure à 

celle observée à Neuchâtel et dans le pays de Vaud; cet écart s'explique vraisemblablement par 

un taux de fécondité supérieur dans le canton-ville des bords du Rhin. 

Dans la dernière catégorie, figurent le Valais, le Tessin, Berne, St-Gall, Fribourg , ainsi que 

l 'ensemble des autres can tons de la Confédération. Le canton du Tessin se distingue des autres 

par le fait qu'il est le seul à avoir un accroissement résultant principalement de l' immigration 

(voir tableau p. 208). Fait curieux, ce canton, à population essentiellement catholique, a un 

niveau de fécondité très bas 10,1 008 en 1959/621, si bien qu'en 1960 il partageait avec Appenzell 

Rh. Int. la seconde place, derrière Appenzell Rh. Ext., pour l'importance de la proport ion de 

population agée de plus de 65 ans; cette caractéristique est probablement le résultat de l 'i nfluence 

de la Lombardie et du Piémont voisins, régions de faible fécondité. 

Fribourg et Valais se caractérisent, eux, par un déficit migratoire. En Valais, ce défici t est 

faible et on peut penser que les emplois créés par l'implantation de nombreux chantiers de 

construction en haute montagne (entre 1950 et 1960 le nombre de personnes occupées dans la 

construction a presque doublé), et par le développement du tourisme ont permis à de nombreux 

Valaisans d'éviter l'émigration. 
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A Fribourg, l'émigration nette annule l'effet de l'important gain positif du mouvement 

naturel; canton à fécondfté assez forte (taux global: 0,1476). il voit Chaque année un effectif 

important de jeunes arriver sur le marché du travail: or, entre 1950 et 1960, le nombre d'emplois 

est resté stationnaire, ce qui explique l'importance du nombre de Fribourgeois quittant leur 

canton d'origine. 

Les agglomérations suisses se SOnt, elles aussi. fortement développées, mais de manière 

variable; si, à Genève et à Lausanne, on observe des taux d'accroissement annuel moyen respec

t ifs de 2,50 % et 2,60 %, l'augmentation est plus moderée à Bâle et à Zurich, et assez modeste à 

Berne (voir tableau ci-dessous). 

BILAN DEMOGRAPHIQUE DANS LES AGGLOMERATIONS, DEPUIS 1950 

Acc!"Olas8l!lent 1951-1960 Acc!"Oiaa8l!lent 1961-1967 

Population Population Population 

• Tot a 1 Annuel • Tot a 1 Annuel • 
fin 1900 lIIO)'en fin 1960 lIIOyen fin 1967 

""",,, • (.) -" • (.) 

Gen~ve '" "'" """ ",' 2, '" 2:10 700 '" 200 
20,0 2," 300 "'" 

'U, 257 <;00 62100 24 , 1 2,18 320 000 Je 600 12,1 1 ,70 '" 600 

Berne """" "500 18, 2 1, 69 210 300 " "" 10,6 1 , 45 2'"'''' 

Laussnne 
'" 900 

<0 100 29, ' 2,60 177 000 
" 000 

19,2 2 ," 211 000 

Zurich 
'" 100 

11 5 600 23, 3 2,12 610 900 53 100 ' ,7 1,20 
'" 000 

I:poque 1961 - 1961 

Par rapport à l'époque précéden te. on peut observer des changements assez importants; 

tant de la vitesse d'accroissement des can tons que des composantes de cet accroissement. Si, en 

général, le taux d'accroissemen t augmente - pour la Suisse. 1.50 % contre 1.43 % en 1951 /60, 

1,64 % contre 1.48 % pour les 12 cantons consi dérés et 1.06 % contre 1.20 % pour le reste - , en 

revanche. on remarque un net changement dans l'importance de chacune des deux composantes 

du gain tata!. En effet, le solde du mouvement migratoire perd du terrain par rapport à l'excédent 

des naissances sur les décès; ceci s'explique, d'une part, par les restrictions apportées ces dernières 

années par les autorités fédérales à l'immigration de la main-d'oeuvre étrangère, d'autre part, 

par une augmentation de la natal ité découlan t de l'augmentation des effectifs de jeunes adultes 

étrangers, et peut-être, mais de toute façon dans une mesure moindre, d'un léger élèvement du 

niveau de la fécondi té. 
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En reprenant le même critère de classement Que précédemment, dans la première catégorie se 

retrouvent les cantons de Genève, Bâle-Campagne et Argovie, auxquels viennent s'adjoindre le 

Tessin et Vaud. 

A Genève, les causes de cette augmentat ion sont suffisamment connues pour que nous n'y 

re~enions pas. A Bâle-Campagne, le taux élevé s'explique par le fait que ce territoire joue, à 

l'égard de Bâle-Ville, le rôle que, dans notre canton, les communes telles que Vernier, Meyrin ou 

Onex ont par rapport à la ville de Genève; ce mouvement est renforcé par le gain naturel qui, de 

1960 à 1967, s'élève à 11 % de la population résidente à f in 1960. Dans le pays d'Argovie, le 

schéma de développement est assez semblable à celui de l'époque précédente. Dans le canton 

confédéré de langue italienne, le phénomène de développement est du même type que celui de 

Genève; très forte immigration, due à l'afflux d'étrangers acti fs et, en plus, très certa inement, 

d'un nombre croissant de personnes sans act ivi té venant chercher au Tessin la douceur d'un 

cl imat inconnu plus au nord. 

Dans la deuxième catégorie, Zurich, Neuchâtel et Berne ont des taux d'accroissement assez 

voisins (voir tableau p. 208). Par rapport à l'époque précédente, le taux d'accroissement annuel 

moyen zurichois est en baisse (- 18 %l. le mouvement d'immigration étant proportionnellement 

moins important qu'en 1951-1960: en effet, le gain migratoire des années cinquante représentait 

22,6 % de la population résidant à Zurich en 1950, alors que, pour 1961-1967, il représente 

moins de 12 % de l'ensemble des résidents à f in 1960. Neuchâtel et Berne, au contraire, voient 

leur taux d'accroissement annuel moyen augmenter respectivement de 5,6 % et 31,4 %. 

Viennent ensuite les cantons à faible augmentation: St-Gall, Fribourg, Valais et Bâle-Ville. 

Bien que toujours faible, le taux annuel d'augmentation croît d'une façon spectaculaire à 

Fribourg (0,04 % à 0,93 %); cette évolution est le résultat de l'accroissement appréciable du 

nombre d'emplois dans ce canton, qui peut être estimé à environ 1 000 par an, effectif corres

pondant assez exactement. depuis 1960, à la diminution de l'émigrat ion nette. 

En Valais, en revanche, on observe un accroissement très élevé du nombre de personnes 

qu ittant le canton; notons que ce mouvement s'était probablement amorcé vers la f in des années 

cinquante. 

A Bâle-Ville, enfin, zone urbaine très attractive, seule l'exiguïté du territoire explique le 

ralentissement de l'augmentation de la population. 

Seules les agglomérations de Genève et Lausanne ont conservé un taux de cro issance rapide. 

Les agglomérations alémaniques, en revanche, voient ce taux diminuer, particulièrement Zurich. 
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~vOLUTION DE LA POPULATION R~SIDENTE DE CERTAINS CANTONS, DEPUIS 1950 

(1950 = 100) 
Blle-Campagne 

170 

160 

Genève 

150 

140 

Zurich 

Argovie 

V.ud 
130 Tessin 

NeuchAtel 

Berne 

120 
autres CIIfltOns 
Blle-Ville 
St. Gall 

Valais 

110 

Fribourg 

100 
T r T 

1950 1960 1967 

Source: B F S, mouvement do la population. 



POPULATION ACTIVE ET EXPLOITATIONS 

Dans les cantons 

L'examen comparé des résultats généraux des recensements fédéraux des entrepri~s de 

1955 et 1965 révèle quelques grandes tendances d'évolution: accélération de l'augmentation du 

nombre de personnes occupées par rapport à celle de la population résidente (+27,7 % contre 

19.4 %), diminution du nombre des exploitations (- 16,2 %) et, conséquence de l'effet cumulé 

de ces deux mouvements, accroissement du nombre moyen de personnes par exploitation. Ces 

mouvements, toutefois, sont différents, tant dans leur sens que dans leur importance, se lon que 

l'on analyse les données se rapportan t à l'agriculture ou aux autres secteurs . 

Dans le secteur agricole, la tendance générale est à la diminution: sur l'ensemble du terr itoire 

national, pour 1 000 paysans ou ouvriers agricoles (1) en 1955, on n'en recense plus que 666 dix 

ans plus ta rd . Là également, les différences entre Etats sont très marquées. Horm is Bâte-Ville -

cas particulier, qui ne comptai t que 214 hommes répart is dans 50 exploi tations en 1965 - les 

cantons ayant subi la plus forte diminution sont le Tessin (- 63,8 %) et le Valais (- 60,0 %). 

Ces deux pourcentages, dans leur sécheresse, expliquent avec netteté la vie, maintenant trop 

diffici le, de l 'exploi tant agrioole montagnard valaisan ou tessinois, qui préfère chercher dans le 

développement du tourisme et de ses act ivités annexes des revenus plus élevés. A l'inverse, dans 

les cantons où l'agriculture de plaine est importante, les pertes sont beaucoup moins importantes, 

encore que sensibles: à Berne, diminution de 28,B %. dans le canton de Vaud. 34,4 %. à Genève. 

37,1 %. La tendance d'évolut ion de l'effectif des explo itations suit la même pente, mais légère

ment moins prononcée. si bien que le nombre de personnes par exploi tation régresse de façon 

plus ou moins prononcée selon les cantons, avec trois except ions. Valais et Tessin et,dans une 

moindre mesure, Vaud : 

PERSONNEL PERMANENT DU SEXE MASCULIN PAR EXPLOITATION. EN 1955 ET 1965 

cantons 1955 1965 cantons 1955 1965 

Genève 2.87 2.67 B~M 2,05 1,91 
Fribourg 2.14 "5 St-Gall 1,67 1.57 
Neuchatel 1.79 Uu Tessin I~B 1,68 

V.'" 2.1 1 2,1 2 ZurIch 1 »4 1.92 
V"lais I .2B 1.61 Les 12 cantons 1.83 1,64 
Argovie 1,79 1,74 

Bale·campagne 2n3 1S5 Autres cantons 1,87 1.77 

BAIe·Vllle 4 .99 3.31 SUISSE 1,64 1.82 

f li Pour des besoins de comparaisons, seul le personnel permanent du sexe masculin est pris en considération ici. 
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EXPLOITATI ONS ET PERSONNES OCCUPËES DANS L'AGRICULTU RE ET LES AUT RES SECTEURS, DANS LES CANTONS, EN 1955 ET 1965 

Agricul tur e 

'''' 
Gen~ v I "" Fr ; Dour9 .m 
Neuc~ tel " ., ,.., 11'" 

Valais 13 118 

Argovie , 65' 
8Ale-ca.pagne 2 319 

631e-ViUe " 
8erne '''''' 
St Gall Il 189 

Tesein , "'" 
Zurich 11196 

L .. 12 cantona ",,,,. 
Autr .. centof13 41 624 

Suisllt 149002 

Ci l Personnll perooa nent d", saXI aaaculin 

Source 8FS, RF des ".,trtpriau 

Exp loi tationll 

..... t ... " a-c t ...... 

'965 '''' '965 

'13 13 537 13 645 

"es " 63 6024 

11 .. 12611 63" 
7752 21 918 21 418 . ". 1 "" "" , 52' '''''' " "" , "" 5 169 5176 

16 11 "" 9 245 

22117 42 494 37 213 

" .. 11 '" " "" "". 11 966 13 036 

7 741 43701 42 628 

" "" "" 312 192 679 

31'" '''21 " ,., 
100 455 ""95 242 609 

lkIiU Nooobre 

Peraonn .. ClCCUpMs Il tit.re pr incipal 

Agricultur e 
(I) 

.....t.r .. ,ect ... r, 

'''' '965 '''' "'" 
, 605 , 63' 90 814 132801 

18 160 12 662 31 18:) 45 020 

",. "'" 56 949 " '" 
24 993 16 ,.; 12 .. 96 181 984 

16169 6 715 " '" 63 057 

17 135 11 326 121 238 1~461 

4716 , 82' 41 745 '" "" ,1< " 10"'" '29 "" 
59 415 42 324 2611 ,,<> 335 031 

18 634 13 314 III 241 141 034 

' ''' , 666 67 453 110 512 

21 740 14 114 '" "" 467 l46 

196 861 127 071 1 432 887 """'" 
77 '" '"'' 5""" "" '92 

274 863 183 012 1 793 839 2 ~ 879 



La tendance générale - diminution du personnel par exploitation - est le résultat d'une 

mécanisation toujours plus poussée; pour les trois cantons faisant exception à la règle, il semble 

qu'on puisse avancer les explications suivantes: dans le canton de Vaud, une partie importante de 

la population agricole vit de la vigne, culture où la mécanisation a des limites et où le besoin en 

main-d'oeuvre reste assez important. Au Tessin et au Valais, s'ajoute le remembrement de toutes 

pet ites exploitations, dans lesquelles, à cause de la configuration du terrain, la mécanisation reste 

limitée. 

Dans les autres secteun, le nombre d'exploitations est en général en diminution - exception: 

Genève, Valais, Sale-Campagne et Tessin, à des degrés divers -; le personnel occupé cro1t, lui, 

fortement. 

Pour l'ensemble du pays, cet accroissement est de l'ordre de 31 % avec de fortes variations 

régionales: 

Cantons 

Genève 

Fribourg 

Neuchatel 

v."" 
Valais 

Argovie 

Bale-Campegne 

Baie· Ville 

PERSONNES OCCUPEES A TITRE PRINCIPAL EN 1965 

POUR 1 000 EN 1955 

Personnes Cantons 

1 462 Berne 

1444 St-Gall 

1212 Tessin 

1400 Zurich 

1329 
les 12 cantons 

1315 

1445 
Autres cantons 

1188 SUISSE 

Personnes 

1247 

1257 

1638 

1313 

1323 

1275 

1313 

L'extension des entreprises existantes, la fusion de certaines d'entre elles et la disparition 

d'un grand nombre de petites exploitations (artisans, petits commerces, etc.) sont les principaux 

facteurs de l'accroissement du nombre moyen de personnes occupées dans les exploitations. La 

d ispersion de ces accroissements autour de la moyenne nationale (+40,7 %) est plus ou moins 

importante selon les cantons: 
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Penon~ Accroissement Personnes .t\CCfOisement 

Cantons ""'"- 1955 -1965 Cantons ""'""'"' 1955-'9136 

PM exploitation ~" per exploitation '"" 
Genéw 9,73 45.0 ","" . ,00 42.4 

Fribourg 7,47 64,5 St-Gall B'B 41,4 

Neucl\l!tel 10,82 36,0 Tessin BAB 50A 

V .... 8,47 42,8 Zur k:h 10,96 34,. 

Valeis 7,76 28,7 
Les 12 cantons .... 40A 

Argovie 11.37 33,2 

Bale-Campagne 11 ,66 44,3 Autres cantons 9~1 41,9 

BAIe-Viile 14,05 42~ SUISSE 9,71 40,7 

Les données ci-dessous et les graphiques des pages 217 et 218 expliquent les différences dans 

la taille moyenne des exploitations de canton è canton. Ces d ifférences tiennent au nombre de 

grandes exploitations, qui varie lui-même avec l'importance relative des différentes branches 

économiques. 

NOMBRE D'EXPLOiTATIONS OCCUPANT .. .. PERSONNES. EN 1965 

Cantons 100 - 499 500 ou plut Contons 100 - 499 500 ou plus 

Genè'o1! 162 25 ... '" 410 44 

Fribourg 59 3 St-Gall ' .7 16 

Neuchatel 98 11 Tessin 141 4 

V .... 199 21 Zurich 64B 70 

Valais 61 5 
Les 12 cantons 2364 251 

Argoyie 214 22 
Autres cantons 550 62 

EMle-Campagne 104 • 
Baie-Ville 173 21 SUISSE 2914 313 

Les cantons ayant, par exploitation, un effect if moyen de personnes occupées supérieur à 

10, - Neuchâtel. A rgovie, Bâle-Campagne, Bâle-Ville et Zurich - et qui, à eux seuls, regroupent 

plus de 42 % des exploitati ons de plus de 500 personnes, possèdent: 
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- soit une très forte proportion d'exploitations rattachées aux «Industries et métiers» (Neu

châtel, Argovie et Bâle-Campagne), 

- soit une proportion plus modérée de ce genre d'exploitations, accompagnée d'une propor

tion importante d'établ issemen ts rattachés à la banque et aux assurances (Zurich, Bâle-Ville). 

Les Quelques exemples qui suivent viendront illustrer ces affirmations. A Neuchâtel, où le sec

teur horloger représente 48 % des «Industries et métiers», 5 exploitations occupant 500 personnes 

ou plus y sont rattachées, sur un total de 11; en Argovie, 20 des 22 grandes expiai tations relèvent 

des «Industries et métiers», dont 11 dans les groupes «Métallurgie» et «Machines, appareils, 

véhicules». A Zurich, 8 grandes exploitations sur 70 sont des banques ou assurances, et 23 se 

rattachent au seul groupe «Machines, appareils, véhIcules». L'examen de la structure économique 

des cantons de Genève, Berne et St-Gall - qui comptent entre 9 et 10 personnes occupées par 

exploitation et qui possèdent 27,2 % de l'ensemble des grandes exploitations - conduirait aux 

mêmes conclusions. 

200 

175 

150 

125 

100 

75 

50 

25 

o 

NOMBRE D'EXPLOITATIONS OCCUPANT 500 PERSONNES OU PLUS, EN 1965 

(pour 100 000 exploitations) 

GE FR NE W ~ M Bl ~ ~ ~ Tl ZH autres CH 

Source: BFS, RF des entreprises 
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PERSONNES OCCUpeES A T ITR E PRINCIPA L SELON LA BRANCHE IËCONQM IQUE 

ET LE LI EU DE TR AVA IL, EN 1965 

(Répartition pour 1000 personnes occupées dans chaque canton) 

200 

Agriculture 100 

0 

GE FR NE VD VS AG BL BS BE SG TI ZH autres CH 

500 

400 

Industrï"es 300 

" 
Mélie ... 200 

100 

0 

GE FA NE VO VS AG BL BS BE SG TI ZH autres CH 

200 

Batiment 

Génie civil 
100 

0 
GE FA NE VO VS AG BL BS BE SG TI ZH autres CH 

200 

Commerce 

Banques 100 

Assurances 

0 

GE FA NE VO VS AG BL BS BE SG TI ZH autres CH 

100 
HÔtellerie 

0 

GE FA NE VO VS AG BL BS BE SG TI ZH autres CH 

200 

Autres 100 

0 
GE FA NE VO VS AG BL BS BE SG TI ZH autres CH 

Source: BFS , RF des entreprises 
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PERSONNEL OCCUPE A TITRE PRINCIPAL SELON LA CLASSE ECONOM IQUE 

DANS LES GRANDES AGGLOMI:RATIONS SUISSES, EN 1965 

!Agriculture non comprise, répartition en 0 /00) 

400 

300 

Industries 
.t 200 

Métiers 
100 

0 

GE BA BE LA lU Ens. 

Bâtiment 100 

Génie civit 
0 

GE BA BE LA lU Ens. 

300 

Commerce 200 
Banques 

Assurances 100 

0 

GE BA BE LA lU En~ 

HÔtellerie 100 
Transports 

Postes 0 

GE BA BE LA lU Ens. 

Autres 100 

1 0 1 1 1 lA 1 
GE BA BE LA lU En •. 

Source: B F S , A F des entreprises 

219 



Dans les agglomérations 

Dans les cinq grandes zones urbaines du pays, on observe la même tendance que cel le de 

l'ensemble des cantons, mais la diminution du nombre d'entreprises (- 21 %) est moins sensible, 

alors que ['augmentat ion (+ 34,5 %) du nombre d'emplois l'est davantage. Les deux aggloméra

tions romandes se distinguent des trois zones urbaines alémaniques: elles enregistrent, en effet, 

une hausse du nombre d'exploitations (+2,4 % à Genève, +9,5 % à Lausanne) alors que la baisse 

de cet effectif est de 11,4 % à Bâle, 9,7 % à Berne et 0,6 % dans la métropole des bords de la 

Limmat. De plus, l'accroissement du nombre de personnes occupées s'accroit beaucoup plus vite 

à Genève (+46,2 %) et à Lausanne (+51,1 %) qu'à Berne (+31 ,3 %), Bâle (+25,7 %) ou Zur ich 

(+33,6 %) . 

EXPLOITATIONS ET PERSONNES OCCUPEES DANS LES GRANDES AGGLOMERATIONS SU1SSES, 

EN 1955 ET 1965 

AgglOllér ati ons 0) 

Genève 

"10 
Berne 

Lausanne 

Zurich 

Les 5 agg1odrations 

(1) Définition de 1960 

(2) A titre principal 

Source: BFS. RF des entreprises. 

Exploi 

1955 

13 464 

1440B 

10 163 

8791 

31 543 

78 369 

Uni U Nollbre 

tations Personnes occupées (2) 

1965 1955 1965 

13 782 90 221 131 864 

12760 135 744 170 659 

9 182 B4 020 110 353 

9626 60 413 91 302 

31 356 254 215 335 664 

76706 624 613 839 842 

En revanche, l'effect if moyen par expfoi tation reste beaucoup plus élevé dans les trois agglo

mérations d'ou tre-Sarine; ceci s'explique par les d ifférences de structure économi que entre les 

cinq agglomérations {Voir graphique, p. 2191. 

Dans les métropoles su isses al lemandes, la proportion des exploitations du secteur secondaire 

est supérieure à celle que ['on peut observer en Suisse f rançaise et, rappelons-le, c'est justement 

dans ce secteur que l'on trouve les exploitations occupant le plus de personnes. 
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PERSONNES OCCUP~ES A TITRE PRINCIPAL POUR 100 EXPLOITATIONS, EN 1955 ET 1965 

Agglomérations 1955 1965 

Ge ..... 670 957 

B'. 942 1337 

Berne 827 1202 

Lausanne .. 7 94B 

Zurich 005 1070 

LA MAIN·D'OEUVRE ttRANGERE 

Evolution de l'effectif d. la main-d'oeuvre étrangère contrôlée (1) 

L'effect if de la main-d'oeuvre étrangère contrôlée a crû régulièrement depu is 1955 (271 149 

personnes en aoOt. soit 5.4 % de la population résidente) pour atteindre 720901 individus en 

août 1964 (12,3 % de la population résidant sur le territoire de la Confédération). A la suite des 

arrêtés du Conseil fédéral relatifs à ['immigration étrangère. cet effectif, en aoOt 1968, ne repré

sente plus que 89,9 % de celui enregistré quatre ans plus tôt (648055, soit approximativement 

10.6 % de la population résidentel. 

Cette évolution est largement différenciée selon les cantons (voir tab leau p. 222). Les 

cantons dans lesquels la main-d'oeuvre contrôlée s'est le plus fortement accrue, entre août 1955 

et août 1968, sont: Genève, Vaud, Fribourg et le Tessin. 

la main-d'oeuvre étrangère à la lumtère du recensement de 1965 

Afin d'avoir quelque idée sur la répartition, par rapport è la population active, des étrangers 

selon les cantons et les branches économiques, il a paru préférable de reven ir aux résultats du 

dernier recensement des entreprises, dont les données comprennent les étrangers au bénéfice 

d'un permis d'établissement; ces derniers représen taient , è l'époque, 15,6 % de l'ensemble de la 

population étrangère. 

(1) Frontaliers compris. 
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PERSONNES D'OR IGINE I:TRANGE RE OCCUPI:ES A T ITRE PRINCIPAL, 

SELON LE LI EU DE TRAVAI L, EN 1965 (1) 

(pour 1 000 personnes occupées à plein temps, agriculture non comprise) 

GE FR NE VD VS AG BL BS BE SG Tl ZH autres CH 

(1) y compris les personnes ayan t un permis d'établissement. 

Source: BSF, RF des entreprises. 

MAIN·D'OEUVRE I:TRANGERE SOUMISE AU CONTROLE DANS LES CANTONS, DEPUIS 1955 (1) 

Situalion en août Unité: Nombre 

CANTONS 1955 1960 1965 1968 

Genève 13 211 ZI "'5 51 291 53 167 

Fribour9 2 357 , 354 7 rm 6 649 

Heuchjtal 7 884 9645 17 346 17 242 

Vaud 17 "" 29257 52 196 
" 066 

Valais 11 225 13 266 209117 
20 '" 

Argovie 21 118 32 000 52 145 49 n3 

BAle-CMlp8gne 10 375 17 382 24 634 :!3572 

BUe-Ville 13000 20 OZi 29 94' 33738 

Ber ne 29563 45 "" 69 015 65 906 

St Gall 16 B36 24638 "720 35 743 

Tessin 17 622 '" 822 51 219 47 265 

Zurich 4B 121 86 œ7 133 549 124 035 

Les 12 cantons 208 700 339 869 546 143 5~ 691 

Autres cantons 62 449 95 607 130 185 117 364 

Suisse 271 149 435 476 676 328 648 055 

(I) V CO!llpris les frcntaliers Source OFI AMT, enquête semestrielle 
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Par rapport à la population active recensée (agriculture non comprise), les étrangers étaient 

les plus nombreux dans les cantons du Tessin, de Genève, Bâle-Campagne, Argovie et Neuchâtel 

(voir graphique page 222), On retrouve dans cette énumération les trois Ëtats ayant la structure 

économique la plus fortement orientée vers les «Industr ies et métiers»_ 

Le graphique de la page 224 illustre la répart it ion des étrangers par canton et branche éco

nomique. On remarque que c'est dans les deux cantons de Genève et du Tessin que la proportion 

des étrangers est la plus forte quelle que soit la branche envisagée; une exception: Neuchâtel, 

pour la branche «Bâtiment et génie civil». 

La main-d'oeuvre frontalière 

A la suite des arrêtés du Consei l fédéral de mars 1966, l'effectif de cette catégorie de main

d'oeuvre a rap idement augmenté. Alors que, pour l'ensemble du territoire national, l'augmenta

tion entre 1955 et 1965 s'élevait Il 50,5 % Imoins de 5 % par an!. d'aoGt 1965 Il aoGt 1968 elle 

atteignait 38,3 %, c'est-à-dire un accroissement annuel moyen voisin de 12 %, si l'on songe 

que les restrictions ont été levées au débljt de mars 1966. 

Dans notre canton, entre le 1er mar$ 1966 et le 31 mai 1969, l 'effectif des frontaliers a passé 

de 5432 Il 10 866, soit un accroissement de 100,0 %, 

Géographiquement, les frontal iers sont concentrés plus spécialement dans les cantons de 

Genève, Bâle-Ville et Tessin (qui, en aoOt 1968, en regroupaient 65,8 %), ainsi que dans les 

cantons de Bâle-Campagne, Argovie et St-Gall (16,1 % du total à eux trois). 

EFFECTIF DES FRONTALIERS PAR CANTONS, EN AOUT 1968 

Genève 9508 Be'M 1 729 

Fribourg - St.Gali 3527 

Neuchâtel 1 560 Tessin 19 822 

v .... 781 Zurich 1704 

Valais 958 

Argovie 3017 Autres cantons 4717 

Bâle-Campagne 3596 

BAie-Ville 12143 SUISSE 63062 
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PERSONNES D'ORI GINE ETRAN GERE OCCUPEES A PLE IN TEMPS 

SELON CERTAIN ES BR ANCHES ECONOMIQUES ET lE LIEU DE TRAVAIL. EN 1965( 1) 

(pour 1000 personnes occupées à plein temps) 

500 
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Industr ies 300 

" Métlel'5 200 

100 
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GE FR NE VD VS AG BL as BE SG TI ZH eutr ... CH 
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GE FR NE VO VS AG BL as BE SG TI ZH autres CH 
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Banques, 0 

Assurances GE FR NE VO VS AG BL BS BE SG TI ZH autres CH 
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200 
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GE FR NE VD VS AG BL as BE SG TI ZH autres CH 

(11 y compris les personnes ayant un permis d'établissement 

Source: BFS, R F des entreprises 
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REVENU NATIONAL ET REVENUS CANTONAUX 

Rappelons brièvement que le revenu national (ou rég ional) se définit comme la somme des 

revenus des agents économiques: entreprise, administration publique (Ëtat) , assurances .sociales 

et privées, ménages et organismes privés sans but lucratif. 

La connaissance de ce revenu permet donc d'apprécier un certain aspect du développement, 

tant sous l'angle dynamique que statique. 

Faute de données officielles, il a été choisi d'analyser l'évolution et l'état du revenu national 

et des divers revenus cantonaux à la lumière des résultats établis par G. Fischer (1), qui couvrent 

la période s'étendant de 1950 à 1965. Précisons également que toutes les données exprimées dans 

le présent paragraphe le seront en francs constants (1965). 

Situation en 1965 

En 1965, le revenu national suisse était estimé à un peu plus de 50 milliards de francs; ce 

montant n'est tou tefois pas également réparti sur l'ensemble du territoi re, et selon qu'un individu 

est résident de l'un ou l'autre des 25 Ëtats de la Confédération, il participera pour une somme 

assez différente à la formation du revenu national: par exemple, les cantons de Bâle-Ville et de 

Genève, sur le territoire desquels vivent 9,0 % de la population suisse, ont à eux seuls 11,7 % de 

ces 50 mi l liards. 

Le revenu national par habitant s'élevait à 8430.-; cette moyenne, toutefois, cache des 

biais importants entre cantons à telle enseigne que le revenu moyen du ci toyen d'Obwald ne 

représente que 53 % de celui du résident de Bâle-Ville (6 145.- contre 11 610.-) (voir tableau 

p. 226). 

Evolution depuis 1950 

Devant ces chiffres, la question qui vient immédiatement à l'esprit est la suivante: dans quel 

sens évoluent, dans le temps, les revenus cantonaux par habitant? Les cantons les plus riches 

deviennent-ils plus riches et les cantons relativement démunis plus pauvres? Sur la base des 

calculs effectués par G. Fischer, il semble bien que l'on aille vers une égalisation des divers revenus 

cantonaux par habitant. 

(1) G. Fischer: Das Volkseinkommen der Kantone, in Wirtschaft und Recht, '967 Heft 4. 
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EVOLUTION DU REVENU NATIONAL ET DES REVENUS CANTONAUX, OE 1950 A 1965 

(En francs constants 1965) 

R.v ....... en . HliON d. f,..ncs Reov ....... .., f .. .,nc. pa,. hab! tant 

,,., 1"" 19" 1900 1"" 1'" 

5 060, 5 7 966, 9 10 225, 7 6 510 .'" "'" 4 'Z74,7 6 139,6 7 755,0 "'" ""Xl . "" 
1 059,6 1 561 , 9 1 985, 4 "'" fil" 7 245 

123, 8 173, 5 224,4 "'" 5 415 , eoo 
313,3 449,4 "'.1 " '" "" 

,.., 
".' 119, :5 15:5,6 "'Xl "" 6 145 

".' 135,3 173,4 "'" "'" "" "" .' 283,1 35:5,8 , "" , "" . '" 
228.' 3'74,2 "'.' "'" 7123 .335 

"'.' "'.' 1 172,0 "" 56'" 7190 

9'75,0 1 464,7 1 844 , 1 5 715 '295 ."" 
1 509, 8 2 103,6 2755, 2 , "" "'" 11 610 

625 , 6 11œ,2 1 456,2 5 815 "70 , 18' 

321 , 2 "".' 612,3 53'0 , 305 ."" 211,5 "'.' 36:1 ,4 , '" , "" 71" 

".' 71,1 ".' , ." "90 6 615 

1 581 , 7 2 158,0 2 750 , 2 5 ua '''' "" 591 , 3 "".' 1 16:5,8 4 :110 , 025 7 510 

1 610 , 7 2 513, 0 :5 220, 5 "'" "" 8 llO 

n9,8 1 000, 3 1 389. 2 32'" , "" , 590 

803,9 1 180,4 1 .569,7 , "'" , 030 7135 

2 096,1 :5 135,9 :5 9'76 , 3 "'" 7 "" 
8100 

566.' l oœ, 4 1 28'7,2 "'" , 665 "'" 
845,8 1 154,1 l 402,1 "90 7810 8 710 

l 423,6 2 414,4 3094 , 6 7010 9 310 10 165 

26 099, 2 39 156,3 50 115,0 "" , 203 .,'" 

Sour". G. Fi..," .... :lla. Volk .. lnko_en der Kanton. lll'iO _ 1966, in Wirtachaft ~nd R""ht, 1967 H.ft 4. 
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Entre 1950 et 1965, le revenu par habitant en Suisse s'est accru de 52 % (francs constants 

1965); si l'on admet comme cantons pauvres ceux dont ce revenu était inférieur à 5000.- en 

1950 (Suisse: 5535.-), sur 11 cantons, un seul (Nidwald), a eu un accroissement inférieur à 

52 %. En revanche, les trois cantons les plus opulents - Bâle-Ville, Zurich et Genève - ont·vu 

leur revenu moyen par habitant s'accroître respect ivement de 51 %, 50 % et 45 %. Signalons 

pour terminer, l'évolution particulière des revenus moyens des cantons de Soleure, Bâle-Campagne 

et Vaud qui étaient, en 1965, infér ieurs à la moyenne suisse, alors qu'en 1950, i ls la dépassaient 

légèrement 

I:VOLUTION PROBABLE DES ZONES D'ATTRACTION DE GENEVE, BALE, BERNE, 

LAUSANNE ET ZURICH JUSQU'EN L'AN 2000 

En conclusion de ce chapitre, il apparaît intéressant d'essayer de donner une idée del'évolution 

probable de la population résidente du pays et, plus particulièrement, des grandes zones urbaines 

d 'attraction. Afin d'avoir une certaine homogénéité, tant dans la technique d'évaluation que dans 

la définition de l'espace géographique, il a semblé préférable de se référer aux projections établies 

par l'Institut pour l'aménagement local, régional et national du territoire, rattaché à l'Ëcole 

polytechnique fédérale de Zurich. 

Cet institut a divisé le territoire de la Confédération en 48 régions définies à partir de l'am

pleur des migrations quotidiennes du travail vers une ville centre. Il a été choisi de représenter 

l'évolution probable de la population des régions qui comprennent le territoire actuel des agglo

mérations de Genève, Bâle, Berne, Lausanne et Zurich (voir carte page 229 et tableau page 230), 

En 1960, ces cinq rég ions, sur une sur face de 5041 km2 (1) (15,5 % du territoire national) 

regroupaient un peu plus de 40 % de la population résidant en Suisse. 

Parmi les diverses hypothèses d'évolution présentéeS dans l'étude de l'Institut OR L-EPF, 

seuls les résultats de celle donnant des indications sur le mouvement migratoire interrégiona l 

sont présentés ici. D'emblée, il faut remarquer que les taux d'accroissement retenus peuvent 

sembler un peu faibles par rapport à ceux mis en évidence au début de ce chapi tre. Il faut 

tou tefo is se rappeler que ceux-ci résultent d'observations faites sur un laps de temps assez court 

et qu'il peut être parfaitement légitime, dans une projection à long terme, de choisir des taux plus 

mesurés. 

(1) Non compris les cours d'eau et les terres incultes. 
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Selon l'hypothèse retenue, la population résidente en Suisse devrait s'accroître, entre 1960 

et 2000, de 2583400 personnes, pour atteindre 8012500; cette augmentation correspond à 

un taux d'accroissement annuel moyen de 0,98 % (1). A titre comparatif, en admettant un taux 

identique à celui observé en 1961 /67, la population suisse s'élèverait, en l'an 2000, à 9 852 000 

individus, soit 23 % de plus que dans l'hypothèse retenue par l'Institut zurichois. 

Les données élaborées par le professeur Rotach et ses collaborateurs montrent d'une façorl 

frappante l'importance que prennent, et que prendront, les zones urbaines par rapport à l'ensem

ble du pays. Entre 1960 et 2000, les cinq zones d'attraction de Genève, Lausanne, Sale, Berne et 

Zurich devraient voi r leur population s'accroître de 62,4 %, et représenter au début du siècle 

prOChain 44,3 % de la population suisse (voir graphique page 231). On appréciera mieux cette 

évolu tion en précisant Que les 43 autres régions ne s'accroitront, elles, Que de 38 % au cours de 

ces Quarante années, l'accroissement moyen national étant de l'ordre de 48 %. 

Qu'en est-il du développement attendu de chacune des régions retenues? 

Proportionnellement, celle de Zurich, Qui représente, en surface, près de quatre fois l'agglo

mération actuelle, est celle qui a l'accroissement le plus élevé: 68,3 %; suivent celle de Sale -

qui comprend les deux demi-cantons bâlois et des communes bernoises, soleuroises et argo

viennes - avec un accroissement de 61,7 %; celle de Berne - 1 147 km2 contre 184 pour l'agglo

mération actuel le - avec une augmentation de 61,1 %; celle de Genève - le canton plus le 

district de Nyon - dont la population représentera 1,61 fois l'actuelle; enfin, la zone de Lausanne 

Qui, avec une surface de 1 039 km2, englobant, grosso modo, les districts de Rolle, d'Aubonne, 

de Morges, de Cossonay, d'Ëchallens et d'Oron, plus certaines communes des districts fribourgeois 

de la Glâne et de la Veveyse, peut s'attendre à voir sa population s'élever de 47,5 %. 

L'évolution de la densité de population laisse deviner les nombreux problèmes posés par 

les grandes concentrations urbaines: logement, transport, augmentation de la distance habitation

travail, etc. Pour les cinq régions, cette densité devrait s'élever à 704 hab.lkm2, contre 162 dans 

le reste du pays. Si, sur l'ensemble du territoire de la Confédération, on enregistrait, en l'an 2000, 

une densité identique à celle de la zone d'attraction zurichoise, la population suisse s'éléverait, à 

cette époque, à plus de 32 millions d'habitants. 

(1) CalCUlé au moyen d'une expression de la forme y = Abt . 
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LOCALISATION DES ZONES D'ATTRACTION DE GENEVE, BÂLE. BERNE. LAUSANNE ET ZUR ICH 

Source: clndustriestandorutudie .. - Institut OR L-EPF , Zurich - 1967 



EVOLUTION PROBABLE DES ZONES D'ATTRACTION DE GENEVE, BÂLE, BERNE, LAUSANNE ET ZURICH, 

DE 1960 A 2000 

Population .. éaidente 

R4gions s... .. faco en K.2(1I 

1960 """ 
Genèvo 500 Z7' 500 .'" 000 

",. 906 '32 900 700 000 

Berne 1 147 341 400 "" 000 

Lausanne 1 089 305 100 .'" 000 

z...rich 1 399 "" 100 1 400 000 

Lee 5 régions , 041 2 1136 000 , "" 000 

Al.Jt .... .. égions 27 512 3 243 100 4 462 500 

Sui .. e 32 '53 5 429 100 8 012 500 

(1) Non COIIpd. les oou .. s d ' eau . t les t ..... es i..:::ulte& 

(2) Val8\.lr de b dans 1 r exp .. eaaion y" bt + A 

(3) Val8\.lr de b dans l ' exp .. easion Y" Ab
t 

Source "Industriestando .. tatudio· 
Insti tut ORL - EPF 
Zudch 

(t .. 0, 1,2,3,4) 

(t .. 0, 1, 2, 3,4) 

Accroiu .. ent totd Accroiss.ent décennal lIOyen 

No.., ... • (,) (3) 

170 500 61 ,0 42 625 1, 12&4 

267 100 61 ,7 66 77' 1, 1276 

"" 600 
61 , 1 521'" 1, 1266. 

1""'" 47,' 36 '" 1, 1020 

572 900 69, 3 143 225 1,1406 

1 364 <xxI 62,' 341 <xxI 1, 1289 

1 219 400 37 " 304 a50 1,0830 

2 583 400 47 , 6 645 a50 1,1022 

DeneiU en hab , /KIII2 

1"" 2000 

55' "'" 
.78 773 

298 "'" 
"" '13 

"1 1 001 

'34 704 

Il. 162 

167 '46 
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EVOLUTION PROBABLE DES ZONES D'ATIRACTION DE GENEVE, BALE, BERNE 

LAUSANNE ET ZURICH, DE 1960 A 2000 

(Répart ition en 0 /00. zones cumulées) 

AUTRES REGIONS 
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La population da chaque ume .st donn" en pour mille de la population 5uisn . Les pour mille litent cumul". on 8 une ima

ge de l'importance des cinq ~on" per rapport â l'ensemble du pays. Exemple; En 1960, la populat ion des cinq zones représen

te 402 'Xoo de celle du P8YS; la lone de Genève eomprlnd 520100 de la population nationale . 

Source: . lndustriestandortstudieJ Institut O.R.L. - E.P.F. Zurich. 
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DEUXI EME PARTI E 

VUE D' ENS E M BLE 





VUE D' ENSEMBLE 

Plutôt que de passer systématiquement en revue les différents aspects du développement 

économique genevois, on se propose, dans les pages qui suivent, de dégager quelques faits qui 

ont dominé l'évolution récente de notre économie. Il s'agira de mettre en évidence les tendances 

principales de cette évolution, de montrer, en particulier, comment la place de certains secteurs 

d'activité dans l'ensemble s'est modifié; on s'eff orcera aussi de déterminer les branches qui jouent 

un rôle moteur dans la croissance économique du canton. 

Une l imite se fait constamment sentir dans le présent rapport: l'ancienneté des renseigne

ments. Cependant , les tendances décrites dans les l ignes qui suivent se sont en général maintenues 

jusqu'à présent; la plupart d'entre el les persisteront à l'avenir. 

Les relations internationales 

On peut observer, en dépit du caractère assez grossier des instruments de mesure dont on 

dispose en la matière, que quelques branches économiques se sont développées nettement plus 

vite que les autres dans notre ville au cours des dix ou quinze dernières années; il s'agit des 

banques, des organisations internationales et du commerce de gros. Un des indices de l'essor 

particulier de ces branches est constitué par l'augmentation du nombre des personnes qu'elles 

emploient. Le tableau de la page suivante permet de constater qu'entre 1955 et 1965. l'effectif 

des personnes occupées dans chacun de ces trois secteurs a plus que doublé. 

On sait que les banques genevoises recrutent leur clientèle dans les cinq continents et que 

leur activité est une des sources des relations que notre ville entretient avec le monde entier. Les 

organisations internationales, elles, sont bien entendu au centre de ces relations. Quant au 

commerce de gros, on trouve dans cette branche les bureaux destinés à des activités commer

ciales et administratives que de grandes entreprises étrangères, qui opèrent au niveau interna

tional, ont ouverts dans notre vi lle ces dernières années; la multiplication de ces bureaux est la 

cause principale de la croissance enregistrée par cette branche. 

Ainsi, les fonctions internationales de Genève se renforcent considérablement; ce sont les 

branches économiques les plus directement concernées qui enregistrent la croissance la pl us 
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'1 6 
PERSONNES OCCUPE:eS DANS LE CANTON, 

PAR BRANCHE ECONOMIQUE 

1955 1'" 

....., .. • 
TOUL 110' 900 1~' 916 100,0 

"grlculwre "- 2'Oa? l ,' 
IH" .. et ea,.,. , .... II> " 1 0,1 

10\dt.lstrla, a .. ta .t .Hi .... ".Im 46''Sl4 (29 , 2) 
IlIIchin_, appareil_, v6hicul .. 12'250 )5'226 ',' Indu'trl, .'"11""9;""1 et .rti .. ,.. .ur .-étaux 4'942 7'"" ' ,0 
Flbrlca t ion dl produit. ,1I,enhir" e t fou .. r.~" 3'911 4' 218 2,0 
Indu.tri. IIod09.'" " ... . ' 074 2,0 
Art. graphlqu .. 2'692 ",", 2,' 
Industri, ehl_I"". 1'900 2 ' ~58 l,' 
FlIobric.ti~ ... d, vOt ..... t.. . da lIngerl., de c ...... _ ... l1t ... 11 ".,. 2',," 1,0 
Tr .... ' o ...... tion du boit . t <lu li~. (l'harpent ... ;. non co.pd .. ) 2'146 1'974 1, 2 
Bijoutede, gravur e at frappe 9B3 1'110 0,7 
141 .. ." 0 ... ""1 d, l, t ... ,.. e t d, bpi ... ,. . 719 '" 0,0 
1ndu.tr i. du Ubac;: 1'019 '51 0,0 
Indu,tri, du papl..- '" " 1 0,2 
Fabrication de apll"Îl:u ... ~ et d'...,t .... boit80 ... 311 "" 0,2 
Fabrication . t .h. en ouvre du cuir (cl'lausaur .. l'IOn COaJlrl. ... ) 267 2" 0, 2 
In6uetri. t ... Uh '" '" 0,1 
Industrie du clIOUtehouc et d .. utilr .. plastiqu .. 1" 91 0,1 
In.,t,. ..... ta d, ... iqu. " " 0,0 
Volt .. r .. cI'..,hnh . i"""t., .. g;na cl. ~rt " " 0,0 

Btti.ent .t tr ..... ux du g>6nl~ civil 6 'iBJ 16'805 10,6 

E1-ctr;ciU, gal, .... 1' 047 1'l)2 0,6 

Rkup'r.tion cl .. ordurM ''''.g''_, s tatlona d'~r.tion cl ....... x - '" 0,2 

Sw-vlc .. ,"'200 91 '611 (51 ,6) 

eo......,. cl. cI't.! 1 lI ' 2!i1 16'025 19,1 
l'6tab .t r .. taur.nt. 0'''' 10'004 ',' eo...rc. d. !J'"O' 4'496 9'411 0,0 

• Organint ions inhrnatlonal_ "200 6'000 ' ,0 
• ""'in1ltraUon oantonal. 4' 100 ""10 ',' 

Hy9i..,. et soi .... p ... -c ..... !1 ",", 1'07:5 ',3 
6anquM et ... tr .. établin • ..,ts fin.a.nci .... 2'114 6'061 ',8 
Tr a .... po r ts 4' 1911 "'" 3,8 

• s....vlc. cl ... Iaon """ "000 3,1 
Ag_ .. , 10000tio .. , bur...." d. cona..olt.tion 2'351 3'961 2, ' 
Explo! t.tions d .. PTT 1'667 2' "" 1, 0 
#outr ...... vio .. 3'003 l'''" 1,2 
Sooin" cI"""'1' In()" prh' .. l '''' 1' 161 1, 1 
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rapide. En relation avec ce renforcement, l'aéroport voit son trafic s'accroître très vite. Par 

aIlleurs, l'hOtellerie connait une expansion constante, nourrie pour une bonne part par les acti

vités internationales de la ville. Le développement de l'aéroport et celui de l'industrie hOtelière 

sont des conditions nécessaires à l'essor des trois branches mentionnées plus haut. Ces cinq 

secteurs, sur lesquels repose le rOle mternational de Genève, s'entra înent l'un l'autre dans leur 

croissance. Par exemple, la qualité des servIces bancaires et la multiplication des liaisons aériennes 

provoquée par l'extension des organisations internationales ont constitué des attraits décisifs 

pour les SOCIétés étrangères qui ont localisé dans notre ville une partie de leurs services commer· 

ciaux; ces activités commerciales ont, à leur tour, augmenté la densité du trafic aérien, ce qui a 

facilité les conférences Internationales, toujours plus nombreuses à Genève, etc ... 

L' Importance des cInq secteurs en question dans l'économie genevoise s'accro ît constam

ment. Les organisations internationales gouvernementales et les délégations permanentes Que les 

Ëtats étrangers entretiennent auprès d'elles ont vu le nombre de leurs fonctionnaires passer de 

3000 en 1955 à 7 400 en 1965 1+ 144 %1; à fin 1968, il atteignait presque 10000, Cet accrois

sement provient surtout de l'extension des quatre plus grandes institutions: l'Office des Nations 

Unies, le Bureau international du travail. l'Organisation mond iale de la santé et l'Organisation 

européenne pour la recherche nucléaire. Les conférences internationales se sont récemment mul

tipliées; l'effectif des délégués et du personnel de conférence séjournant temporairement dans 

notre can ton a ainsi passé de 11 700 personnes en 1960 à 18400 en 1968. 

Le nombre des banques et sociétés financières à caractère bancaire a plus que doublé entre 

1955 et 1965; c'est ainsi qu'à cette dernière date, on dénombrait 230 bureaux ou agences 

bancaires dans le canton. Ce secteur employait alors 6 100 personnes, soit 3 300 de plus que di x 

ans plus tOt (+ 123 %). Il distribuait, en 1964, près de 130 millions de F de revenus, se plaçant à 

cet égard parm[les premières branches du canton. 

Le commerce de gros. de son cOté, versait 110 millions de F de revenus en 1964; l'année 

suivante, il occupait 9500 personnes, cont re 4 500 en 1955 (+ 111 %). Le nombre d'exploita· 

tians n'augmentait. pendant la même période, que de 29 %; cet écart met en évidence une 

tendance marquée à la concentration. 

Si l'on mesure l 'activité de l'aéroport en nombre de passagers. on constate qu'entre 1955 et 

1965 œ nombre a passé approximativement de 400 000 à 1 500 000; en 1968, il a dépassé 2 
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millions. Cette évolution a imposé d'importantes améliorations de l'infrastructure: allongement 

de la piste, nouvelle aérogare, raccordement au réseau des routes nationales. 

Le nombre de nuitées enregistrées dans les hôtels du canton a augmenté de manière soutenue 

depuis 1955. L'évolution a été suffisamment rapide pour que notre ville dépasse, dès 1967, celle 

de Zurich, traditionnellement la première du pays. Le niveau atteint en 1968 était de 2 085 000 

nuitées. Ce sont les hôtes étrangers qui sont à l'origine de cet accroissement; ils totalisent les 415 

des nuitées, phénomène spécifique de l'hôtellerie genevoise. 

Le développement rapide de l'économie genevoise à J'avenir dépendra essentiellement de la 

croissance simultanée des secteurs qui viennent d'être passés en revue; aucun d'entre eux ne peut 

jouer un rôle moteur à lui seul. 

Rien n'indique actuellement que l'essor des activités internationales doive subir un ralentis

sement. Il est donc probable que l'importance de ces dernières dans l'économie genevoise conti

nuera de s'accroître. On relèvera, en particulier, pour le cas des organisations internationales, 

qu'il y a de fortes chances que la réparÜtion des conférences entre New-York et Genève se modi

fie de plus en plus en faveur de notre ville. 

L'industrie 

Les cinq secteurs examinés jusqu'ici forment une part importante de la cbase économique» 

de Genève; une autre part de celle-ci est constituée par des branches industrielles. Que faut-il 

entendre par «base économique» ? Une économie urbaine ou rég ionale remplit toujours une 

double fonction: une partie de sa population active travaille pour l'extérieur de la ville ou de la 

région (branches dans lesquelles celle-ci est spécialisée), alors que l'autre partie travaille en vue 

de satisfaire les besoins de la population locale (commerce de détail, san té, construction, etc.). 

On réserve le terme de «base économique» aux branches rattachées à la première fonction; ce 

sont les revenus qu'el les distribuent qui déterminent, par l'intermédiaire des dépenses de consom

mation correspondantes, l'importance des branches à marché local. 

Les études économiques consacrées à des régions font communément une place importan te 

à la notion de «base économique», elles distinguent systématiquement les branches orientées 

vers l'extérieur de ce lles qui ne jouent pas un rôle local, et dont la croissance est entraînée par 

238 



celle des premières. Cette distinction éclaire les mécanismes du développement de l'économie 

étudiée; elle est très utile dans le cadre de travaux de prévision. 

La composante industrielle de la «base économique» de Genève est constituée principale

ment par l'industrie des machines et appareils, l'horlogerie et l'industrie chimique; on ne parlera 

pas ici d'éléments de moindre importance tels l'industrie du tabac, la bijouterie, la part de la 

branche métallurgie-artisans sur métaux qui exporte sa production, etc. 

Les activités industriel les appartenant à la «base économique» du canton n'enregistrent en 

général qu'un lent développement. Dans le cas de l'industrie des machines et appareils, qui occu

pait 11 500 personnes en 1965, on constate, lorsqu'on compare la progression des .emplois entre 

1955 et cette date à Genève et dans l'ensemble de la Suisse, qu'elle a été beaucoup plus faible 

dans notre canton : + 19 % contre +48 % (chiffres va lables seulement pour le secteur exportateur 

de l'industrie des machines et appareils). En 1965, Genève ne comptait ainsi plus que 4,0 % des 

exploitations (6,2 % en 1955) et 4,9 % de la main-d'oeuvre (6,0 % en 1955) de l'ensemble du . 
pays. L'industrie horlogère, dans laquelle plus de 4 000 personnes travaillaient en 1965 a égaIe-

ment connu un accroissement des emplois plus lent que dans le reste de la Suisse:+4,9 % contre 

+ 12,0 %. De son côté, l'industrie chimique genevoise semble avoir bénéficié d'un essor normal , 

tout à fait comparable à celui de l'industrie chimique suisse dans son ensemble; toujours entre 

1955 et 1965, les emplois ont augmenté de 13,2 % à Genève, contre 14,1 % au niveau national. 

Remarquons que ces comparaisons restent significatives tant que les techniques de production 

évoluent à peu près parallèlement à Genève et dans le reste de la Suisse. 

En raison à la fois du faible développement de ses principaux éléments et de la croissance 

soutenue du tertiaire international. l'industrie voit sa place dans 1'économie genevoise se réduire 

régulièrement. El le n'occupait plus que 29,2 % de la main-d'oeuvre genevoise en 1965, alors 

qu'el le en employait encore 35,2 % dix ans auparavant (voir tableau p. 236) . 

les branches li fonctioo locale 

Une importante partie des activi tés économiques exercées à Genève est tournée vers les 

besoins de la population locale: commerce de détai l, santé et hygiène, enseignement, construction, 

distribution d'électricité, gaz et eau, cafés-restaurants, etc. Sous j'effet de l'augmentation de la 

population et de l'élévation des revenus, la plupi3rt des actÎvités à fonction locale se développent, 

tandis que de nouvelles apparaissent. 
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Mentionnons quelques secteurs dont l'essor est miS en évidence par un afflux de main

d'oeuvre. En relation avec la place nouvelle que les biens durables prennent dans les dépenses de 

con.sommation, on observe un net accroissement du personnel des entreprises de vente et 

d'entretien de ces biens: garages, magasins de radios et de télévIsions, d'appareils photographiques 

et d'optique, d'équipements électro-ménagers, etc. Le cas des activités liées è l'automobile (gara

ges, carrosseries, magasins d'accessoires pour autos) ménte d'être relevé, car celles-ci ont pris è 

Genève une importance particulière, qui correspond è un taux de motorisati on exceptionnelle

ment élevé. Dans le domaine des prestations de services, le développement des salons de coiffure 

et instituts de beauté, ca fés-restau rants, agences de voyage ou ateliers d'ensembliers reflète éga

Iement t'élévation des revenus. 

Le tertiaire International: organisations Internationales, banque et commerce de gros distri

bue des revenus particulièrement élevés. La présence dans notre ville d'un nombre propor tionnel

lement important de personnes disposant de ressources élevées a étendu la gamme des commerces 

et services offerts par Genève, qui tend è devenir aussi large que celle d'une capitale: bijouteries

joailleries, antiquaires, galeries d'art, spectacles, haute couture, etc. Ces caractéristiques jouent un 

rôle très favorable dans l'évolution du tourisme, qui stimule à son tour ces activités. 

Le recrutement de la main-d'oeuvre 

Dans le cadre de l'expansion de l'économie genevoise, les entreprises ont rencontré, pour 

assurer leur croissante, des difficultés de recrutement de main-d'oeuvre. Remarquons en passant 

qu'à la différence du reste de la Suisse, où les modifications s~ructurelles de l'agriculture libéraient 

près de 200000 travailleurs entre 1955 et 1965, le canton de Genève ne disposait pas d'un pareil 

réservoir de main-d'oeuvre. Ces prOblèmes de recrutement allaient être résolus, spécialement entre 

1960 et 1964, par un recours massif aux travai l leurs de pays où le chômage sévissait encore. 

Simultanément , d'importantes modifications dans la répartition des travailleurs suisses entre 

les différentes branches économiques constituaient, dans certaines d'entre elles, une incitation 

supplémentaire è recruter de la main-d'oeuvre étrangère. Entre 1955 et 1965, l'industrie a enre

gistré une diminution de plus de 6000 trava illeurs suisses, tandis que les services bénéficiaient 

d'une augmentation de 13700 de ces travailleurs (estimation), si l'on excepte l'hôtellerie et les 

entreprises de nettoyage, qui en perdaient également; le racul était de 600 dans les ent reprises de 

construction. On remarque que les branches touchées sont celles où se concentrent les tâches 
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dites manuelles. Toutes les branches industrie~es ont vu leur main-d'oeuvre suisse décroître, à 

l'exceptIon de l'industrie chimique et des arts graphiques; le recul le plus important est intervenu 

dans l'industrie des machines et apparells(-2 0001. A l'autre extrême, deux branches des services 

ont réussI à dramer des effectifs importants de travailleurs suisses: la banque (+ 2700) et le 

commerce de gros (+ 2 500). Notons la relation qui existe entre le déplacement de la main

d'oeuvre suisse et le niveau moyen des salaires: on a déjà indiqué que celui-ci est particulièrement 

élevé dans la banque et le commerce de gros; quant à l'industrie chimique et aux arts graphiques, 

ils occupent les deux premières places dans l'industrie. 

Pour des ra isons instItutionnelles, le secteur publIC a dû réaliser son développement en 

recourant fortement à la main-d'oeuvre suisse. 

L'industrie a recruté, entre 1955 et 1965, 13500 t ravail leurs étrangers, la construction 

8000, l'hôtellerie et le commerce de détail 3500 chacun , pour ne citer que les augmentatiolli 

les plus importantes. Le recensement des entreprises effectué en septembre 1965 permet de 

dresser le bIlan de l'évolution. A cette date, sur 159 000 personnes travaillant dans le canton, on 

comptait 61 000 étrangers (estimation). Ceux-ci étaient plus nombreux que les Suisses dans le 

bâtIment (63 %) et dans les hôtels et restaurants (55 %) .l ls formaient 39 % des travailleurs de 

l'Industrie, leur proportion étant particulièrement élevée dans les branches réclamant une main

d'oeuvre peu qualifiée: mise en oeuvre de la pierre et de la terre, alimentation, tabac, vêtements, 

papier, grosse métallurgie. La place des étrangers était moindre dans le reste de l'économie, à 

['exception toutefois des entreprises de nettoyage (42 %) et d'une importante partie de la branche 

«hygiène et soins personnels»: les hôpitaux et clin iques (42 %) . C'est dans la banque (14 %) et 

les assurances (12 %) qu'elle était la plus petite. 

Cette inégale répartition des étrangers dans les branches économiques laisse entrevoi r leurs 

caractéristiques professionnelles: en 1965, près des trois quarts sont ouvriers, en majorité semi ou 

non qualifiés; remarquons toutefois qu'ils occupaient la moitié des emplois d'ouvrier qualifié du 

canton. Notons encore qu 'au cours de ces dernières années, le niveau de qualification de la main

d'oeuvre étrangère s'est régul ièrement étevé. 

La comparaison des résultats des recensements de 1955 et 1965 permet de constater que les 

techniques de production ont relat ivement peu évolué jusqu'à cette dernière date dans l'industrie 

et la construction : d'une part, la st ructure professionnelle de la main-d'oeuvre, très différente 
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selon les olverses branches, a subi assez peu de modifications; d'autre part, les concentrati ons 

d'entreprises, qui accompagnent généralement les transformations technologiques, ont été peu 

nombreuses - mises à part les toutes petites exploitations -. La possibilité d'engager des tra

vailleurs à l'étranger n'a guère incité les entreprises à appliquer des techniques permettant une 

économie de main-d'oeuvre. 

Il en est résulté que, selon des calculs effectués pour la période 1958 -1965, l'accroissement 

de la productivité du travail (augmentation du produit social rapporté à la population active) a 

été plus faible dans notre canton que dans les principaux pays européens, le Royaume-Uni 

excepté. 

II eXI ~te certainement un lien entre les mesures de réduction de la main-d'oeuvre étrangère 

prises dès 1\964 - et l'élévation du coût de celle-ci - et la multiplication des concentrations après 

cette date. ae mouvement se poursuivra sans doute, alimenté notamment par les transformations 

des techniques de production Imposées par les difficultés de recrutement de la main-d'oeuvre. 

Les relations régionales 

Depuis mars 1966, date à partir de laquelle les mesures tendant à limiter la main-d'oeuvre 

étrangère n'ont plus été appliquées aux travailleurs frontaliers, ceux-cI ont joué un rôle sans cesse 

croissant sur le marché genevois du travail. Entre le début de 1966 et 1969, leur effectif a passé 

de 5500 à 11000. Près de cinq mille d'entre eux habitent le canton d'Annemasse, plus de mille 

proviennent de ceux de St-Julien-en-Genevois oa Ferney-Voltaire; d'autres encore se rendent 

chaque jour à Genève de régions aussi éloignées que celles de Cluses, Annecy, Seyssel ou Nantua. 

L'intensité de ce courant est reflétée par la proportion de frontaliers dans la population active des 

cantons limitrophes; pour se limiter aux plus importants de ceux-ci, cette proportion est de 32 % 

dans le cas de Ferney-Voltaire, 29 % dans celui de St-Julien-en-GenevoIs, 26 % pour Annemasse 

(estimations). 

Avec cet accroissement considérable du nombre de FrançaiS travaillant à Genève, des habi

tudes nouvelles se créent: notre ville, qui n'entretenait traditionnellement que peu de rapports 

avec les régions avoisinantes, établit maintemmt des relations plus profondes avec celles-ci dans 

un domaine essentie l. 
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Dans d'autres domaines, les échanges sont assez superficiels; ils ont d'ailleurs souvent fluc

tué, selon les variations du taux de change notamment. Les Genevois utilisent l'équipement 

touristique des régions VOISines pendant les week-ends et y entretiennent des résidences secondai

res, tandis que les Français recourent volontiers aux nombreuses possibilités du commerce 

genevois: alimentation, grands magasins, spectacles, ta':; • 

Beaucoup des liens qui unissent une région et sa capitale n'existent pas dans le cas parti

culier pour des raisons historiques et du fait de la frontière. Les organes administratifs des 

entreprises savoyardes et gessiennes ne sont pas situés à Genève. Dans le domaine industriel, les 

complémentarités techniques potentielles n'ont été que très rarement développées, les contrats 

de sous-traitance passés entre des maisons genevoises et frarrçaises, par exempte, sont très peu 

nombreux. La faible intégration des activités économiques de Genève et de son arrière pays est 

due pour une bonne part au fait que les entreprises et les banques genevoises n'ont Que peu investi 

dans les départements voiSins. Par ailleurs, certaines difficultés d'ordre législatif ou simplement 

pratique (nombre de places restreint) limitent pour la population française résidant près de la 

frontière J'accès aux écoles supérieures de notre Ville, l'usage de son équipement hospitalier ou 

le recours à ses médecins. 

Le rOle régional de Genève est donc limité, par comparaison avec celui que jouent habituel

lement les villes de cette dimension. Son influence ne s'étend guère en direction du pays de Vaud, 

en raison de la proximité de Lausanne, véritable centre régional. On constate cependant que le 

nombre de personnes se déplaçant quotidiennement de la région nyonnaise dans notre ville pour 

y travailler s'accroit constamment; cette évolution est renforcée par l'établissement d'habitants 

de Genève dans cette région. 

La force de l'expansion genevoise entraine, depuis quelques années, des transformations 

dans les relations régionales_ L'afflux dans notre vil le de travailleurs résidant dans les régions 

voisines est peut-être partiellement conjoncturel, mais constitue pour l'essentiel un phénomène 

profond, qui va sans doute se maintenir, voire s'amplifier. Par ailleurs, on constate l'amorce d'un 

mouvement qui amène des entreprises du secteur tertiaire ~ s'implanter à la périphérie extérieure 

du canton, où elles restent, sans difficultés majeures, en liaison permanente avec le cité. L'inter

dépendance de fait entre Genève et les régions environnantes ne peut être contestée et elle 

rendra nécessaire la recherche de modes de collaboration nouveaux entre les différents organismes 

politiques et économiques concernés. 
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